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Titre : Transcodage du développement durable à La Poste : 
Recompositions de l’organisation au prisme de l’action 
publique territoriale. 

Résumé :  
 
Notre recherche doctorale contribue à éclairer l’appréhension d’une notion floue, celle de 
développement durable, par la saisie d’un transcodage singulier, celle de l’entreprise La Poste. 
La notion de développement durable, telle qu’appréhendée génériquement, ne désigne qu’un 
ensemble de significations largement ouvert et n’échappe pas à la critique de coquille vide. En 
refusant de nous pencher sur la faiblesse conceptuelle de la notion, nous proposons, 
différemment, de saisir son caractère dynamique au regard de sa large diffusion et de la 
multitude des réalités qu’elle désigne. Au contraire, ce sont ses caractères dynamique, fluctuant 
et heuristique qui furent l’angle saillant de notre intérêt pour cette recherche. Elle fait ainsi 
l’objet d’appropriations multiples et variées, propres aux groupes d’acteurs qui s’en emparent. 
C’est ainsi que cette notion plastique et contingente ne se révèle qu’à partir de sa prise en charge 
par un système d’action concret.  
 
Appréhender analytiquement la notion, selon nous, ne peut se faire qu’à partir de la prise en 
charge de la thématique par un groupe d’acteurs en particulier, c’est que nous faisons en nous 
attachant à analyser la construction d’une démarche de développement durable par l’entreprise 
La Poste. Notre recherche, articulée autour de la prise en charge de la notion de développement 
durable par un groupe d’acteurs situés, pourrait d’emblée apparaître comme la simple occasion 
d’étudier les réorganisations et le travail collectif opérés par les acteurs sur des représentations. 
Saisir le transcodage postal du développement durable nous a permis d’interroger le travail 
opéré par un groupe d’acteurs situés sur des représentations et des instruments d’action 
collective. Progressant, notre analyse s’intéresse au travail opéré sur la notion de service public 
par une entreprise en mutation mais encore dépositaire de missions de service public. Notre 
recherche propose ainsi une contribution à une plus vaste question, celle de la participation des 
entreprises à l’intérêt général et aux évolutions du service public au prisme de la libéralisation 
du secteur. Au total, notre recherche se penche sur la portée heuristique de la notion de 
développement durable pour comprendre une action collective multipolaire. 
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Title : Transcoding Sustainable Development in La Poste: An 
Organisation, its Recomposition and the Reterritorialization of 
Public Action 

Abstract :  
 

This thesis deals with La Poste’s transcoding of sustainable development, a process which 

highlights the role of the representations and rules that have been mobilized as regards this term.  

 

Because sustainable development is a fuzzy and mouldable term, its analysis is grounded 

around the concept of transcoding in order to understand both its managerial and political 

usages. Such a starting point has two aims: first, to go beyond debates and criticism’s that make 

sustainable development a black box; second, tracking transcoding enables analysis to focus on 

contextualized actors’ representations and concrete usages of sustainable development. Indeed, 

a multiplicity of actors have taken ownership of the term and, in so doing, put into circulation 

and competing, different definitions of it. 

 

In this respect, using neoliberal references and drawing upon New Public Management 

orientations and debates, La Poste has been transformed over the last twenty years in order to 

make it fit both with new competition regulations and liberalize postal markets. This change 

has also applied to the French public utilities system as a whole, which had thus far been defined 

as regards the issue of accessibility for any user wherever they live and work. Consequently, 

analysis of the Postal transcoding conducted here concerns the dynamics of struggles, interests, 

strategies and mobilizations over the « new public utilities », as defined within La Poste but 

also by other stakeholders, especially local Government in the form of Regions and 

municipalities. As users have been turned into consumers, our research helps to understand how 

a former monopolistic public service transformed its management and political discourses in 

order to reform its organisation, reinvent its historical legitimacy, maintain the closest possible 

relations with local government and, finally, take ownership of the new public utilities’ assets 

and tools. 

 

On a wider scale, the approach to the term sustainable development formulated in this thesis 

contributes to the understanding of polycentric public action within territories, and this 



especially by shedding light on how actors transcode policy change, external injunctions and 

public action recipes into self-defined, managerial and territorialized usages. 

 

 

Keywords : 

Sustainbale Development, Public service, Transcoding, New Public Management, 
territory, territorialization. 
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 INTRODUCTION 
 

 

 

 

 

Notre recherche doctorale contribue à éclairer l’appréhension d’une notion floue, celle de 

développement durable, par la saisie d’une traduction singulière particulièrement saillante, 

celle de l’entreprise La Poste. La notion de développement durable, telle qu’appréhendée 

génériquement, ne désigne qu’un ensemble de significations largement ouvert et n’échappe 

pas à la critique de coquille vide. Loin de rejeter cette critique, notre travail ne lui répond pas 

directement. Il choisit de ne pas poursuivre cette controverse. Nous refusons ainsi de nous 

pencher sur la faiblesse conceptuelle de la notion. Très différemment, nous proposons de 

saisir le caractère dynamique de la notion au regard de sa large diffusion et de la multitude 

des réalités qu’elle désigne. Résolument, ce sont bien ses caractères dynamique, fluctuant et 

heuristique qui furent l’angle saillant de notre intérêt pour cette recherche.  

 

La notion de développement durable, en termes génériques, se diffuse largement. Elle 

demeure toutefois floue et ne définit pas de contenu conceptuel saisissable. Elle circule en 

tant que notion molle et non conceptuelle. Elle fait ainsi l’objet d’appropriations multiples et 

variées, propres aux groupes d’acteurs qui s’en emparent. C’est pourquoi nous posons que la 

notion est plastique, contingente et ne se révèle qu’à partir de sa prise en charge par un 

« système d’action concret »1. La thématique de développement durable, telle que très 

largement diffusée, que nous désignons sous l’expression de « thématique générique de 

développement durable », s’incarne en effet dans une multitude d’interprétations contingentes 

formulées par les « acteurs contextualisés »2 qui s’en saisissent.  

 
                                                
1 Nous reviendrons plus précisément sur cet outil analytique, le « système d’action concret », repris notamment 
par Pierre Lascoumes dans P. Lascoumes, « Rendre gouvernable, de la traduction au transcodage, l’analyse des 
processus de changement dans les réseaux d’action publique », in CURAPP, La gouvernabilité, Paris, PUF, 
1996, p.325-337. 
2 Patrick Hassenteufel, Sociologie politique : l’action publique, Paris, Armand Colin, 2008, p. 104. Nous 
reprenons ici les mots de Patrick Hassenteufel afin de désigner à la fois les acteurs, leurs interactions, et les 
institutions auxquels ils sont confrontés. Nous reviendrons largement sur notre prise en compte des jeux 
d’acteurs, des institutions et des représentations construites dans le chapitre 2. 
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Partant, nous posons qu’appréhender analytiquement la notion ne peut se faire qu’à partir de 

la prise en charge de la thématique par un groupe d’acteurs en particulier. C’est ainsi que nous 

analysons la construction d’une démarche de développement durable par l’entreprise La 

Poste. La Poste s’est emparée, au sein de son organisation, de la thématique générique de 

développement durable à partir de l’année 2003. Elle s’est alors dotée d’une première 

structure, la Direction au Développement Durable, attachée à l’entité transversale de 

l’entreprise, entité désignée par « le Groupe ». A la même époque, l’entreprise, alors 

établissement public industriel et commercial, se réorganise en profondeur. Elle engage un 

mouvement dit de « métiérisation », c’est à dire que les activités du Groupe sont organisées 

par unités d’affaires distinctes, les « métiers », toutes regroupées au sein de l’entreprise et 

appuyées par une entité transversale, le Groupe. Ce mouvement de rationalisation de 

l’organisation de l’entreprise se poursuit par l’ouverture de son capital et sa transformation en 

société anonyme (SA) à capitaux exclusivement publics, en 2010. Qui plus, l’intégralité de 

ses activités s’ouvre à la concurrence en 2011. Enfin, au cours de la même période, les 

modalités d’exercice de ses missions de service public évoluent. Les lieux d’accueil des 

publics, et les modalités de prise en charge de ces publics évoluent. Les « points de contact » 

sont alors fixés, par la loi, à 17 000 sur l’ensemble du territoire national. Ces « points de 

contact » sont alors animés et pris en charge par des acteurs non postaux, tels que les 

personnels de mairie dans le cas des Agences Postales Communales (APC) ou encore des 

commerçants dans le cas des Relais Poste Commerçants (RPC). La prise en charge de la 

thématique générique de développement durable par l’entreprise se fait à la même période que 

les réorganisations profondes que connaît cet opérateur public en mutation. 

 

Il serait aisé de balayer la construction de la démarche de développement durable par 

l’entreprise La Poste en ne percevant qu’un dispositif de communication, utile à la fois en 

interne et en externe pour apaiser les tensions produites par ces mutations. Toutefois, 

l’analyste serait alors aveuglé et manquerait l’occasion de saisir ce que font des acteurs situés 

de la thématique générique de développement durable. Egalement, il passerait à côté de 

l’opportunité de comprendre ce qu’il se joue dans ces mutations, en termes de rapports de 

force et d’objectifs poursuivis.  

 

Analysant ainsi la notion de développement durable, à partir de ce qu’en disent des acteurs 

situés, nous nous interrogeons, ce faisant, sur la reconnaissance d’une certaine portée 
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épistémologique3 de la thématique. Nous prolongeons dès lors dans un questionnement posé 

notamment par V. Béal, M. Gauthier et G. Pinson qui interroge l’utilité de la prise en compte 

de la notion de développement durable pour comprendre les politiques urbaines. Plus 

précisément, ils se sont demandés si la notion de développement durable pouvait constituer 

une catégorie analytique capable de compléter l’outillage des sciences sociales pour saisir 

l’action collective protéiforme. A notre tour, il s’agit de mettre en question la pertinence de 

l’analyse de la notion de développement durable mobilisée dans une action collective 

multipolaire. Toutefois et différemment, au cours de notre recherche, nous n’avons jamais 

abordé la notion comme une potentielle catégorie d’analyse pour comprendre l’action 

collective à l’œuvre. Nous l’avons toujours tenue pour une injonction d’acteurs, pour un cadre 

cognitif mobilisé par des acteurs pour cadrer leur démarche vers des systèmes de 

représentations et de règles d’organisation. Dès lors, notre recherche, articulée autour de la 

prise en charge de la notion de développement durable par un groupe d’acteurs situés, pourrait 

d’emblée apparaître comme la simple occasion d’étudier les réorganisations et le travail 

collectif opérés par les acteurs sur des représentations.  

 

Oui et non. Cette lecture de notre recherche est en partie exacte. Saisir le transcodage postal 

du développement durable nous a permis d’interroger le travail opéré par un groupe d’acteurs 

situés sur des représentations et des instruments d’action collective, c’est certain. Néanmoins, 

cette compréhension de notre démarche est également en partie erronée. Saisir le transcodage 

postal de la notion de développement durable n’a jamais été une excuse ou un « alibi » pour 

étudier les mutations à l’œuvre au sein de l’entreprise La Poste. En effet, nous pouvons 

analyser un certain travail sur des représentations et instruments par des acteurs situés 

uniquement parce que la notion de développement durable est mobilisée. C’est parce que la 

notion de développement durable est convoquée que ce travail sur les représentations et les 

instruments est possible. Il s’agit bien, pour nous, d’interroger ce qu’il se joue au cours de la 

construction d’une démarche de développement durable par un acteur économique du secteur 

public, en mutation. Notre démarche nous a alors poussées sur le chemin d’une recherche 

                                                
3 Gilles Pinson, Vincent Béal et Mario Gauthier s’interrogent sur la « portée épistémologique » de la notion de 
développement durable, c'est-à-dire sur sa capacité à interroger les outils dont disposent les sciences sociales 
pour saisir l’action collective protéiforme qui se joue à l’occasion de l’invocation de la thématique. « Peut-il y 
avoir une véritable plus-value heuristique dans la prise en charge de la notion de développement durable par les 
sciences sociales de l’urbain et dans son usage en tant que catégorie d’analyse ? ». Cf. Vincent Béal, Mario 
Gauthier, Gilles Pinson, « Le développement durable et les sciences sociales de l’urbain », dans Vincent Béal, 
Mario Gauthier, Gilles Pinson (dir.), Le développement durable changera-t-il la ville ? Le regard des sciences 
sociales, Saint Etienne, Publication de Saint Etienne, 2011, p. 10. 
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diachronique, prenant en compte l’historicité des « systèmes de représentations »4 et des 

règles d’action collectives produites et véhiculées. Nous avons, pour cela, procéder en 

immersion, au sein de l’entreprise La Poste, pendant trois ans. Notre démarche de terrain 

emprunte dès lors d’une couleur ethnographique. Nous avons observé, de l’intérieur, la 

construction de la démarche postale de développement durable entre janvier 2009 et Janvier 

2012. Nous avons alors exercé des fonctions au sein du Groupe et avons collaboré à la 

construction de cette démarche. Notre point de vue est ainsi empiriquement fondé, notre 

analyse située.  

 

Appréhendant la notion de développement durable comme un compromis propres aux acteurs 

situés qui s’en saisissent, nous analysons leur travail politique comme un transcodage5 de la 

thématique générique de développement durable. Saisissant le transcodage de la notion par 

l’entreprise La Poste, acteur économique en mutation, notre recherche offre une analyse des 

logiques infraorganisationnelles et interorganisationnelles de ce transcodage. Le travail de 

construction d’un discours et d’une démarche qui sont produits à la faveur des processus de 

transcodage de la notion par les acteurs de l’entreprise animent en effet des systèmes d’action 

concrets, au sein même de l’entreprise, mais aussi à la frontière de celle-ci. Notre étude s’est 

attachée à saisir et à rendre visible ces logiques infraorganisationnelles et 

interorganisationnelles mises en jeu par le transcodage de la notion de développement 

durable.  

 

Progressant, notre analyse s’est intéressée au travail opéré sur la notion de service public par 

une entreprise en mutation mais encore dépositaire de missions de service public. Se faisant, 

notre recherche offre ainsi une contribution à une plus vaste question, celle de la participation 

des entreprises à l’intérêt général, aux mutations d’un secteur du service public et au 

gouvernement de celui-ci. Néanmoins, il est important de noter d’emblée que le point d’entrée 

de notre démarche a d’abord été l’appréhension de la notion de développement durable. Puis, 

notre plongée dans le terrain nous a ouvert aux questions liées à l’évolution du service public 

                                                
4 Patrick Hassenteufel, Sociologie politique : l’action publique, Paris, Armand Colin, 2008, p. 109-111. Nous 
retenons ici la proposition de Patrick Hassenteufel pour désigner la dimension cognitive produite et véhiculée 
par les acteurs pour décoder et recoder le réel. Nous préférons, comme lui, la notion neutre de « système de 
représentation » qui intègre les différentes dimensions des notions de paradigme, référentiel, et systèmes de 
croyances, mais également ce que l’analyse des politiques publiques a appelé le « tournant argumentatif ». 
5  Notre grille d’analyse s’inspire largement de la proposition analytique de Pierre Lascoumes. Nous la 
présenterons plus précisément plus avant dans ces propos introductifs, dans la 3e partie de cette introduction. 
Pierre Lascoumes, Op. Cit. 1996. 
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et la promotion de l’intérêt général. Notre recherche, ici restituée, ne saurait donc faire une 

place équivalente aux traitements des questions afférentes à l’analyse d’un transcodage 

particulier de la notion de développement durable, qu’aux questions liées à la contribution des 

entreprises à l’intérêt général. Ces dernières questions affleurent en filigrane mais ne saurons 

malheureusement pas abordées frontalement par cette recherche. Pour autant, notre recherche 

s’inscrit, en partie, dans le débat posé par la question de la contribution des entreprises à 

l’intérêt général, ou pour reprendre un terme plus à la mode, au « bien commun ». Notre 

participation à ce débat est située, particulière et propre aux systèmes d’acteurs et de 

représentations articulés par l’entreprise La Poste. De la même manière, nous participons au 

plus vaste débat sur la pertinence de l’analyse de la notion de développement durable par les 

sciences sociales. Notre contribution demeure, là aussi, située et contingentée par le cas 

empirique d’action collective étudié. C’est à ce prix, selon nous, que notre recherche sur la 

notion de développement durable recèle quelques intérêts. Rappelons-le, notre appétence pour 

la notion de développement durable résulte de son caractère plastique et donc de ce qu’elle 

permet aux acteurs de faire et de dire. Ce sont bien les rapports de force, le travail cognitif et 

organisationnel opérés à la faveur de la mobilisation de la notion de développement durable 

qui nous interrogent. 

 

Chemin faisant, progressant immergé dans notre terrain, nous avons construit notre objet de 

recherche, nos hypothèses, mobilisé des outils théoriques. Nous proposons ici une analyse du 

transcodage postal de la notion de développement durable. Celle-ci éclaire tant la portée 

heuristique de la notion plastique de développement durable que les objectifs visés par 

l’entreprise qui construit une acception concrète de la notion à l’horizon des mutations 

statutaires et organisationnelles qu’elle connaît. Cette restitution de recherche propose de 

tester essentiellement quatre hypothèses. Le transcodage de la notion de développement 

durable est construit pour concilier des injonctions contradictoires qui façonnent 

l’organisation, depuis la défense de l’intérêt général à l’intensification de la recherche de 

rentabilité financière de l’entreprise (H1). Le transcodage de la notion de développement 

durable permet également, à la direction de l’entreprise, d’accompagner et de légitimer les 

réorganisations à l’œuvre au sein de l’entreprise (H2). Pour se faire, La Poste recode les 

notions de service public et d’intérêt général à l’occasion de la construction de sa démarche 

de développement durable (H3). L’entreprise entend ainsi se positionner en faveur du 

dépassement de la frontière entre acteur public et acteur privé et exercer un rôle décisif dans 

l’action publique territoriale (H4).  
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 Première partie : Outillage théorique et 

pratique pour appréhender une notion molle, 

celle de « développement durable » 
 

 

 

 

 

Afin de permettre au lecteur d’entrer dans notre travail de recherche, nous nous devons, tout 

d’abord, dans cette première partie, de situer nos objets de recherche et notre angle d’analyse. 

Pour se faire, nous répondrons ici à plusieurs questions simples et liminaires : de quoi 

parlons-nous lorsque nous désignons la notion de développement durable ? Quels problèmes 

nous pose-t-elle ? Et comment entendons-nous la saisir ? Par conséquent, il s’agit in fine de 

nous demander ce que la notion de développement durable fait à la science politique. 

 

L’expression « développement durable » désigne une notion aussi floue que répandue. Elle 

peut ainsi paraître, à l’analyste, aussi illusoire qu’insaisissable. Pour autant, elle est reprise par 

nombre d’acteurs et produit des effets qui construisent l’action. Nous souhaitons donc la 

prendre au sérieux. Pour cela, nous proposons ici de retourner la critique souvent faite à 

l’adresse des promoteurs de la notion. Sa faiblesse conceptuelle n’est pas une preuve de son 

manque d’intérêt, mais bien au contraire, c’est bien ce flou qui offre un intérêt d’analyse. Il 

nous appartient dès lors de présenter à nos lecteurs comment nous construisons nos objets de 

recherche et comment nous entendons les saisir et les analyser.  

 

Elle est prise en charge par La Poste, ce groupe d’acteurs situés est marqué par son contexte 

cognitif et institutionnel. Analyser une prise en charge de la notion de développement durable 

ne pourrait être envisagé sans comprendre les processus à l’œuvre au moment de cette prise 

en charge. Plus encore, ces processus ne peuvent pas être limités à des éléments de contexte 

mais bien davantage à des variables de l’équation à saisir pour comprendre 

l’opérationnalisation de la notion proposée par le groupe d’acteurs situés. Les conditions 
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d’émergence de la notion à La Poste sont l’intensification des enjeux de rentabilité de 

l’organisation. Plus que des conditions d’émergence, les processus à l’œuvre sont à 

comprendre comme, au moins en partie, les objets de la mobilisation de la notion.  

 

Afin de livrer ce que notre enquête révèle du travail cognitif et institutionnel produit par la 

mobilisation de la notion de développement durable, la restitution de notre recherche doit 

également éclairer les outils théoriques et les méthodes d’enquête auxquels nous avons 

recourus. Dans cette première, nous procéderons en deux temps. Dans un premier temps, nous 

construirons nos objets de recherche (chapitre 1). Dans un second temps, nous montrerons 

comment nous avons pu les aborder et les analyser (chapitre 2).  
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 Chapitre	 1	:	 De	 la	 plasticité	 de	 la	 notion	 de	

développement	durable	 aux	enjeux	de	 La	Poste	qui	 s’en	

empare	
 

 

 

 

 

 

Au sens générique, la notion de développement durable circule et se diffuse très largement. 

Parce qu’elle est plastique, elle offre un espace de discussions et d’affrontements aux acteurs 

et aux institutions qui s’en prévalent. Notre analyse s’intéresse à la prise en charge, 

nécessairement particulière, de la notion générique par un groupe d’acteurs contextualisés, ici  

l’entreprise La Poste. Il s’agit, dans cette recherche, de comprendre comment la notion de 

développement durable est prise en charge par l’organisation et sur ce que cette mobilisation 

de la thématique produit sur les dynamiques tant intraorganisationnelles 

qu’interorganisationnelles.  

 

Il est frappant de constater que la notion fasse son entrée dans l’entreprise au moment où les 

processus de transformation de l’organisation s’accélèrent. Les objectifs de rentabilité et de 

performance s’intensifient au tournant des années 2000. La Poste recompose les rapports qui 

la lie à ses partenaires publics et poursuit l’adaptation de son organisation aux systèmes de 

représentation tournés vers l’efficacité qui s’institutionnalisent alors. Ce faisant, la 

mobilisation de la notion de développement durable à La Poste interroge les réorganisations à 

l’œuvre au sein de l’entreprise, dorénavant structurée en unités d’affaire autonomes et 

animées par l’intensification de leurs enjeux de productivité et de rentabilité. Corrélativement, 

l’entreprise, mobilisée par des problématiques posées par les conditions d’exercice de ses 

missions de service public, travaille les relations interorganisationnelles, qui l’associent à ses 

partenaires publics, par l’intermédiaire de représentants de l’ensemble de ses activités. La 

prise en charge de la thématique de développement durable soulève également des questions 

quant aux rapports que l’entreprise entretient avec les interlocuteurs publics.   
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Notre recherche vise, dès lors, non seulement la compréhension des processus à l’œuvre au 

sein de l’entreprise mais aussi à l’interface de celle-ci, aux contacts avec ses partenaires 

publics. L’objet que nous poursuivons n’est toutefois pas limité à l’explicitation des processus 

de changements intra et interorganisationnels, mais il vise également à appréhender la portée 

heuristique de la mobilisation de la notion générique de développement durable pour une 

entreprise du secteur public en recompositions. Partant, notre recherche contribue à éclairer la 

compréhension de la circulation d’une notion, aussi floue que largement répandue, qu’est la 

notion de développement durable. 

 

La restitution de notre recherche doit, pour se faire, débuter par la construction de notre 

cadrage de la notion de développement durable avant de mettre en lumière les enjeux et le 

contexte du groupe d’acteurs situés qui travaille la notion pour en livrer un systèmes de 

représentation et de règles adaptés. Le présent et premier chapitre, débute donc par la 

proposition de notre grille lecture utile pour saisir la notion de développement durable, en 

éclairant d’abord comment la notion générique a émergé progressivement et s’est rapidement 

imposée en teintant les questions environnementales et sociales d’intérêts économiques 

classiques (1). Nous présenterons alors les questions saillantes que posent la notion générique 

de développement durable (2) Le chapitre se poursuivra par un cadrage des enjeux qui 

structurent le groupe d’acteurs situés qu’est La Poste. Gardant à l’esprit le tournant 

économique qu’opère la notion dans le traitement des questions sociales et 

environnementales, nous présenterons alors la prise en charge particulière de la notion par un 

acteur économique non moins particulier, l’entreprise La Poste (3). Enfin, nous dégagerons 

notre problématique de recherche. (4) 
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1. Un	 cadrage	 large	 pour	 une	 notion	 molle	 largement	

diffusée	
 

 

La thématique de développement durable apparait progressivement sur la scène politique 

internationale au tournant des années 1970-1980. Les objectifs qui la sous-tendent se 

structurent peu à peu sous l’influence d’organisations internationales, telles que 

l’Organisation des Nations Unies (ONU), et du travail de pression opéré par une « société 

civile » animée par la montée en puissance de ces préoccupations. Ces dernières, sur 

lesquelles se fonde la thématique de développement durable, apparaissent entre les années 

1960 et le début des années 19806. Ces préoccupations procèdent d’une construction 

progressive d’un rapport à la Nature, d’une part, puis aux inégalités sociales d’autre part, tout 

en réaffirmant la sacro-sainte croissance économique comme l’horizon commun pour toute 

société développée. 

 

1.1. La	 diffusion	 d’une	 notion	 générique	 qui	 opère	 un	

tournant	 «	économiciste	»	 dans	 le	 traitement	 des	 questions	

sociales	et	environnementales	

 

Progressivement, à partir d’une prise en compte des périls environnementaux imputables à 

l’activité humaine, essentiellement industrielle, une notion générique, consensuelle, a émergé 

à mesure de rapports de force entre entités internationales. Ce consensus a été trouvé au prix 

d’une reconnaissance d’un primat de la croissance économique. Celle devient, dès lors, 

conciliable avec la protection de l’environnement et la lutte contre les inégalités sociales.  
                                                
6 Jean-Yves Martin, Le développement durable : Doctrines, pratiques, évaluations, Paris, IRD Editions, 2002, 
344 pages. 
Sur l’histoire de l’ancrage institutionnel de la notion, nous renvoyons à différents travaux : Edwin Zaccaï, Le 
développement durable. Dynamique et constitution d’un projet, Bruxelles, Presses Interuniversitaires 
Européennes, 2002. James Meadowcroft, « Sustainable Development : a New(ish) Idea For a New Century », 
Political Studies, vol. 48, n°2, 2000, p. 370-387. Franck Dominique Vivien, « Jalons pour une histoire de la 
notion de développement durable », Mondes en développement, vol. 31, 2003/1, n°121, p. 1-21. Jacobus A. Du 
Pisani, « Sustainable Development - Historical Roots of the Concept », Environmental Sciences, vol. 3, n°2, 
June 2006, p. 83-96.  
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1.1.1. Des	 périls	 environnementaux	 à	 des	 représentations	

multidimensionnelles	de	la	nature	

 

Jusqu’aux années 1960, les questions environnementales sont traitées comme étant d’ordre 

secondaire par les organisations internationales. Au premier plan, figuraient l’industrialisation 

et les effets positifs de la croissance et du progrès, tant scientifique que technique. La 

croissance économique était alors construite et élevée au rang de sacro-sainte clef du 

développement dans les pays occidentaux. L’environnement n’était abordé que comme un 

ensemble des ressources naturelles utiles à cette croissance économique, que cela soit en 

termes de production alimentaire, d’approvisionnement des secteurs en matières premières ou 

alors d’espaces à convertir pour les occupations humaines. L’environnement était appréhendé 

comme infini et le renouvellement de ses ressources ne faisait donc pas question.  

 

Au début des années 1970, en revanche, un tournant semble s’opérer. Des inquiétudes 

relatives aux externalités négatifs des activités industrielles sur l’environnement apparaissent 

et sont relayées à la suite d’accidents industriels majeurs (Bhopal, 1984 ; pluies acides en 

Europe dans les années 1986 et suivantes, marées noires suite au naufrage de l’Amoco Cadiz 

en 1978 ou de l’Exxon Valdez en 1989, accident nucléaire de Three Miles Island, 1979). Les 

médias commencent à s’emparer de la cause environnementale et diffusent des informations 

sur de grandes catastrophes écologiques, expliquées comme les conséquences désastreuses 

d’activités humaines, et particulièrement industrielles. Dans les sociétés du Nord, des 

inquiétudes de plus en plus affirmées se font entendre à propos des externalités ou plus 

exactement des effets négatifs de l’industrialisation. L’activité des entreprises est ainsi prise 

pour cible par les critiques. Ces assertions, sans être nouvelles mais au contraire récurrentes 

depuis plusieurs siècles, prennent une ampleur particulière et trouve une résonnance dans une 

partie de la société civile. 

 

Les entreprises ont en effet toujours été observées et critiquées pour l’impact de leurs activités 

sur l’environnement. Dès le XVIIIème siècle, les « odeurs incommodes et insalubres »7 ont 

été dénoncées. Puis, au XIXème et XXème siècles, ce sont les pollutions atmosphériques et 

                                                
7 Pierre Lascoumes, Action publique et environnement, Paris, PUF, coll. Que sais-je ?, 2012, p. 69. 
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les accidents technologiques qui ont concentré les critiques des conséquences néfastes des 

industries sur l’environnement. La dénonciation du péril que font peser les activités 

industrielles sur l’environnement est si ancienne et si reconnue, que les politiques 

environnementales, qui seront adoptées progressivement à partir des années 1970, visent en 

premier lieu les acteurs économiques.  

 

Plus largement, la construction de l’environnement comme un monde de ressources finies, et 

par voie de conséquence comme un monde à préserver, n’est pas non plus une nouveauté des 

années 1970-1990. Cette conception est déjà présente dans la pensée philosophique et 

économique depuis les Physiocrates8. Néanmoins, elle est relayée par les scientifiques et les 

médias et portée par la société civile à la suite des accidents industriels à la sortie des « Trente 

Glorieuses ». Dans de multiples rapports remis aux instances politiques, des économistes, des 

géographes, des écologues, des biologistes, mais aussi des politistes mettent en avant les 

limites de la croissance économique. Il s’agit alors de s’attaquer aux représentations 

classiques du développement des sociétés, en remettant en cause la légitimité absolue de la 

croissance économique définie par le produit intérieur brut. Si cette pensée économique 

alternative n’est pas nouvelle, elle trouve une nouvelle légitimité à la faveur de la montée en 

puissance des préoccupations environnementales et de santé publique, préoccupations elles-

mêmes attisées par les accidents industrielles, le poids symbolique des chocs pétroliers 

introduisant l’idée de raréfaction des ressources et, de la fluidification des moyens de 

communication. 

 

Pour autant, la thématique environnementale se diffuse relativement lentement dans la 

société. La production d’une nouvelle perception de la nature, à partir de la dénonciation des 

effets du développement industriel, est d’abord scientifique. Il n’empêche que sa prise en 

charge politique apparaît relativement tôt et qu’elle est pensée avec la définition de 

l’organigramme de l’ONU. Dès 1945, la FAO vise à rationnaliser les politiques agricoles tout 

autant pour penser l’ingénierie agricole que pour assurer la reproductibilité des espaces 

naturels. C’est en 1948 que l’Union Internationale de Conservation de la Nature (UICN) est 

créée. Elle rassemble majoritairement des géographes et des biologistes. Dès le départ, la 
                                                
8 Au XVIIIe siècle, les physiocrates (Turgot, Quesnay) construisent leur réflexion économique sur la finitude de 
la Nature et sur l’exigence de savoir maitriser son emprise sur la nature pour exercer le pouvoir. Malthus, quant à 
lui, place au cœur de son raisonnement la finitude des ressources naturelles menacées par l’Homme. Au XIXe 
siècle, Ricardo pense, lui-aussi, l’épuisement des ressources naturelles, en 1817. Mais c’est sans doute JS Mill 
qui pense consacre le plus fortement l’idée de soutenabilité, dès 1848, en proposant l’idée de croissance zéro. 
Cette idée sera redécouverte et publicisée dans les années 1970 notamment par le Club de Rome. 
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conservation de la nature est cadrée comme une problématique multidimensionnelle. Sa 

conservation demeure néanmoins secondaire face aux objectifs de croissance. 

Progressivement, les représentations de la nature, comme un bien fragile à protéger, sortent de 

la sphère scientifique, pour être alors prise en charge par des associations qui regroupent des 

non-spécialistes. La première est la World Wild Fondation (WWF). Elle est créée en 1961. 

Ainsi, peu à peu, des représentations portant la nécessité de protéger les espaces naturels et de 

maitriser les activités industrielles émergent. Elles apparaissent d’abord avec l’appui 

d’expertises scientifiques, puis avec le relais d’associations militantes, non exclusivement 

scientifiques. Les inquiétudes sont alors moins importantes que dans les années 1980, mais 

elles n’en sont pas moins présentes. Des débats émergent sur l’épuisement des ressources 

naturelles. La montée en puissance de ces préoccupations conduit à remettre en cause le 

modèle traditionnel de production et d’activités économiques9. Un certain message se diffuse 

alors10, affirmant que l’activité économique ne peut pas se poursuivre indéfiniment sous les 

mêmes formes. Des experts scientifiques, reconnus et consacrés par les Nations-Unies11, 

commencent ainsi à construire la problématique environnementale dans une perspective 

multidimensionnelle. En effet, les analyses cherchent à prendre en compte, de manière 

simultanée, les dimensions économiques, sociales et environnementales. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
9 Si cette remise en cause par des économistes ou des penseurs du politique est loin d’être nouvelle, à partir des 
années 1970, elle s’affiche largement sur les scènes politiques à différentes échelles, portée non seulement par 
une partie de l’opinion publique mobilisée, par des scientifiques, par des acteurs militants, qui tentent d’accéder 
aux processus de décision. 
10 Si les mouvements sociaux écologistes des années 1980 s’appuient sur une somme d’études scientifiques, 
présentées comme des preuves des dangers que courent nos sociétés, ce message se répand davantage au sein de 
groupes de pression protéiformes, qui tentent de peser sur les décideurs politiques, mais qui n’ont pas 
directement accès aux décisions publiques. 
11  Sous l’influence d’un certain nombre de rapports scientifiques commandés par les Nations-Unies, la 
conférence Biosphère de l’Unesco de 1968 évoque déjà l’idée d’un développement écologiquement viable, cf. 
Sylvie Brunel, Le développement durable, Paris, Presses Universitaires de France, 2004, p.14. 
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1.1.2. De	l’émergence	de	la	notion	de	développement	durable	et	montée	

en	puissance	des	préoccupations	économiques	

 

Les préoccupations de la notion de développement durable émergent progressivement sur la 

scène politique internationale12, et prennent de l’ampleur lors de la conférence de Stockholm 

de 1972, même si l’expression n’était pas encore consacrée. La conférence de Stockholm 

représente une date marquante. Elle réunit 113 pays, où se conjuguent les participations des 

pays développés, « en voie de développement » et communistes. Cette conférence se révèle 

comme l’arène publique d’expression pour des acteurs internationaux qui dénoncent les effets 

pervers et négatifs de la croissance économique et démographique, et les identifient comme 

des dangers pour l’avenir de la planète et de l’espèce humaine. Par le biais du rapport 

Meadows, se fait alors entendre la voix du Club de Rome qui porte l’idée de « croissance zéro 

» (état d’équilibre, maintien d’un niveau constant de population, et de capital). Néanmoins, 

cette idée est vivement critiquée dès la conférence de Stockholm. Cette dernière se solde par 

l’incapacité à trouver un accord sur la conduite des politiques mondiales en matière de 

protection de l’environnement. Une trop forte opposition entre les pays développés, pouvant 

se permettre d’envisager le ralentissement de la croissance, et les pays en développement, 

cherchant au contraire une accélération de la croissance en raison de leurs priorités politiques, 

n’a pas permis l’émergence d’un accord autour de cette approche du développement des 

sociétés, dans leur diversité. A l’issu de la conférence, vingt six principes ont quand même 

étaient adoptés pour l’élaboration de futurs accords multilatéraux. Toutefois, cette esquisse 

d’accord n’est que très relative. Ces principes ne seront jamais intégrés dans la jurisprudence 

internationale. Les recommandations n’ont pas été suivies par les faits. Pour autant, certaines 

idées développées lors de la conférence de Stockholm furent quand même reprises par le 

rapport Brundtland de 198713. Un large consensus autour de grands principes généraux est 

alors en cours de construction. Leur mise en œuvre plus opérationnelle est, quant à elle, 

inexistante. 

 

                                                
12 Pour un travail de reconstruction du contexte d’apparition de la notion de développement durable et des 
occurrences de sa consécration au sein de la communauté internationale, mais aussi de sa diffusion au sein du 
droit international, lire notamment les travaux de Sandrine Maljean-Dubois, « L’émergence du développement 
durable comme paradigme et sa traduction juridique sur la scène internationale. », dans Bruno Villalba (ed.), 
Appropriations du développement durable. Emergences, diffusions, traductions, France, Presses Universitaires 
du Septentrion, 2009, pp.67-105. 
13 Le rapport Brundtland est le rapport qui consacrera pour la première fois la notion de développement durable 
sur la scène internationale. 
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Des errances et des affrontements sur les moyens à mettre en œuvre pour parvenir à dessiner « 

un futur souhaitable » se font entendre dès le départ. Le Secrétaire général des Nations-unies, 

lors de la conférence de Stockholm, soulignait la nécessité d’harmoniser les besoins du 

présent avec ceux des générations à venir, et d’intégrer les considérations environnementales 

au sein des stratégies de développement. Le terme « écodéveloppement » émergeait alors. 

L’expression « écodéveloppement » a toutefois été peu à peu écartée du vocabulaire onusien, 

jugé seul légitime en la matière. Selon Ilona Bossanyi et David Reed14, cette stratégie 

désignée par « écodéveloppement » restait insensible aux réalités politiques du partage entre 

le Nord et le Sud. Naïveté politique, faiblesse de l’analyse des politiques économiques 

internationales, sont les premières accusations essuyées par cette stratégie. Cette thématique, 

proposée comme une stratégie, n’a donc pas emporté l’assentiment de l’ensemble de la 

communauté politique internationale. Elle est apparue comme incapable de s’imposer comme 

une référence pragmatique pour les programmes de développement et ce, malgré le caractère 

visionnaire et éthique qu’elle revendiquait. Elle fut rapidement remplacée par l’expression « 

sustainable development » jugée plus politiquement admissible car plus consensuelle. Le sens 

donné à la lutte pour la protection de l’environnement, au moins au sein des instances 

internationales, semble alors emprunter le chemin qui conduit « d’un raisonnement critique 

porté sur l’économie politique à l’"économicisation" de toutes les questions 

environnementales »15. 

 

Le développement durable appelle à une non-décroissance16, de génération en génération, du 

niveau de la consommation par tête. Il convient cependant de s’interroger sur la valeur 

normative de cette exigence de non-décroissance. Elle n’est réalisable que si aucun actif 

naturel n’est à la fois ni essentiel, c'est-à-dire non remplaçable sur un plan technologique ou 

au niveau de son utilité pour les individus, ni épuisable. De plus, au regard de l’incertitude 

généralisée entourant les prospectives scientifiques sur le long terme – au sujet de nombreux 

domaines comme les techniques disponibles, les organisations, les préférences des individus 

et les valeurs sociales - la génération présente ne dispose pas des capacités cognitives 

nécessaires pour anticiper sur le niveau d’utilité qui sera accessible aux différentes 

générations à venir. S’agissant de l’environnement, l’exigence de durabilité doit être perçue 

                                                
14 Ilona Bossanyi, David Reed, Ajustement structurel, environnement et développement durable, Paris-Montréal, 
L’Harmattan, 1999, 377 pages. 
15 Pierre Lascoumes, Op. Cit, 2012, p. 6. 
16 Olivier Godard, « Le développement durable : paysage intellectuel », Natures-Sciences-Sociétés, Ed. Dunod, 
vo.2, 1994, pp. 309-322. 
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non comme une démarche suffisante, mais comme une norme minimale de transmission d’un 

patrimoine naturel en présence d’une incertitude sur les préférences et usages futurs.  

 

Si cette notion de « durabilité » n’est pas pleinement opérationnelle au plan pratique, elle ne 

permet donc pas de générer des prescriptions ou des normes pratiques concrètement ; elle 

n’en demeure pas moins fondamentale au plan idéel. Plus exactement, elle semble proposer 

un changement de perception de la nature, de l’environnement qui entoure et nourrit les 

activités humaines. La nature n’est plus perçue comme une ressource inépuisable. Elle est 

perçue comme un capital à transmettre, et donc à préserver. 

 

1.1.3. De	 la	 diffusion	 internationale	 de	 la	 notion	 générique	 de	

développement	 durable	 et	 consensus	 autour	 de	 l’économicisation	

des	enjeux	environnementaux	et	sociaux	

 

La notion acquière alors peu à peu force et résonnance sous sa désignation « sustainable 

development » (traduite en français par « développement durable »17),  grâce au rapport de la 

Première ministre norvégienne Gro Harlem Brundtland18, salué par l’Assemblée générale des 

Nations Unies en 198719. L’idée, prévalant alors, vise à concilier des objectifs économiques à 

la protection de l’environnement, mais aussi à la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. 

Toutefois, il est remarquable de souligner que l’époque de la consécration de la notion de        

« sustainable development » est aussi celle du retour des thèses libérales et de la réaffirmation 

du primat de la croissance économique et du progrès technique. Il est, dès lors, facilement 

                                                
17 L’expression « sustainable development » est communément et majoritairement traduite par l’expression « 
développement durable ». Toutefois, certains préfèrent parler de « développement soutenable », ou encore « 
souhaitable ». Transposée au monde économique, l’expression connait les mêmes errances de dénomination 
(Responsabilité sociale des entreprises, responsabilité sociétale des entreprises, responsabilité sociale et 
environnementale, responsabilité sociétale et environnementale, etc.). Nous ne souhaitons pas nous arrêter ici sur 
ces différences de désignation. Nous n’envisageons pas cette diversité sémantique comme une difficulté, mais  
bien plus comme l’un des reflets de la pluralité des modes d’appropriations et d’interprétations des différents 
acteurs qui se saisissent de la notion. L’objet de notre démarche de recherche est certes de nous interroger sur la 
capacité de la notion à offrir aux acteurs qui s’en prévalent une large capacité d’interprétation, mais en nous 
limitant, ici, à analyser la traduction postale de la thématique de développement durable. 
18 Le rapport de la Commission mondiale sur l’environnement et le développement, intitulé Our Common Future 
consacre l’expression « sustainable development », communément traduite, malgré certaines controverses, par 
l’expression « développement durable ». Ce rapport a été commandé par le Secrétaire général de l’ONU en 
1983. 
19 La Résolution 42/187 du 11 décembre 1987 de l’Assemblée générale de l’ONU dispose que « la notion de 
développement durable […] devrait devenir le principe directeur fondamental pour les Nations Unies, les 
gouvernements ainsi que les institutions et entreprises privées ». 
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compréhensible que l’expression « sustainable development » ait été perçue comme plus        

« adéquate » que celle d’ « écodéveloppement ». 

 

La notion alors consacrée acquière progressivement ses lettres de noblesse. Elle semble 

parvenir à un statut de véritable « formule magique »20  à partir de la Déclaration de Rio sur 

l’environnement et le développement en 1992. Elle est, dès lors, reprise par tous. La 

Déclaration de Rio articule explicitement environnement – développement – social. Elle 

consacre des engagements et fixe les objectifs généraux de la thématique de développement 

durable. 20 ans plus tard, la Déclaration de Johannesburg de 2002 entend fournir un cadre 

d’action pour la mise en œuvre des engagements pris à Rio. A Johannesburg, le 

développement durable est alors qualifié d’« objectif commun » pour et par la communauté 

internationale. La définition de la notion de développement durable, telle que posée par le 

rapport Brundtland21, est rappelée. L’accent est mis sur la nécessaire articulation des trois 

piliers fondamentaux de la thématique que sont le développement économique, la lutte contre 

les inégalités sociales et la protection de l’environnement. Ces trois objectifs doivent être 

croisés et coordonnés. « A travers la problématique du "développement durable" s’est aussi 

effectuée une subsomption des problèmes par l’intermédiaire d’une catégorie unique, 

globalisante »22. Partant, et comme le fait Yannick Rumpala, nous renvoyons à l’enrichissante 

lecture de travaux23 montrant que la construction et la diffusion de la notion générique a 

reconfiguré les façons d’aborder les questions environnementales et les enjeux qu’elles 

posent.  

 

En somme, la thématique de développement durable repose sur un socle communément 

accepté de principes définissant des objectifs généraux à atteindre hérités d’un long processus 

international. Les principes de la conférence de Stockholm, suggérant de tenter de concilier 
                                                
20 Guy Corcelle, « 20 ans après Stockholm : la Conférence des Nations Unies de Rio de Janeiro sur 
l’environnement et le développement : point de départ ou aboutissement ? » Revue du marché commun et de 
l’Union européenne, p.109. 
21 Selon le rapport Brundtland, «  le développement durable est un développement qui répond aux besoins du 
présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs. » 
22 Yannick Rumpala, Le gouvernement du changement total. Sur la transition au développement durable et sa 
gestion, mémoire proposé en vue de la soutenance de l’HDR, Paris, Ecole Normale Supérieure de Cachan, 2008, 
p. 50. 
23 A la suite de Y. Rumpala, nous renvoyons aux travaux de Steven Bernstein qui montre que l’affirmation de la 
notion de développement durable marque l’émergence d’un « environnementalisme libéral ». Cette approche des 
sujets environnementaux soumet la protection de l’environnement au respect d’un ordre économique devenu 
prépondérant. Cf. Steven Bernstein « Chapter 2 : From Environmental Protection to Sustainable Development, in 
The Compromise Of Liberal Environmentalism, New York, Columbia University Press, 2001. Cf. également 
Steven Bernstein, « Ideas, Social Structure and the Compromise of Liberal Environmentalism », European 
Journal of International Relations, vol. 6, n° 4, 2000, pp. 464-512.  
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environnement et économie, ajoutés à la définition et aux principes du rapport Brundtland qui 

projette la logique sur le temps long et qui intègre la lutte contre les inégalités sociales, 

complétés par les principes de la Conférence de Rio, allant plus loin dans la recherche de 

cohérence entre développement économique et protection de l’environnement et 

reconnaissant un impératif de développement social et de lutte contre les inégalités, enrichis 

par le Plan d’application issu de la Déclaration de Johannesburg de 2002, constituent la 

matrice conceptuelle de la notion de développement durable, reconnue par la communauté 

internationale.  

 

Cette matrice reste néanmoins un cadre très largement ouvert à des traductions 

opérationnelles variées et produites par des acteurs politiques mais aussi par des acteurs 

économiques, eux-mêmes visés par les critiques dénonçant les externalités négatives de leurs 

activités sur l’environnement et la société. Au total, la notion de développement durable est 

diffusée très largement, mais sur un mode consensuel. Elle circule alors grâce au flou de sa 

signification qui se borne à définir un ensemble d’objectifs très larges dénués de 

recommandations pour leur opérationnalisation. Certains analystes en déduisent alors que la 

notion de développement durable se présente comme une notion matricielle au sens de Pierre 

Muller24. Nous ne saurions affirmer le statut matriciel de la notion au stade de nos recherches. 

Nous devrions, pour nous pencher sur cette question, analyser systématiquement un plus 

grand nombre de transcodages de la notion. A ce stade, nous pouvons néanmoins affirmer 

qu’elle s’est largement répandue, notamment grâce au flou conceptuel qu’elle entretient en se 

limitant à une notion générique, dotée de cadres vagues pour orienter l’action. Elle ne trouve 

son épaisseur qu’à partir de sa prise en charge par un groupe d’acteurs situés.  

 

Il n’est pas surprenant de constater que les entreprises, objets précisément des critiques que 

porte en son sein la notion de développement durable, se soient emparées de cette notion pour 

la traduire et la construire. D’autant que des normes juridiques incitatives et contraignantes 

ont progressivement été construites, et justement à l’endroit des entreprises privées. La notion 

générique, intégrant des logiques économiques fortes et classiques, cadrant facilement avec la 

recherche d’enrichissement économique, offre certainement une opportunité pour répondre 

aux critiques quant aux externalités négatives de l’activité industrielle sur le social et 

l’environnemental. Il nous est apparu plus étonnant, en revanche, de constater que des 

                                                
24 Pierre Muller, « L’analyse cognitive des politiques publiques : vers une sociologie politique de l’action 
publique », Revue française de science politique, 2000, 50-2, p. 189-208. 



 30 

entreprises, non visées directement par les critiques sur l’activité industrielles, ni même 

ciblées par les contraintes juridiques construites en vertu de la thématique de développement 

durable, se soient emparées de la notion pour en proposer leur acception. C’est pourquoi nous 

avons souhaité investir notre démarche de recherche sur le transcodage de la notion opéré à 

La Poste. 

 

2. De	l’intérêt	analytique	porté	par	la	plasticité	de	la	notion	

de	 développement	 durable	:	 passer	 d’une	 notion	

consensuelle	à	une	notion	opérationnelle	contingente	
 

Répétons-le, la notion de développement durable, est largement reprise par des acteurs 

diversifiés, dans des domaines d’activités variés25. Elle doit être perçue comme une voie de 

compromis. Des acteurs, de sphères d’action distinctes, peuvent en effet s’accorder sur des 

généralités qui posent les fondements conceptuels de la notion. Celle-ci répond ainsi à une 

logique de « consensus mou » selon l’expression de Bruno Jobert26 et permet la construction 

de scènes collectives plurielle, associant des acteurs alors en situation d’interactions 

potentiellement constructives. « C’est un large espace de discussion qui a pu se développer et 

se structurer autour de la thématique du "développement durable". »27 La notion jouit d’une 

forte capacité de diffusion en partie parce que la notion est plastique. Etant plastique, labile, 

elle est mouvante et contingente. Les significations et les opérationnalisations dont elle fait 

l’objet dépendent des acteurs qui s’en emparent. Notre propos n’ambitionne néanmoins pas de 

participer au débat largement battu et rebattu sur la force ou plutôt de la faiblesse de la notion 

au plan conceptuel. Dans cette recherche, différemment, il nous importe de saisir et de 

comprendre ce que des acteurs et des institutions évoluant dans des configurations 

particulières, peuvent dire et faire à la faveur de leur mobilisation de la notion, vague et floue, 

de développement durable. 

 
                                                
25 Les littératures académiques,  institutionnelles et militantes offrent une abondance de visions et de définitions 
du « développement durable ». Pour des éléments de typologie, voire notamment les travaux de Phil MacManus 
« Contested Terrains : Politics, Stories and Discourses of Sustainability », Environmental Politics, vol. 5, n°1, 
Spring 1996, p. 48-73. 
26 Voir notamment, Bruno Jobert, « Représentations sociales, controverses et débats dans la conduite des 
politiques publiques », Revue française de science politique, n°42, 1992, pp. 219-234. 
27 Yannick Rumpala, Op. Cit., p. 12. 
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Malgré le flou conceptuel qui entoure la notion, au sens générique, force est de constater 

qu’elle circule. Elle circule, en diffusant, a minima, des cadres idéels consensuels, qui 

orientent les « acteurs contextualisés »28 qui s’en emparent. Il nous importe donc, comme un 

préalable nécessaire à la compréhension de ce que la notion permet aux acteurs de produire, 

de revenir sur les cadres généraux et consensuels de la thématique de développement durable. 

(2.1) C’est en gardant à l’esprit ces orientations générales, mais en dépassant le débat portant 

sur leur faiblesse conceptuelle et opérationnelle, que la thématique offre son intérêt pour 

l’analyste (2.2). 

 

2.1. 	De	la	diffusion	de	cadres	cognitifs	très	généraux	

 

Génériquement, la notion propose, en substance, de modifier les processus de développement 

de nos sociétés, en articulant impératifs de développement économique, lutte contre les 

inégalités et la pauvreté et protection de l’environnement, afin de garantir, pour le présent et 

pour l’avenir, un mode de vie souhaitable et pérenne pour l’homme et son environnement. 

Non sans signification, mais dénué de concept clairement identifié ou de recommandations 

opérationnelle, la notion demeure floue. Au plan analytique, il est toutefois possible de 

dégager plusieurs caractéristiques générales consensuelles offrant un cadre aux acteurs situés 

qui s’en saisissent, cadre toutefois très largement ouvert aux traductions opérationnelles.  

 

Tel un objectif « surplombant »29, la notion de développement durable place au cœur de sa 

dynamique l’idée de concilier des objectifs apparemment contradictoires. Il conviendrait en 

effet de parvenir à poursuivre des objectifs de développement économique, tout en 

garantissant un développement social satisfaisant pour tous et en assurant la protection de 

l’environnement. Pour parvenir à satisfaire cet objectif de conciliation, les démarches 

projetées s’inscriraient dans une temporalité longue, en permettant de rompre avec des 

logiques courtermistes mesurant la croissance économique. Pour se faire, la thématique 

repose sur une dynamique transversale qui exige sa diffusion au sein de l’ensemble des 

champs de la vie humaine. Partant, la notion invite à la mobilisation de tous vers un projet 

                                                
28 Patrick Hassenteufel, 2008, Op. Cit., p. 104. Nous reprenons ici les mots de Patrick Hassenteufel afin de 
désigner à la fois les acteurs, leurs interactions, et les institutions auxquels ils sont confrontés. Op.cit. p. 2. 
29 Nous reprenons ici le vocable de Yannick Rumpala pour montrer que la thématique s’est largement diffusée, 
mais plus encore qu’elle prétend présider à toutes les sphères de l’action humaine. Cf. Yannick Rumpala, 
Développement durable ou le gouvernement du changement total, Le Bord de l’Eau Editions, 2010, p. 68 et s. 
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collectif de mieux-être ensemble. L’objectif affiché de la démarche est de permettre un 

changement profond pour envisager l’action. Aussi, pour clarifier notre analyse de la notion 

générique de développement durable, nous distinguons les différentes caractéristiques 

générales de la notion autour de deux logiques fondamentales, sa logique systémique (2.1.1) 

et sa dimension programmatique (2.1.2). 

 

2.1.1. Les	injonctions	posées	par	la	logique	systémique	de	la	notion	

 

Comme l’ont écrit avant nous nombre d’analystes 30 , la prétention de la notion de 

développement durable nourrit un objectif de changement pesant sur tous les champs de nos 

sociétés. La notion convoque, en effet, une approche globale et transversale qui prendrait en 

compte toutes les relations existantes dans un système ou sous-système donné, à tout niveau 

d’échelle territoriale. La thématique est ainsi animée par une logique systémique. Elle 

remettrait en question une approche sectorisée, dénoncée comme réductrice, et génératrice de 

dommages. La thématique établirait ainsi des liens entre les différentes composantes d’un 

système social, économique, environnemental et politique, c’est à dire un système intégrant et 

déterminant toutes les dimensions de l’activité humaine. Partant, la logique systémique 

implique nécessairement la conciliation de sphères d’activités ou d’objectifs a priori 

inconciliables. La dynamique d’action systémique modifie également la temporalité sur 

laquelle est envisagée l’action. Enfin, la logique systémique implique la mobilisation de tous, 

et projette ainsi l’action dans une dimension nécessairement collective. 

 

La	conciliation	d’objectifs	a	priori	inconciliables	

 

La notion de développement durable se pose en réponse à une impasse. Son contexte 

d’apparition, et de diffusion massive, comme nous l’avons évoqué plus haut, est celui de la 

dénonciation des conséquences négatives des activités humaines sur son environnement. La 

notion s’appuierait sur le constat d’une impasse comme point de départ, obligeant à adapter le 

capitalisme à des enjeux non marchands que sont la protection de l’environnement et la lutte 
                                                
30 La littérature est très fournie sur l’histoire et les cadrages conceptuels de la notion. Pour n’en citer que ceux, 
nous recommandons les travaux de Yannick Rumpala, Développement durable ou le gouvernement du 
changement total, Le Bord de l’Eau Editions, coll. « Diagnostics », 2010, 436 pages. Voir aussi les travaux de 
Marie-Claude Smouts, Le développement durable, les termes du débat, Paris, Armand Colin, coll. « compact 
civis », 2005, 289 pages.  



 33 

contre les inégalités sociales. Pour le dire autrement, la notion de développement durable 

proposerait une alternative à un mode développement trop consommateur de ressources 

naturelles, nocif pour l’environnement, inégalitaire socialement et donc, largement nuisible à 

l’homme lui-même.  

 

L’action envisagée doit alors décloisonner ses objectifs et associer les différentes dimensions 

et secteurs. La problématisation, à l’aune de la thématique de développement durable, est en 

effet marquée par une sa multidimensionnalité. L’image des trois ou quatre piliers, très 

répandue et souvent reprise, est une tentative d’illustration de cette caractéristique. La 

problématique de développement durable tente de tisser des liens entre différents secteurs, 

différents champs de préoccupations, déclarant plus ou moins explicitement qu’il n’est guère 

pertinent de segmenter les problèmes et qu’ils ne constituent en réalité que les facettes d’un 

problème plus global. 

 

Une	logique	d’action	intertemporelle	

 

La thématique de développement durable ayant émergé sur les fondements de la dénonciation 

de l’échec d’un mode développement non soucieux de ses conséquences pour l’ensemble des 

composantes du système, pour le présent et pour l’avenir, elle appelle à envisager l’action 

comme un processus continu. Elle semble donc inviter à réviser les rapports aux temps 

qu’entretient l’action. Les effets des actions projetées doivent être envisagés sur le temps 

long. Qui plus est, l’action doit être envisagée de manière réflexive.  

 

La temporalité de l’action, entendue sur un processus inscrit dans la durée, est en effet 

devenue le point central déterminant des tentatives de caractérisation de ce type de 

développement. La dimension temporelle d’un développement, argumenté comme durable, en 

est une clef fondamentale. Il s’agit d’ouvrir les horizons de la réflexion le plus largement 

possible, tant spatialement que temporellement. La thématique de développement durable 

suppose une vision du profit inscrite sur le long terme. Il ne convient plus de mesurer l’utilité 

et le bien-fondé d’une décision selon ses impacts sur le court terme. Bien plus, il convient 

d’évaluer la gestion collective dans la perspective de ses impacts, tant sur l’environnement, 

que sur l’économique, et que sur le social, et ce, dans la durée. 
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Par ailleurs, considérant l’objectif affiché par la notion de permettre aux générations futures 

de posséder les capacités nécessaires à la réalisation de leur propre « bien-être », la démarche 

alors visée propose une vision réflexive, fondée sur l’idée de rétroaction et de correction dans 

le temps. Cette vision réflexive repose sur la prise en compte progressive des effets négatifs 

de l’intervention humaine. Le futur apparaît comme l’instrument du présent. 

 

Une	logique	d’action	collective	

 

La notion de développement durable suppose enfin la capacité d’agir des acteurs qui s’en 

prévalent. L’approche qu’elle propose rend l’acteur en capacité d’agir et lui ouvre la voie à la 

recherche d’outils efficaces. Elle propose de reprendre la problématisation de la crise 

écologique et de se saisir des moyens pour la résoudre. L’acteur qui se prévaut de la notion 

donne l’impression de ne plus subir un péril écologique, mais aussi social. Il affirme son 

volontarisme et son refus de la fatalité. La notion permet ainsi de donner à voir une nouvelle 

cause, de caractère universel, dont la collectivité doit se saisir. La notion porterait ainsi, en 

elle-même, une force mobilisatrice. Non seulement, il s’agit d’agir selon une logique 

systémique, agir sur une partie modifie le tout. La notion de développement durable 

plongerait donc l’acteur, qui souhaite la prendre en charge, dans une perspective cognitive 

systémique. Cette logique novatrice doit nécessairement s’incarner dans des pratiques elles 

aussi systémiques, décloisonnant les organisations. Plus encore, agir suppose de mobiliser 

l’ensemble des acteurs du système. La thématique de développement durable appelle ainsi à 

mobiliser l’ensemble des parties prenantes.  

 

 

Créant des interdépendances entre domaines d’actions, et appelant à une mobilisation 

d’acteurs porteurs d’intérêts a priori différenciés, la notion de  développement durable semble 

encline à proposer, à établir, les conditions nécessaires à une redéfinition des rôles de l’action 

collective31. Comme tous les pans de nos sociétés, l’action collective n’échappe pas à 

l’injonction proposée par les promoteurs de la thématique de développement durable de se 

positionner dans une perspective de problématisation et d’action multidimensionnelle, inter et 

intra temporelle. 

                                                
31 Selon l’approche de Pierre Lascoumes, l’action collective est définie comme un espace socio-politique, autant 
construite par la dynamique des instruments que par les acteurs mués par les buts qu’ils se donnent. 
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2.1.2. La	 dimension	 programmatique	 de	 la	 notion	 ou	 son	 ambition	

réorganisatrice	

 

Comme Yannick Rumpala 32  l’a montré avant nous, nous reconnaissons la dimension 

programmatique de la notion de développement durable comme son caractère prédominant. 

Toutefois, cette dernière s’analyse davantage comme la promesse d’un projet collectif de 

changement (« le but général communément affiché correspond à une grande ambition 

corrective »33), plus qu’elle ne définirait précisément un projet collectif de changement en 

particulier. Le dit projet collectif ne se dessine que dans la définition du problème que 

produisent les acteurs qui s’emparent de la notion, dans la solution à apporter, dans les liens 

causaux établis, et enfin dans la mise en œuvre des moyens nécessaires à la réalisation de la 

solution projetée. Le contenu du changement appelé est laissé à la discrétion des acteurs, c’est 

ainsi que nous pouvons parler de notion plastique. C’est pourquoi nous formulons d’emblée 

que la prise en charge de la notion par un groupes d’acteurs situés interroge sur la création 

d’un récit34 collectif qui définit le problème produit par les acteurs en présence, les solutions à 

apporter selon eux, les liens causaux établis ainsi que les moyens à mettre en œuvre.  

 

Les démarches empruntes d’objectifs de développement durable sont présentées comme 

muées par des finalités réorganisatrices. Il s’agit de penser différemment, de se fixer des 

objectifs nouveaux, de décrypter le monde différemment. Partant, il s’agit de penser ses 

rapports au monde différemment. La notion tente d’entretenir la croyance qu’elle fonctionne 

selon des logiques innovantes. L’adjonction de l’adjectif de durabilité permettrait d’inscrire le 

développement dans une trajectoire de perfectionnement. Néanmoins, comme le montre 

notamment le travail de Gilbert Rist35, la persistance des modèles de développement, et 

notamment au travers la thématique du développement durable, se fait sentir. Rist remet ainsi 

en question la prétention de la notion prétendument basée sur une volonté contestataire et de 

remise en question des schémas d’appréhension. Selon Edwin Zaccaï, la notion de 

                                                
32 Yannick Rumpala, Op. Cit., 2010. 
33 Yannick Rumpala, Op. Cit., 2008,  p.12. 
34 Nous nous référons ici à la notion de récit produite notamment par Claudio Radaelli. C. Radaelli, « Logiques 
de pouvoir et récits dans les politiques publiques de l’Union européenne », Revue française de science politique, 
2000, 20-2, p. 255-275. 
35 Gilbert Rist, Le développement. Histoire d’une croyance occidentale, France, Références inédites, Presses de 
Sciences po, 2013, 511 pages. 
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développement durable « apparaît, par rapport à celle du développement (classique) dans une 

double position de continuité et de rupture. Elle maintient la référence possible à un arrière-

fond qui prolonge celui du développement, et s’avère donc aisément « acceptable » dans cette 

tradition. Mais elle permet aussi d’en attendre des changements, aux yeux d’acteurs qui ne 

sont pas familiers au départ de la notion de développement en tant que projet de société. »36 

Dans les organisations françaises, aujourd’hui, et notamment dans les entreprises, une 

question se pose. Les pratiques et les concepts convoqués pour la diffusion et la mise en 

œuvre de politiques de développement durable relèvent-ils davantage d’une logique de 

changement ou du recyclage d’actions déjà réalisées, d’idées, de valeurs anciennes, mais 

présentées comme réagencées, et ainsi “dépoussiérées”, relégitimées.  

 

Ces logiques d’actions sont proposées à la faveur de la diffusion la notion générique de 

développement durable. Ces logiques d’action fonctionnent comme des cadres ouverts aux 

interprétations des acteurs qui s’en saisissent. C’est à partir de cette saisie, c'est-à-dire de la 

prise en charge de la notion, permettant alors son opérationnalisation (plus ou moins efficace), 

que la notion devient analysable au-delà des critiques déjà largement formulées sur sa 

faiblesse conceptuelle. Plus encore, c’est bien parce qu’elle est plastique, et donc 

nécessairement faible conceptuellement, que nous nous intéressons à la notion de 

développement durable. En effet, elle ouvre un espace de réflexion et de discussion, mais 

aussi de conflits, pour les acteurs qui s’en emparent. Elle ouvre également la voie à l’action en 

proposant des dispositifs à mettre en œuvre. C’est à partir de cette prise en charge par des 

acteurs situés que nous découvrons le point le plus intéressant de la notion. Pour le dire 

autrement, la prise en charge de la notion est intéressante parce qu’elle permet de dire et de 

faire aux acteurs qui s’en emparent. 

  

                                                
36 Edwin Zaccaï, Le développement durable. Dynamique et constitution d’un projet, Bruxelles, Peter Lang, 
Collection EcoPolis, 2002, 358 pages. 
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2.2. L’intérêt	 saillant	 de	 la	 notion	 générique	 de	

développement	durable	:	l’occasion	pour	les	acteurs	situés	de	

produire	leur	acception	nécessairement	singulière	

 

Comme Bertrand Zuindeau37 et Yannick Rumpala38, nous estimons que les sens donnés à la 

notion de développement durable, les représentations qu’elle véhicule, les mises en œuvre 

qu’elle recouvre, sont multiples, diversifiées et contingentes. C’est ainsi que nous rejoignons 

les analystes qui saisissent la notion comme le fruit d’un « travail de construction sociale » 39, 

nécessairement mouvant et contingent. La prise en charge de la notion générique, par un 

groupe d’acteurs, laisse une large place à l’interprétation. Plus précisément, la notion de 

développement durable répond à une logique, explicitée par Pierre Lascoumes, porteuse d’un 

« critère de jugement en forme de standard, c’est-à-dire que son contenu est à élaborer chaque 

fois qu’on s’y réfère. »40 Le bien commun, esquissé par la thématique de développement 

durable, « est aussi le produit d’une réflexivité collective » comme l’explicite Yannick 

Rumpala lorsqu’il propose que la notion conserve « des bases plurielles, liées à des valeurs, 

des intérêts et des perceptions hétérogènes » 41 . Le projet collectif proposé par le 

développement durable ne semble pas stabilisé, puisqu’il repose sur des bases multiples, 

discutées et toujours mouvantes. Plus encore, le bien commun que projette la notion de 

développement durable est polyphonique, c'est-à-dire emprunt de visions différentes selon les 

acteurs qui s’en prévalent. 

 

La prise en charge de la notion de développement durable ouvre donc des espaces de 

discussion dans lesquels les acteurs peuvent construire le problème à traiter, la solution à 

apporter et les moyens à mettre en œuvre. Ces constructions se font en fonction de leurs 

représentations, des intérêts qu’ils construisent à mesure des interactions qu’ils nouent avec 
                                                
37 Bertrand Zuindeau, « A propos du développement durable : quelques réflexions », Sociétés françaises, n°1 
(51), avril-mai-juin 1995, p.23. 
38 Yannick Rumpala, Op. Cit., 2008, p.13. 
39 Ibidem. 
40 Pierre Lascoumes, « Les ambigüités des politiques de développement durable », in Qu’est-ce que les 
technologies ?, Université de tous les savoirs (volume 5), sous la direction d’Yves Michaud, Paris, Editions 
Odile Jacob, 2001, p.563. 
41 Yannick Rumpala, « Le développement durable comme reconstruction narrative d’un projet commun », 
Appropriations du développement durable, Emergences, diffusions, traductions, Bruno Villarba (ed.), France, 
Presses Universitaires du Septentrion, 2009, p.48. 
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d’autres acteurs, ainsi qu’en fonction des institutions dans lesquelles ils évoluent. Par 

conséquent, la thématique de développement durable apparaît comme le lieu d’affrontements 

idéologiques et organisationnels stimulants pour l’observateur. Dans cet espace, et derrière les 

jeux sémantiques, se jouent des enjeux de pouvoirs42. Un des buts poursuivis par les acteurs 

est alors d’être reconnus comme légitimes pour prendre en charge un problème à traiter. Ils 

pourront alors identifier le problème à traiter, proposer et imposer leur manière de le cadrer, 

ainsi que les solutions à mettre en œuvre et ce, en interaction avec d’autres acteurs se 

mobilisant autour des problématiques ainsi identifiées.  

 

Les représentations qui animent les acteurs, représentations qui se confondent bien souvent 

avec leurs intérêts, mais aussi les interactions que les acteurs en présence nouent entre eux et 

avec l’ensemble de leurs interlocuteurs, ainsi que les institutions qui contraignent ces acteurs, 

et sur lesquels ils agissent en retour, sont donc des éléments à prendre en compte pour saisir et 

analyser la prise en charge de la notion et le travail produit sur elle par ces acteurs. C’est 

pourquoi l’entreprise La Poste nous a singulièrement intéressée. 

 

En tant qu’entreprise issue du secteur public connaissant de fortes mutations depuis sa 

privatisation et la réforme des modalités d’accès à son marché, l’entreprise La Poste se trouve 

face au double défi de maintenir ses missions initiales et de s’insérer/maintenir sa position 

dominante dans un marché nouvellement compétitif. Le développement durable est alors 

mobilisé comme le lien historique structurant de sa relation avec ses usagers, et l’ensemble de 

ses parties prenantes (employés, collectivités locales, Etat). 

 

Notre objet de recherche, la prise en charge de la thématique de développement durable par 

l’entreprise La Poste si l’on pouvait la résumer en quelques mots, est ainsi chargé de multiples 

points saillants, avec des questions à tiroirs, entre analyse d’une construction d’une démarche 

de développement durable et questionnements sur les rapports que des acteurs veulent 

construire entre notions de service public, d’intérêt général et de développement durable.  

 

 

En somme, les controverses ouvertes par la plasticité de la notion forment l’intérêt qu’elle 

représente pour nous. Pour le dire autrement, ce qui nous intéresse dans la notion de 

                                                
42 J.S Dryzeck, The Politics of Earth. Environmental Discourses, Oxford, Oxford University Press, 1997, p.124. 
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développement durable, c’est justement son flou et en conséquence, les espaces de 

discussions et de conflits qu’elle ouvre pour les acteurs qui s’en emparent. Envisagée comme 

une notion plastique, la notion nous permet donc de nous pencher sur ce qu’elle permet de 

dire et de faire aux systèmes d’acteurs situés qui s’en emparent. C’est ce que nous avons 

analysé en nous penchant sur la prise en charge de la notion par l’entreprise La Poste.  

 

3. Les	 particularités	 des	 représentations	 à	 l’œuvre	 pour	 la	

construction	 et	 la	 mise	 en	 œuvre	 d’une	 démarche	 de	

développement	durable	par	La	Poste	
 

Afin de nous permettre d’entrer dans l’analyse de la construction et mise en œuvre de la 

démarche de développement durable à La Poste, telle qu’observée entre 2009 et 2012, il est 

indispensable de montrer comment la notion s’est diffusée dans la sphère économique tout 

d’abord, puis de dégager les points saillants du contexte que connaît La Poste alors qu’elle 

s’est saisie de la notion, pour enfin présenter comment la notion a émergé à La Poste. Ainsi 

nous montrerons dans ce paragraphe le contexte43 qui entoure la prise en charge de la 

thématique par La Poste, mais également les logiques à l’œuvre au sein de l’organisation 

postale au moment de la mobilisation d’acteurs postaux en faveur de la thématique. 

 

Il convient de rappeler, d’emblée, que la notion de développement durable imprime un regard 

économique sur le cadrage de la préservation de l’environnement et de la lutte contre les 

inégalités sociales. Plus encore, elle répond à la dénonciation des activités économiques 

comme porteuses d’effets négatifs sur l’environnement et sur les sociétés humaines. Par 

conséquent, les acteurs économiques n’ont pas tardé à s’emparer de la notion, tant parce que 

nombre d’incitations, juridiques ou réputationnelles, les y poussent, que pour s’emparer des 

normes qui circulent et les adapter à leurs objectifs. Nous montrerons donc ce mouvement de 

prise en charge, par les entreprises, de la notion de développement durable (3.1). Ensuite, 

nous montrerons comment les entreprises du secteur public se sont engagées en faveur de la 

                                                
43 Le contexte reste bien souvent un impensé en sociologie politique. Pour autant, la définition qu’en propose 
Patrick Hassenteufel nous semble stimulante et éclairante. Selon lui, le contexte « désigne tout ce qui est 
extérieur aux interactions entre les acteurs d’une politique publique (et qu’ils ne maitrisent pas) tout en n’étant 
pas indépendant d’eux du fait de son caractère construit. », Patrick Hassenteufel, Op. Cit., p. 149. 
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notion, bien qu’elles ne soient pas confrontées aux mêmes incitations (3.2). Notre propos sera 

alors l’occasion de rappeler les évolutions que connaissent les entreprises du secteur public et 

les contraintes qui leur pèsent. Nous pourrons ainsi éclairer les évolutions et les contraintes 

que connaît l’entreprise La Poste (3.3). Enfin, nous présenterons comment la notion a émergé 

au sein de la direction du groupe La Poste (3.4). 

 

3.1. La	 notion	 reprise	 et	 travaillée	 par	 le	 monde	 des	

entreprises	

 

Injonction vague mais largement diffusée, la thématique de développement durable consacre 

un traitement sous l’angle économique des questions sociales et environnementales. Double 

conséquence, les acteurs économiques ont été construits comme une cible privilégier de la 

thématique. Réciproquement, ces acteurs n’en ont que plus logiquement pu s’en prévaloir. 

Progressivement, la thématique a été posée comme une référence politique et juridique par les 

organisations internationales, mais aussi par les organisations non gouvernementales qui 

surveillent les activités des entreprises, elle a également été reprise par de nombreux Etats, 

comme la France, dans les champs politiques et juridiques. Sous l’influence de différents 

facteurs, notamment en raison de la pression politique ou « réputationnelle » exercée sur les 

entreprises et/ou en raison de la consécration de la notion comme un objectif à suivre de 

manière plus ou moins contraignante au plan juridique, les entreprises ont pris en charge la 

notion. Ce faisant, certains auteurs ont alors annoncé l’avènement d’un nouveau mode de 

fonctionnement de la sphère économique, mettant en exergue de nouveaux objectifs à 

satisfaire44. Si notre recherche ne saurait proposer, à ce stade, une contribution à cette 

question, nous pouvons d’ores et déjà affirmer que les acteurs du monde économique n’ont eu 

de cesse, depuis une vingtaine d’années, de reprendre et de retravailler la notion de 

développement durable afin de l’adapter à leurs enjeux.  

 

La notion a ainsi été reprise sous plusieurs dénominations, « responsabilité sociale des 

entreprises », « responsabilité sociétale des entreprise », ou encore « développement 

responsable ». La RSE45, pour adopter le vocable communément admis, notamment par la 

                                                
44 Luc Boltanski, Eve Chiapello, Le nouvel esprit du capitalisme, Paris, Gallimard, 1999. 
45 Responsabilité sociale de l’entreprise. Dans le reste de cette thèse, nous parlerons indifféremment de la 
démarche de l’entreprise La Poste comme de démarche de RSE, ou de démarche de développement durable. 
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Commission européenne, relève essentiellement d’une démarche laissée à la discrétion des 

entreprises. La prise en charge de la thématique par les entreprises s’avère largement dominée 

par une logique de soft law, c'est-à-dire qu’elle se diffuse sur un mode volontaire. La 

thématique se concrétise alors à partir de critères ou normes contingents et déterminés par les 

acteurs qui s’en prévalent. Le Livre vert de la Commission européenne, publié en 2001, 

intitulé Promouvoir un cadre européen pour la responsabilité sociale des entreprises. Il 

définit la RSE comme « l’intégration volontaire par les entreprises de préoccupations sociales 

et environnementales à leurs activités commerciales et leurs relations avec leurs parties 

prenantes. » On comprend dès lors, d’une part, que la démarche des entreprises est avant tout 

volontaire, mais aussi que, bien que l’expression « responsabilité sociale » soit consacrée, il 

ne s’agit pas d’œuvrer uniquement dans le sens d’un développement social souhaitable, mais 

bien plus de concilier trois dimensions, le développement économique, les préoccupations 

sociales et la protection de l’environnement. Pour le dire autrement, l’absence de définition 

arrêtée de la notion de développement durable lui confère une grande plasticité et produit une 

multitude d’acceptions propres aux acteurs qui s’en emparent. Par conséquent, un des enjeux 

pour les promoteurs de la thématique de développement durable, est de construire et de 

diffuser des critères, des normes, qui mobilisent le plus grand nombre d’acteurs économiques, 

afin de conférer à leur acception de la thématique, opérationnalité et crédibilité.  

 

Dans cette jungle des critères, normes volontaires, indicateurs, guides, et autres outils, les 

entreprises cadrent leurs problèmes, définissent leurs objectifs, jouent avec les normes et 

dessinent leurs propres stratégies. Il importe néanmoins de souligner que les entreprises du 

secteur privé, et plus particulièrement celles cotées en bourse, sont les premières visées par les 

normes juridiques promues en faveur du développement durable. Des injonctions sont, en 

premier lieu, adressées aux entreprises privées, mais des injonctions laissant une large marge 

de manœuvre aux acteurs économiques qui s’en saisissent. Ainsi la plasticité de la notion est-

elle encore une fois réaffirmée.  

 

Des normes plus ou moins contraignantes, des incitations, des pressions réputationnelles, sont 

formulées à l’endroit des entreprises privées, de taille plus en plus restreinte46. La plupart des 

                                                
46 Il est important d’expliquer le type d’entreprises que nous désignons dans nos propos. Les très petites et 
petites entreprises, ne disposant pas de fonction administrative ou de personnel encadrant capable de dégager un 
investissement intellectuel et temporel sur la thématique de développement durable sont à exclure de notre 
propos sur la diffusion et la prise en charge de la notion de développement durable par les entreprises du secteur 
privé. Pour autant, nous n’ignorons pas qu’un certain nombre d’entrepreneurs, de plus en plus nombreux 



 42 

entreprises privées sont aujourd’hui dans l’incapacité de les ignorer et prennent en charge la 

notion de développement durable et ce, selon des démarches différentes. La plasticité de la 

notion leur laisse l’opportunité de cadrer leur problème, leurs objectifs et d’adapter les normes 

qui leur sont proposées à leurs stratégies. 

 

Des « référentiels »47 participent à la codification des comportements de RSE, puisque les 

règles contraignantes émanant d’une autorité publique sont largement exclues, ou limitées à 

un cadre flou et incitatif. Ces normes contingentes se présentent le plus souvent sous la forme 

de guides de « bonnes pratiques » à l’usage des entreprises. Leur réussite est le plus souvent 

présentée comme assujettie à la participation des différentes parties prenantes de l’entreprise, 

et ce, dès le processus d’élaboration de la stratégie de RSE. Ces « référentiels », pour les plus 

reconnus, émanent d’organisations internationales telles que les Nations Unies, 

d’organisations non gouvernementales (ONG) telles que le WWF par exemple, ou 

d’associations rassemblant des acteurs du monde économique, telles que le Comité 21 en 

France. Deux de ces normes volontaires internationales les plus répandues sont la Global 

Reporting Initiative (GRI) et le Global Compact. Ils mettent au cœur de leur processus 

d’évaluation des mesures de RSE la prise en compte des parties prenantes.  

 

La GRI fut lancée en 1997, sous l’égide du PNUE (Programme des Nations Unies pour 

l’Environnement) et de la Coalition For Environmentally Responsible Economies (CERES) 

qui rassemblent des dirigeants de grandes entreprises. La GRI a pour objectif d’améliorer le « 

reporting », c'est-à-dire la production de données objectivables sur les mesures et les 

comportements des entreprises. Cette amélioration de la communication sur les 

                                                                                                                                                   
d’ailleurs, même dans des petites organisations, ont fait le choix de s’investir pour la thématique. De la même 
manière que la taille de l’entreprise a un impact certain sur la capacité de la structure à produire une démarche de 
développement durable, le secteur d’activité est également un facteur influençant la plus ou moins forte 
implication dans la thématique de développement durable. De nombreux facteurs sont à souligner pour expliquer 
la prise en charge de la thématique par une entreprise. Cependant, notre recherche s’intéressant à une entreprise 
du secteur public, nous ne pouvons pas pousser nos investigations sur ces questions. Il nous importe ici de 
montrer en quoi le secteur privé est la cible d’incitations à prendre en compte la thématique de développement 
durable, à la différence du secteur public. Notre propos est donc ainsi d’ordre très généraliste.  
47 Nous utilisons ici le terme référentiel entre guillemets, car nous reprenons ainsi le terme utilisé par une 
majorité d’acteurs, dans des organisations internationales, dans des associations, dans des entreprises, dans des 
cabinets de conseils, etc. L’acception est néanmoins à différencier de l’acception théorique du terme référentiel, 
élaborée par Pierre Muller et Bruno Jobert, L’Etat en action, Paris, PUF, 1987. Le référentiel, en tant que notion 
analytique, implique la construction de matrices cognitives qui sont « en l’occurrence des principes abstraits, 
définissant le champ des possibles et du dicible dans une société donnée, identifiant et justifiant l’existence de 
différences entre individus et/ou groupes, hiérarchisant un certain nombre de dynamiques sociales » et qui 
déterminent « également des considérations pratiques sur les méthodes et les moyens les plus appropriés pour 
réaliser les valeurs et les objectifs définis » selon les termes de Pierre Muller et Yves Surel, L’analyse des 
politiques publiques. Paris, Montchrestien, coll « Clefs », 1998. p. 48-49. 
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comportements des entreprises dépend, selon la GRI, de la production de lignes directrices 

nécessaires à l’élaboration de rapports d’entreprises sur le développement durable. Ces lignes 

directrices sont alors partagées par les entreprises qui adoptent la méthode de la GRI.  

 

Le Global Compact est, quant à lui, une initiative lancée par Koffi Annan, secrétaire général 

des Nations Unies en 1999 lors du Sommet de Davos. Le Global Compact est une charte par 

laquelle les entreprises signataires s’engagent à respecter un certain nombre d’objectifs de 

développement durable. Les principes à respecter sont eux fondés sur, d’une part, des 

conventions internationales, reconnus comme incontournables par l’ensemble de la 

communauté internationale, mais aussi par la société civile, et les entreprises. Ces textes sont 

notamment les conventions de l’Organisation Internationale du Travail (OIT), la déclaration 

universelle des droits de l’Homme, la déclaration de Rio en matière environnementale, et 

d’autre part, des normalisations techniques privées, telle que la norme ISO 26 000 qui pose un 

cadre très flou et incitatif pour les démarches de RSE, ou encore la norme ISO 14 001 sur les 

« systèmes de management environnementaux ». Si les Nations Unies, à travers ses différents 

organes, apparaissent comme une arène de mobilisation des acteurs autour des pratiques de 

RSE, et de leur définition normative, l’importance considérable exercée par des groupes 

d’acteurs du monde économique, sur d’autres arènes collectives, tel que le World Business 

Council For Sustainable Development (WBCSD), ou encore le Comité 21 en France, ne doit 

pas pour autant être négligés. 

 

Certaines entreprises se contentent de manifester une forme d’intérêt a minima pour la RSE 

en s’engageant via le Pacte Mondial / Global Compact des Nations Unies, ou en produisant 

un reporting suivant les recommandations de la Global Reporting Initiative (GRI). Beaucoup 

d’entreprises adhèrent également à des « référentiels » d’associations ou d’agences de conseil. 

Ne disposant pas de source de connaissances sur les pratiques à mettre en œuvre, ainsi que sur 

les indicateurs à utiliser, nombre d’entreprises se retrouvent en effet au sein d’associations. 

Ces regroupements permettent aux entreprises, à la fois, d’économiser des coûts matériels et 

humains pour définir des indicateurs et « référentiels ». Par ailleurs, ces associations 

permettent également à ces entreprises de promouvoir les « référentiels », indicateurs et 

modes de calcul qu’elles adoptent. Ces associations servent à la fois de lieu d’échanges, de 

mutualisation de ressources, mais également de consolidation de positions, et in fine, de 

représentation des intérêts des acteurs qui les composent et des intérêts alors recomposés via 

l’association. Pour ne citer que les associations les plus visibles en France et à l’international, 
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mentionnons l’ORSE (Observatoire sur la Responsabilité Sociétale des Entreprises), EPE 

(Entreprises pour l’Environnement), le Comité 21 en France, le CSR Europe et le World 

Business Council for Sustainable Development (WBCSD) à l’échelle européenne et 

internationale. Ces associations exercent autant un rôle de légitimation des pratiques, des 

entreprises qui s’y retrouvent, qu’un rôle de lobby auprès des pouvoirs publics au cours de 

négociations qui conduisent à contenir les contraintes légales qui pèsent et pèseront sur les 

entreprises. 

 

Les agences de notation jouent elles aussi un rôle ambigu. Elles observent les comportements 

des entreprises, à la demande des investisseurs, mais aussi à la demande des entreprises elles-

mêmes. Dans ce cas, l’entreprise demandeuse bénéficiera d’une notation dite « sollicitée ». 

Cette notation doit lui permettre de faire un état des lieux distancié sur ses pratiques et sur des 

ses résultats extra-financiers. Il n’est pas non plus négligeable de reconnaître que cette 

notation sollicitée peut également être très utile pour l’entreprise pour lui permettre de 

légitimer ses pratiques. Elle lui permet en effet de crédibiliser ses informations sur sa 

démarche de développement durable. Néanmoins, la crédibilité alors recherchée est souvent 

contestée par différentes parties prenantes de l’entreprise48, d’autant que l’audit, en matière de 

responsabilité sociale, n’est pas une activité réglementée. Elle est conduite en fonction des 

besoins des entreprises pour rendre compte de leur performance environnementale, sociale et 

des modalités interne de gouvernance. Cette notation est donc largement utilisée par les 

entreprises pour créer un dialogue favorable avec ses parties prenantes. Nous pouvons citer 

les exemples emblématiques des agences de notation en France, l’agence Novethic, Vigéo 

dirigée par Nicole Notat (ex-secrétaire confédérale de la CFDT et jouissant d’une grande 

notoriété dans le monde de l’entreprise) ou encore l’agence BMJ-Ratings.  

 

Plus généralement, les activités d’objectivation des pratiques de développement durable sont 

largement critiquées d’une organisation à l’autre. Ces critiques portent tant sur la crédibilité 

des mesures réalisées que sur les démarches alors mesurées. Ces critiques pèsent sur la 

                                                
48 Ces contestations émanent le plus souvent d’associations de défense de l’environnement ou de promotion de 
l’équité sociale, mais elles peuvent également être formulées par des salariés de l’entreprise. Il est également à 
noter que ces contestations peuvent émaner d’associations ou d’agences qui proposent leurs propres critères et 
indicateurs de durabilité. La lutte pour la crédibilisation des démarches demeure un enjeu central de 
l’opérationnalisation de la thématique de développement durable. Cette lutte s’exerce de manière d’autant plus 
anarchique et acharnée qu’elle évolue dans une très importante incertitude. Incertitude quant aux problèmes à 
reconnaître, incertitude quant aux chaines causales relatives à ces problèmes, incertitude quant aux moyens à 
mettre en œuvre pour solutionner les problèmes définis, incertitude quant aux acteurs compétents et responsables 
pour définir les problèmes et pour apporter des solutions. 
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légitimité de ces tentatives d’objectivation. Néanmoins, cette recherche d’objectivation 

demeure incontournable et même stratégique puisqu’elle s’offre comme le lieu 

d’affrontements pour légitimer les démarches engagées et qui cherchent à être diffusées49. 

 

En définitive, une démarche de développement durable nécessite des critères, et des 

indicateurs permettant d’évaluer les démarches tendant à satisfaire ces critères. La définition 

de ces mesures, mais aussi leur calcul et leur périmètre d’applicabilité, est immergée dans une 

logique de soft-law, qui laisse un large pouvoir discrétionnaire aux acteurs qui les 

construisent. C’est ainsi que les acteurs qui participent à l’objectivation des démarches de 

RSE, dans toute leur diversité, ont construit une constellation d’indicateurs et de méthodes de 

calcul. Cette multitude de données rend, en elle-même, la comparaison entre les démarches 

d’entreprises difficile et complexe. Cette complexité est renforcée par la multitude des 

moyens de mesures disponibles et utilisées pour rendre compte de ces données. Par exemple, 

le périmètre de calcul des données de l’entreprise, les étalons de mesures, les pondérations 

mises en place, sont autant d’exemple de disparités dans les mesures et indicateurs en vigueur 

au sein des entreprises. Le foisonnement des indicateurs, labels, « référentiels » d’institutions 

internationales, d’organisations non gouvernementales, d’agences de notation, d’institutions 

nationales et infranationales n’améliore pas la lisibilité des performances ou des faiblesses des 

entreprises au regard de la thématique de développement durable. 

 

Les normes juridiques n’aident pas à rendre plus lisibles la jungle des critères et des 

évaluations des démarches de RSE. Si différentes normes adoptées en France incitent les 

acteurs économiques à s’impliquer dans une démarche de développement durable, le chemin 

pour y parvenir, les buts à atteindre comme les moyens à mettre en œuvre, sont laissés à la 

discrétion des firmes. Nous proposons ici en un détour descriptif, non exhaustif, des normes 

juridiques en vigueur, afin de montrer la large marge d’interprétation qu’elles laissent aux 

acteurs économiques.  

 

L’article n° 11634 de la loi sur les nouvelles régulations économiques (NRE) votée en mai 

2001 fait souvent date pour les auteurs qui travaillent sur la constitution des normes juridiques 

                                                
49 Ces activités d’objectivation ne sont cependant pas directement l’objet de notre recherche. Elles comportent 
toutefois un intérêt pour La Poste qui entend, bien entendu, crédibiliser sa démarche de développement durable 
et la légitimer, mais aussi établir un dialogue favorable avec ses différentes parties prenantes. C’est pourquoi, 
nous reviendrons plus tard sur les activités d’objectivation des démarches de développement durable de La 
Poste. 
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en faveur de la notion de développement durable. Pour autant, cet article est pour le moins 

peu ambitieux. Il dispose simplement que les entreprises cotées en bourse doivent indiquer 

dans leur rapport annuel une série d'informations relatives aux conséquences sociales et 

environnementales de leurs activités. Le rapport exigé par le législateur doit indiquer 

« l'importance de la sous-traitance, et la manière dont la société promeut auprès de ses sous-

traitants, et s'assure du respect par ses filiales, des dispositions des conventions de 

l'Organisation Internationale du Travail. Il indique en outre la manière dont les filiales 

étrangères de l'entreprise prennent en compte l'impact de leurs activités sur le développement 

régional et les populations locales »50. Cette disposition ne concerne donc qu’une obligation 

d’information, et ne propose aucune obligation de moyens (instruments à mettre en œuvre) et 

encore moins d’obligations de résultat (but à atteindre, quantification et qualification des 

intérêts à défendre.) Ces dispositions, qui plus est, ne concernent que les entreprises cotées en 

bourse, les autres ne répondent qu’à des logiques de volontariat ou à de simples 

recommandations. De surcroît, une enquête réalisée par TNS Sofres en 2008 auprès de 430 

dirigeants de multinationales françaises sur leurs actions en matière de responsabilité sociale 

de l’entreprise (RSE) et la protection de la santé des collaborateurs à l’international, a montré 

qu’en dépit du respect de cette obligation d’information, les fonctions RSE au sein de leurs 

entreprises demeurent très déconnectées des fonctions de direction générale, et par 

conséquent, des fonctions décisives. 

 

Le décret d’application de l’article 225 du Grenelle II dispose de l’obligation d’informations 

extrafinancières des entreprises. Le texte du décret, au contenu flou et indéfini, a fait l’objet 

d’âpres négociations. Aux termes de ces discussions et affrontements, les tenants d’une 

version contraignante semblent avoir gagné sur un point, le seuil d’application. Le texte 

concerne finalement les entreprises de plus de 500 salariés. Toutefois, la portée de ce seuil 

d’application est à nuancer. Les entreprises soumises à cette obligation doivent réaliser plus 

de 100 millions de chiffres d’affaires et cette obligation ne leur est appliquée qu’à partir de 

2013.  Avant cela, le déploiement a été progressif. En 2011, seules ont été concernées celles 

qui ont plus de 5000 salariés et 1 milliard de chiffre d’affaires ; en 2012, celles qui ont plus de 

2000 salariés et 400 millions de chiffre d’affaires. Mais la véritable question saillante, et point 

d’échauffement, est certainement celle du contenu de cette obligation d’informations que 

doivent fournir les entreprises concernées. Quelles informations doivent figurer sur ces 

                                                
50 Dispositions de l’article 11634 de la loi sur les nouvelles régulations économiques de 2001. 
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reporting ? Le président du comité RSE au Medef, avait prévenu dans l’interview qu’il a 

donnée à l’AEDD (Agence de presse spécialiste du développement durable) fin février 2011 

que « Le MEDEF va lutter contre la tentation d’établir une liste très précise d’indicateurs 

obligatoires ». Il argumentait sur le fait que les entreprises n’étaient pas encore prêtes et qu’il 

fallait leur laisser des marges de manœuvre. Il semble que les tenants de la souplesse aient 

gagné. De facto, les marges de manœuvres sont assez vastes. Le chapitre informations 

sociales compte six rubriques. Le reporting doit parler d’emploi, d’organisation du travail, de 

relations sociales, de santé et sécurité, de formation et enfin de diversité et d’égalité des 

chances. Le chapitre informations environnementales compte, pour sa part, cinq entrées 

autour de la politique générale, pollution et gestion des déchets, utilisation durable des 

ressources, contribution à l’adaptation et la lutte contre le réchauffement climatique, 

protection de la biodiversité. Les informations sociétales peuvent, elles, être de trois ordres : 

impact territorial, relations avec les parties prenantes, sous-traitance et fournisseurs. Dès son 

adoption, le texte a été vivement contesté, notamment par Sherpa, organisation non 

gouvernementale (ONG) militant pour une RSE plus exigeante. Le Forum citoyen pour la 

RSE dénonçait, quant à lui, le dispositif en vigueur depuis 2002, qui conduirait les entreprises 

soit à ne rien faire, soit à choisir la nature des informations qu’elles publient, et il met en la 

pertinence et la fiabilité et la comparabilité des informations communiquées. Pour éviter cet 

écueil, et toujours selon ces ONG, le texte d’application de l’article 225 de la loi Grenelle II 

aurait dû inscrire l’obligation de transparence dont disposent les textes internationaux 

existants, or, le texte actuel ne fait aucune mention de ceux qui font référence, comme 

les conventions internationales de l’OIT, les principes directeurs de l’OCDE ou le Pacte 

Mondial ou même la récente norme ISO 26 000. Les deux principales innovations du texte 

résident donc dans le seuil d’application (pour les entreprises de plus de 500 salariés), et dans 

l’obligation de faire certifier les données extrafinancières par des organismes agréés qui 

devront vérifier la sincérité des informations données par les entreprises, ainsi que 

l’obligation de légitimer leur choix de liste d’informations. Ces contestations à l’endroit des 

contraintes qui pèsent sur les entreprises, plaidant pour davantage d’encadrement, ou au 

contraire pour davantage de liberté de manœuvre, n’existent que parce que les normes 

actuelles institutionnalisent la grande volatilité de la définition de la RSE et de ses 

opérationnalisations.   

 

A la faveur du processus du Grenelle de l’environnement, encore, les documents d’urbanisme 

appellent également à l’engagement des entreprises présentes sur les territoires 
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infranationaux, comme les schémas de cohérence territoriale (SCOT), les plans locaux 

d’urbanisme (PLU), les schémas régionaux climat air énergie (SRCAE) notamment, ou 

encore les schémas régionaux d’aménagement et de développement durable des territoires 

(SRADDT). De plus, le mouvement du Grenelle concourt à la construction d’une demande de 

services respectueux d’objectifs de développement durable 51 . Si le Grenelle de 

l’environnement, a mobilisé le monde économique autour des questions d’environnement, et 

dans son sillon a fait émerger une mobilisation autour des questions sociales, nous peinons 

toutefois aujourd’hui à déterminer les effets concrets d’un tel processus52. Le processus de 

territorialisation du Grenelle de l’environnement, quant à lui,  qui devait sonner l’heure d’une 

concertation générale et poussée autour des questions environnementales semble s’être 

essoufflé sans avoir produit des effets tant en termes de mobilisation d’acteurs qu’en termes 

de mise en place d’instruments 53 . Néanmoins, en dehors du cadre formel de la 

territorialisation du Grenelle de l’environnement, la thématique de développement durable 

apparaît comme une thématique à même de mobiliser les acteurs de sphères différenciées au 

sein de l’action publique locale. « La durabilité est le concept subsumant de nouvelles formes 

d’action collective fondée sur la délibération, l’incrémentalisme, le conséquentialisme, etc. »54 

 

Il n’en demeure pas moins que les démarches des entreprises sont souvent perçues comme des 

outils de communication dépourvus de contenus concrets. Ces critiques sont le plus souvent 

formulées par des associations militantes qui dénoncent un système capitalistique inconscient 

des impacts qu’il génère sur l’environnement et sur l’humain, pour le présent et pour l’avenir. 

Pour un certain nombre de chercheurs également, ces démarches sont purement symboliques, 

                                                
51 Comme le montre Mathieu Ansaloni et Andy Smith pour le secteur de l’agriculture, qui connaît la mise en 
place de formations professionnelles visant à encourager les agriculteurs à utiliser les pesticides dans le respect 
de l’environnement. Matthieu Ansaloni, Andy Smith, « Des marchés au service de l’Etat ?, Gouvernement et 
action publique, 2017/4, n°4, p. 9-28. 
52 Daniel Boy, Mathieu Brugidou, Charlotte Halpern, Pierre Lascoumes, Le grenelle de l’environnement, 
acteurs, discours, effets, Paris, Armand Colin, 2012, 348 pages. 
53 Pour une lecture fine de la mobilisation des acteurs au sein des processus du Grenelle de l’environnement, cf. 
Daniel Boy, Mathieu Brugidou, Charlotte Halpern, Pierre Lascoumes, ibidem. 
54 Nous reprenons ici les mots de Gilles Pinson, Vincent Béal et Mario Gauthier, « Le développement durable et 
les sciences sociales de l’urbain », in Vincent Béal, Mario Gauthier, Gilles Pinson (dir.), Le développement 
durable changera-t-il la ville ? Le regard des sciences sociales, Saint Etienne, Publication de Saint Etienne, 
2011, p. 15. Ils offrent plusieurs références : Pierre Lascoumes, « Le développement durable : une illusion 
motrice ? », in Smouts M-C. (ed.), Le développement durable : les termes du débat, Paris, Armand Colin, 2005, 
p. 95-108. Cf. aussi, Gilles Pinson, « Développement durable, gouvernance et démocratie », in Pierre Matagne 
(ed.), Les effets du développement durable, Poitiers/Paris, Espace Mendes-France/l’Harmattan, 2007, p.19-28. Cf 
encore, Gauthier M., Lepage L., « La mise en œuvre de la ville viable : une problématique d’action publique », 
in Mathieu N., Guermond Y. (éd.), La Ville durable, du politique au scientifique, Paris, INRA, 2005, p.107-117. 
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visant la scène réputationnelle55 à laquelle est confrontée l’entreprise. La démarche de 

développement durable est alors dénoncée comme un simple discours, n’emportant pas de 

démarche concrète aux résultats probants en termes de protection de l’environnement, du 

bien-être et de l’équité sociale.  

 

A différents titres, et selon différentes modalités, il n’en demeure par moins que les 

entreprises produisent des indicateurs pour, d’une part, rendre visible leur niveau 

d’implication en faveur de la thématique et des actions réalisées en ce sens et, d’autre part, 

pour répondre aux attentes en termes d’objectifs de développement durable qui émaneraient 

des investisseurs, des salariés, des pouvoirs publics, des clients et de la société civile. Il s’agit 

alors pour les organisations de construire et de mettre en œuvre des mesures, des points de 

références, présentés comme objectivés, afin de rendre compte de leurs démarches effectives 

en matière de développement durable. 

 

En somme, si l’on s’écarte de la question de l’efficacité, il est incontestable de reconnaître 

que des indicateurs sont produits et, présentés comme les marqueurs d’une démarche de 

développement durable alors construite et mise en œuvre. Comme nous l’avons explicité plus 

précédemment, la thématique de développement durable, telle que diffusée génériquement, 

promet un projet collectif de changement, dans les modes de gestion, dans les modes de 

décision, mais aussi dans les actions les plus concrètes56. Elle nécessite pour cela de rendre 

visibles les démarches accomplies, présentées comme des étapes, de les mesurer pour juger de 

leur pertinence et de leur efficacité, et de réviser, si besoin et surtout si possible, le plan 

d’action des démarches à venir. Des indicateurs sont ainsi produits.  

 

Si la production de critères de RSE est foisonnante, il n’existe pas de norme acceptée par tous, 

ni même un sens univoque, définissant la notion de développement durable dont les 

démarches de RSE sont la transposition dans la sphère des acteurs économiques. Il n’existe 

d’ailleurs pas non plus d’indicateurs faisant unanimité pour proposer une opérationnalisation 

de la RSE. Aussi l’attitude des entreprises, au regard de la thématique de développement 

durable, est-elle multiple. D’une part, Chaque entreprise a donc le choix de reprendre à son 

compte des « référentiels » et indicateurs construits par d’autres, de mobiliser les ressources 
                                                
55 Pour la notion de scène réputationnelle appliquées dans des questionnements autres que la prise en charge de 
la notion de développement durable, cf. Pierre-Marie Chauvin, Le marché des réputations, Féret, 2011. 
56 Nous entendons par actions les plus concrètes, les comportements quotidiens menés par les acteurs, la gestion 
quotidienne des organisations. 
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présentes ailleurs, pour en produire une adaptation qui lui convienne. D’autre part, l’adoption 

des normes de RSE participe des stratégies de positionnements et de visibilité sur des marchés 

concurrentiels. Ces normes, dont le respect est constaté par des autorités privées dites 

indépendantes,  servent en effet tout autant à garantir aux partenaires commerciaux un certain 

nombre de caractéristiques techniques attendues que d’indicateurs de responsabilité pour les 

consommateurs57. 

 

En dépit d’une large diversité de prise en charge, il n’en demeure pas moins que les 

entreprises du secteur privé sont interpellées, incitées et intéressées à rendre visible leur 

implication en faveur de la thématique de développement durable. En somme, si la notion se 

diffuse largement au sein de la sphère économique, elle le fait, encore une fois, sur un mode 

consensuel, présentant ainsi une grande plasticité de ses significations. Il n’en demeure pas 

moins qu’elle s’impose largement aux entreprises du secteur privé, certes souvent sur un 

mode plus incitatif que contraignant, mais l’injonction n’en demeure pas moins faite à 

l’adresse des entreprises du secteur privé, qui ne peuvent aujourd’hui s’en désintéresser 

totalement.  

 

Les entreprises du secteur public sont, quant à elles, les cibles d’injonctions différentes. 

L’engagement des entreprises du secteur public doit être distingué de celui des entreprises du 

secteur privé puisqu’elles ne subissent pas les mêmes normes légales, mais surtout qu’elles ne 

répondent pas aux mêmes intérêts, et qu’elles ne sont donc pas confrontées aux mêmes 

contraintes, pour s’engager dans une démarche de développement durable. Celles-ci sont 

davantage attendues sur des sujets proches de la notion de service public que de celle de 

développement durable. Pour autant, comme nous l’avons constaté à La Poste, ces acteurs 

économiques du secteur public s’emparent eux-aussi de la notion de développement durable.  

 

 

 

 

 

 

                                                
57 Estelle Brosset, Eve Truilhe-Marengo, Les enjeux de la normalisation technique internationale : entre 
environnement, santé et commerce international, Paris, La documentation française, 334 pages. 
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3.2. Singularité	 de	 la	 diffusion	 de	 la	 notion	 au	 sein	 des	

entreprises	du	secteur	public	

 

Malgré l’absence de contraintes légales les y engageant, les entreprises du secteur public ont 

œuvré pour mettre en place des dispositions qui visent à investir la thématique de 

développement durable. Elles ont produit, dès le début des années 2000, un reporting 

extrafinancier de leurs activités. EDF, par exemple, publiait des informations sur ses activités 

au regard de critères de développement durable dès 2001. L’entreprise EDF affirmait alors 

suivre les recommandations de la GRI (Global Reporting Initiative), qu’elle reconnaissait 

comme la norme internationale d’indicateurs de développement durable. La concordance avec 

la GRI s’exprimerait dans les tableaux de synthèse des indicateurs de performance de 

l’entreprise. Toutefois, ces indicateurs de performance sont définis par l’entreprise elle-même. 

Pour pallier les critiques que pourrait redouter EDF, l’entreprise s’est engagée, à partir de 

2005, dans une démarche progressive de vérification de ses données environnementales et 

sociales et a, pour cela, décidé de soumettre une sélection (néanmoins définie par l’entreprise 

elle-même) de données environnementales et sociales à une évaluation externe. La 

communication institutionnelle de l’entreprise indique que l'année 2010 a été marquée par la 

poursuite de l'harmonisation des méthodes et définitions constituant le « référentiel » de 

l’entreprise et par la publication de nouveaux indicateurs. Comme d’autres entreprises, du 

secteur public comme du secteur privé, EDF s’est donc d’abord appuyé sur la revendication 

de l’application d’une norme internationale consensuelle, la GRI. Progressivement, 

l’entreprise s’est approprié les indicateurs référencés par la GRI, puis, recourant à la 

légitimation d’un partenaire externe, l’entreprise a construit et affiché ses propres indicateurs 

d’une démarche de développement durable. 

 

La Poste, quant à elle, depuis 2008, travaille à la construction de « référentiels » qui lui 

permettrait de réaliser et de communiquer un reporting objectivable et évaluable par 

l’ensemble de ses parties prenantes. Il reste que ce travail de construction de « référentiel » 

est loin d’être exempt de luttes internes pour l’imposition de valeurs et d’intérêts et composé à 

la faveur de longs processus, notamment en partenariat avec des tiers indépendants. Face à la 

reprise de la notion de développement durable par les entreprises du secteur public, en France, 

et spécifiquement face à l’implication dont fait montre La Poste, nous nous devons de 

dévoiler d’emblée un des questionnements centraux de notre recherche : que raconte la prise 
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en charge de la notion de développement durable par les entreprises du secteur public sur 

leurs évolutions ? 

 

Les entreprises du secteur privé et celles du secteur public ne semblent pas être animées des 

mêmes dynamiques pour prendre en charge la thématique de développement durable. Tout 

d’abord, les cadres institutionnels, politiques et économiques, en vertu desquels les entreprises 

publiques et privées se lancent dans des démarches de développement durable, ne sont pas les 

mêmes. Les entreprises du secteur privé connaissent des incitations de différents ordres pour 

s’impliquer en faveur de la thématique de développement durable. Les entreprises du secteur 

public sont, quant à elles, visées par d’autres critiques et préoccupations et connaissent donc 

d’autres incitations. Par ailleurs, si les managers des entreprises privées peuvent avoir à 

négocier avec leurs actionnaires58 pour opter en faveur d’investissements immatériels ou de 

choix stratégiques de long terme comme les y pousserait la thématique de développement 

durable, les entreprises du secteur public n’ont pas, a priori, ces difficultés. Leurs seuls 

actionnaires, s’ils sont multiples demeurent des acteurs publics qui, par essence, devraient être 

poussés non à la maximisation des profits de l’entreprise mais davantage à sa participation à 

l’intérêt général. Poser cette première base comme nos interrogations n’est pas, néanmoins, 

sans risque. D’emblée, cette proposition renvoie à deux questions. D’une part, l’autorité 

publique serait-elle garante de la poursuite de l’intérêt général, même lorsque l’efficacité 

économique de l’activité fait défaut ou est faible ? D’autre part, la déconnexion croissante 

entre l’entreprise La Poste et l’Etat, comme pour l’ensemble des services publics en réseaux, 

est croissante. Le pouvoir décisionnaire ne se situe plus dans les ministères et n’est plus non 

plus exercés par des cadres d’entreprise aux profils professionnels proches des cadres de 

l’administration. Cette déconnexion ne rend-elle pas caduque la question des négociations 

entre actionnaires publics et managers de l’entreprise ? 

 

Les entreprises du secteur public connaissent depuis une vingtaine d’années des mouvements 

de réorganisation, d’origines endogène et exogène. Elles sont lancées dans des processus de 

privatisation, leurs activités sont progressivement mises en concurrence, et l’exercice même 

des missions de service public qui leur incombe se confronte à des demandes d’évolution, tant 
                                                
58 Nous renvoyons ici aux travaux de Thomas Lamarche, qui pose que « Les changements institutionnels autour 
de la RSE ont pris des formes récentes. Ce processus accompagne la formation d’un type particulier 
d’entreprises dans lequel se construisent des compromis entre managers et actionnaires, et avec des acteurs 
agissant en tant que représentants de l’environnement. » Cf. notamment Catherine Bodet, Thomas Lamarche, 
« La responsabilité sociale des entreprises comme une innovation institutionnelle. Une lecture régulationniste », 
Revue de la Régulation, vol. 1, juin 2007. 
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du fait des entreprises elles-mêmes, que d’autres acteurs comme la Commission européenne59 

notamment. Les grands services publics en réseau (télécommunication, électricité, transports), 

en Europe, ont ou vont être progressivement privatisés. L’Etat, totalement ou partiellement, 

s’est désengagé du capital d’un grand nombre d’entreprises publiques. Les initiatives et les 

capitaux privés sont de plus en plus sollicités pour assurer les activités du secteur public. 

Ainsi, là où l’objectif était d’assurer une mission d’intérêt général sur un marché non soumis à 

la concurrence, la réforme de ces secteurs, pour les privatiser et les ouvrir à la concurrence, 

interroge leur capacité à assurer ce service public selon de nouvelles modalités de 

financement et de structuration du marché. 

 

Conséquemment, les entreprises publiques ne répondent pas aux mêmes demandes des parties 

prenantes en termes d’éthique d’entreprise. Elles sont ainsi interpelées sur les valeurs qu’elles 

poursuivent, c'est-à-dire que leurs activités sont évaluées selon des « représentations les plus 

fondamentales sur ce qui est bien ou mal, désirable ou à rejeter »60. Les entreprises issues du 

secteur public sont confrontées à de fortes critiques quant aux conséquences de leurs activités 

ou de leur stratégie, non seulement au regard de l’environnement, mais aussi et surtout au 

regard de l’intérêt général. EDF essuie ainsi des critiques quant à la dangerosité de son 

activité de production d’énergie nucléaire, l’ensemble des entreprises issues du secteur public 

doit répondre à des attentes en termes de proximité et qualité de service, de service public en 

particulier. Il s’agit notamment d’attentes en termes de continuité de service, et d’équité quant 

à l’accès aux services. La SNCF doit répondre aux interpellations régulières des associations 

de riverains qui déplorent la baisse de services en zone rurale. L’entreprise La Poste fait 

également l’objet de critiques au sujet de la qualité de ses services et de sa présence en zone 

rurale ; critiques émanant principalement d’associations d’usagers et des maires de ces 

communes. En somme, la réorganisation des services publics à l’œuvre depuis les années 

1990 interroge un certain nombre d’acteurs sur des risques de baisse de la qualité du service 

rendu, de la hausse des coûts pour rendre ces services, et craindre encore de nouvelles 

inégalités d’accès aux services pour les usagers. Ces critiques sont adressées aux entreprises 

par leurs employés, les usagers et les collectivités locales.  

 

                                                
59 La Commission européenne tend à promouvoir une notion de service public davantage accès sur la qualité de 
service que sur la défense de l’intérêt général. Les notions françaises et anglo-saxonnes de service public se 
différencient et s’affrontent. Cf. notamment Emmanuel Brillet, « Le service public à la française : un mythe 
national au prisme de l'Europe », L'Economie politique, 2004/4 n° 24, p. 20-42.  
60 Pierre Muller, Les politiques publiques, Paris, PUF, 2004 (Que sais-je ? 2534), p. 64. 
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L’entreprise La Poste, comme d’autres entreprises du secteur public, n’est a priori pas 

directement sollicitée pour s’engager en faveur de la thématique de développement durable. 

En revanche, elle essuie de lourdes critiques, tant internes qu’externes, sur la qualité de 

service qu’elle rend ainsi que sur son attachement aux valeurs d’intérêt général. A partir des 

années 2000, elle se saisit de la notion de développement durable. Au tournant des années 

2000, les bases nécessaires à la construction d’une démarche de développement durable sont 

posées. 

 

 

3.3. Mise	 en	 exergue	 d’un	 contexte	 postal	 particulier	:	

évolution	 de	 l’entreprise	 La	 Poste,	 évolution	 des	 conditions	

d’exercice	des	missions	de	service	public	

 

La Poste n’échappe pas aux dynamiques qui bouleversent les autres entreprises du secteur 

public français. L’emprise qu’exerce l’Etat sur sa gestion évolue comme le signale l’évolution 

de son statut juridique. L’ensemble de ses activités s’est progressivement ouvert à la 

concurrence. Dans le même temps, les contraintes économiques pèsent de plus en plus 

lourdement sur la gestion de ses activités. Pour saisir les évolutions en cours au sein de 

l’entreprise, il est indispensable de procéder à un rapide rappel historique. Un cheminement à 

travers les évolutions récentes de l’organisation postale montre une montée en puissance des 

logiques de rentabilité économique et un maintien du service public. 

 

3.3.1. Modification	 du	 statut	 juridique	 de	 La	 Poste	 et	 progressif	

éloignement	du	pouvoir	de	direction	de	l’Etat	

 

Ancienne administration d’Etat, soit dirigée par un Ministère, soit par un secrétariat d’Etat 

selon la période, La Poste a été transformée en un établissement public par la loi du 2 juillet 

1990. Cette réforme provoqua la scission des PTT en deux entités différentes, France 

Telecom d’un côté et La Poste de l’autre. Le 1er janvier 1991, La Poste acquière alors une 

personnalité juridique mais aussi une autonomie financière. Dès lors, elle se distingue 

juridiquement de l’Etat, mais plus encore, fonctionnellement, elle doit veiller à l’équilibre 
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financier de ses activités. Les préoccupations, prégnantes actuellement, pour la bonne gestion 

financière des activités de l’organisation ne sont donc pas récentes. La Poste, établissement 

public industriel et commercial (EPIC), maitrise donc, dès le début des années 1990, son 

budget et sa comptabilité. Elle doit veiller au bon résultat financier de ses activités. Le statut 

public de l’organisation n’empêche donc la présence et la prégnance des préoccupations 

financières et de rentabilité de son exercice. L’entreprise, bien qu’en charge de mission de 

service public, fonctionne depuis de nombreuses années comme un acteur économique, certes 

poursuivant des objectifs particuliers, mais un acteur économique s’il en est, veillant à 

l’équilibre de ses comptes et la rentabilité de ses activités. 

 

Toutefois, le long passé d’administration publique de La Poste, qui peut être perçue comme 

une « longue période de stabilité juridique, a associé La Poste à l’avènement du service public 

dans l’imaginaire collectif. Elle a en effet pendant longtemps incarné l’Etat, l’administration 

bureaucratique au sens de Weber »61. Qui plus est, La Poste incarne toujours le service public 

parce qu’une partie de ses missions sont reconnues d’intérêt général. Il n’en demeure pas 

moins que ses liens avec l’Etat ne cessent d’évoluer dans le sens d’une dissociation quasi-

parfaite entre Etat et opérateur dudit service public. 

 

La Poste, placée jusqu’en 2010 sous la tutelle du Ministre délégué à l’Industrie, voit ses 

relations contractualisées avec l’Etat dans le cadre d’un contrat de plan pluriannuel. Celui-ci 

fixe les objectifs recherchés en termes de qualité de service sur une période donnée. Le 23 

mars 2010, l’entreprise publique est transformée en Société Anonyme (SA) à capitaux 100% 

public. Tant que les activités de La Poste seront reconnues comme ayant un caractère de 

service public, l’Etat devra demeurer un actionnaire majoritaire de la SA, conformément aux 

dispositions de l’article 9 du Préambule de la Constitution de 1946, « tout bien, toute 

entreprise, dont l’exploitation a ou acquiert les caractères d’un service public national ou d’un 

monopole de fait, doit devenir la propriété de la collectivité ». Il n’en demeure pas moins que 

le statut juridique de l’entreprise éloigne toujours plus la gestion des missions de service 

public postales de la conception française du service public qui se caractérise par une identité, 

ou au moins par un lien étroit, entre exercice de service public et entité étatique.  

 

                                                
61 Nadège Vezinat, « La Poste entre service public et marché », texte paru le 22 septembre 2008, sur le site en 
ligne : laviedesidees.fr 
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Comme faisant écho à ce mouvement d’éloignement de l’activité de l’entreprise avec une 

conception de service public, le 1er janvier 2011, La Poste perd son dernier monopole, qui 

protégeait la lettre de moins de 50 grammes. Envisagée par la Direction du Groupe comme 

une réponse à la menace que constituerait l’ouverture totale à la concurrence par la direction 

de La Poste, l’ouverture du capital de l’entreprise est alors présentée, par la direction du 

Groupe, comme une évolution inévitable, et plus encore souhaitable pour assurer la pérennité 

des capacités financières de l’entreprise. L’entreprise est ainsi aujourd’hui une société 

anonyme, encore constituée de capitaux publics, et dont l’ensemble de ses activités est soumis 

à la concurrence. 

 

Encadré 1 : Les grandes dates clefs de l’histoire de La Poste : 

 

1477 : Création des relais de poste par Louis XI. Les relais sont espacés d’environ 28 kms et sont dirigés par des 

"tenants-poste", ancêtres des maîtres de poste. Les chevaucheurs ne transportent que la correspondance du roi. 

 

1576 : Création d’offices de messagers royaux. Spécialisés dans le transport des sacs de procès, ils sont autorisés 

à prendre les lettres des particuliers. Ils concurrencent les messagers de l’université qui dominent le commerce 

épistolaire depuis le XIIIème siècle. Apparition des premiers bureaux de poste et sans doute des premiers 

distributeurs. 

 

1627 : Premier tarif des lettres. Ce tarif dit d’Alméras, du nom du contrôleur général des postes, ne concerne que 

quatre destinations : Bordeaux, Lyon, Toulouse, Dijon. 

 

1632 : Édition de la première carte des routes de poste. Il existe à cette époque 623 relais. 

 

1672 : Création de la ferme générale des postes. Les fermiers rachètent les messageries. Grâce à Louvois, 

surintendant général des postes, des traités internationaux avec les pays frontaliers sont négociés. 

 

1707 : Première édition du livre de poste qui est une liste des routes et des relais où sont indiqués les distances 

entre les relais et le prix à payer au maître poste. On compte à cette époque 800 relais de poste. L’édition est 

annuelle, voire bi-annuelle, jusqu’en 1859. 

 

1719 : Les messageries universitaires sont définitivement agrégées à la ferme des postes. 

 

1789 : À la Révolution, les maîtres de poste perdent leur privilège. Les directeurs des quelques 1 300 bureaux de 

poste qui existaient à cette époque sont élus au suffrage universel. Des villes sont débaptisées créant ainsi des 

perturbations dans le tri des lettres. On condamne la violation du secret de la correspondance.  
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1790 : Les employés des Postes doivent faire le serment de respecter le secret des correspondances. 

 

1791 : La ferme est supprimée et les postes sont exploitées directement par l’État. 

 

1793 : Création de la première malle-poste. 

 

1794 : Transmission de la première dépêche télégraphique sur la ligne Paris-Lille au moyen du télégraphe 

optique des frères Chappe. 

 

1796 : Attaque du courrier de Lyon. 

 

1801 : Un arrêté du 27 prairial an IX réaffirme le monopole. 

 

1817 : Création du mandat. 

 

1830 : Mise en place du service rural. Les campagnes sont désormais desservies par le facteur à raison d’une 

distribution tous les 2 jours. 

 

1832 : Tournée quotidienne du facteur, y compris dans les campagnes. 

 

1849 : Création du timbre-poste français à l’effigie de Cérès, déesse des moissons, gravé par Jacques-Jean Barre, 

graveur à l’hôtel de la monnaie. 

 

1873 : Suppression de la poste aux chevaux. 

 

1874 : Création de l’Union générale des postes, formant un seul territoire postal pour l’échange des 

correspondances entre les pays qui y adhèrent. Cette union prendra le nom d’Union postale universelle en 1878. 

 

1879 : Création du ministère des postes et télégraphes. 

 

1881 : Création de la Caisse Nationale d’Epargne. 

 

1912 : Premier vol postal officiel en France effectué par le lieutenant Nicaud sur un biplan Farman, de Nancy à 

Lunéville sur 27 kms. 

 

1918 : Création des chèques postaux. 

 

1930 : Traversée de l’Atlantique sud par Mermoz.  
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1935 : Organisation d’un réseau aérien intérieur de jour avec la création de la société Air Bleu. Un service 

régulier de nuit est inauguré en 1939 avec des avions ’Goëland’ sur les lignes Paris-Bordeaux, Pau et Paris-

Lyon-Marseille. 

 

1964 : Début de la codification des adresses postales. 

 

1990 : Loi du 2 juillet, La Poste devient un Etablissement Public Industriel et commercial (EPIC). Scission des 

PTT entre La Poste et France Telecom. 

 

1991 : La Poste devient un exploitant autonome de droit public, doté d’une autonomie financière. 

 

2000 : Création de GeoPost, le pôle colis et logistique du Groupe La Poste. 

 

2002 : Organisation de l’entreprise en quatre unités d’affaires, ou « métiers » : le Colis-Express, Le 

Courrier, La Banque Postale, et l’Enseigne. 

 

2003 : création d’une direction du développement durable au sein du « corporate » pour ouvrir la 

réflexion sur la prise en charge de la thématique par l’entreprise.  

 

2005 : Loi sur la dérégulation postale, pour faciliter l'ouverture du secteur à la concurrence. L’Autorité 

de Régulation des Télécoms (ART) se voit confier la régulation du secteur postal et est donc renommée 

Autorité de Régulation des Communications Électroniques et des Postes (ARCEP). 

 

2006 : création de La Banque Postale. Les services financiers de l’entreprise endossent alors le statut 

d’une banque. 

 

2010 : Le 23 mars, l'établissement public industriel et commercial (EPIC), Groupe La Poste, change de 

statut pour devenir une société anonyme capitaux 100% publics : La Poste S.A. 

 

2011 : Le 1er janvier, La Poste perd son dernier monopole, la lettre de moins de 50 grammes. Ouverture 

totale à la concurrence. 

 

 

A la faveur des évolutions récentes du statut juridique de La Poste, l’identité de l’entreprise 

avec l’Etat s’efface peu à peu. Progressivement, une entité de gestion et de décision, distincte 

de l’Etat, émerge. Néanmoins, si l’entreprise se distingue de l’Etat, elle n’en demeure pas 

moins dépositaire de missions de service public, tant dans les faits que dans l’imaginaire 

collectif. Si l’organisation doit, depuis longtemps, veiller à l’équilibre financier de ses 
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comptes, elle connaît depuis les trente dernières années une montée en puissance, d’abord 

progressive, puis de manière rapide, des enjeux de rentabilité économique.  

 

3.3.2. La	 montée	 en	 puissance	 des	 enjeux	 de	 rentabilité	 économique	

dans	les	discours	centraux	de	l’organisation	

 

Cette accélération résulte de la prégnance et de l’importance, voire de l’urgence, accordée aux 

enjeux de rentabilité économique à la faveur de plusieurs évolutions : ouverture totale des 

marchés à la concurrence, baisse des volumes d’activité, logiques d’industrialisation de 

l’entreprise. 

 

Les	craintes	invoquées	face	à	l’ouverture	totale	des	marchés	à	la	concurrence		

 

Sonnant les dix premiers mois de fonctionnement des DRG, le discours du Président de La 

Poste, devant les présidents des commissions départementales de présence postale territoriale 

(CDPPT)62, en date du 14 octobre 200863, est significatif. Ce discours est teinté d’une 

importance particulière en ce qu’il révèle les cadrages donnés tant aux missions des DRG 

qu’aux objectifs affichés par l’entreprise face à ses partenaires territoriaux. Le Président de La 

Poste intervient alors devant des interlocuteurs privilégiés de l’entreprise, sur le sujet de 

qualité du service public postal. Par ailleurs, ce discours intervient au lendemain de 

l’acceptation d’un nouveau plan stratégique pour l’entreprise par le conseil d’administration, 

le plan « Performance et Confiance » 2008-2012. Ce discours intervient également peu de 

temps après les contestations syndicales qui tentaient de faire barrage au risque de 

privatisation de l’entreprise64, et alors que le Premier Ministre a mis en place une commission 

pour réfléchir à cette éventualité. Pour autant, dans le même temps, les missions de service 

public de l’entreprise sont réaffirmées par la loi. En juillet 2008, un nouveau contrat de plan 

signé entre la Poste et l’Etat réaffirmait les quatre missions de service public. Face à cette 

                                                
62 La présence des acteurs postaux et des collectivités territoriales dans ces CDPPT est à géométrie variable, 
selon les départements, et les sujets de concertation. 
63 Discours de Jean-Paul Bailly, Président de La Poste, lors de la réunion des Présidents de CDPPT, le mardi 14 
octobre 2008. Document de communication interne, remis à l’ensemble des membres des DRG. 
64 Le 23 septembre 2008, une journée d’action intersyndicale avait été organisée pour lutter « contre la 
privatisation de La Poste et la mort du service public postal ». Cette contestation syndicale avait été organisée en 
réaction aux annonces du Président de La Poste devant le Conseil d’administration le 28 aout 2008, qui 
proposaient l’ouverture du capital de l’entreprise. 
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double annonce, proposition d’ouverture du capital de l’entreprise, et réaffirmation de ses 

missions de service public, la crainte, parmi les personnels de La Poste et pour une grande 

partie des collectivités territoriales attachées à la qualité du service public postal, pose 

question au regard d’annonces en apparence contradictoires, comme le note certains 

analystes. « Comment interpréter cette séquence d’annonces d’informations en apparence 

contradictoires : en juillet une réaffirmation du service public suivie, quelques semaines plus 

tard, par l’annonce d’un projet de privatisation partielle de La Poste ? »65 

 

Ce discours, devant les présidents des CDPPT, montre qu’en 2008, le Président de La Poste 

préparait les interlocuteurs de la direction du Groupe, membres de collectivités territoriales 

ainsi que cadres de l’entreprise, en contact avec les collectivités locales, aux mutations qui 

allaient bientôt affecter l’entreprise. D’emblée, le Président de l’entreprise annonce que 

l’entreprise se prépare à l’ouverture de ses marchés à la concurrence. Celle-ci n’est pas 

présentée comme une éventualité, mais comme un fait incontestable. « En 2011, tous les 

marchés du secteur postal seront en concurrence. A cette date pour le courrier, dès le 1er 

janvier prochain (2009) pour le livret A. Pour le reste, soit 70% de notre chiffre d’affaire, 

c’est déjà le cas, et je vous rappelle que La Poste ne vit pas de l’impôt mais uniquement de la 

vente de ses produits et de ses services. Cette ouverture est la réalité de demain. Notre devoir 

est de créer les conditions, non seulement pour y faire face, mais aussi en faire des 

opportunités. »66 Plus qu’une réalité, cette ouverture constitue, selon ce discours, un risque 

pour l’équilibre financier de l’entreprise mais également une opportunité de développement, à 

condition que l’entreprise se dote de la capacité d’affronter cette mise en concurrence totale. 

Il apparaît clairement que ce discours argumente en faveur de la transformation de l’entreprise 

en société. Il s’agit alors, selon le Président de l’entreprise, de « créer, dès aujourd’hui, les 

conditions pour que La Poste, en 2010, à la sortie de la crise actuelle, à l’heure de 

l’ouverture des marchés, s’engage sur la voie du développement en étant réactives à des 

ressources nouvelles. »67 Un des arguments en faveur de cette mutation, est la recherche de 

rentabilité économique.  

 

 
                                                
65 Nadège Vézinat, « La Poste entre service public et marché », publié le 22 septembre 2008, dans la vie des 
idées.fr, 
66 Discours de Jean-Paul Bailly, Président de La Poste, lors de la réunion des Présidents de CDPPT, le mardi 14 
octobre 2008. Document de communication interne, remis à l’ensemble des membres des DRG 
67 Discours de Jean-Paul Bailly, Président de La Poste, lors de la réunion des Présidents de CDPPT, le mardi 14 
octobre 2008. Document de communication interne, remis à l’ensemble des membres des DRG. 



 61 

 

3.3.3. La	dénonciation	d’un	péril	dû	aux	baisses	des	volumes	d’activité		

 

Le chiffre d’affaire de la principale activité de l’entreprise, le courrier, est en chute. Le niveau 

des volumes d’activités a baissé de manière aigüe. Entre 2009 et 2012, le volume d’activité du 

Courrier diminue. Le volume d’activité dans la branche des colis se maintient néanmoins. Les 

activités bancaires, organisées au sein de La Banque Postale, se maintiennent également et 

progressent selon certains types d’activités. En revanche, la qualité du service dans les 

réseaux de bureaux de poste est en baisse. Ces résultats d’activité, en baisse dans l’activité 

principale du Groupe, justifient une montée en puissance des enjeux de performance 

économique dans les discours centraux de la direction du Groupe. Dès lors une question se 

pose de manière flagrante, comment assurer la pérennité du service public, largement perçu 

au sein de la direction du Groupe, comme une cause de coût pour l’organisation, de même que 

le maintien du modèle social de l’entreprise.  

 

3.3.4. Amélioration	 de	 la	 productivité	 de	 l’organisation	 postale	:	

spécialisation	des	activités	et	besoin	de	rendements	accrus		

 

Pour palier les difficultés économiques palpables et celles qu’annonce la direction de 

l’entreprise, la direction de la recherche de l’entreprise, dès le début des années 2000, appelle 

à une amélioration de ses processus de production. C’est ainsi qu’en 2000, l’entreprise entame 

sa réorganisation en unités d’affaires indépendantes nommées « métiers ». Les justifications 

alors invoquées sont l’amélioration des processus de production visant davantage d’efficacité 

et de spécialisation pour améliorer le professionnalisme des agents. Quatre unité d’affaires, ou 

« métiers » ont ainsi été découpées, le Courrier prenant en charge l’acheminement de la lettre, 

le Colis gérant la gestion des colis postaux, les services financiers, qui deviendront bientôt 

une banque de plein exercice avec la création de La Banque Postale, et enfin le réseau des 

bureaux de poste regroupé sous l’entité l’Enseigne. (cf. figure ci-dessous) Ce processus de 

séparation est désigné par les membres de l’entreprise par le terme de « métiérisation ».  
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Figure 1 : Organisation de l’entreprise La Poste : un Groupe « multi-métiers » 

 

 
 

 

Ce processus de spécialisation des processus de production dans les différentes unités 

d’affaire s’est accompagné d’une dynamique d’industrialisation. L’une des plus 

remarquables, dans son ampleur et dans les conséquences en termes de réorganisation des 

unités territoriales, est celle connue par le Courrier. A partir de 2006, une automatisation des 

processus de production a été mise en place. Le nombre des unités de production a alors été 

divisé par deux, voire par trois, selon les régions. D’importantes machines de production 

automatisées attendent alors un flux important de courrier, ce qui n’a pour autant pas été le 

cas. La chute du volume d’activité du courrier est d’autant plus dommageable pour l’équilibre 

financier de l’entreprise. La masse salariale, jugée trop importante, est de plus en plus 

présentée comme un frein à la bonne santé de l’entreprise. Même si les discours de la 

direction affichent leur attachement au modèle social de l’entreprise, c'est-à-dire à un statut 

sécurisé pour les employés de l’entreprise, la masse salariale est présentée comme un poids et 

un facteur de ralentissement des résultats économiques de l’entreprise.  

 

Le	groupe	La	
Poste	

Unités	transverses	de	
l'entreprise,	composées	du	
différentes	directions,	sans	
lien	hiérarchique	avec	les	

unités	d'affaires	

Courrier	

Acheminement	et	
distribution	de	la	lettre	

de	moins	de	50g	

Colis	

Acheminement	et	
distribution	des	

objets	de	plus	de	50g	

La	Banque	
Postale	

Issue	des	services	
hinanciers	de	l'EPIC	
postal,	créée	en	2003	

Enseigne	

Ensemble	des	17	
000	points	de	

contact	regroupant	
bureaux	de	poste,	
relais	poste	

commerçants	et	
Agence	postale	
communale	



 63 

Les couts de fonctionnement des unités d’affaire, compte tenu de la baisse d’activité du 

métier le plus contributeur au chiffre d’affaire du Groupe jusqu’en 2012, deviennent une 

préoccupation de plus en plus pesante sur l’organisation et sur ses acteurs. Le dialogue social, 

historiquement très fort au sein de l’entreprise, connaît alors de vives tensions. Pour les 

résumer, l’évolution qu’emprunte l’organisation, compte tenu de la distanciation progressive 

entre l’entreprise et l’Etat et des choix internes en terme de réorganisation, inquiètent 

fortement les acteurs de l’organisation. La direction du Groupe cherche alors des justifications 

aux démarches de réduction des coûts de fonctionnement de ses métiers.  

 

Par ailleurs, force est de constater qu’aujourd’hui, les unités d’affaires sont largement 

autonomisées. Il est remarquable d’observer à quel point, à notre arrivée dans l’organisation, 

en 200868, la séparation entre les unités d’affaires était ancrée dans tous les discours et dans 

les représentations des agents, comme si cette différenciation avait toujours existé. Il est 

édifiant de souligner que nous n’avons découvert la faible ancienneté du processus de 

« métiérisation » qu’après plusieurs mois passés en immersion dans l’organisation. Dans le 

même temps, à notre entrée dans l’organisation, des discours centraux se faisaient largement 

entendre pour dénoncer les difficultés posées par l’autonomisation de ces unités d’affaires. La 

direction du Groupe entendait lutter contre la perte de cohésion du Groupe face à un 

processus de métiérisation qui s’est institutionnalisé très vite et qui a créé une forte autonomie 

des unités d’affaires. Au cours de la période que nous avons étudié, celles-ci se comportaient 

comme des entités quasi-concurrentes. L’organisation du Groupe se révélait alors très 

cloisonnée. Plus précisément, comme nous le montrerons par la suite, les logiques à l’œuvre 

dans chaque métier, la définition des objectifs, les représentations à l’œuvre, sont très 

différentes dans chaque métier. L’organisation centrale du Groupe dénonce ces 

indépendances comme un frein au bon fonctionnement de l’entreprise, et notamment au 

développement de son chiffre d’affaires. La direction du Groupe est alors à la recherche de 

représentations permettant de retrouver l’unité d’un Groupe fortement cloisonné. 

 

Enfin, l’évolution générale des missions de service public, notamment la fermeture 

progressive des bureaux de poste en zones rurales, mais aussi dans certaines parties des zones 

urbaines, combinée à un discours général largement diffusé sur l’éloignement progressif des 

                                                
68 Avant d’entrer dans nos fonctions de chargée d’analyses stratégiques, dans le cadre de notre convention 
CIFRE, courant à partir du 4 janvier 2009, nous avons effectué une courte mission entre novembre et décembre 
2008 au sein de la délégation régionale du Groupe en Picardie. 
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services publics par rapport aux usagers, crispent les relations avec les collectivités 

territoriales, mais également, entre l’entreprise et ses clients.  

 

3.3.5. Tensions	 portant	 sur	 le	 respect	 de	 la	 présence	 territoriale	 de	 La	

Poste	et	sur	la	qualité	de	service	public	:	

 

« Malgré toutes les évolutions qu’elle a connues, La Poste reste perçue comme un lieu de 

rassemblement, d’unité nationale en même temps que de proximité des institutions, jusque 

dans les villages où elle est un vecteur de lutte contre la désertification rurale. »69 Plus encore, 

pour les élus locaux, le bureau de poste, et plus largement, les services publics de proximité 

sont des ressources politiques indéniables. Des tensions apparaissent entre élus locaux et 

représentants postaux en local, autour de la présence postale, de l’accessibilité et de la 

visibilité des services postaux. Ces tensions se sont cristallisées au détour des années 2003-

2004. La loi autorise alors la transformation des bureaux de poste en APC ou RPC. Au cours 

de la période observée, La direction du Groupe est à la recherche d’un discours, mais 

également de dispositifs, permettant de contrer la baisse de performance des services publics 

en zones rurales et en zones urbaines sensibles et partant, assurant la restauration ou la 

création de lien de confiance entre l’entreprise et les collectivités territoriales, et les 

consommateurs. Il s’agit de construire un récit collectif qui assure une reconnaissance 

interorganisationnelle et une pacification des relations. Le socle sur lequel repose les relations 

entre pouvoirs publics locaux et l’entreprise s’effrite. Le consensus sur lequel repose leur 

collaboration est conflictuel. Pour l’entreprise, il est donc urgent de reconstruire un récit 

commun, de construire un sens partagé. C’est ce que nous observons dans les activités des 

intermédiaires généralistes qui proposent et œuvrent pour l’émergence et le partage d’un récit 

collectif partagé. Le transcodage de la notion générique de développement durable tente 

d’occuper cet espace. Qui plus est, au sein même de l’organisation postale, les points de 

divergence et le décrochage entre ce qui faisait le sens partagé des missions de l’entreprise 

sont perçues comme en disparition. Le transcodage de la notion tente, là aussi, de jouer un 

rôle de récit partagé. 

 

                                                
69 Nadège Vézinat, Les Métamorphoses de La Poste, professionnalisation des conseillers financiers (1953-
2010), Paris, Presses Universitaires de France, coll. « Le lien social », 2012, p. 1. 
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La création, en 2008, des délégations régionales du Groupe (DRG) répond, par les objectifs 

qui leur sont assignés, aux différentes craintes et inquiétudes qui font l’objet de conflits entre 

les différentes parties prenantes et l’organisation. Elles sont, d’une part, présentées comme les 

vecteurs d’une cohérence entre les différents métiers du Groupe. Elles sont censées, d’autre 

part, rapprocher l’entreprise des attentes des différents acteurs territoriaux en offrant plus de 

visibilité et de compréhension de l’organisation postale mais aussi plus d’écoute et 

d’adéquation avec les besoins territoriaux. C’est ainsi que le groupe La Poste a mis en place, 

dans les 22 régions de France, 22 délégations régionales. Toutes sont dotées d’un ou d’une 

délégué(e) du Groupe en région. Ce délégué encadre une équipe de trois délégués régionaux 

en charge de thématiques découpées en trois portefeuilles, les affaires territoriales, le 

développement responsable et la valorisation aux ressources humaines. Chaque DRG est donc 

dotée d’un délégué régional encadrant un délégué régional aux affaires territoriales (DRAT), 

d’un délégué au développement durable (DDD), que nous désignerons ici comme le délégué 

régional au développement durable (DRDD) et, d’un délégué à la valorisation aux ressources 

humaines (DVRH). Pour affiner le rapprochement du Groupe avec les partenaires territoriaux 

de l’entreprise, chaque DRG est également représentée en département par un ou une 

délégué(e) aux relations territoriales (DRT), représentant le Groupe auprès des acteurs 

externes sur le département, mais aussi auprès des acteurs postaux appartenant aux unités 

d’affaires localisées sur ce département. La figure suivante schématise l’organisation du 

Groupe en territoire, voir figure 2. 

 

Pour affiner, d’une part, la cohérence du Groupe en territoires et, d’autre part, le 

rapprochement des acteurs postaux avec leurs interlocuteurs territoriaux, les DRG sont 

accompagnées par des commissions mixtes par département, les commissions 

départementales de présence postale territoriale. Les commissions départementales de 

présence postale (CDPPT), créés en 1998, ont pour mission de donner un avis sur le projet de 

maillage des points de contact de La Poste dans le département. Elles proposent la répartition 

de la dotation départementale du Fonds postal national de péréquation territoriale70, créé en 

2007, dans les conditions prévues par le contrat pluriannuel de la présence postale territoriale 

passé entre l’Etat, La Poste et l’Association des Maires de Frances (AMF). Ces commissions 

sont informées par La Poste des projets d’évolution du réseau postal dans le département et 

des projets d’intérêt local, notamment en matière de partenariats et de regroupements de 

                                                
70 En vertu du Décret n° 2007-448 du 25/03/2007. 
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services incluant La Poste. Elles sont composées de deux représentants (et deux suppléants) 

du Conseil régional, de deux représentants (et deux suppléants) du Conseil général, d’un 

membre du conseil municipal (et un suppléant) pour les communes de moins de 2000 

habitants, d’un conseiller municipal (et un suppléant) pour les communes de plus de 2000 

habitants, d’un conseiller communautaire (et un suppléant) pour les Etablissements Publics de 

Coopération Intercommunales (EPCI) et d’un conseiller municipal (et un suppléant) pour les 

zones urbaines sensibles (ZUS). Pour les acteurs postaux, les représentants sont le ou la 

délégué(e) régional(e) du Groupe, le ou la délégué(e) aux relations territoriales du 

département, qui représente également le Groupe, les directeurs régionaux des métiers, les 

directeurs de groupements des entités métiers, les directeurs des ventes, les chefs de projet 

selon l’actualité particulière de la CDPPT. La présidence fait l’objet d’élection entre ses 

membres, néanmoins elle revient obligatoirement à un interlocuteur externe de l’entreprise. 

 

Figure 2 : Organigramme des DRG : 
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Depuis les années 2000, trois grandes dynamiques majeures animent La Poste. Premièrement, 

l’évolution du statut juridique vers une rupture entre l’organisation et son identité avec l’Etat 

agite largement les parties prenantes de l’organisation. Deuxièmement, l’accélération de la 

prégnance des enjeux de rentabilité économique marque l’organisation postale. 

Troisièmement, des tensions apparaissent autour de la présence postale territoriale et de la 

qualité de service public. Ces trois grandes dynamiques, qui agitent l’organisation, révèlent le 

contexte formé par les tensions entre enjeux en mettant l’accent sur les représentations 

véhiculées et les jeux d’acteurs à l’œuvre au sein de l’entreprise ainsi qu’en contact avec ses 

interlocuteurs externes. C’est dans ce contexte qu’il faut saisir la prise en charge de la notion 

de développement durable par l’entreprise La Poste. 

 

La prise en charge de la notion de développement durable, par les promoteurs de la notion au 

sein de la direction du Groupe, tente de mettre en avant une capacité de gestion des 

interdépendances que porterait la notion de développement durable, pour concilier 

performance économique et attachement à intérêt général ainsi que pour rendre une cohérence 

à un groupe morcelé. 

 

 

3.4. L’émergence	 de	 la	 prise	 en	 charge	 de	 la	 thématique	 au	

sein	du	groupe	La	Poste	

 

La Poste, comme d’autres entreprises du secteur public, s’est saisi de la notion de 

développement durable depuis le début des années 2000. L’entreprise La Poste, pour tenter de 

construire une démarche de développement durable, a cherché à mobiliser ses parties 

prenantes autour de représentations, de logiques d’actions, et de démarches concrètes 

progressivement mises en place. L’entreprise construit ainsi sa démarche de « développement 

responsable »71 à partir de 2007, puis de « responsabilité sociale et environnementale de 

l’entreprise » à partir de 2011. 

                                                
71 L’entreprise La Poste, entre 2008 et 2011, parle de sa démarche de « développement responsable ». Elle se 
refuse alors à parler de développement durable pour signifier la singularité l’acception qu’elle en construit. Elle 
refuse également de parler de RSE, pour se singulariser des démarches d’un acteur économique. Néanmoins, à 
partir de 2011, elle adopte alors le vocable RSE. Elle parle alors néanmoins de responsabilité sociale et 
environnementale de l’entreprise et non de responsabilité sociale de l’entreprise. Ces tergiversations sémantiques 
ne sont pas signifiantes pour la majorité des acteurs postaux interrogés, ainsi que pour les acteurs des 
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A partir de 2003, une réflexion a été initiée autour des fondements et du sens d’une démarche 

de développement durable au sein de la direction du groupe La Poste. Cette réflexion a donné 

lieu à l’élaboration d’objectifs et d’engagements pour le Groupe. Sur la période 2004-2007, le 

Groupe a ainsi porté une stratégie de développement durable, axée sur 12 engagements. Les 

unités d’affaires, nommés « métiers » dans le jargon interne à l’entreprise, et filiales du 

Groupe, ont alors été invitées, sous l’impulsion du Président de l’entreprise, et de la direction 

du développement durable du Groupe, à prendre peu à peu en charge ces engagements. 

L’entreprise produit progressivement sa démarche de développement durable en agissant tant 

au plan stratégique et qu’au plan opérationnel. En effet, peu à peu, l’organisation sollicite la 

notion de développement durable pour définir ses objectifs stratégiques, et construit pas à pas 

sa propre démarche de « développement responsable ». La stratégie de développement 

durable de l’entreprise se développe au sein de la stratégie globale de l’entreprise, à mesure 

d’interactions entre les acteurs centraux72 qui tentent de promouvoir la thématique au sein de 

l’entreprise, et les parties prenantes internes et externes à l’entreprise. 

 

Le plan stratégique pour la période 2008-201273, « Performance et Confiance », place au 

cœur de sa dynamique la démarche de « développement responsable ». Les discours de 

l’entité nationale, placée au siège social du Groupe, en charge de la thématique de 

développement durable74, sont validés par les membres du conseil d’administration et 

largement repris par le Président de l’entreprise, présentent la démarche de « développement 

responsable » comme le fil rouge de toute la stratégie de l’entreprise. Le plan stratégique 

« Performance et Confiance » affiche l’ambition de faire du groupe La Poste un groupe 

rentable et performant de services de proximité. Une des conditions de faisabilité de cette 

ambition serait le patrimoine de confiance que les clients et partenaires accorderaient au 

Groupe. La démarche de développement responsable de l’entreprise est alors présentée 

comme un des facteurs clefs de la confiance recherchée. Les objectifs du plan stratégique sont 

                                                                                                                                                   
collectivités locales que nous avons rencontrés. Toutefois, les acteurs centraux de la construction de la démarche 
de développement durable de l’entreprise expliquent les choix de vocables de l’entreprise par la volonté de 
signifier que « l’entreprise n’est pas acteur économique comme les autres », que l’entreprise procède à la 
construction de sa démarche « à partir de son héritage de service public ». Les vocables sont ainsi 
volontairement choisis pour singulariser la démarche. 
72 Ces acteurs centraux sont essentiellement les membres de la direction du développement durable du Groupe. 
73 Ce plan sera abandonné en 2010, et remplacé par le Plan Ambition 2015, à la suite du changement de statut de 
l’entreprise en société anonyme de capitaux publics. 
74 Cette entité est nommée direction développement durable entre 2004 et 2007. Entre 2008 et 2011, elle devient 
la délégation du développement durable et elle est placée sous la direction d’une seule et même personne, 
également en charge des affaires territoriales et du service public. Enfin à partir de 2011, elle est réorganisée et 
devient la direction de la responsabilité sociale et environnementale de l’entreprise.  
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« l’amélioration forte et rapide de la qualité de service et de la relation client », la 

« modernisation sociale » perçue comme un facteur d’amélioration de la capacité du Groupe à 

s’adapter à son contexte et à son activité, et enfin les engagements environnementaux et 

sociétaux présentés comme indissociables de son développement à long terme.  

 

Pour satisfaire ces objectifs, le plan stratégique porte sur quatre engagements 

environnementaux et sociétaux. Tout d’abord, il s’agit de « contribuer à la lutte contre le 

changement climatique ». L’objectif concret est de diminuer d’ici fin 2012 le volume des 

émissions de CO2 de 12% par rapport aux émissions de 2007, soit – 15% pour les transports 

et – 9% pour les bâtiments. Deuxième engagement, « développer une politique « papier 

responsable ». Important consommateur de papier75, mais aussi et surtout transporteur de 

papier, le Groupe entend agir activement pour répondre aux critiques auxquelles il est 

confronté. L’objectif concret est de réduire la consommation de papier et de parvenir à 100% 

de papier « responsable », c’est-à-dire recyclé ou issu de forêts durablement gérées, d’ici 

2012. Pour troisième engagement, le Groupe vise l’axe sociétal de sa démarche. Il s’agit de 

« déployer une politique diversité exemplaire ». L’objectif associé ici est de « favoriser la 

mixité, garantir l’égalité des chances et lutter contre les discriminations dans le recrutement 

et les parcours professionnels ». Enfin, comme quatrième engagement, le Groupe affiche sa 

volonté de « prendre en compte les territoires ». Cet engagement est explicité comme un 

facteur d’amélioration des rapports avec les parties prenantes des territoires, et d’une 

meilleure adéquation entre les services proposés par le Groupe et les attentes des territoires. 

L’objectif opérationnel assigné est de « participer à des projets locaux pertinents, type 

agendas 21 locaux, prendre en compte l’accessibilité dans les implantations locales 

(handicap, emploi, offre de biens et services), et favoriser l’implication des postiers dans les 

actions citoyennes locales ».  

 

Progressivement, et à force de processus de sensibilisation et de concertation, les différentes 

unités d’affaires du Groupe, ainsi que les différentes unités territoriales de représentation du 

Groupe dans sa transversalité, sont appelées à mettre en œuvre les objectifs de 

« développement responsable » de l’entreprise. Peu à peu, la démarche de « développement 

responsable » se construit. Elle se construit principalement sous l’impulsion d’acteurs 

centraux convaincus de l’utilité et de la pertinence de la démarche au regard du 

                                                
75 15 000 tonnes de papier consommées par an, dans le cadre de l’unique activité interne du Groupe. 
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développement et de la pérennité de l’entreprise. Mais elle se construit aussi à la faveur des 

interactions nouées entre ces promoteurs et d’autres acteurs, positionnés tant au sein de 

l’entreprise qu’à l’extérieur de celle-ci. Les interactions entre promoteurs centraux de la 

thématique de développement durable travaillant dans l’entreprise et leurs interlocuteurs, 

qu’ils composent les différents « métiers » ou qu’ils représentent le Groupe en local, 

confrontent différentes visions du monde, et différents objectifs poursuivis. Confrontations, 

négociations, et processus d’enrôlement ponctuent également les interactions entre les 

représentants du Groupe, à l’échelle nationale comme à l’échelle locale, et leurs interlocuteurs 

externes. Nous avons davantage axé nos observations sur les jeux d’acteurs qui ont cours à 

l’échelle locale, c'est-à-dire sur les territoires dans lesquels l’entreprise La Poste exerce ses 

activités, produit et vend ses services.  

 

En effet, la démarche de développement durable de l’entreprise, affirme qu’elle doit 

« prendre en compte les territoires », comme l’affirme le Plan stratégique « Performance et 

Confiance ». Afin de se rapprocher de ses interlocuteurs locaux, en facilitant leurs rapports 

avec les différentes entités postales présentes en territoire, le Groupe s’est doté de 

représentants territoriaux en 2008, à l’échelle régionale, en charge de la représentation du 

Groupe auprès de l’ensemble des parties prenantes externes. Ces représentants sont également 

chargés d’assurer la cohérence des activités du Groupe, ainsi que la diffusion de ses 

engagements sur les territoires. Affirmant que la notion de développement durable est au cœur 

de ses engagements, le Groupe a désigné dans chaque région un représentant en charge de la 

thématique de « développement responsable », nommé délégué régional au développement 

durable76. Ce représentant est chargé de diffuser les engagements du Groupe en matière de 

développement durable auprès des parties prenantes externes des territoires, mais aussi au 

sein des unités d’affaires du Groupe présentes et actives sur ces territoires. La démarche de 

développement durable est ainsi présente dans les rapports que l’entreprise noue avec ses 

partenaires locaux, mais également, en retour, la démarche de développement durable de 

                                                
76 Au cours de la période étudiée, les délégués régionaux au développement durable ont été rebaptisés en 
délégués régionaux au développement des territoires. L’identification de leur domaine d’expertise n’est plus 
présente dans la dénomination de leur fonction. Nous reviendrons plus avant sur les questions que pose cette 
requalification des fonctions des délégués représentants le Groupe en région. Cette redénomination marque la 
volonté de gommer les domaines d’expertises de chaque délégués, présents dans les délégations régionales. A 
partir de 2011, les délégués régionaux ne sont plus pilotés par domaines d’expertises constitués en filières, mais 
selon des programmes d’action thématiques. Cette réorganisation interroge sur la place accordée à la thématique 
de développement durable, tant dans le management des personnels de l’entreprise, que dans les programmes 
d’action menés dans les régions. Nous reviendrons plus avant sur ces questions. 
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l’entreprise a pour prétention de se nourrir et de se construire à la faveur des dynamismes 

territoriaux dans leur diversité.  

 

La plasticité de la notion de développement durable permet à la direction du groupe La Poste 

de projeter ses représentations et des choix stratégiques. Aussi notre travail de recherche nous 

autorise à nous demander ce que la plasticité de la notion permet à un acteur comme La 

Poste ? La prise en charge de la notion de développement durable par une entreprise du 

secteur public comme La Poste nous a en effet frappé et ce, à plusieurs titres. Les raisons 

invoquées par les documents externes de communication de La Poste, en 2008, mentionnaient 

déjà « l’attachement traditionnel de l’entreprise aux valeurs de service public »77, mais 

quelles sont ces valeurs de service public ? Quel est cet attachement ? Sont-elles garanties par 

une démarche de développement durable ? Plus encore, si l’entreprise est garante, « par 

nature », de l’intérêt général, quels intérêts la poussent à s’engager dans une démarche 

désignée comme relevant de la thématique de développement durable ? 

  

En somme, l’entreprise s’empare de la notion plastique de développement durable dans un 

contexte de luttes internes et externes, de tensions entre enjeux concurrents, de jeux d’acteurs 

internes et externes à son organisation, pour formuler sa politique et mobiliser l’ensemble de 

ses équipes, mais aussi ses partenaires externes. La période au cours de laquelle la direction 

de La Poste se saisit de la thématique générique de développement durable est aussi celle de 

la déconnection toujours plus forte entre Etat et organisation postale tout en conservant la 

charge de missions de service public, de la montée en puissance des enjeux de rentabilité 

économique et de l’affirmation de tensions entre acteurs sur le respect de la qualité de 

services, particulièrement en territoires, concernant la présence postale territoriale et le 

maintien de la qualité de service public. Le récit, construit par la direction de l’entreprise à 

l’occasion de la prise en charge de la thématique de développement durable, propose une 

réponse à ces différentes tensions. L’idée maitresse mise en avant est la continuité de valeurs 

d’intérêt général, l’adéquation avec des besoins territorialement définis, pour garantir une 

performance de l’entreprise et la pérennité de sa qualité de services. Il nous faut alors franchir 

le miroir et aller au-delà de la lettre de ce récit. Ce récit propose de multiples promesses tant 

infra-organisationnelles qu’interorganisationnelles. Ce récit ouvre la porte à de multiples 

représentations aussi énigmatiques que les valeurs d’intérêt général, plus encore leur 

                                                
77 Note de cadrage de la nouvelle délégation au développement durable pour le Groupe, autrement nommée 
délégation au développement durable corporate (DDDC) 
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continuité, la performance, les besoins territorialement définis. Les terrains abordés, nos 

observations et nos participations ont mobilisé un ensemble de questionnements que nous 

pensons aujourd’hui devoir soumettre aux lecteurs. 

 

 

4. Problématique	 de	 recherche	:	 Logiques	 en	 tension	 pour	

cadrer	 le	 travail	 de	 La	 Poste	 sur	 la	 notion	 de	

développement	durable	
 

Au commencement de notre recherche, deux questions nous obsédaient. D’une part, comment 

saisir analytiquement la notion de développement durable ? D’autre part, qu’est-ce que La 

Poste nous apprend sur la notion et qu’en fait-elle ? Questions naïves mais pour autant lourdes 

de défis. Nous avons progressivement compris que ces deux questions ne pouvaient trouver 

de réponse l’une sans l’autre. Pour analyser une notion aussi floue, fuyante, mouvante et 

contingente que la notion de développement durable, nous ne pouvions pas séparer son 

traitement analytique de son utilisation par un groupe d’acteurs en particulier, en l’occurrence 

l’entreprise La Poste. Répétons-le, analyser la notion de développement durable est illusoire 

sans s’attacher à en saisir la ou les traductions, toujours particulières, par des systèmes 

d’acteurs situés. C’est ainsi que nous nous avons saisi la prise en charge de la thématique 

opérée à La Poste. Cette dernière mobilise des processus mettant en jeu des interactions 

d’acteurs, des représentations et des institutions. C’est pourquoi nous avons cherché à 

construire une grille d’analyse à même d’analyser ces jeux d’acteurs, ce travail opéré sur les 

représentations véhiculées et sur les institutions pour saisir la prise en charge de la notion par 

un système d’acteurs situés, les acteurs du groupe La Poste. 

 

Par l’espace d’expression qu’ouvre la vaste promesse de la thématique de développement 

durable, elle permet aux acteurs qui s’en emparent de livrer leur propre acception de la notion 

en fonction des intérêts qu’ils se constituent. Notre recherche propose une lecture de la prise 

en charge de la notion de développement durable par l’entreprise La Poste. Le groupe 

d’acteurs qui tentent de construire son acception de la notion le fait selon les contraintes 

(institutions) qui pèsent sur lui, les objectifs qu’il poursuit (stratégie) et les tensions (lutte de 
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pouvoir, recherche de légitimité, capacité d’action dans une arène publique) qu’il connaît dans 

les interactions qui le lient avec ses interlocuteurs. C’est ainsi que notre recherche s’attache à 

saisir les dynamiques qui animent l’entreprise.  

 

Analyser l’appropriation de la thématique par l’entreprise La Poste implique ainsi 

nécessairement à prendre en compte le contexte de l’organisation. Ce contexte est composé de 

ses contraintes institutionnelles, des attentes de ses parties prenantes, mais aussi des enjeux 

que la direction de l’entreprise entend traiter. Conformément à une démarche hypothético-

déductive, après avoir construit des outils pour appréhender une démarche de développement 

durable nécessairement située, nous nous fondons sur nos observations empiriques pour 

questionner, à l’appui d’outils analytiques que nous avons sélectionné, les pratiques des 

configurations d’acteurs observés. Notre problématique s’appuie ainsi sur la prise en compte 

du contexte postal lors de la construction de sa démarche de développement durable. 

 

4.1. Enjeux	 de	 prise	 en	 charge	 de	 la	 thématique	 de	

développement	durable	par	l’entreprise	La	Poste	

 

Notre enquête considère l’activité de transcodage ou d’appropriation de la thématique 

générique de développement durable par l’entreprise La Poste comme une activité politique. 

Elle procède en effet d’une activité humaine, collective, qui, « en impliquant des quêtes de 

« confinement » de ce qui est gouverné et de « monopolisation » de sa direction, vise à 

changer ou à reproduire les institutions qui structurent le monde social. »78 Notre analyse 

s’attaque à saisir les activités humaines, individuelles et collectives, produites par des acteurs 

postaux, au sein de leur organisation, mais aussi avec d’autres organisations spécifiquement 

les pouvoirs publics locaux, pour modifier, corriger, renouveler, reproduire ou écarter des 

institutions gouvernant les services publics postaux. Notre approche s’intéresse ainsi aux 

institutions qui gouvernent, permettent et contraignent les acteurs mobilisés par la 

problématisation et l’exercice des services publics postaux. Notre travail fait ainsi écho à une 

                                                
78 Définition du politique proposée par Andy Smith, inspirée de Bartolini. Andy Smith, « Travail politique et 
changement institutionnel : une grille d’analyse », Sociologie du Travail, (en ligne), vol. 61, n°1, janvier-mars 
2019, p. 6. Mis en ligne le 7 mars 2019. Consulté le 7 mars 2019. Cf. Stefano Bartolini, The Political, 
Colchester, ECPR Press, 2018. 
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proposition analytique formulée par Andy Smith, celle de révéler le « travail politique »79 

d’acteurs impliqués dans une perspective de changement institutionnel.  

 

Notre analyse s’intéresse ainsi aux dynamiques relationnelles des acteurs postaux, embarqués 

dans l’évolution des services publics postaux, cherchant à renouveler les institutions qui 

gouvernent le secteur et la légitimité des acteurs qui gouvernent. Dans cette perspective, la 

prise en compte du contexte historique de l’organisation postale et du gouvernement des 

services publics apparait nécessairement comme un élément incontournable de notre 

compréhension des processus à l’œuvre. Les relations infraorganisationnelles et 

interorganisationnelles sont également essentielles. Ces interactions s’opèrent essentiellement 

autour de deux pôles que nous saisissons à deux niveaux d’analyse – la problématisation et 

l’instrumentation – la fabrication d’arguments et celles d’alliances d’acteurs, plus ou moins 

stables, plus ou moins permanentes. 

 

4.1.1. Evolution	 de	 la	 prise	 en	 charge	 de	 la	 thématique	 de	

développement	 durable	 affectant	 les	 institutions	 régissant	

l’entreprise	La	Poste	

 

La Poste connaît, depuis le tournant des années 1990, une transformation de son organisation, 

éloignant peu à peu son identité de celle de l’Etat. En 1991, elle devient un exploitant 

autonome de droit public. Elle s’organise alors progressivement en établissement public 

industriel et commercial. Depuis les années 2000, l’entreprise est engagée sur la voie de la 

privatisation, même si elle reste, à ce jour, alimentée par des capitaux publics. En 2011, son 

statut a été modifié pour devenir une société anonyme (SA), nous parlerons donc de 

sociétisation pour désigner ce mouvement. D’autre part, ses activités se trouvent toutes, 

désormais, en situation de concurrence. Le Colis, c'est-à-dire l’acheminement des objets de 

plus de 75 grammes, a toujours été une activité soumise à concurrence et n’a d’ailleurs jamais 

fait l’objet de missions de service public. La Banque Postale, depuis la création d’une banque 

                                                
79 Ibidem, p. 6. « Ce monde (social) est fortement structuré par les institutions qui, en stabilisant les cadres des 
interactions et donc la distribution du pouvoir, constituent tout à la fois les contraintes sur l’action individuelle et 
collective et les conditions pour que celle-ci puisse durablement s’opérer. Or, travailler politiquement sur la mise 
en place, « l’entretien », la modification, voire la destruction des institutions peut prendre de multiples formes et 
impliquer un grand nombre d’acteurs sociaux cherchant tout à la fois à agir sur la substance du gouvernement et 
à construire ou à renforcer leur propre légitimité à s’y impliquer. »  
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de plein exercice en 2003, est une activité nécessairement soumise à concurrence. 

L’Enseigne, unités d’affaire regroupant l’ensemble des bureaux de poste et donc les activités 

d’accueil des publics, ne peut être traitée comme une activité marchande indépendamment des 

autres activités du Groupe. La question de la concurrence ne peut donc se poser en des termes 

directs pour cette unité d’affaire. Enfin, le Courrier relevait jusqu’en 2010 d’un monopole. 

L’ouverture à la concurrence s’est opérée en mars 2010. L’activité phare, non seulement 

emblématique du Groupe, mais encore l’activité la plus génératrice de chiffre d’affaire est 

aujourd’hui soumise à la concurrence. En dépit du maintien des obligations de service public 

de l’entreprise, des questions tant en interne qu’en externe se sont posées sur l’avenir de 

l’entreprise, les choix stratégiques auxquels elle procède et des modalités de fonctionnement 

qu’elle adopte.  

 

4.1.2. Objectifs	 posés	 par	 la	 direction	 de	 l’entreprise	 à	 la	 faveur	 de	 la	

prise	en	charge	de	la	thématique	de	développement	durable	

 

Les différents plans stratégiques adoptés successivement lors de la période étudiée - deux 

plans stratégiques ont été adoptés et mis en œuvre80 - portent les récits présentant et légitimant 

les objectifs poursuivis par l’entreprise. Ces récits anticipent et préparent l’ensemble des 

personnels, opérationnels situés dans les unités d’affaire comme des personnels positionnés 

dans les unités transversales du Groupe. En 2007, le conseil d’administration validait le plan 

stratégique à l’œuvre lorsque nous intégrons l’organisation postale en janvier 2009. Ce plan 

« Performance & Confiance », pour la période 2008-2012, présente explicitement l’ambition 

de l’entreprise de se positionner en « groupe rentable et performant de services de 

proximité » 81 . L’entreprise annonce clairement son choix, et semble le placer comme 

l’objectif de première importance, de poursuivre un objectif de performance et de rentabilité. 

Cette performance doit être envisagée à la focale de « services de proximité », c'est-à-dire au 

plus près des clients et des territoires. Immédiatement après avoir affirmé cet objectif de 

rentabilité et de performance, le « plan » établit un lien de causalité entre rentabilité, 

performance et « relation de confiance ». Cette « relation de confiance » désigne un principe 

devant présider aux interactions entre collaborateurs de l’entreprise et la direction, mais 
                                                
80 Le premier récit est nommé Plan « Performance et Confiance », le second est désigné « Ambition 2015 ». 
81 Extrait d’une note issue de la tenue du Conseil d’Administration du 8 novembre 2007, p. 1. Cette note présente 
l’engagement du plan stratégique « Performance & Confiance » en faveur du développement durable. Cette note 
est intitulée « La Poste choisit la voie du développement responsable ». 
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également entre l’entreprise et l’ensemble de ses clients et plus largement de ses 

interlocuteurs externes. Dans le contexte de mutation tant du statut de l’entreprise que des 

marchés sur lesquels elle intervient, la direction de l’entreprise cherche ainsi à rassurer 

l’ensemble de ses parties prenantes sur le devenir de La Poste. « La Poste restera une 

entreprise publique, les missions de service public de La Poste ne seront en rien modifiées et 

la situation des personnels de La Poste, fonctionnaires et salariés, restera inchangée. »82 Un 

tel discours général est largement diffusé et martelé tant en direction des personnels qu’en 

direction des interlocuteurs externes de l’entreprise. Ce discours récurrent affirme 

l’attachement de l’entreprise à son statut public, à la permanence de ses missions de service 

public ainsi qu’à son modèle social. Ce même récit projette également les objectifs que doit 

poursuivre l’entreprise pour assurer sa pérennité. Il s’agit d’en faire un Groupe 

« performant ». Ce récit tente pour cela de réorienter les modalités de ses activités mais aussi 

de construire une cohésion et une cohérence de Groupe. Il s’agit d’« assurer l’avenir et le 

développement du Groupe pour en faire un groupe uni de services multi-métier et multicanal, 

un leader européen et une fierté industrielle nationale. »83 Ce même discours appelle en effet 

à l’unité du Groupe et à la collaboration de ses différentes unités d’affaire. 

 

Une des ambitions affichées par la direction de l’entreprise, au cours de la période observée, 

est de rassurer l’ensemble de ses parties prenantes, employés et partenaires externes, 

destinataires de ses missions de service public, mais aussi partenaires commerciaux. Dès lors 

un enjeu majeur se pose à la direction du Groupe, lier tradition et avenir, associer permanence 

des engagements sociaux et sociétaux avec rentabilité économique. Autrement dit, il s’agit, 

pour la direction de l’entreprise, de trouver une voie d’action lui permettant de lier enjeux de 

performance économique et continuité de l’exercice de ses missions de service public. Le 

Président de La Poste déclarait, en octobre 2008, devant les présidents des commissions 

départementales de présence postale territoriale (CDPPT)84, que l’entreprise cherche à « être 

une entreprise leader en Europe en même temps qu’un service public national exemplaire et 

                                                
82 Extrait du discours du Président de La Poste, en date du 28 aout 2008, paroles rapportées dans le hors série de 
Forum en date de juin 2011. « Forum » est un support de communication interne de l’entreprise à destination de 
l’ensemble des postiers. Il s’agit d’une publication nationale. 
83 Ibidem. 
84 Les CDPPT sont des instances de concertation entre les collectivités territoriales et les représentants de 
l’entreprise, mise en place à l’échelle des départements en 1998. Les CDPPT sont instances directement liées à 
l’exercice des missions de service public non exercées directement par une entité étatique. La concertation porte 
ici sur la présence postale en territoire et les formes qu’elle recouvre. Les CDPPT regroupent tant les cadres de 
l’entreprise à l’échelle départementale que les représentants des collectivités territoriales présentes sur le 
territoire. 
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contemporain. Ces deux objectifs ne sont pas contradictoires, ils se renforcent 

mutuellement. »85 Dans ce contexte de mutations multiples de sociétisation et de mise en 

concurrence, il s’agit avant tout de rassurer les personnels de l’entreprise, ainsi que ses 

interlocuteurs externes, sur la permanence des valeurs de l’entreprise, attachées à l’intérêt 

général, aux missions de service public et au modèle social (ces valeurs sont présentées 

comme les valeurs historiques de La Poste), tout en optimisant la rentabilité de son 

fonctionnement, et en recherchant une certaine cohésion de Groupe.  

 

Parlant de ces dynamiques (sociétisation et mise en concurrence), la direction du Groupe 

préfère parler d’évolution et non de changement, comme pour éviter toute idée de rupture et 

ainsi, capitaliser sur une image forte de tradition de service public. Cette « évolution »86 n’est 

donc pas présentée comme en rupture avec les valeurs traditionnelles de l’entreprise (ses 

missions de service public et les emplois des personnels à préserver.) Toutefois, et bien 

qu’encline à argumenter sur la persistance de ses valeurs et de ses missions, l’entreprise 

cherche, dans le même temps, à se développer et à offrir des services performants et 

compétitifs faisant intervenir les différentes unités d’affaires, les « métiers ». « A l’horizon 

2015, La Poste a pour ambition de devenir un leader européen dans les services de proximité 

postaux et financiers. Fidèle à ses valeurs et à ses missions de service public, fort de 

l’engagement de l’ensemble des postiers, le groupe La Poste veut être une référence de la 

modernité publique. »87  L’évolution de l’entreprise est montrée comme une dynamique 

incrémentale et non comme une dynamique de rupture. Au gré de nos analyses, nous 

défendons l’idée que la direction de l’entreprise entend relever ce défi en se saisissant de la 

notion de développement durable. 

 

Pour rassurer l’ensemble des parties prenantes quant à l’attachement de l’entreprise à ses 

valeurs, et pour trouver une cohérence de Groupe, c’est à dire lutter contre les effets négatifs 
                                                
85 Discours du Président de La Poste en date du 14 octobre 2008. Discours remis à l’ensemble des membres des 
DRG par voie de note de communication interne. 
86 Le terme « évolution » est utilisé par toutes les instances dirigeantes de l’entreprise pour parler de la 
transformation de l’entreprise en SA, mais aussi pour parler de l’ouverture de ses activités à la concurrence, mais 
également pour parler de la démarche de développement durable de l’entreprise qui est censée irriguer toute la 
stratégie du Groupe. Nous reviendrons plus tard sur ce point, lorsque nous parlerons de la problématisation de la 
démarche par les promoteurs postaux de la notion de développement durable. 
87 Présentation du Groupe La Poste, dans le communiqué de presse, en date du 10 mars 2011, soit un an après la 
transformation de l’entreprise en SA. Ce communiqué de Presse a été rédigé par la direction de la 
communication du Groupe afin de présenter les résultats de 2010 réalisés par l’entreprise, et remis à l’ensemble 
des personnels de l’entreprise. Ce communiqué de presse a été également remis à la presse spécialisée, et sert 
comme support de communication pour les représentants du Groupe qui exerce leurs activités à la frontière de la 
firme, en contact avec les interlocuteurs externes de l’entreprise. 
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de l’autonomisation des unités d’affaire, le discours sur la démarche de « développement 

responsable » ou de « responsabilité sociale et environnementale » est conçu comme un des 

argumentaires clefs. Cette démarche permet en effet à l’entreprise de marteler et d’illustrer, 

dans ses discours intraorganisationnels et interorganisationnels, son attachement à des valeurs 

sociales, sociétales et environnementales, tout en poursuivant des objectifs économiques 

nécessaires à son développement. C’est ainsi que lors de la validation du plan stratégique 

« Performance & Confiance » pour la période 2008-2012 par le Conseil d’administration de 

l’entreprise, la revendication de la thématique de développement durable est invoquée pour 

accompagner et guider les choix stratégiques alors formulés. Ces choix stratégiques sont 

présentés par le Conseil d’administration à la fin de l’année 2007, comme suit : 

« L’amélioration forte et rapide de la qualité du service et de la relation client, est un objectif 

majeur du plan stratégique. Elle se traduit par des engagements clients précis. La 

modernisation sociale largement engagée au cours du plan précédent doit se poursuivre. Elle 

contribue à renforcer la capacité d’adaptation du Groupe à son environnement, selon un 

rythme qui doit être de plus en plus rapide. Elle renouvelle l’engagement de tous les postiers 

au service des clients, dans le cadre d’une ambition sociale commune : faire de La Poste un 

employeur développeur au service de la performance économique. Les engagements 

environnementaux et sociétaux sont, pour notre Groupe, indissociables de son développement 

à long terme. Dans le domaine environnemental, le Groupe affiche des ambitions fortes : 

contribution à la lutte contre le changement climatique, politique de papier responsable. 

Dans le domaine sociétal, la responsabilité du Groupe s’exprime au travers notamment de la 

prise en compte des territoires, et d’une politique diversité exemplaire. »88. Pour ces trois 

domaines, désignés comme « le domaine de la qualité, le domaine social et le domaine 

environnemental et sociétal »89, la thématique de développement durable est convoquée. Nous 

reviendrons plus précisément sur la mobilisation de la thématique de développement durable 

par La Poste dans les chapitres suivants. Nous prendrons alors en compte les discours 

antérieurs à notre entrée dans l’entreprise pour comprendre comment la thématique de 

développement durable est transcodée lors de la période analysée. 

 

La construction de la démarche postale de développement durable intervient donc dans un 

contexte en tension, entre attentes des parties prenantes, objectifs de rentabilité économique, 
                                                
88 Extrait d’une note issue de la tenue du Conseil d’Administration du 8 novembre 2007, p. 1-2. Cette note 
présente l’engagement du plan stratégique « Performance & Confiance » en faveur du développement durable. 
Cette note est intitulée « La Poste choisit la voie du développement responsable ». 
89 Ibidem, p.2. 
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poursuite des missions de service public et réorganisations internes. La prise en charge de la 

thématique par l’entreprise ne saurait être analysée sans prendre en compte ce contexte. Les 

questionnements que notre recherche pose sur l’appropriation postale de la thématique sont 

largement influencés par les différentes tensions que nos observations empiriques ont fait 

ressortir. Au plan analytique, rappelons-le, la notion de développement durable n’est 

appréhensible qu’à travers l’appropriation qu’en construit un groupe d’acteurs situés.  

 

4.2. Des	 questionnements	 analytiques	 posés	 par	 la	 prise	 en	

charge	 de	 la	 thématique	 de	 développement	 durable	 par	

l’entreprise	La	Poste	

 

L’enjeu sous-jacent à ce contexte en tension est bien celui de la réorganisation de l’entreprise 

impliquant un changement d’objectifs présidant aux intérêts de l’entreprise. Il s’agirait bien 

de concilier la défense de l’intérêt général et la performance économique de l’entreprise. Les 

discours constituants de la démarche postale de développement durable proposent de concilier 

ces objectifs a priori contradictoires. Si certains discours, comme les discours publics du 

Président de La Poste 90  par exemple, assurent que ces deux objectifs ne sont pas 

contradictoires, pour une partie des personnels et des interlocuteurs externes de l’entreprise, 

cette conciliation ne va cependant pas de soi. Au plan analytique, il s’agit pour nous de 

comprendre le pari lancé par la direction de l’entreprise, affirmant rechercher à concilier 

objectifs économiques et intérêt général. Nos interrogations font alors écho au débat déjà 

classique en sociologie économique et en science politique, débat portant sur la « privatisation 

de la sphère publique », ou sur l’immixtion de logiques capitalistes dans l’action publique en 

charge de l’intérêt général.  

 

Les questions soulevées par la prise en charge de la thématique de développement durable, 

par une entreprise du secteur public comme La Poste, débordent en effet largement les 

questionnements soulevés par l’appropriation de la thématique par un acteur économique. Au 

commencement de notre recherche, la prise en charge de la thématique par une entreprise du 

secteur public ne nous apparaissait pas évidente, comme allant de soi. Dès lors, nous nous 

sommes demandés si l’analyse de cette prise en charge pouvait être opérée comme nous 
                                                
90 Pour un exemple de discours publics en ce sens, cf. Op.Cit, p. 27. 
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l’aurions fait à l’égard de l’appropriation de la thématique par une entreprise du secteur privé. 

Comme nous l’avons montré précédemment, les entreprises du secteur public ne sont pas 

influencées par les mêmes normes, ni par les mêmes injonctions pour s’emparer de la 

thématique de développement durable. Les entreprises du secteur public seraient, en vertu de 

leur histoire et des missions de service public qu’elles ont en charge, confrontées à un enjeu 

de conciliation d’objectifs de stabilité économique de leurs activités et de préservation de 

l’intérêt général. Leurs rapports extrafinanciers réalisés en vertu d’une démarche de 

développement durable mentionnent la prise en compte des avis des différentes parties 

prenantes de l’entreprise, prise en compte présentée comme historiquement ancrée dans leur 

mode de fonctionnement en raison de leurs finalités sociales. Ces parties prenantes, au moins 

pour la plupart d’entre elles, restent attentives au respect des engagements de service public 

de l’entreprise publique. Néanmoins, il n’en demeure pas moins que l’entreprise La Poste, 

comme nombre d’entreprises du secteur public, connaît une montée en puissance significative 

de ses enjeux de rentabilité économique. Dès lors, nous pouvons nous demander si les 

objectifs de performance économique sont pour autant conciliables, ou pondérables, avec la 

préservation d’un intérêt général, lui aussi, défini consensuellement entre les parties 

prenantes.  

 

L’objectif de notre recherche est ainsi de mettre en lumière ce que dit et tente de faire la 

direction de l’entreprise La Poste en s’emparant de la notion de développement durable, ainsi 

que ce que produit, en retour, la prise en charge de la notion sur l’organisation de l’entreprise 

et sur les rôles que cette dernière peut endosser sur les scènes d’action publique locales. Nous 

saisissons alors les intérêts de la direction de l’entreprise, intérêts qui se construisent à mesure 

des interactions avec les personnels à l’heure de la recomposition de l’organisation de 

l’entreprise, ainsi qu’avec les interlocuteurs externes dans une action publique également en 

recomposition. Analysant la construction de la démarche de développement durable de 

l’entreprise La Poste, notre recherche contribue à alimenter la discussion ouverte en science 

politique sur la répartition des rôles des acteurs publics et privés dans la construction et la 

mise en œuvre de l’action publique.  

 

Notre analyse met donc en lumière la prise en charge de la notion de développement durable 

par l’entreprise La Poste, acteur économique des territoires en charge de missions de service 

public, et intéressé par la gestion collective des territoires infranationaux. Si notre recherche 

nous permet d’apporter un éclairage sur la construction d’une démarche de développement 
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durable, sur ce que cette construction produit sur l’organisation de ladite entreprise, elle nous 

autorise également à nous pencher sur ce que cette construction de démarche offre comme 

opportunité de participation à l’action publique territoriale pour l’entreprise La Poste. Nous 

apportons ainsi un éclairage sur ce que dit l’entreprise La Poste dans l’espace d’expressions 

collectif et territorialisé qu’ouvre la notion de développement durable, et sur ce qu’elle en fait. 

Partant, nous nous penchons sur les impacts organisationnels de la construction d’une 

démarche de développement durable mais aussi sur les effets qu’elle produit entre 

organisations à l’échelle de territoires locaux.  

 

Cette perspective de recherche nous permet, ainsi, de nous positionner dans une troisième 

controverse scientifique ouverte sur le statut épistémologique de la notion de développement 

durable91.  Au-delà de la diffusion généralisée de la thématique, il reste aux sciences sociales 

de se positionner par rapport à cette notion aussi fuyante que mobilisante. Notre travail de 

recherche contribue à répondre aux questionnements qui visent à « faire le point sur la 

manière dont ce mot d’ordre (le développement durable) est décliné dans les différents 

dispositifs collectifs, systèmes d’acteurs et politiques »92 qui s’en emparent ou qui y sont 

confrontés. D’autre part, cette recherche nous permet de prendre position sur les différentes 

postures de recherche qu’adoptent les chercheurs en sciences sociales qui se saisissent de la 

notion de développement durable. Ne nous engageant pas sur le terrain de l’efficacité de la 

notion de développement durable en faveur de la protection de l’environnement et de la 

promotion d’un bien-être social93, nous nous intéressons davantage à son impact sur les 

                                                
91 Pour une présentation éclairante de la controverse scientifique nouée autour de l’appréhension de la notion de 
développement durable par les sciences sociales, voir l’analyse proposée par Vincent Béal, Mario Gauthier et 
Gilles Pinson sur l’analyse par les sciences sociales de l’urbain de la thématique de développement durable. 
Vincent Béal, Mario Gauthier, Gilles Pinson, « Le développement durable et les sciences sociales de l’urbain », 
dans Vincent Béal, Mario Gauthier, Gilles Pinson (dir.), Le développement durable changera-t-il la ville ? Le 
regard des sciences sociales, Saint Etienne, Publication de Saint Etienne, 2011, pp.9-30. Néanmoins, la 
controverse sur le statut épistémologique de la notion dépasse largement le champ des sciences sociales de 
l’urbain, et se pose à toutes les sciences sociales. 
92 Ibidem. 
93 Bien que cette question analytique constitue un champ intéressant à explorer, nous ne nous situons pas dans ce 
débat. Notons néanmoins que les sciences de gestion ont notamment largement investies cette question. Citons 
par exemple les travaux de Corinne Gendron : Gendron C., Bisaillon B., Rance A.,« The Institutionalization of 
Fair Trade: More than Just a Degraded Form of Social Action », Journal of Business Ethics, Volume 86, issue 1, 
2009, p. 63-79 ; Beaupré D, Cloutier J, Gendron C, Jimenez A, Morin D. « Gestion des ressources humaines, 
développement durable et responsabilité sociale », Revue internationale de psychosociologie, 2008, Volume 
XIV, No 33, p. 79-140 ; Gendron C. « Théorie de la régulation et Développement durable », France, Revue de la 
régulation. Capitalisme, institutions, pouvoirs, 2008. Le champ analytique penché sur l’efficacité des démarches 
de développement durable des entreprises en sciences sociales est très développé. Citons, comme F. Aggeri et O. 
Godard, l’Academy of Management (Social Issues of Management) qui traite des rapports de l’entreprise et de la 
société ainsi qu’une association internationale (International Association of Business and Society) pour le monde 
anglo-saxon ; l’Aderse (association pour le développement de la responsabilité́ sociale des entreprises) et le 
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acteurs qui s’en emparent, sur les organisations qui tentent d’en livrer une acception pour 

mettre en œuvre des démarches, et sur les rapports que nouent ces organisations entre elles. 

En bref, que disent les groupes d’acteurs qui s’emparent de la notion et qu’en font-ils ?  

 

Comme nous l’avons déjà signalé, les acteurs économiques sont nombreux à s’emparer de la 

notion, pour répondre à différentes contraintes, et poursuivant différentes stratégies. Nous ne 

nous situons donc pas dans un champ d’analyse porté sur la recherche d’efficacité des 

démarches des entreprises, mais différemment, dans une perspective analytique penchée sur 

l’étude des processus, des représentations et des interactions en jeu dans la construction d’une 

démarche de développement durable. Il s’agit ainsi de nous inscrire dans un champ de 

recherche visé notamment par Franck Aggeri et Olivier Godard, qui pose «  la question des 

projets de l’entreprise et de leurs transformations historiques (et qui) constitue un premier 

champ d’investigation pour la recherche. Ces projets d’entreprises impliquent des 

engagements, des processus, des formes d’action collective, des outils et des démarches dont 

il convient alors d’étudier les formes et les rationalisations successives. »94 Il ne s’agit alors 

pas de nous inscrire dans une posture qui viserait à analyser l’efficacité des démarches 

entreprises par les firmes. Différemment, nous nous écartons donc, par cette présente 

recherche, de tout un champ analytique qui se demande « comment l’entreprise doit-elle gérer 

les relations avec les parties prenantes pour légitimer son action ou améliorer son efficacité, 

(ou bien) comment mesurer la performance sociale de l’entreprise ? » 95 . Nous nous 

démarquons de ces analyses parce qu’elles s’appuient sur une approche essentialiste des liens 

qui unissent l’entreprise et la société, comme si ces rapports mettaient en jeu « une liste de 

parties prenantes dont l’identité et les intérêts sont connus »96. Au contraire, les parties 

prenantes de l’entreprise sont mouvantes, les intérêts qu’elles se constituent évoluent, et plus 

encore, ils ne sont pas toujours clairement identifiables. 

 

Ainsi notre recherche propose d’apporter des réponses à trois controverses qui animent les 

sciences sociales. Tout d’abord, il s’agit pour nous d’apporter un éclairage sur la production 

de sens et la mobilisation qu’occasionne la prise en charge de la thématique de 

développement durable par un réseau d’acteurs hétérogènes. Ensuite, il s’agit pour nous de 
                                                                                                                                                   
RIODD (réseau international sur les organisations et le développement durable), rassemblant des chercheurs de 
différentes disciplines, pour la France. Cf F. Aggeri, O. Godard, « Les entreprises et le développement durable », 
Entreprises et Histoire, 2006/4 n° 45, p. 6-19.  
94 Ibidem, p. 7.  
95 Ibidem, p. 6.  
96 Ibidem 
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nous d’esquisser une réflexion en termes de répartition des rôles entre acteurs publics et 

acteurs privés pour servir l’intérêt général. Au final, notre recherche nous permet d’apporter 

une contribution au débat ouvert sur le statut épistémologique de la thématique de 

développement durable.  

 

Notre analyse porte donc bien sur la prise en charge, par des acteurs situés, de la notion de 

développement durable, ou pour le dire autrement, sur la construction d’une démarche de 

développement durable à La Poste. La plasticité de la notion de développement durable exige, 

pour prendre corps, c'est-à-dire pour s’incarner dans des démarches tangibles, plus ou moins 

efficaces97, un travail sur les représentations diffusées et sur les instruments à mettre en 

œuvre. Cette prise en charge passe par la construction d’un récit commun définissant les 

problèmes cadrés et les objectifs à atteindre collectivement (qui passe par des processus de 

construction de problème collectif 98 ), mais aussi par la construction d’une démarche 

répondant et consolidant le récit commun en posant les solutions à atteindre et les instruments 

à mettre en œuvre (qui appelle des processus d’instrumentation)99. Nous avons donc construit 

une grille d’analyse capable de répondre à ces enjeux analytiques.  

 

 

Conclusion	
 

La notion générique de développement durable se diffuse depuis les années 1980. Elle circule 

largement grâce à un cadrage équivoque des systèmes de représentations sur lesquelles elle 

repose. Ce flou peut être compris comme un vide conceptuel. Nous considérons qu’il confère, 

différemment, à la notion générique une plasticité lui permettant de circuler entre espaces 

politiques. Considérer la thématique générique comme un objet de recherche confronte 

toutefois à sa vacuité conceptuelle. En saisir une opérationnalisation, en revanche, offre 

l’occasion de comprendre les systèmes de représentation et les rapports de force qu’elle 

génère. La notion prend toute sa substance lorsque des groupes d’acteurs situés s’en emparent 

et en livre une interprétation emprunte de leurs systèmes de représentation et d’organisation.  

 
                                                
97 La question de l’efficacité des démarches de développement durable affichées et mises en œuvre n’est pas 
notre propos dans ce travail de recherche.  
98 Notre analyse de ces processus sera présentée dans le chapitre à suivre. 
99 Ibidem. 
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Néanmoins, la notion générique, aussi floue soit-elle, n’en est pas pour autant neutre. La 

considérer comme une simple occasion pour une organisation de se penser serait illusoire. La 

circulation de la thématique générique diffuse des cadres cognitifs, certes largement ouverts à 

interprétation, mais produisant des effets. En somme la notion générique n’est pas une 

coquille vide dont des groupes s’emparent pour formuler des stratégies. Investir la thématique 

implique de s’inscrire dans des principes généraux. Pour comprendre ces principes généraux, 

remonter aux conditions d’émergence de la notion est indispensable. La notion générique est à 

la fois animée d’une logique systémique et réformatrice. Présentée comme une logique 

d’action systémique, la notion recommande de concilier des objectifs économiques, 

environnementaux et sociaux. L’action envisagée est évaluée à la hauteur de ses 

conséquences positives et négatives sur les différents domaines économique, environnemental 

et le social. Les conséquences de l’action sont, également, envisagées sur différentes 

temporalités, allant du court terme au long terme. Une décision prise aujourd’hui doit être 

pensée en considérant ses conséquences pour demain. Enfin, l’action, embrassant tous les 

pendants de ses conséquences, doit être construite avec l’ensemble des acteurs intéressés. La 

thématique générique, porte ainsi des principes de conciliation, de temporalité et d’action 

collective. Ce faisant, la notion générique emporte une force mobilisatrice et réformatrice. 

Elle se pose comme l’occasion, pour un groupe d’acteurs de s’organiser à partir d’un projet 

collectif. Plus encore, considérant ses conditions d’émergence, elle est marquée par la 

diffusion d’une représentation légitime et souhaitable de la rentabilité économique. 

 

Considérant les enjeux postaux, pour comprendre les interprétations produites par l’entreprise, 

à l’occasion de sa construction d’une démarche de développement durable, l’engagement de 

l’entreprise en faveur de la thématique interroge. Il convient de se pencher sur les liens 

entretenus entre l’opérationnalisation de la notion générique de développement durable et les 

réorganisations à l’œuvre au sein de l’entreprise. Ces dernières sont marquées par la montée 

en puissance des enjeux d’amélioration de la productivité et de négociation pour assouplir les 

règles d’exercice du service public postal. Concomitant avec les transformations de la 

puissance publique, les réorganisations à l’œuvre à La Poste interpellent. La transformation de 

l’Etat providence au profit d’un Etat stratège, décrite par le tenant du New Public 

Management, est à l’œuvre depuis le début des années 1990 en France, période de 

transformation de l’administration des Postes et des Télécommunications en établissement 

public industriel et commercial, La Poste. L’Etat régulateur vise alors moins à organiser des 

services publics et davantage à en garantir les objectifs. La loi organique relative aux lois de 
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finances (Lolf) de 2001 est à ce titre, révélatrice. Elle exprime « l’ambition de passer d’une 

logique de moyens à une logique de résultats. »100 Dès lors, les moyens pour y parvenir 

s’ouvrent à interprétation et arrangements entre acteurs mobilisés. Il s’agit, pour l’action 

publique, d’envisager son action selon des objectifs et non des règles de fonctionnement. Les 

règles de fonctionnement sont le jeu d’arrangements et de négociation. L’action, alors 

collective, est définie par la projection d’objectifs communs et non plus par droits garantis. Ce 

changement de logique semble cohérent avec la construction et la mise en œuvre de politiques 

de développement durable dans une entreprise comme La Poste, opérateur historique de 

service public en mutation. Les procédures et règles interorganisationnelles deviennent des 

enjeux de définition et de mise en œuvre. 

 

En somme, la prise en charge de la notion générique de développement durable par La Poste, 

semble coïncide des transformations majeures de l’entreprise, déjà en cours depuis longtemps 

et compréhensible à l’horizon des transformations de l’Etat. Dès lors, cet investissement de la 

thématique par La Poste semble se proposer comme l’occasion de poursuivre ces 

réorganisations. Des jeux d’acteurs collectifs et individuels, les systèmes de représentation et 

les instruments alors sélectionnés sont travaillés et mis en œuvre. Le prochain chapitre 

proposera notre outillage conceptuel pour saisir ces processus. 

 

 

  

                                                
100 Xavier Molénat, « Le nouvel esprit de l'action publique », Sciences Humaines, vol. 228, no. 7, 2011, p. 6 
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 Chapitre	2	:	Le	transcodage	des	acteurs	qui	s’emparent	de	

la	notion	plastique	de	développement	durable	
 

La Poste s’empare de la thématique générique de développement durable. Des acteurs 

individuels et collectifs, au sein de l’entreprise mais également en interaction avec d’autres 

organisations, mobilisent alors des systèmes de représentation, sélectionnent des moyens 

d’action, à la faveur de processus collectifs multiples. Les groupes d’acteurs mobilisés, 

transposent alors des cadres cognitifs larges et les interprètent. Notre posture analytique, pour 

saisir les processus observés, emprunte à des approches en termes de sociologie du 

transcodage et de réseaux d’action publique. Nous proposons ainsi capable, nous l’espérons, 

de rendre compte tant de la production cognitive des groupes d’acteurs en interaction que des 

rapports de force qui les animent.  

 

Ce faisant, nous avons cherché à dégager les problèmes collectivement construits et les 

instruments sélectionnés et mis en œuvre. La problématisation de la démarche postale de 

développement durable permet de comprendre tant les systèmes de représentations construits, 

mobilisés et rejetés que les institutions en jeu, ainsi que les objectifs poursuivis par les 

groupes d’acteurs en interaction.  

 

Nous avons sélectionné ces outils et ses approches théoriques à la faveur de nos interactions 

avec le terrain d’enquête. Celui-ci, mené en immersion au sein de l’entreprise, s’est autant 

posé comme un défi pour la recherche que comme un terreau foisonnant pour l’analyse. Un 

regard réflexif sur nos pratiques de terrain et sur les objets d’analyse qui se trouvaient 

finalement à notre portée, compte tenu de la pratique que nous avions menée, a non seulement 

été nécessaire pour sélectionner des outils analytiques mais aussi pour les faire parler. Un 

détour, analytique, sur notre propre pratique de terrain a donc été nécessaire. Il semble 

indispensable d’en rapporter la substance ici. 

 

Au total, la grille d’analyse ici présentée tente de saisir les processus en jeu, mêlant acteurs et 

institutions dans une multitude d’interactions, au sein et à la marge de l’entreprise. Ce 

chapitre situera notre approche analytique avant de préciser les objets que nous tenions 

comme des repères à notre pratique de terrain. Le chapitre poursuivra alors sur les effets de 
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notre expérience d’enquête sur notre construction de restitution de recherche. Enfin, la 

dernière sous partie de ce chapitre pourra alors présenter la thèse que nous défendons à l’issue 

de cette recherche.  

 

1. Construire	 une	 posture	 théorique	 pour	 saisir	 l’action	

collective	par	des	acteurs	multiples	en	interaction101	
 

Le but poursuivi par ce travail de recherche est de saisir l’appropriation que formule un 

groupe d’acteurs situés, à La Poste, de la thématique générale de développement durable. 

Comme nous l’avons posé plus haut, la notion de développement durable est largement 

diffusée sur un mode consensuel et se propose comme une notion générique qui, pour prendre 

chair, doit être travaillée par des groupes d’acteurs, quant à eux, nécessairement situés. Pour 

saisir ce travail d’appropriation, nous avons emprunté des outils analytiques largement 

inspirés de la sociologie du transcodage102 formulée par Pierre Lascoumes. Ainsi notre 

posture analytique peut-elle saisir les représentations et les interactions que mobilisent les 

acteurs pour construire une démarche dotée d’un sens partagé, c'est-à-dire d’une légitimité qui 

leur permet d’enrôler les acteurs nécessaires à la satisfaction de leurs objectifs. C’est alors que 

nous pouvons révéler ce que la démarche de La Poste dit de la thématique générale de 

développement durable mais aussi de l’évolution de l’entreprise, tant en interne que sur les 

scènes d’action publique territoriale.  

 

Notre approche interroge plusieurs dimensions, prenant en compte les acteurs, leurs 

interactions, et leurs contextualisations (les institutions, les lieux d’interactions, l’historicité 

de leurs interactions), nous nous situons donc résolument dans une approche constructiviste. 

Néanmoins, nous ne nous en tiendrons pas aux discours de ces acteurs et ne procèderons pas à 

une analyse de discours. Nous nous intéressons davantage aux représentations des acteurs et à 

leurs actions, moins à leurs discours. Ce positionnement permet à l’analyse d’aller au-delà de 

ce que donnent à voir les acteurs. Nous souhaitons ainsi interpréter les interprétations des 

                                                
101 Notre approche n’est pas sans rappeler ce que Patrick Hassenteufel appelle les sociologies qui reconnaissent 
« l’action publique comme construction collective d’acteurs en interaction », dans Patrick Hassenteufel, 
Sociologie politique : l’action publique, Paris, Armand Colin, 2011, p. 115 et s.  
102 L’approche en termes de transcodage a été formulée par Pierre Lascoumes à partir des apports de la 
sociologie de la traduction tout en apportant des correctifs pour répondre à ses insuffisances. Cf. Pierre 
Lascoumes, Op. Cit. 1996. 
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acteurs, pour reprendre les mots de Colin Hay103. Notre sociologie prend ainsi une coloration 

interprétative.  

 

Nous pensons, par ailleurs, que les représentations des acteurs ne sont rien sans les institutions 

sur lesquels ils s’appuient, contre lesquels ils luttent ou qu’ils construisent et influencent. 

Notre approche accorde donc une large place aux institutions. Nous ne négligeons pas les 

structures aux côtés de l’agency104. Les structures impactent l’agency mais les structures ne 

sont rien sans l’agency. Ce sont les acteurs qui leur donnent vie et force. Notre sociologie 

interprétative se colore donc d’une approche institutionnelle. Nous pouvons ainsi parler d’un 

certain « interprétativisme institutionnel »105. 

 

Notre travail analytique s’attache donc à saisir les processus de construction de problèmes 

collectifs et d’instrumentation produits à la faveur de la prise en charge de la thématique de 

développement durable au sein de l’entreprise La Poste. Pour cela, notre approche s’est 

attachée à prendre en compte la multiplicité des acteurs à l’œuvre, des représentations et des 

institutions confrontées. Nous nous sommes attachés à raisonner sur les réseaux d’acteurs à 

l’œuvre. Notre approche est ainsi largement inspirée de la sociologie du transcodage et de la 

sociologie de l’action collective en termes de réseaux d’action publique, de coalition de cause 

et d’intermédiaires. Notre grille d’analyse a alors pu être construite autour de la 

compréhension de deux processus interdépendants, la construction de problèmes collectifs et 

l’instrumentation de l’action. Ces processus nous poussent à saisir des objets d’analyse 

mettant en lumière les interactions entre acteurs, leurs représentations, les instruments 

mobilisés, les institutions confrontées et les lieux d’interactions entre acteurs. Faisons donc 

encore un détour préliminaire avant de livrer notre description analytique de la démarche de 

développement durable de La Poste, en situant d’une part notre approche analytique (1.1.) et 

en explicitant notre grille d’analyse d’autre part (1.2). 

 

                                                
103 Colin Hay, « Interpreting Interpretivism, Interpreting Interpretations : The New Hermeunetic of Public 
Administration, Public Aministration, 2011, 89(1), p. 167-182. 
104 L’agency est visée par les approches de sociologie des organisations. 
105 La posture interprétative est proposée par Bevir et Rhodes, Cf. Mark Bevir, R.A.W Rhodes, Interpreting 
British Governance, Psychology Press, 2003, 232 pages. Colin Hay développe, à partir de cette lecture 
interprétative, une approche institutionnaliste interprétativiste. Colin Hay, « Interpreting Interpretivism 
Interpreting Interpretations : The New Hermeneutics of Public Administration », Public Administration, 2011, 
89(1), p. 167-182  
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1.1. Une	 approche	 analytique	 inspirée	 de	 la	 sociologie	 du	

transcodage	complétée	par	la	sociologie	des	réseaux	d’action	

publique	

 

L’approche en termes de transcodage se trouve, nous semble-t-il, pertinemment prolongée par 

des approches en termes de réseaux d’acteurs en interactions. Ainsi complétée, notre approche 

en termes de transcodage nous permet de souligner les enjeux posés par les deux parties de 

notre thèse. Ces deux parties s’appuient sur nos deux expérimentations, tant en termes 

d’éclaircissement de la notion de développement durable, en essayant de comprendre un 

transcodage particulier de la notion, opéré à La Poste, qu’en termes d’action collective en 

train de se faire, en analysant les interactions entre des acteurs postaux et leurs partenaires 

territoriaux à la faveur de cette construction d’une démarche postale de développement 

durable. Nos deux approches sociologiques ont pour point commun de s’attacher aux réseaux 

d’acteurs et aux cadres dans lesquels ils interviennent et sur lesquels ils agissent.  

 

1.1.1. Une	grille	d’analyse	ancrée	dans	la	sociologie	du	transcodage	

 

Notre approche s’est d’abord construite à partir de la sociologie de la traduction. Néanmoins, 

à la faveur de notre évolution empirique, il nous est apparu que ce concept, bien que 

stimulant, présentait des lacunes. Notre approche s’est donc affirmée au contact de la 

sociologie du transcodage. Cette approche, développée par Pierre Lascoumes a permis 

l’évolution et l’enrichissement de la sociologie de la traduction pour l’adapter aux 

problématiques de sociologie de l’action collective. 

 

Le	point	de	départ	de	notre	approche	:	le	concept	de	traduction	

 

Pour comprendre ce que la prise en charge de la thématique de développement durable par La 

Poste dit de la notion, il nous est d’abord apparu que le concept de traduction s’imposait 

comme la posture théorique à endosser. En effet, le concept de « traduction »106 affirme que 

                                                
106 Concept mis au jour par les sociologues des sciences et notamment Michel Callon. Cette théorie s’est ensuite 
largement diffusée à partir de la publication d’un article, Michel Callon, « Eléments pour une sociologie de la 



 90 

l’on ne peut pas séparer dimension cognitive et système d’action concret pour saisir des 

dynamiques collectives. Cet outil analytique nous permettrait ainsi de tenir ensemble les 

représentations portées par les différents acteurs et les instruments qu’ils produisent, ou avec 

lesquels ils s’arrangent. La notion de développement durable livre un sens à chaque fois que 

des groupes d’acteurs s’en emparent et produisent des instruments qui lui donnent un sens. La 

notion propose donc des catégories cognitives différentes à chaque fois que des systèmes 

d’action concrets se mettent en place, catégories cognitives et agencements socio-techniques 

étant indissociables. Aussi, l’analyse de la construction et de la mise en œuvre de la démarche 

de développement durable de l’entreprise La Poste nous pousserait à recourir au concept de 

traduction. C’est grâce à lui que nous pourrions saisir les jeux d’acteurs en interaction et la 

production cognitive ainsi réalisée. 

 

Puisque « traduire, c’est d’abord exprimer dans son propre langage ce que d’autres disent et 

veulent, c’est en quelque sorte s’ériger en porte-parole, que ce soit d’éléments non-humains 

ou d’autres acteurs non-humains »107, il nous est apparu que les activités de définition des 

problèmes à traiter, des solutions à apporter, et des moyens à mettre en œuvre que souhaitent 

impulser les promoteurs postaux de la thématique de développement durable pouvaient 

s’entendre à l’horizon de la proposition théorique formulée par les premiers sociologues de la 

traduction. Les acteurs qui s’emparent de la thématique de développement durable peuvent en 

livrer un sens propre à leur histoire, propre à leurs intérêts, propre aux institutions avec 

lesquels ils évoluent. 

 

De plus, « traduire c’est aussi déplacer des forces ou des acteurs, leur faire changer de 

trajectoire. »108 Pour les promoteurs de la thématique de développement durable, il s’agit bien 

de lier des sphères a priori déconnectées jusqu’alors, équilibrer des forces économiques, 

sociales et environnementales, et pousser l’action qu’ils visent et souhaitent déclencher dans 

une autre trajectoire, en corrigeant celle en vigueur avant la mise en œuvre de la thématique 

de développement durable. Il s’agit de promouvoir des objectifs formulés au prisme des 

transformations internes et externes de l’organisation, et de modifier les rapports de force 

                                                                                                                                                   
traduction : la domestication des coquilles Saint-Jacques et des marins pécheurs dans la Baie de Saint Brieuc », 
L’Année sociologique, numéro spécial, « La sociologie des sciences et des techniques », n°36, 1984, pp. 169-
208. Bruno Latour, Science in Action, Milton Keynes, Open University Press, 1987. Le concept de traduction est 
depuis retravaillé, et notamment par les approches en termes de réseaux ou de dispositifs socio-techniques. 
107 Louis Quéré, « Les boites noires de Bruno Latour ou le lien social dans la machine », Réseaux, 1989, vol 7, 
n°36, p. 106. 
108 Ibidem. 
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entretenus entre la poursuite d’objectifs économiques, environnementaux et sociaux. Partant, 

il s’agit ainsi de rectifier la trajectoire de la stratégie de l’entreprise.  

 

Enfin, « traduire c’est aussi intéresser, enrôler et mobiliser progressivement des acteurs, 

humains et non humains, dont l’alliance rend crédible et indiscutable un énoncé scientifique 

particulier. »109 Si, à la faveur de la prise en charge de la thématique de développement 

durable, les acteurs ne formulent nullement des lois scientifiques, il s’agit néanmoins pour 

eux de construire un système d’action concret constitué d’acteurs humains et d’actants non 

humains qui permettront la mise en œuvre de cette formulation particulière de la thématique 

de développement durable. Pour ce faire, les acteurs postaux, comme tous les acteurs qui 

s’emparent de la thématique, doivent intéresser, enrôler et mobiliser progressivement un 

certain nombre d’alliés humains et d’actants non-humains pour construire un dispositif qui 

permette à la fois d’élaborer le sens de l’appropriation postale de la thématique, mais 

également de la mettre en œuvre. C’est ainsi que pour les acteurs postaux qui promeuvent la 

thématique, il s’agit d’associer des secteurs d’activités, en enrôlant les acteurs de ces secteurs 

d’activités qui portent, quant à eux, leurs propres logiques d’action et qui freinent ce 

rapprochement entre unités d’affaires. Plus encore, il s’agit de légitimer la poursuite 

d’objectifs de rentabilité économique tout en effectuant les missions de service public. Une 

des ambitions portées par les promoteurs postaux de la thématique est certes de promouvoir 

une reformulation des objectifs poursuivis par l’entreprise mais aussi d’unir les différents 

acteurs postaux autour d’un projet commun, légitime et mobilisateur pour tous. Les 

promoteurs postaux ambitionnent également d’enrôler tous les interlocuteurs externes de 

l’entreprise. C’est ce que nous avons observé en territoire, où la mobilisation de partenaires 

territoriaux permet la construction et la mise en œuvre de politiques de développement 

durable de l’entreprise. 

 

Le concept de traduction, tel que mis au jour par les sociologues des sciences, nous est donc 

d’abord apparu comme opérant et pertinent. Toutefois, à la faveur de notre plongée dans la 

littérature sociologique, ainsi que dans nos enquêtes de terrain, nous nous sommes peu à peu 

écartés de cette sociologie de la traduction, et ce, pour trois raisons. Non seulement, les 

différences entre les ressources dont disposent les acteurs et actants, mais également, les 

institutions et leurs interprétations contribuent largement à expliquer les processus en 

                                                
109 Ibidem. 
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construction. Par ailleurs,  les réseaux d’acteurs sont instables. Leurs mobilisations visent en 

revanche à les stabiliser. Le concept de transcodage, tel que travaillé notamment par Pierre 

Lascoumes, est apparu pour en adéquation avec nos observations empiriques.  

 

L’affirmation	 de	 notre	 posture	 analytique	 à	 la	 faveur	 du	 concept	 de	

transcodage	

 

Notre travail de recherche a révélé trois angles morts ou lacunes de la sociologie de la 

traduction pour analyser notre empirie. Nous avons, en revanche, trouvé des propositions 

stimulantes dans l’approche en termes de transcodage. Si l’approche proposée par Pierre 

Lascoumes, en termes de transcodage110, retient l’idée d’un ensemble d’activités opérées par 

des réseaux de transcodage (définition de problèmes, détermination des chaines causales, 

identification des acteurs alliés et adversaires, élaboration de solutions avec définition des 

instruments à mettre en œuvre, et pour finir, mise en œuvre), elle corrige néanmoins un 

ensemble de lacunes posé par la sociologie de la traduction pour comprendre notre terrain. 

 

Reconnaître	 les	 inégalités	 de	 ressources	 entre	 acteurs	 et	 actants	 en	 fonction	 de	 variables	

économiques	et	sociales	

 

La sociologie de la traduction, telle que construite par les sociologues des sciences, minimise 

les déséquilibres de pouvoirs entre actants, humains et non humains. Les sociologues des 

sciences qui ont construit la théorie de la traduction, s’appuient sur le postulat de départ 

suivant : tous les actants disposeraient d’une capacité égale à la traduction. Nous ne saurions 

partager ce préalable. Comme Pierre Lascoumes, nous pensons qu’« afin de rétablir un 

équilibre, ils ont hyper-valorisé la logique des objets pour contrebalancer l’impérialisme de la 

logique des acteurs qui accapare traditionnellement la réflexion de la sociologie. »111 Pour le 

formuler autrement, le déséquilibre qui existe nécessairement entre les actants, entre acteurs 

humains entre eux, et entre acteurs et actants non-humains, est gommé par l’approche 

proposée par B. Latour. La figure de l’acteur stratégique de cette dernière approche théorique 

accorde autant de pouvoir aux éléments humains qu’aux éléments non humains dans les 

                                                
110 Pierre Lascoumes, Op. Cit., 1996. 
111 Ibidem. 
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réseaux constitués, puisque « l’acteur stratégique traite tout partenaire comme un élément 

parmi tant d’autres de son environnement, à maitriser ou à neutraliser. »112 Plus encore, 

l’analyse stratégique selon B. Latour conduit à estomper « la différence entre les conditions 

de stabilisation de trois types de réseaux d’interaction entre humains, entre non humain, et 

entre humains et non humains. »113. Nous ne saurions adhérer à ce postulat d’égalité des 

ressources entre actants.  Non seulement, les acteurs agissent en fonction des positions 

sociales et hiérarchiques qu’ils occupent dans l’organisation considérée, mais encore, les 

actants non humains n’agissent pas en tant que tel. C’est uniquement parce que les acteurs 

leur donnent vie, les sélectionnent et les interprètent qu’ils produisent des effets. Leur rôle 

dépend donc également des variables économiques et sociales qui influencent les acteurs qui 

les interprètent. Nous nous rapprochons à ce titre de la sociologie interprétative. C’est en 

considérant les interprétations des acteurs que nous comprenons les rôles joués par les acteurs 

non-humains. Une telle posture nous semble également cohérente avec notre approche des 

instruments qui affirment que les actants non-humains résultent de choix, de représentations 

et sont mis en œuvre en fonction des représentations qui animent les acteurs qui les 

interprètent et les mettent en œuvre. 

 

Pour remédier à cette faiblesse de la théorie de la traduction, Louis Quéré préconise, en 1989, 

de tenir compte des analyses d’Habermas sur l’agir communicationnel, des analyses de 

Garfinkel et de Goffman sur l’ordre social comme stabilisation de réseaux d’interaction, ou 

encore de la théorie de Mead sur la constitution intersubjective de l’objet physique, de 

l’espace et du temps. Pierre Lascoumes, une dizaine d’années plus tard, propose une théorie 

interactionnelle permettant de questionner les capacités d’action des actants humains et non 

humains, en les replaçant dans leurs contextes économiques et sociaux. « Les capacités de 

performances des actants (humains et objets) varient selon un ensemble de déterminants 

économiques et sociaux qui structurent les espaces dans lesquels s’accomplissent les 

interactions. »114 Comme dans différents travaux ultérieurs en termes de dispositifs socio-

techniques, ou de réseaux « socio-techniques » et « socio-économiques »115, il nous apparaît 

indispensable de contrebalancer l’équilibre que les travaux fondateurs de la sociologie de la 

                                                
112 Louis Quéré, Op. Cit., p. 115. 
113 Ibidem. 
114 Pierre Lascoumes, Op. Cit., 1996, p. 328. 
115 Cf. Annie Collovald et Brigitte Gaïti, « Discours sous surveillance : le social à l'Assemblée », Le " Social " 
transfiguré. Sur la représentation politique des préoccupations " sociales ", Paris, CURAPP-PUF, 1990, p. 9-54. 
Autre exemple, les travaux de Pierre Lascoumes sur la notion d’ « environnement à protéger » dans Pierre 
Lascoumes, L’éco-pouvoir. Environnements et politiques, Paris, La Découverte, 1994. 



 94 

traduction avaient introduit entre actants humains et non humains. C’est pourquoi nous 

préférons emprunter le concept de transcodage de Pierre Lascoumes que celui de traduction, 

construit notamment par Michel Callon. L’approche en termes de transcodage tient compte 

des capacités performatives des actants selon diverses variables économiques et sociales qui 

affectent l’acteur ou l’actant non humain dans ses interactions.   

 

Prendre	en	compte	le	poids	des	institutions	et	leurs	interprétations	livrées	par	les	acteurs	

 

L’analyse en termes de traduction telle que formulée par les sociologues des sciences propose 

un acteur stratégique rationnel. Nous ne saurions adhérer à ce postulat. Si les acteurs 

disposent d’une marge de manœuvre par rapport aux institutions qui pèsent sur eux, ces 

dernières agissent néanmoins sur eux. Comme Louis Quéré, nous pensons que l’approche 

proposée par Bruno Latour a « surestimé la liberté de manœuvre de l’acteur dans 

l’environnement qu’il a à maitriser pour parvenir au succès »116. Différemment, l’approche de 

Pierre Lascoumes en termes de transcodage, approche plaçant les interactions entre acteurs, et 

entre acteurs et actants, au cœur de la dynamique qui animent l’action, accorde une large 

place à la limitation de la liberté des acteurs par leur environnement économique, social, 

institutionnel et politique. A ce titre encore, nous préférons la sociologie du transcodage de 

Pierre Lascoumes à celle de la traduction.  

 

La sociologie des organisations, ou la « sociologie de l’action organisée »117, met également 

l’accent sur la nécessaire restriction de la liberté d’action des acteurs, ou, selon les termes de 

Christine Musselin, il s’agit de prendre en compte l’« autonomie limitée »118 dont disposent 

les acteurs par rapport aux institutions auxquelles ils sont confrontées, et face aux choix 

d’instruments auxquels ils procèdent ou aux dispositifs qu’ils mettent en place. La sociologie 

des organisations, elle aussi, nous permet de pointer du doigt les arrangements auxquels 

procèdent les acteurs, et grâce auxquels ils construisent et entretiennent des modes de 

fonctionnement collectifs.  

 

                                                
116 Louis Quéré, Op. Cit., p. 114. 
117 Christine Musselin, « Sociologie de l’action organisée et analyse des politiques publiques : deux approches 
pour un même objet ? », Revue française de science politique, 2005/1, Vol. 55, p. 53. 
118 Christine Musselin, Ibidem. 
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La sociologie des organisations s’appuie donc sur un postulat que nous partageons, 

l’autonomie relative des acteurs. Cette autonomie relative répond à plusieurs types de 

rationalité limitée, expliquant partiellement les raisons qui poussent les acteurs à adopter tel 

ou tel comportement. La rationalité, toujours partielle, des acteurs sera instrumentale 

lorsqu’ils tentent de défendre leurs intérêts. Cette rationalité peut être aussi axiologique quand 

l’analyste mettra en évidence que les acteurs sont mués par des valeurs ou des normes. Cette 

rationalité est cognitive quand l’analyse fera ressortir que les acteurs évoluent, agissent, en 

fonction de la perception qu’ils ont de leur propre situation, mais aussi de leurs expériences 

passées ou de leurs connaissances. Cette rationalité est enfin institutionnelle quand les acteurs 

sont influencés par les structures formelles et les règles qui s’imposent à eux, c'est-à-dire par 

les institutions. Pour autant, si le modèle d’analyse peut ainsi dégager plusieurs dimensions de 

rationalité limitée, « il est bien souvent illusoire de vouloir les démêler tant elles sont 

imbriquées (Friedberg, 2000) et tendent à se conforter. »119. Pour le dire autrement, il n’en 

considérant un entremêlement de ces rationalités limitées qui nous parvenons à comprendre, 

au moins pour partie, les comportements adoptés par un acteur, toujours situé. En somme, si 

la sociologie de l’action organisée emprunte donc des méthodes et des concepts qui accordent 

une place prépondérante aux acteurs, une attention plus forte est ainsi accordée à l’agency au 

détriment des structures. Pour autant, les structures institutionnelles, sociales et cognitives ne 

sont pas niées. Elles sont analysées comme des contraintes agissant sur les acteurs, tout en 

montrant que les acteurs interagissent avec elles. 

 

Pour notre analyse, nous accordons également une place non négligée aux structures. 

Toutefois, notre posture se distingue de la sociologie des organisations. Plus précisément, 

nous considérons les structures à travers les représentations et les actions des acteurs. Sans ces 

acteurs, les institutions n’existeraient pas, comme le reconnait une approche interprétativiste. 

Il ne s’agit pas, pour nous, de nous départir des interprétations des acteurs, bien au contraire. 

La sociologie des organisations, comme le sont d’ailleurs les approches durkheimiennes et 

bourdieusiennes, est très attachée à un objectif, celui de « produire des significations et des 

explications des pratiques en se départissant des explications que les acteurs eux-mêmes 

peuvent en donner »120.  

                                                
119 Christine Musselin, « L’approche organisationnelle », dans Laurie Boussaguet, Sophie Jacquot, Pauline 
Ravinet, Dictionnaire des politiques publiques, Paris, Presses de Sciences Po, 2006, p.70. 
120 Nous reprenons ici la lecture que font Gilles Pinson, Vincent Béal et Mario Gauthier, des traditions 
sociologiques bourdieusiennes, durkheimiennes, passeronienne, et celle de la sociologie des organisations. Gilles 
Pinson, Vincent Béal, Mario Gauthier, Op. Cit, 2011, p. 22. 
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Très différemment, nous affirmons que les acteurs animent les institutions, les détournent, les 

contournent. Il convient donc de prendre en compte leurs interprétations, comme le propose 

une posture néoinstitutionnaliste interprétativiste121. La sociologie pragmatique, mais aussi la 

sociologie critique et des régimes d’action122, mais aussi celle de la modernité réflexive123, 

contribuent toutes, au-delà de leurs disparités, à gommer les différences qui séparent savoir 

savant et savoir profane. Nous reprenons à notre tour les termes de Luc Boltanski, les acteurs 

ne sont pas des « idiots culturels »124. Ils ne subissent pas aveuglément des structures de 

domination et ne sont pas animés par une conscience ou par des illusions, que seul le 

sociologue pourrait découvrir et mettre au jour. Notre analyse prend résolument en compte les 

interprétations des acteurs. Plus encore, il nous semble illusoire de croire que le sociologue 

pourrait totalement s’en défaire. Il nous est paru évident que les propos que nous avons 

recueillis lors de notre enquête de terrain ne pouvaient être analysées en se départissant des 

interprétations que portent les acteurs interrogés. De même, les représentations que se 

construisent les acteurs ainsi que les instruments qu’ils mettent en œuvre ne sont pas 

extirpables des interprétations que produisent les acteurs. Il nous est donc apparu inutile de 

tenter de s’en départir. Notre objet de recherche est chargé symboliquement et éthiquement. 

Les discours livrés par les acteurs ne se départissent pas de cette teinte éthique. Pour le dire 

trivialement, nous n’avons jamais recueilli de discours livrant des croyances qui pourraient 

aller à l’encontre de la promotion de l’équité sociale ou de la préservation de 

l’environnement. Qui plus est, l’essentiel des interactions et instruments observés, ainsi que 

des discours recueillis se sont déroulés dans le cadre de l’organisation postale, ou dans le 

cadre de rapport entre institutions. Ces structures produisent des effets sur les représentations 

qui circulent. Seules les interprétations des acteurs nous ont été accessibles. Les intérêts et les 

croyances des acteurs apparaissent accessibles que par l’intermédiaire de ces représentations. 

Plus encore, il nous a paru regrettable de chercher à se défaire des ces interprétations. En 

effet, ce n’est qu’en prenant en compte les interprétations des acteurs, du moins celles que 

nous parvenons à repérer, que nous parvenons à éclairer leurs comportements, les 

représentations qu’ils produisent et les instruments qu’ils mettent en œuvre. 

 
                                                
121 Cf. notamment les travaux de Colin Hay, Op. Cit., 2011. 
122 Luc Boltanski, Laurent Thévenot, De la justification, Paris, Gallimard, 1991, 483 pages. 
123 Anthony Giddens, La Constitution de la société. Eléments de la théorie de la structuration, Paris, Presses 
Universitaires de France, 1987, 474 pages. 
124 Gilles Pinson, Vincent Béal, Mario Gauthier, Op. Cit., 2011, p 24. Pour la citation des termes de Luc 
Boltanski, cf. Luc Boltanski, De la critique. Précis de sociologie de l’émancipation, Paris, Gallimard, 2009.  
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Ainsi, moins la sociologie des organisations mais davantage le néo-institutionnalisme 

historique et sociologique, mais plus encore le néoinstitutionnalisme interprétativiste, et plus 

largement une « posture pragmatique »125, nous permettent d’analyser l’interprétation d’une 

notion que livrent un groupe d’acteurs jouissant d’une importante marge de manœuvre, tout 

en étant limités par leur environnement économique, social, politique. Ils ont la possibilité 

d’adapter la notion dont ils s’emparent selon les intérêts qu’ils ont définis à partir des 

institutions auxquelles ils sont confrontés, et à la faveur des interactions qu’ils nouent avec les 

autres acteurs.  

 

Pour saisir la prise en charge d’une notion aussi fluctuante et labile que celle de 

développement durable, la théorie du transcodage et le néoinstitutionnalisme interprétativiste, 

mais dans une moindre mesure la sociologie de l’action organisée, sont donc des approches 

pertinentes et devant dialoguer pour apporter leurs éclairages complémentaires. Rappelons-le 

pour plus de clarté, la notion de développement durable est contingente des dispositifs socio-

techniques qui s’en saisissent. Sa plasticité laisse une large marge de manœuvre aux acteurs 

en jeu qui émettent ainsi leurs représentations du monde et les intérêts qu’ils construisent à 

force d’interactions. 

 

Admettre	les	jeux	d’acteurs	qui	recherchent	une	action	collective	stabilisée	

 

La sociologie de la traduction telle que développée par M. Callon et B. Latour affirme que les 

systèmes d’actions concrets viseraient la stabilité des interactions entre acteurs et actants. Ne 

rompant pas avec ce postulat, la sociologie de l’action organisée, cherche à mettre au jour ce 

qui rend possible la coopération entre les acteurs, qu’ils soient individuels ou collectifs. Elle 

vise donc à rendre visible les processus par lesquels une situation d’interaction se stabilise. 

L’approche de Pierre Lascoumes en termes de transcodage vise également des réseaux de 

transcodage qui recherchent la stabilisation des interactions, des règles du jeu et des 

catégories de sens produits.  

 

A cet égard, il est important de souligner que nous ne nous attachons pas à définir des 

situations qui se stabilisent, mais davantage à expliquer des jeux d’acteurs en évolution et des 

                                                
125Gilles Pinson, Vincent Béal, Mario Gauthier, Op. Cit., 2011. Ces auteurs ne font alors pas référence à la 
sociologie dite pragmatique mais simplement à une posture pragmatique adoptée par le chercheur. 
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alliances instables, qui visent certes la stabilisation mais n’évoluent pas dans une dynamique 

stable. Au contraire, les réseaux de transcodage n’existent pas uniquement dans un mode de 

fonctionnement stable. Les interactions et les négociations qui animent les réseaux font 

évoluer les règles du jeu, les acteurs, les institutions ainsi que les sens produits. Plus encore, si 

ces jeux d’acteurs recherchent à stabiliser leurs règles du jeu, les enjeux exprimés, ainsi que 

les réponses apportées, la recherche de stabilisation peut toutefois échouer. Prenant quelques 

distances avec le postulat de la sociologie de la traduction, mais également celui de la 

sociologie de l’action organisée, nous n’analysons pas des systèmes d’action concrets ou des 

coopérations qui parviennent à se stabiliser. Selon nous, la stabilité est un but des réseaux de 

transcodage, mais elle n’est pas une condition pour caractériser ces réseaux.  

 

L’approche de Pierre Lascoumes semble abonder dans ce sens. Il reconnaît que les réseaux de 

transcodage « s’efforcent (…) de stabiliser »126 les pratiques et les idées qu’ils promeuvent. 

Toutefois, la stabilité des interactions ne doit pas être avérée pour désigner un réseau de 

transcodage. C’est pourquoi et comme le propose P. Lascoumes encore, nous privilégions 

l’analyse par les réseaux, qui permet de montrer « la mise en relation d’univers hétérogènes, 

les activités de relation et d’échange, la mobilité des alliances et des oppositions, enfin le rôle 

des intermédiaires (acteurs et actants non humains) dans ces dynamiques. »127 Il s’agit en effet 

de décrire et d’expliquer des interactions en évolution et des tentatives de mise en relation 

d’univers hétérogènes, tentatives qui peuvent néanmoins échouer. C’est pourquoi nous nous 

écartons encore une fois encore de la sociologie de la traduction de M. Callon et de B. Latour, 

ainsi que de la sociologie des organisations, toutes deux attachées à expliquer des situations 

stabilisées. Pour toutes ces raisons, nous avons donc fait le choix de nous rapprocher de 

l’approche proposée par Pierre Lascoumes en termes de transcodage. 

 

Trois points de divergence marquent donc notre rupture avec la sociologie de la traduction et 

notre préférence pour celle en termes de transcodage. Nous affirmons et prenons en compte 

les inégalités de capacités performatives entre actants en fonction de variables économiques et 

sociales. Nous prenons en compte le poids des institutions et les interprétations que livrent les 

acteurs. Nous ne reconnaissons pas de réseaux de traduction stabilisés mais bien davantage 

des interactions en évolution visant une certaine stabilisation. D’autre part, ces trois mises à 

distance de la sociologie de la traduction pour analyser notre empirie éclairent aussi les 

                                                
126 Pierre Lascoumes, Op. Cit. 1996, p. 336. 
127 Ibidem, p. 330. 
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rapports que nous entretenons avec les approches de la sociologie des organisations. Enfin, 

ces trois angles morts de la sociologie de la traduction résonnent comme des caractéristiques 

de notre approche particulière et affirment notre préférence pour l’interprétativisme 

institutionnel.  

 

Notre posture analytique propose donc de lire la prise en charge de la notion générique de 

développement durable par des acteurs situés, comme un ensemble d’activités de transcodage 

opérées par des réseaux d’acteurs. Il s’agit ainsi de comprendre la définition des problèmes 

collectifs, la détermination des chaines causales qui permettent de saisir et d’agir sur les 

problèmes reconnus, la délimitation des alliés, leur enrôlement et la définition des adversaires, 

l’élaboration d’une solution à mettre en œuvre avec la définition des instruments à mettre en 

œuvre, et enfin la mise en œuvre de l’action alors définie. L’ensemble de ces activités est 

produit par des acteurs hétérogènes réunis en réseaux. La notion de réseaux est 

consubstantielle de la notion de transcodage, comme elle l’est d’ailleurs de celle de 

développement durable (qui appelle à la mobilisation de tous les acteurs pour produire des 

effets). Notre posture analytique recourt donc à des approches en termes de réseaux.  

 

 

Cherchant à comprendre l’action de La Poste en territoires, action mobilisant des partenaires 

publics territoriaux, la sociologie de l’action publique en termes de réseaux revêt une 

pertinente toute particulière. Elle nous est apparue opportune pour prolonger notre approche 

en termes de transcodage. Tentant de saisir l’action publique en train de se faire, mêlant 

acteurs postaux et acteurs publics, nous avons complété notre approche en termes de 

transcodage par une approche en termes de réseaux d’action publique.  

 

1.1.2. Une	 grille	 d’analyse	 basée	 sur	 la	 sociologie	 du	 transcodage	 et	

complétée	 des	 approches	 attentives	 à	 la	 multiplicité	 d’acteurs	 et	

d’institutions	en	interaction	

 

En clair, notre analyse entretient des liens étroits avec différentes approches, la sociologie de 

la traduction, la sociologie de l’action organisée, les approches néoinstitutionnalistes 

interprétativistes, mais c’est de la théorie du transcodage qu’elle s’inspire directement. La 
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théorie du transcodage nous permet de mettre au jour ce que l’appropriation de la notion par 

l’entreprise La Poste dit de la notion générique de développement durable. Réciproquement, 

elle nous permet de montrer ce que son transcodage l’autorise à produire en termes de 

réorganisation interne et relativement, dans ses interactions avec ses interlocuteurs locaux, 

extérieurs à l’entreprise. L’approche en termes de transcodage nous permet également de 

mettre au jour les interactions que nouent les acteurs postaux avec les acteurs publics 

territoriaux. Elle nous permet de révéler l’action de réseaux d’acteurs, d’institutions et 

d’instruments. Le transcodage de la notion de développement durable par La Poste s’incarne 

notamment par la construction de réseaux d’acteurs multiples tant au sein de l’entreprise 

qu’avec des acteurs d’autres institutions. Notre approche du terrain nous a permis de 

participer et d’observer ces réseaux. Nous prolongeons donc notre approche en termes de 

transcodage d’une analyse en terme de réseaux d’acteurs situés, intra-organisationels et infra-

organisationels. Immergés au cœur de ces activités de transcodage, notre lecture des processus 

à l’œuvre s’enrichit d’une lecture microsociologique, penchée sur les acteurs intermédiaires 

agissant à la charnière des différentes organisations en présence.  

 

La	pertinence	de	 la	sociologie	du	transcodage	pour	saisir	une	action	collective	

mettant	en	œuvre	des	interactions	entre	acteurs	postaux	et	acteurs	publics	

 

La théorie du transcodage propose de cerner les difficultés spécifiques que rencontre l’action 

publique de ces dernières décennies, une action publique marquée « par une triple 

hétérogénéité : celle des enjeux, celle de leurs programmes et celle de leurs réseaux 

d’acteurs. »128. Pierre Lascoumes donne pour exemple les enjeux « de sécurité, de la ville, 

d’insertion par le RMI, de maitrise des risques industriels, ou de lutte contre le VIH »129 pour 

décrire des problèmes qui dépassent des enjeux sectoriels que l’action publique a l’habitude 

de traiter. Si nous n’identifions pas de politiques publiques de développement durable en tant 

que telles dans ce travail de recherche, il n’en demeure pas moins que la thématique de 

développement durable est saisie comme un enjeu, tant par l’action publique que par un 

groupe d’acteurs économiques déterminé tel que l’entreprise La Poste. Comme nous l’avons 

souligné précédemment, la thématique de développement durable tente de lier des univers 

hétérogènes, et partant des acteurs diversifiés. L’enjeu alors porté « pose des difficultés 

                                                
128 Pierre Lascoumes, Op. Cit. 1996, p. 329. 
129 Ibidem. 
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spécifiques de "gouvernabilité" »130. Selon nous, l’action collective131 qui s’emparent de la 

thématique de développement durable et l’érige en enjeu public connaît, elle aussi, une triple 

hétérogénéité, hétérogénéité d’enjeux, de programmes et de réseaux d’acteurs. Il nous 

apparaît ainsi que la théorie du transcodage soit un outil opérant pour cerner non seulement la 

prise en charge de la thématique par l’entreprise La Poste mais également les rapports que 

l’entreprise noue avec les collectivités locales à la faveur de sa démarche de développement 

durable.  

 

Qui plus est, la théorie du transcodage est également adaptée à l’analyse de politiques 

sectorielles classiques. Des réseaux de transcodage peuvent se mettre en place là où 

apparaissent également l’« enchevêtrement des enjeux, l’intersectorialité des programmes, la 

transversalité des actions publiques, l’hétérogénéité des acteurs mobilisés (…) y compris dans 

les domaines où le cloisonnement, le monopole de la gestion par un grand corps et un mode 

d’administration hiérarchique, était jusqu’à présent la règle »132. Le cas de la gestion publique 

du service public postal illustre parfaitement cette évolution des formes de l’action publique, à 

l’endroit même où la puissance publique avait le monopole de décision et de contrôle. 

Traditionnellement, le service public était géré par l’Etat, par le biais du Ministère des Postes 

et des Télécommunications, puis par un établissement public à caractère industriel et 

commercial, à partir de 1991. La Poste, s’est restructurée au cours des années 2000 pour se 

transformer en 2010 en société anonyme. Si les capitaux sont aujourd’hui exclusivement 

public, la gestion de l’entreprise se distingue radicalement de l’Etat. Traditionnellement, 

l’identification entre le prestataire de service public et la puissance publique était la règle. 

Différemment, aujourd’hui, l’Etat demeure toujours partie prenante de la définition et de 

l’exécution du service public postal, mais il doit composer avec un opérateur animé par un 

processus de sociétisation. Qui plus est, le mode d’administration hiérarchique n’est plus de 

mise. L’entreprise, bien que composée de capitaux publics, n’occupe pas une place 

d’exécutant, soumis aux décisions de la puissance publique. La définition et la gestion du 

service public postal s’exercent aujourd’hui en tension entre logiques capitalistes et 

promotion de l’intérêt général. 

 

                                                
130 Ibid. 
131 Action collective pour différencier l’action publique qui fait intervenir une autorité publique de l’action 
menée par un groupe d’acteurs non dépositaire de l’autorité publique, comme les acteurs économiques.  
132 Pierre Lascoumes, Op. Cit., 1996, p. 330. 
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Enfin, l’approche en termes de transcodage permet de mettre l’accent sur l’historicité de 

l’action. L’action publique, selon Pierre Lascoumes et Patrick Le Galès133, ne peut être 

comprise qu’en référence à ses évolutions passées. Comme eux, nous regrettons que la 

focalisation des questionnements sur le changement contribue à gommer l’historicité de 

l’action. Bien au contraire, « les politiques publiques contemporaines sont en très grande 

partie la résultante de compromis et de reformulation de solutions préexistantes »134. Les 

discours centraux de La Poste, qui font appel à la tradition publique de l’entreprise pour 

fonder sa démarche de développement durable, nous ont encouragé à prendre en compte 

l’histoire de l’entreprise, son organisation et de ses choix stratégiques, pour saisir la 

construction de sa démarche de développement durable. L’action collective, dans les 

programmes des personnages politiques, mais aussi dans les discours managériaux des 

dirigeants d’entreprise, est souvent présentée comme tournée vers le changement. Il s’agit 

toujours de laisser penser que les acteurs à la manœuvre sont dynamiques, volontaires et 

partant, innovants. Les injonctions portées et mises en œuvre par les dirigeants de La Poste 

n’échappent pas à cette exhortation au changement par le grand mouvement de 

« modernisation de l’entreprise » pour assurer « sa survie », mouvement particulièrement aigu 

entre 2009 et 2012. Différemment, les acteurs postaux qui tentent de promouvoir le sens de la 

démarche de développement durable n’appellent pas à un changement radical dans 

l’orientation que doit prendre l’action sous le sceau de la thématique de développement 

durable (à travers la construction des problèmes, mais aussi à travers les choix des 

instruments mis en place). Au contraire, ils parlent d’évolution et de continuité et multiplient 

la mobilisation de représentations pour éviter, à tout prix, l’idée de rupture et de changement. 

Si l’approche en termes de transcodage permet de mettre au jour la faiblesse des changements 

mis en œuvre par l’action observée, notre posture analytique s’intéresse au changement / non 

changement de la démarche de développement durable construite par l’entreprise La Poste. 

Saisir cette action collective nous permet notamment de révéler les recyclages, les adaptations 

marginales de sens et de formes d’action déjà à l’œuvre traditionnellement dans l’entreprise. 

Réciproquement, cette lecture nous offre également l’occasion de montrer les changements de 

systèmes de représentations et de règles d’action mobilisés. Cette approche nous a ainsi 

permis d’analyser la filiation que les acteurs étudiés revendiquent entre service public et 

développement durable, au regard des adaptations que recherche l’entreprise compte tenu des 

                                                
133 Pierre Lascoumes, Patrick Le Galès, Sociologie de l’action publique: Domaines et approches, Paris, Armand 
Colin, Coll. 128, 2012 (2e édition). 
134 Pierre Lascoumes, Op. Cit., 1996, p. 334. 
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évolutions qu’elle connaît. La question de l’historicité des problèmes collectifs construits et 

des démarches mises en œuvre, dans le cadre de l’interprétation postale de la thématique de 

développement durable, est donc incontournable. C’est pourquoi, une fois encore, l’approche 

en termes de transcodage nous a été précieuse. 

 

En somme, une approche en termes de transcodage nous apparaît fertile pour saisir l’action 

publique territoriale, à laquelle se livre La Poste, pour trois raisons. Premièrement, cette 

approche est particulièrement adaptée à une action publique placée sous le sceau de la 

thématique de développement durable parce que celle-ci connaît une triple hétérogénéité. Les 

hétérogénéités des enjeux, des programmes d’actions et des réseaux d’acteurs sont rendues 

accessibles à l’analyse par une approche en termes de transcodage. Deuxièmement, l’action 

publique à laquelle participe l’entreprise La Poste est aussi relative à la gestion du service 

public postal. Ce champ de gestion collective territoriale est aujourd’hui un champ d’action 

dans lequel une pluralité d’acteurs décisionnaires intervient alors que le monopole de l’Etat a 

longtemps était la règle. L’approche en termes de transcodage s’attache à saisir un tel champ 

d’action. Troisièmement, pour saisir les rôles actuels que joue La Poste et qu’elle projette de 

jouer, dans les scènes d’action publique territoriale, l’historicité des rôles joués par 

l’entreprise est à prendre en considération. L’approche en termes de transcodage permet de 

prendre en compte les adaptations marginales et les recyclages de sens et de formes d’action.  

 

Ainsi, pour saisir la construction de la démarche de développement durable de l’entreprise La 

Poste, l’évolution du service public postal, ainsi que les liens qu’entretient la thématique avec 

le service public (liens tissés par les promoteurs de la démarche de développement durable au 

sein de l’entreprise en mutation), l’approche en termes de transcodage de Pierre Lascoumes 

est-elle pertinente. Confrontés à une action publique mettant en jeu des interactions d’acteurs 

multiples, nous avons souhaité compléter notre posture d’outils analytiques proposés par des 

approches en termes de réseaux d’action publique 135 , configurations d’acteurs et 

d’intermédiaires136. Ces approches ont, quant à elles, l’avantage de nous permettre de mettre 

l’accent sur les particularités des interactions entre acteurs à l’interface entre l’entreprise et les 

pouvoirs publics territoriaux. 

 
                                                
135 Ne citons ici qu’un ouvrage canonique, P. Le Galès, M. Thatcher (dir.), Les réseaux de politique publique, 
débat autour des policy network, Paris, L’Harmattan, 1995, 278 pages  
136 O. Nay, A. Smith, Le gouvernement du compromis. Courtiers et généralistes dans l’action publique,  Paris, 
Economica, 2002. 
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L’emprunt	d’outils	analytiques	à	la	sociologie	de	l’action	publique	en	termes	de	

réseaux	d’acteurs	en	interaction	

 

La focale que nous portons sur les pratiques de développement durable de l’entreprise, à la 

frontière entre l’organisation postale et ses partenaires territoriaux, nous pousse à interroger 

des dispositifs d’action publique faisant intervenir une multitude d’acteurs publics, privés, 

mixtes, au service de l’intérêt général. Nous avons donc souhaité nous doter d’outils 

théoriques à même de faire parler et donc, de comprendre, ces dispositifs et ces jeux d’acteurs 

sur les scènes d’action publique locales. Nous nous sommes ainsi livrés à une analyse de 

l’action collective concentrée sur les interactions entre les acteurs. Rejetant les approches 

classiques d’analyse séquentielle de l’action publique qui perçoivent la puissance publique 

comme un monolithe ayant le monopole de l’action en faveur de l’intérêt général et qui se 

déroule en séquences successives, nous constatons, différemment, une pluralité d’acteurs 

entremêlés pour définir et problématiser l’intérêt général et l’action publique. Nous constatons 

également des dispositifs, eux-aussi entremêlés, interagissant en continu les uns sur les autres, 

et non des séquences successives qui formeraient l’action publique. C’est pourquoi nous nous 

sommes tournés vers la sociologie du transcodage, en la complétant des approches en termes 

de coalitions de cause137 et de réseaux d’action publique138. Les concepts de réseaux d’action 

publique ou de coalitions de cause offrent des cadres analytiques qui permettent de « rendre 

compte du caractère collectivement construit de l’action publique contemporaine »139. Plus 

précisément, prendre en compte les réseaux d’action publique nous permet d’adopter des 

outils analytiques capables de saisir les spécificités des terrains observés, et ce pour plusieurs 

raisons. 

 

Prendre	en	compte	les	effets	institutionnels	des	réseaux	d’acteurs	en	interaction	

 

Les approches en termes de réseaux d’action publique140 permettent de mettre l’accent sur la 

pluralité d’acteurs en interaction. Dans la construction d’une politique publique, l’Etat 

                                                
137  Paul Sabatier, Edella Schlager, « Les approches cognitives des politiques publiques : perspectives 
américaines », Revue française de science politique, 50/2, 2000, p. 209-234. 
138 LE GALES Patrick, THATCHER M. (dir.), Les réseaux de politique publique, débat autour des policy 
network, Paris, L’Harmattan, 1995, 278 pages. 
139 Patrick Hassenteufel, Sociologie politique : l’action publique, Paris, Armand Colin, 2e éd, 2011, p. 103. 
140 Nous utiliserons l’expression « réseau d’action publique » pour désigner un ensemble d’approches disparates. 
Il s’agit alors pour nous de désigner la sociologie de l’action publique comprise comme une « construction 
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n’intervient évidemment pas seul, c’est bien un ensemble plus large d’acteurs publics, privés, 

mixtes qui agit. Depuis les années 1980, marquant un virage dans la conduite des politiques 

publiques « caractérisé par la multiplication des acteurs et des niveaux de l’action publique, 

ainsi que par l’interpénétration croissante du privé et du public »141, on parle de « réseaux de 

politiques publiques »142 . Ces dernières approches en termes de réseaux de politiques 

publiques essuient néanmoins des reproches. Elles sont accusées par certains auteurs de n’être 

pas davantage que des lectures descriptives des interactions à l’œuvre, et d’être trop peu 

caractéristique pour permettre d’analyser clairement les rôles joués, les rapports de force à 

l’œuvre et les interdépendances nouées pour être analytiques, sauf à produire des données 

quantitatives systématiques sur la fréquence et la densité des échanges entre acteurs. D’autres 

ne sauveront pas davantage ces approches en affirmant que cette production de données 

quantitatives ne permet pas de dépasser les questionnements qualitatifs menés et ne renforcent 

donc pas ces approches. Pour nous, elles ont le mérite de souligner que des ensembles 

d’acteurs jouent un rôle déterminant dans la construction et la mise en œuvre de politiques 

diverses, intervenant dans les champs de l’aménagement du territoire, du service public postal 

ou encore en revendiquant une démarche de développement durable.  

 

Il était indispensable, pour notre recherche, de nous doter d’outils à même de saisir la pluralité 

des acteurs de l’action publique territoriale. La sociologie du transcodage nous le permet. 

Néanmoins, il ne s’agissait pas seulement, dans ce travail de recherche, de saisir des acteurs 

diversifiés dans leurs intérêts et dans leur mode de fonctionnement, mais également de mettre 

l’accent sur les différences entre les configurations d’acteurs en interaction et notamment 

l’hétérogénéité des institutions les gouvernants. Les approches en termes de réseaux d’action 

publique permettent de prendre en compte qu’une partie des acteurs mobilisés agissent au sein 

d’institutions publiques. Ces approches nous permettent également de saisir que les 

interactions entre l’entreprise La Poste et ces acteurs publics se situent dans le cadre de la 

gestion publique territoriale. L’analyse des rencontres et interactions entre acteurs et groupes 

d’acteurs issus d’organisations différentes nous apparaît essentielle. Ainsi focalisés sur ces 

rencontres à la frontière entre organisations nous ont poussé à affiner notre compréhension 

des jeux d’acteurs situés alors observés. L’entreprise La Poste, loin de composée un groupe 

d’acteurs cohérents, n’en est pas moins représentée, auprès de ses interlocuteurs externes, 
                                                                                                                                                   
collective d’acteurs en interaction » selon l’expression de Patrick Hassenteufel, Ibidem, p.115-156. Pour 
désigner telle ou telle approche, nous préciserons leurs auteurs. 
141 Patrick Hassenteufel, Ibidem, p. 135. 
142 Le Galès et Thatcher, Op. Cit., 1995. 
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comme un acteur économique dont les représentations et les règles de fonctionnement sont 

portées par des acteurs situés à l’interface avec les interlocuteurs de l’entreprise. Nous avons 

suivi, plus encore, nous avons été un de ces acteurs intermédiaires en lien avec les acteurs 

publics de la gestion des territoires. Notre approche du terrain nous a permis de saisir l’action 

individuelle de ces acteurs intermédiaires, d’en produire également. Les travaux d’Olivier 

Nay et Andy Smith143 sur les acteurs intermédiaires nous ont permis de saisir ces actions 

individuelles de représentants d’intérêts collectifs mais aussi de porter un regard réflexif sur 

notre pratique.  

 

La focale adoptée, alors microsociologique, complète notre compréhension des processus à 

l’œuvre en permettant d’appréhender les « micro-décisions, les petites routines, les échanges 

inter-individuels, les attitudes adoptées par ceux qui "représentent" (dans les deux sens de la 

mise en scène et de porte-parole) une institution. » 144  En effet, les processus de 

rapprochements entre institutions ne sont pas indépendants des comportements individuels 

conduits par des acteurs qui exercent les activités de médiation. Pour le dire autrement, pour 

comprendre les processus à l’œuvre, il convient de saisir à la fois que ces acteurs en position 

d’intermédiaire portent des intérêts et des représentations collectifs, liés aux intérêts du 

groupe ou des groupes qu’ils représentent. Mais ils en sont aussi les vecteurs singuliers. La 

manière dont ils exercent leur activité de médiation est également à prendre en compte. Dans 

ces activités de médiation, déploient des choix, ils endossent des rôles, ils subissent des 

contraintes et tentent également de faire peser des contraintes sur leurs interlocuteurs. Ils 

mobilisent des règles formelles mais aussi informelles dans leurs échanges. Surtout, ils 

mobilisent et construisent des savoirs, des croyances au cours du jeu des négociations. Il est 

indispensable de prendre en compte ces pratiques et décisions concrètes qui « prennent forme 

dans des sites localisés où se négocient des questions concrètes et où participent généralement 

un nombre limité d’intervenants représentant chacun un segment de leur institution. »145 Notre 

participation et observation des lieux d’échanges entre institutions, tant en Picardie qu’en 

Aquitaine, en tant que collaboratrice des délégués régionaux du Groupe dans ces régions nous 

ont permis de saisir ces pratiques.  

 

                                                
143 Olivier Nay, Andy Smith « Les intermédiaires en politique : médiation et jeux d’institutions, dans O. Nay, A. 
Smith (dir.), Le gouvernement du compromis. Courtiers et généralistes dans l’action politique, Paris, 
Economica, 2002, p. 47-86. 
144 Ibidem. 
145 Ibidem. 
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Les configurations associant plusieurs institutions sont construites par les acteurs, mais ces 

configurations produisent, en retour, des effets sur ces acteurs. « Les réseaux (d’action 

publique) impliquent l’institutionnalisation de croyances, de valeurs, de cultures et de formes 

particulières de comportement. Ce sont ces organisations qui façonnent des attitudes et des 

comportements. »146 Ces réseaux agissent sur les acteurs qui les composent comme des 

institutions, influençant leurs représentations, leurs modes de fonctionnement, les rôles qu’ils 

exercent. Plus encore, conformément à leur caractère néo-institutionnaliste, les approches en 

termes de réseaux d’action publique et notamment, en termes d’intermédiaire de l’action 

politique, permettent de mettre au jour les routines et les chemins de dépendance que ces 

organisations produisent. Ainsi, teinter notre approche en termes de transcodage d’analyse en 

termes de réseaux d’action publique nous permet de saisir l’importance des effets 

institutionnels produits par les réseaux en interactions, au-delà de la seule disparité des acteurs 

en présence. 

 

Saisir	l’instabilité	des	réseaux	d’acteurs	

 

Les approches en termes de réseaux d’action publique permettent aussi de saisir et 

d’expliquer l’idée de stabilité ou d’instabilité des réseaux d’acteurs qui constituent l’action 

publique territoriale que nous avons observée, dans la variété de ses champs d’action.  Les 

réseaux d’action publique constitués, sont le « résultat de la coopération plus ou moins stable, 

non hiérarchique, entre des organisations qui se connaissent et se reconnaissent, négocient, 

échangent des ressources et peuvent partager des normes et des intérêts. »147 Comme nous le 

montrerons plus avant dans cette recherche, il a été précieux de prendre en compte 

l’instabilité ou la stabilité des réseaux d’acteurs, en fonction des objectifs poursuivis. Dans le 

cadre des démarches de développement durable revendiquées par les différentes organisations 

en action, les réseaux ne sont pas stabilisés. En revanche, au sujet du service public postal, les 

réseaux sont stables. Il nous est apparu particulièrement intéressant de souligner et 

d’interroger la variabilité de la stabilité des réseaux constitués à l’occasion de démarches 

revendiquées par l’entreprise La Poste comme relevant de ses « valeurs de service public ». 

La stabilité, mais aussi l’instabilité des interactions construites est apparue comme une 

variable importante à prendre en compte pour comprendre les rôles joués par les acteurs 
                                                
146 D. Marsh et M. Smith, « Understanding Policy Networks : Towards a Dialectical Approach, Political Studies, 
48 (1), 2000, p. 6. 
147 Le Galès et Thatcher, 1995, p. 14, cité par P. Hassenteufel, Ibidem, p. 134. 
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postaux sur les scènes d’action publique territoriale. Nous avons déjà précisé que notre 

approche en termes de transcodage ne s’appuie pas sur la stabilité des interactions, mais prend 

en compte la variabilité de cette stabilité parce que les acteurs en présence visent tous une 

stabilisation de ces échanges. Néanmoins, le recours au concept de réseaux d’acteurs en 

interaction nous permet de mettre l’accent sur l’importance de cette variable, la stabilité ou 

l’instabilité des réseaux d’acteurs. La notion de coalitions de cause, en ce qu’elle laisse une 

large place aux réseaux en conflit dans le champ d’un secteur de politique publique offre une 

place de choix aux réseaux non stabilisé autour de systèmes de représentations partagés. 

 

Comparer	les	interactions	de	réseaux	sur	les	scènes	d’action	territoriale	

 

Les approches en termes de réseaux d’action publique, aux côtés de notre approche en termes 

de transcodage, nous permettent de renforcer nos questionnements au sujet des scènes 

d’action publique territorialisée. Il s’agit, comme nous l’avons déjà présenté, de nous 

interroger sur l’action publique mise en œuvre sur des territoires à géométrie variable, 

identifiés par les acteurs en présence et qui échangent pour construire une politique publique 

commune. L’action publique ici observée est construite à mesure d’interactions entre acteurs 

privés, publics, mixtes, qui se reconnaissent pour intervenir sur un objectif général commun. 

L’analyse des interactions et des représentations des acteurs postaux en territoires nous 

permet de nous interroger sur l’action publique alors à l’œuvre. Les approches en termes de 

réseaux d’action publique renforcent notre outillage pour questionner cette action publique.  

 

Dès lors, nos questionnements nous permettront d’interroger la notion de territoire. Prendre en 

compte les réseaux d’acteurs alors constitués nous pourrons nous poser la question de la 

délimitation et de la reconnaissance d’un territoire. Plus encore, l’institutionnalisation de 

réseaux d’acteurs à l’occasion d’une politique publique elle aussi institutionnalisée ne court-

circuite-t-elle pas la reconnaissance d’un territoire par ces acteurs ? Pour le dire autrement, les 

territoires sur lesquels portent nos observations sont délimités par des règles institutionnelles 

résultantes des acteurs collectifs alors en interaction. Néanmoins, la notion de territoire, défini 

comme un espace à géométrie variable défini à partir des ressources et des problématiques 

reconnues par les acteurs alors en interaction, n’est pour autant pas gommée. Les approches 

en termes de réseaux d’action publique nous offre l’occasion de nous doter d’outils utiles à ce 

ces questionnements autour de la notion de territoire. 
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Par ailleurs, les travaux mettant en avant une approche en termes de réseaux d’action publique 

se livrent la plupart du temps à une démarche comparative, le plus souvent internationale ou 

transnationale, mais également entre territoires infranationaux. Notre démarche de recherche 

entend notamment se livrer à une comparaison entre deux territoires (comparer la construction 

de politiques publiques sur deux territoires), la Picardie et l’Aquitaine. Pour comparer des 

territoires, mais aussi des politiques publiques, les travaux qui s’y livrent construisent des 

typologies de réseaux. Une large variété de typologies a été construite, avançant de nombreux 

critères. Comme P. Hassenteufel148, nous retenons la synthèse proposée par David Marsh et 

Rod Rhodes149. Elle présente l’intérêt, pour nous, de synthétiser des critères de définition de 

réseaux pertinents pour notre analyse. Surtout, elle permet faire varier la position des réseaux 

identifiés sur un continuum variant entre deux pôles opposés, les réseaux d’enjeux d’une part, 

et les communautés de politique publique d’autre part. Cette possibilité de variabilité à la fois 

pour situer chaque réseau, mais également pour positionner de manière évolutive un seul et 

même réseau, nous rend ce continuum précieux.  

 

Ce continuum permet donc de situer un groupe d’acteurs en interaction pour la construction et 

la mise en œuvre d’une démarche commune. Il permet ainsi de prendre en compte la 

fréquence et des règles qui fixent leurs interactions, mais également le degré de partage de 

représentations et, particulièrement, d’objectifs et d’intérêts. Marsh et Rhodes distinguent 

trois catégories de critères pour définir les réseaux observés : la composition du réseau, son 

degré d’intégration et de cohésion, les rapports de pouvoir en jeu à l’intérieur même du 

réseau. Cette classification permet ainsi de comparer les réseaux entre eux, de mesurer 

l’évolution de leur intégration, mais également de montrer comment se construit une politique 

publique et, partant, de la comparer entre territoires.  

 

Cette approche est pertinente pour saisir les comportements et les enjeux de La Poste sur les 

scènes d’action publique des territoires observés puisqu’elle met « sur le même plan 

analytique des acteurs étatiques et non étatiques »150. Par ailleurs, cette approche en termes de 

réseaux d’action publique rompt résolument, tout comme notre approche en termes de 

                                                
148 Patrick Hassenteufel, Ibidem, p. 136. 
149 David Marsh, Rod Rhodes, « Les réseaux d’action publique en Grande-Bretagne », dans P. Le Galès et M. 
Thatcher (dir.), Les réseaux de politique publique. Débats autour des « Policy Networks, Paris, L’Harmattan, 
1995, p. 51-53. 
150 P. Hassenteufel, Ibidem, p. 137. 
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transcodage, avec l’analyse séquentielle de l’action publique. « L’action publique n’est plus 

conçue comme un enchainement linéaire de séquences, mais comme le produit d’interactions 

multiples entre des acteurs divers et principalement collectifs. »151 

 

Néanmoins, si les approches en termes de réseaux d’action publique proposent d’expliquer le 

contenu des politiques publiques à partir de la forme du réseau d’action publique, il nous 

semble insuffisant de réduire le contenu d’une politique publique aux formes que prennent les 

interactions des acteurs qui composent le réseau alors à l’œuvre. D’une part, comme nous 

l’avons déjà dit, les réseaux produisent, sur les acteurs qui les composent, des effets 

institutionnels. Nous adhérons à ce postulat analytique à double titre. Premièrement, les 

réseaux qui se composent pour tenter de construire et de mettre en œuvre une politique 

publique, à mesure de leur sédimentation, produisent des effets en diffusant des règles du jeu 

propres sur les acteurs qui les composent. Deuxièmement, un réseau d’action publique peut-

être, lui même, composé d’acteurs collectifs formant des réseaux. Les effets institutionnels de 

ces réseaux qui composent le réseau de l’action publique analysé sont également à prendre en 

compte. Comme le souligne P. Hassenteufel, « la structuration interne et les ressources des 

acteurs collectifs organisés permettent de comprendre leurs stratégies et par là leur mode 

d’insertion dans un réseau ». 

 

D’autre part, les approches en termes de réseaux se concentrent sur les formes que prennent 

les interactions, mais semblent délaisser les représentations qui y circulent, qui s’y affrontent 

et qui s’y construisent. Il ne suffit pas de dire qu’un rapport de force est inégalitaire pour 

saisir ce qu’il se joue. Si le rapport de force est à prendre en compte, c’est pour comprendre 

qu’elle proposition cognitive est à l’œuvre. C’est en cela que les approches en termes de 

coalition de cause peuvent apparaître plus séduisante. Dans la recherche qui nous occupe ici, 

il était important de ne pas gommer les représentations construites, véhiculées, en 

affrontement. 

 

L’important pour nous est de construire une grille d’analyse qui permette de tenir ensemble 

interactions et représentations. Ce n’est que parce qu’il y a interaction que des représentations 

apparaissent et exercent un rôle. Ce n’est que parce que des représentations se construisent et 

s’affrontent que les interactions sont intéressantes. En raison du poids que nous accordons à la 

                                                
151 Ibidem, p. 138 
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dimension cognitive au plan analytique, l’approche en termes de transcodage est très 

importante. Néanmoins, pour interroger la recomposition de l’action publique locale les 

approches en termes de réseaux d’action publique au sens large sont utiles. Ainsi notre grille 

d’analyse s’inspire-t-elle, en premier lieu, d’une approche en termes de transcodage et elle est 

complétée par une approche en termes de réseaux d’action publique. 

 

1.2. Une	grille	d’analyse	focalisée	sur	les	problèmes	construits	

et	 les	 instruments	 produits	 par	 l’évolution	 des	 interactions	

multiples.	

 

Notre travail de recherche entend donc décrypter l’appropriation de la thématique de 

développement durable par l’entreprise La Poste. Cette appropriation passe par un ensemble 

d’activités de transcodage réalisées par des réseaux d’acteurs hétérogènes. Il s’agit, pour ces 

réseaux, de définir les problèmes collectivement, en identifiant les acteurs alliés et les acteurs 

adversaires, en définissant les chaines de causalité en jeu, d’enrôler les acteurs alliés, de 

définir des solutions avec leurs instruments à mettre en œuvre, et enfin de mettre en œuvre 

l’action alors définie. La notion de transcodage nous permet de saisir à la fois les problèmes 

reconnus et leurs solutions, ainsi que la mise en œuvre de l’action. La thématique générale de 

développement durable, comme nous l’avons déjà précisé, se pose à la fois comme une 

promesse de changement, mais également comme un programme d’action à mettre en œuvre. 

Pour en saisir le sens et la portée, il s’agit de saisir à la fois les problèmes identifiés, véhiculés 

et traités, mais aussi l’instrumentation de l’action. Les problèmes identifiés et 

l’instrumentation de l’action constituent deux niveaux d’analyse essentiels pour comprendre 

l’action projetée mais aussi l’action mise en œuvre. Ces deux niveaux d’analyse révèlent 

également les systèmes de représentations152, les institutions et les rapports de force à l’œuvre 

à travers les interactions nouées entre acteurs hétérogènes. Notre grille analytique nous 

permet ainsi de saisir à la fois ce que les promoteurs d’une démarche de développement 
                                                
152 Patrick Hassenteufel, Sociologie politique : l’action publique, op.cit. p. 123. Retenir l’expression « systèmes 
de représentations » nous permet de ne pas entrer dans les débats déjà bien entretenus en sociologie politique sur 
les distinctions entre paradigmes, référentiels, systèmes de croyances, etc. La notion de système de 
représentations de P. Hassenteufel regroupe ces différentes dimensions. Elle met en avant également l’idée de 
concurrence entre systèmes de représentations ou de domination de certains systèmes dans certains champs. Elle 
intègre ainsi la dimension argumentative qu’a découvert l’analyse des politiques publiques à partir des travaux 
de Fischer et Forrester sur « the argumentative turn », Franck Fischer, John Forester, (dir.), The Argumentative 
Turn in Policy Analysis and Planning, 1993, Duke University Press, 352 pages. 
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durable à La Poste projettent, mais également ce que la mise en œuvre de cette démarche 

permet à La Poste. Partant, elle nous permet de comprendre ce que le transcodage de la notion 

générique de développement durable par La Poste dit de ladite thématique, ce que le 

transcodage fait à l’organisation postale, et enfin ce que le transcodage fait à l’action publique 

locale dans laquelle La Poste intervient.  

 

Notre approche en termes de transcodage, complétée d’emprunts aux approches présentant 

l’action publique en termes de réseaux d’acteurs en interaction, s’articule dans une grille 

analytique axée sur deux repères, la construction de problèmes collectifs d’une part et 

l’instrumentation de l’action d’autre part. Rappelons-le toutefois pour plus de clarté, nous ne 

considérons pas la construction de problèmes et l’instrumentation comme deux phases 

successives, mais bien au contraire comme des processus entremêlés et interdépendants. Pour 

autant, au plan analytique, il nous apparaît utile de les identifier pour révéler les 

représentations portées par les acteurs, les ressources qu’ils mobilisent, les règles du jeu 

auxquels ils sont confrontés et qu’ils façonnent, toutes supportées par les interactions qui 

confrontent les différents acteurs.  

 

Envisagés ainsi comme deux niveaux d’analyse, la construction de problèmes collectifs d’une 

part et l’instrumentation d’autre part nous permettent de révéler et de comprendre les 

représentations, les visions du monde, les règles du jeu confrontées, produites et diffusés, 

mais aussi la mise en œuvre de l’action alors projetée. Ainsi traitons-nous, d’un côté, les 

problèmes construits et diffusés et, d’un autre, les instruments que les réseaux choisissent de 

mettre en place et qu’ils façonnent à la faveur d’adaptation ou de rejets successifs. Partageant 

ainsi les critiques adressées par les auteurs de l’analyse des politiques publiques à l’analyse 

séquentielle, nous portons en grand intérêt la construction de problèmes (assortie de notions 

telles que le cadrage des problèmes, la mise sur agenda, la médiatisation notamment), ainsi 

que la mise en œuvre de la démarche comme des processus particulièrement nécessaires pour 

comprendre l’action publique et collective. Néanmoins, dans la suite des critiques opposées 

aux analyses séquentielles, nous affirmons que ces processus ne se succèdent pas de manière 

linéaire. Ils sont interdépendants. Les acteurs procèdent à des aller-retour perpétuels entre 

problèmes et instruments. Ces acteurs ne sont pas, non plus, des acteurs rationnels presque 

« héroïsés ». Au contraire, les actions publique et collective que nous analysons présentent 

des processus, ainsi que des acteurs, interdépendants et entremêlés. Ils interagissent entre eux. 

Qui plus est, il est également important d’accepter que ces deux pôles recèlent des processus 
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communs. Ces processus révèlent le sens donné à l’action, les rapports de force à l’œuvre, le 

poids des institutions. Par ailleurs, ces deux pôles n’existent et ne produisent des effets que 

parce qu’ils sont animés par des interactions entre acteurs. Les problèmes ne sont définis qu’à 

partir de la mobilisation et de la confrontation entre acteurs, individuels ou collectifs, 

hétérogènes. Les instruments, eux aussi, n’existent qu’au regard des interactions qu’ils 

suscitent pour leur construction, leur mise en œuvre, leur rejet ou leur pérennisation. Notre 

analyse consiste donc à décrypter les jeux d’acteurs en présence, c'est-à-dire leurs 

interactions. Cette appréhension des interactions, quant à elle, nous a été permise par 

l’observation participante à laquelle nous nous sommes livrés sur nos terrains. Néanmoins, la 

thématique générique de développement durable, comprise comme une notion plastique à 

vocation à la fois programmatique et opérationnelle, oblige notre regard à se placer à deux 

niveaux, celui de la définition de problèmes et celui de l’instrumentation de l’action.  

 

Parce qu’elle est plastique, la notion générique de développement durable nécessite, pour 

prendre chair et devenir tangible, si ce n’est effective153, un ensemble d’activités de 

transcodage par un groupe d’acteurs situés. La définition des problèmes à traiter en est un 

point essentiel, la mise en œuvre par l’instrumentation de l’action en est un autre. Ces deux 

processus répondent à des questions basiques et premières pour définir toute démarche 

d’action : quelle est la question posée ? Quelle solution doit être adoptée ? Comment agir ? 

Les deux premières questions correspondent à un processus, la construction de problème 

collectif (1.2.1). La troisième est posée par un autre processus, l’instrumentation (1.2.2). 

 

1.2.1. La	construction	de	problèmes	collectifs	pour	offrir	un	socle	à	une	

démarche	de	développement	durable.	

 

Les réseaux de transcodage qui s’emparent de la notion de développement durable tentent de 

stabiliser et de promouvoir un sens et des règles du jeu pour mener une action en vertu de la 

thématique de développement durable. Ils produisent alors le sens de leur propre acception de 

la thématique de développement durable. Le sens de la notion et, de l’action à impulser sous 

sa bannière, prend sa source et sa légitimité dans la définition des problèmes à traiter. Ici 
                                                
153 Rappelons à toutes fins utiles que notre recherche n’a pas pour but d’évaluer l’efficacité des démarches de 
développement durable mises en place à La Poste. En revanche, notre analyse montrera leurs effectivités, ne 
serait-ce que par la performativité des discours et l’occasion qu’ils offrent pour l’organisation et les acteurs qui 
la composent de construire et de diffuser leurs représentations et leurs intérêts. 
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réside notre premier niveau d’analyse, la construction des problèmes collectifs qui justifie la 

démarche de développement durable alors proposée.  

 

La construction d’un problème collectif implique la construction d’un argumentaire commun. 

Cette construction de problème est essentielle aux dynamiques de la thématique de 

développement durable, parce qu’il offre un enjeu commun. Plus encore, il définit les 

solutions à apporter et les liens de causalité à reconnaître. Il permet également de mettre à 

distance ses adversaires et de mobiliser ses alliés. La construction de problèmes collectifs est 

donc essentielle à la définition d’une action à mettre en œuvre.  

 

Précisions	 théoriques	 sur	 notre	 approche	 en	 termes	 de	 construction	 de	

problèmes	collectifs	

 

Nous adoptons une posture penchée sur les processus de construction des problèmes 

collectifs. Ils sont le lieu d’expression et d’affrontements de systèmes de représentation et de 

règles collectives. Prendre en compte cette construction nous permet de saisir les récits 

argumentatifs produits par les groupes d’acteurs mobilisés et d’appréhender la dimension 

relationnelle de ces processus de problématisation. 

 

Notre	approche	constructiviste	des	processus	collectifs	de	construction	des	problèmes	

 

Prendre en compte la construction des problèmes place notre analyse résolument en 

opposition avec une approche « objectiviste »154 des problèmes. Il s’agit en effet pour nous de 

reconnaître que les problèmes ne sont pas des données objectives que l’acteur public ou privé 

peut découvrir et prendre en charge à l’aide d’outils techniques. Nous rompons également 

avec une approche « fonctionnaliste »155 qui propose que les problèmes puissent être repérés à 

partir des effets qu’ils produiraient sur le fonctionnement social. Selon cette approche, les 

problèmes seraient sous-jacents, ils préexisteraient au regard des acteurs qui devraient les 

découvrir. Positionnés en rupture par rapport à ces deux présupposés, nous nous inscrivons 
                                                
154 Patrick Hassenteufel, Op. Cit, 2008, p. 40. Patrick Hassenteufel, dans son manuel, renvoie alors à la tradition 
sociologique positiviste issue de la fin du XIXe siècle. Cette tradition a été largement contestée à partir des 
années 1940. Hassenteufel cite alors les travaux des constructivistes que sont Fuller et Myers (1941), Becker 
(1966), Blumber (1971), Spector et Kitsuse (1977). 
155 Cf. Patrick Hassenteufel, Ibidem, p. 40. 
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encore une fois dans la tradition constructiviste. Non seulement, les problèmes sont le résultat 

d’une construction sociale. Les problèmes ne sont reconnus comme tels par les individus 

qu’en fonction de leurs situations, des interactions qu’ils nouent, de leur culture et de leur 

valeurs dominantes. « C’est non seulement parce que des individus sont affectés par une 

situation qu’ils vont la définir comme un problème (public), mais aussi parce qu’ils 

perçoivent celle-ci comme une menace pour leurs valeurs. »156  

 

Partant, la construction des problèmes est le fruit d’acteurs sociaux qu’il s’agit de repérer. 

C’est ainsi qu’Howard Becker développe l’idée que « pour comprendre complètement un 

problème social, il faut savoir comment il a été amené à être défini comme un problème 

social »157 Cette définition, toujours selon Becker, s’opère par des « entrepreneurs moraux » 

dans le cadre d’un processus politique « d’étiquetage, de labellisation accomplis par des 

acteurs collectifs »158. Herbert Blumber renforcera ensuite cette approche en ajoutant que la 

définition de problèmes fait intervenir une pluralité d’acteurs, et qu’elle s’effectue donc 

uniquement dans le cadre d’un processus collectif. Spector et Kitsuke intensifieront à leur tour 

la dimension collective de la construction de problèmes, en mettant l’accent sur l’activité de 

revendication des acteurs qui portent un problème et sur le rôle des médias. Comme le 

souligne Patrick Hassenteufel, « l’apport principal du constructivisme est donc de prendre en 

compte le rôle des acteurs sociaux dans la définition des problèmes »159. La sociologie du 

transcodage tranche résolument la question en affirmant que la définition des problèmes est 

collective. Plus encore, elle fait intervenir des acteurs et des institutions hétérogènes. Cette 

affirmation, loin d’être démentie par notre pratique de terrain, se pose comme un postulat 

pour comprendre la construction des problèmes collectifs à l’œuvre à La Poste. Pourtant, 

notre analyse porte sur une entreprise, c’est à dire sur une institution organisée selon des 

règles, une hiérarchie et la reconnaissance de pouvoirs décisionnaires à des acteurs identifiés. 

Notre analyse montrera, dans les chapitres suivants, combien il serait fallacieux et dangereux 

de considérer que les règles en terme de pouvoir de décision comme les déterminants de la 

fabrication des problèmes. 

 

                                                
156 Patrick Hassenteufel, Patrick Hassenteufel, Op. Cit., 2008, p. 41. L’auteur reprend ici les travaux de Fuller et 
de Myers (1941). 
157 Howard Becker (dir.), Social Problems : A Modern Approach, New York, John Wyler, 1966, p.11. Nous 
reprenons ici la citation livrée par Patrick Hassenteufel, Ibidem, p. 41. 
158 Patrick Hassenteufel, Op. Cit., 2008, p. 41. 
159 Ibidem, p. 41. 
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Le	récit	comme	incarnation	du	problème	construits	collectivement	

 

Pour sa construction et sa diffusion, la définition d’un problème, comme socle de la démarche 

de développement durable, est inscrite dans un discours argumentatif. Pour le saisir, la 

sociologie politique, en ce qu’elle offre de clefs de compréhension des logiques 

argumentatives des politiques publiques, nous a été très utile. A partir de la brèche ouverte par 

Giandomenico Majone160, nombre d’auteurs ont mis en avant la production d’argumentaires 

cherchant à emporter la conviction des acteurs impliqués, dans la production des politiques 

publiques. De la même façon, les promoteurs postaux de la thématique de développement 

durable construisent des argumentaires à destination de leurs interlocuteurs postaux, mais 

aussi de leurs interlocuteurs publics, comme nous l’avons observés en local. Il s’agit alors, 

pour l’analyste, de saisir «  les logiques discursives visant à légitimer et à faire accepter des 

représentations en matière d’action publique. »161 

 

La notion de récit, d’abord élaborée par Emery Roe162, puis développée par Claudio 

Radaelli163, nous est apparue comme particulièrement pertinente en ce qu’elle identifie la 

finalité argumentative d’un discours. Un récit vise à stabiliser et à légitimer les scénarii portés 

par la définition du problème et ce, dans une situation non stabilisée, d’incertitude voire de 

conflit. La recherche de stabilisation des rapports entre acteurs, l’incertitude qui entoure les 

propositions des acteurs, les conflits qui animent leurs interactions, sont autant de 

caractéristiques des activités de transcodage de la notion générique de développement durable 

selon nous. Aussi, pour saisir la construction de problèmes collectifs du transcodage postal de 

notion, nous retenons la notion analytique de « récit ». Qui plus est, la fonction d’un récit est 

aussi d’exclure des possibilités, soit construisant des scenarii alarmistes, pointant les 

conséquences délétères des décisions que l’on veut exclure, soit en les passant sous silence. 

Les récits ont ainsi pour fonction de mobiliser les acteurs utiles et de désigner les acteurs à 

exclure. Les récits correspondent bien aux activités de transcodage auxquelles se livrent les 

réseaux d’acteurs. 

 

                                                
160 G. Majone, Evidence, Argument And Persuasion In The Policy Process, New Haven, Yale UP, 1989. 
L’analyse des politiques publiques franchit alors ce que l’on appellera bientôt le « tournant argumentatif » pour 
reprendre l’expression de F. Fischer, J. Forester (dir.), Op. Cit., 1993. 
161 Patrick Hassenteufel, Op. Cit. p. 124. 
162 Emery Roe, Narrative Policy Analysis, Durham, Duke UP, 1994. 
163 Claudio Radaelli, Op. Cit. , 2000. 
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La construction des problèmes, pour construire et mobiliser autour de la démarche postale de 

développement durable donne « un ensemble de prescriptions qui donnent du sens à un 

programme politique en définissant des critères de choix et des modes de désignation des 

objectifs »164. La problématisation de la démarche de développement durable permet de 

promouvoir « un processus cognitif permettant d’agir sur le réel. » Elle permet de proposer et 

de mobiliser autour d’une « opération de décodage du réel afin de diminuer l’opacité et une 

opération de recodage du réel pour définir un programme d’action » collective. Pour le dire 

autrement, la construction de problème collectif apporte une « structure de sens »165 à l’action 

envisagée. En tant que « structure de sens », le récit alors construit, ou référentiel, porte des 

valeurs, des normes, des algorithmes et des images. C’est ce décodage et recodage du réel que 

nous approfondirons, dans la deuxième partie, pour saisir ce que le transcodage de la notion 

de développement durable permet de dire et de promouvoir à ses promoteurs postaux. Les 

valeurs de l’entreprise seraient le produit de son histoire de l’entreprise. Le passé 

d’administration publique puis d’établissement public, l’exercice du service public et sa 

gestion des personnels assurerait à l’entreprise des valeurs c'est-à-dire « les représentations les 

plus fondamentales sur ce qui est bien ou mal, désirable ou à rejeter. »166 Les valeurs 

« définissent un cadre global de l’action »167 collective. Elles sont complétées par les normes, 

les algorithmes et les images. 

 

Champs	de	questionnement	permis	par	 le	niveau	d’analyse	de	 la	 construction	

de	problèmes	collectifs	

 

Ce niveau d’analyse sur la construction de problèmes collectifs nous permet de nous pencher 

sur les catégories cognitives en jeu mais aussi sur les règles organisationnelles convoquées et 

qui s’affrontent au sein des réseaux de transcodage. Cela nous permet ainsi d’éclairer l’action 

projetée, mais pas nécessairement mise en œuvre, puisque c’est en vertu de la définition de 

ces problèmes que l’action est dessinée. Enfin, axer notre analyse sur la définition des 

problèmes nous autorise à questionner ce qui fonde la légitimité de l’action alors promue, et la 

performativité des discours alors diffusés. Ainsi, envisager la construction de problèmes nous 

                                                
164 Pierre Muller, Op. Cit,  2004 (1990), p. 63 et s. 
165 Ibidem. 
166 Ibidem, p. 64. 
167 Ibidem. 
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permet d’appréhender le transcodage des dimensions systémique et programmatique portées 

par la thématique de développement durable. 

 

La thématique de développement durable promeut un « but général communément affiché 

correspond(ant) à une grande ambition corrective »168. La prise en charge de cette ambition 

nécessite donc de formuler, construire le problème à traiter, et la solution à apporter. La 

construction de problèmes collectifs, au sens d’un processus de problématisation, est donc 

essentielle à toute fondation d’une démarche de développement durable. Ainsi, dans cette 

recherche, avons-nous cherché à rendre compte et à éclairer les processus de problématisation 

à l’œuvre au sein de l’entreprise La Poste, mais aussi à la frontière de celle-ci, sur les scènes 

d’action publique territoriales.  

 

Les travaux de Yannick Rumpala nous accompagnent dans l’analyse de la construction de 

problèmes à laquelle procèdent les acteurs postaux qui tentent de traduire la thématique de 

développement durable pour en construire une démarche adaptée à l’entreprise. En effet, il 

s’agit alors pour l’analyste de s’intéresser à la « construction des conditions de possibilité de 

changement »169, c'est-à-dire à la construction des problèmes qui serviront de point de départ 

à la démarche de changement. Les conditions de possibilité de changement pose la question 

des « modalités d’appréhension du monde commun, de sa prise en charge collective, et donc 

finalement de l’organisation de la communauté politique apte à remplir cette nouvelle grande 

tache. »170. Aussi nous penchons-nous sur le travail cognitif élaboré par les promoteurs de la 

notion de développement durable, en interaction avec des acteurs plus ou moins convaincus. 

Nous nous sommes donc intéressés aux interactions entre les acteurs postaux qui cherchent à 

impulser un projet de changement en référence à la thématique de développement durable, et 

leurs différents interlocuteurs. Ce travail cognitif s’opère lors des interactions entre les acteurs 

postaux, convaincus ou non par la pertinence de la prise en charge de la thématique de 

développement durable, et associant des définitions diverses à la thématique. Ainsi, nous nous  

intéressons nécessairement aux réseaux d’acteurs qui se constituent, et qui évoluent à mesure 

que la construction des problèmes de la démarche de développement durable de La Poste 

s’élabore. 

 

                                                
168 Yannick Rumpala, Op. Cit, 2010, p. 12. 
169 Yannick Rumpala, Op. Cit. , 2010, p. 15. 
170 Ibidem, p. 15. 
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La formulation d’un problème est donc le point de départ de la construction d’une démarche 

de développement durable. Une telle démarche, pour être construite et pour prendre corps, 

s’appuie sur un « point de passage obligé »171 . Ce point de passage obligé ancre la 

problématisation qui constituera le socle de la démarche de développement durable en 

dessinant l’action qui devra être mise en place. Cette problématisation, comme pour tout 

processus de transcodage, identifie le problème à régler en établissant des liens de causalité, 

des chaines causales entre composantes d’un système alors reconnu comme à réformer. Elle 

doit également s’appuyer sur des coalitions d’acteurs favorables pour se diffuser et pour 

prendre vie, c’est à dire s’opérationnaliser. Prise en charge par l’entreprise La Poste, la 

thématique de développement durable convoque et confronte des « systèmes de 

représentations » 172  différents, et souvent présentés comme contradictoires, comme les 

logiques capitalistiques et les logiques d’intérêt général. La construction de problèmes passe 

par « l’agrégation de positions diffuses »173 pour aboutir à un problème émergeant. 

 

Les récits, tels que les présente synthétiquement Patrick Hassenteufel, concentrent cinq 

caractéristiques : « une analyse du passé, une analyse du présent, une tension dramatique 

prenant la forme d’un scénario négatif, un scénario positif et une conclusion (sous la forme 

d’un happy end en quelque sorte) qui fonde et légitime une décision en matière de politique 

publique et qui a vocation à imposer une façon de faire. » 174 Nous recourrons à la notion de 

récit pour éclairer la construction des problèmes portés par les réseaux de transcodage au sein 

de La Poste et à la frontière de l’entreprise. Les promoteurs de la thématique de 

développement durable au sein de l’entreprise se livrent à un travail argumentatif qu’il nous 

est permis d’appréhender notamment grâce à cette notion de récit. Yannick Rumpala a déjà 

largement relevé le caractère argumentatif des porteurs de la thématique de développement 

durable, en parlant des « récits de développement durable »175. Les acteurs construisent un 

problème qui justifie la construction d’une démarche de développement durable. Cette 

construction de problème est diffusée par le biais du récit du développement durable. Ce récit 

campe donc les scénarii à éviter, ceux à envisager, mais aussi et en conséquence ce récit rend 

légitime la démarche de problématisation. Le problème à traiter dans le récit de 

                                                
171 Bruno Latour, Op. Cit., 1987. 
172 Patrick Hassenteufel, Op. Cit., 2008, p.109. 
173 Pierre Lascoumes, Op. Cit, 1996, p. 337. 
174 P. Hassenteufel, Op. Cit. p. 124. 
175 Rumpala, 2010, Op. Cit. 
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développement durable ancre sa légitimité dans l’écriture d’un « point de passage obligé »176. 

Le récit, qui pose le problème à traiter, de développement durable s’appuie sur des ressources, 

des représentations, des croyances, des institutions, des coalitions d’acteurs et des conflits. 

 

Le problème alors construit est utile pour le transcodage de la thématique de développement 

durable, mais aussi lors des processus de politisation de cette traduction et de sa retraduction, 

le cas échéant, pour produire de l’action collective, au-delà de l’institution qui s’en est 

emparée, ici La Poste. Le récit, qui porte le problème identifié, est ainsi utile pour définir les 

acteurs à mobiliser, ceux à écarter, mais aussi pour mobiliser les acteurs visés. Le récit de 

développement durable agit comme un argumentaire de séduction, destiné à enrôler les 

acteurs pertinents. Nous pouvons ainsi rendre visibles les processus de mobilisation par la 

construction de problèmes collectifs. Cette mobilisation permet « l’intégration de points de 

vue divergents », « l’insertion des enjeux émergents dans des systèmes d’action », « le 

recyclage d’idées » afin de produire « des enjeux et des réponses sociales organisées »177. 

Nous mettons ainsi au jour les activités de mobilisation d’acteurs par la production de sens 

commun aux réseaux de transcodage. 

 

Cette formulation de problème implique la diffusion de ce problème, c'est-à-dire la 

« mobilisation des alliés »178. La prise en charge par un groupe d’acteurs de l’entreprise La 

Poste, de la thématique de développement durable pour en formuler une traduction postale, 

pose la question de la diffusion de cette acception au sein de l’entreprise elle-même, ainsi que 

sur les scènes d’action publique locales. Nous attacher à repérer ce qui constitue la 

construction d’un problème au sein de l’organisation postale, comme à la frontière de celle-ci, 

nous pousse à mobiliser les concepts secondaires de ressources des acteurs, leurs 

représentations, leurs croyances, les coalitions d’acteurs auxquels ils se livrent, les conflits qui 

animent les interactions, ainsi que l’usage et les représentations que portent les acteurs sur les 

institutions auxquels ils sont confrontés.  

 

La thématique de développement durable affiche volontiers un caractère novateur, en clamant 

son ambition réorganisatrice. Interroger la construction des problèmes collectifs nous offre 

l’occasion de questionner ce défi. Toutefois, comme le montre d’ailleurs nombre d’auteurs 

                                                
176 Bruno Latour, Op. Cit, 1987. 
177 Pierre Lascoumes, Op. Cit, 1996, p. 336. 
178 Callon, 1984, Op. Cit.  
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comme Pierre Lascoumes ou Pierre Muller, le problème identifié par les réseaux d’acteurs se 

résume, quant à lui, le plus souvent au recyclage de problèmes antérieurs et à des règles 

d’action déjà en place. L’innovation ou le changement existent certes, mais ils 

« s’accomplissent toujours sous influence »179. Pour le dire autrement, il ne s’agit en rien de 

négliger le point des institutions qui pèsent sur les acteurs.  

 

Ainsi, envisager la construction des problèmes dans le cadre du transcodage postale de la 

thématique de développement durable nous permet de tester les dimensions systémiques, 

programmatiques et réorganisatrices de la thématique générale. Le problème identifié est le 

point de base de la problématisation auxquels se livrent les promoteurs postaux de l’acception 

postale de la notion de développement durable. Cette problématisation nécessite des 

instruments pour être construite et mise en œuvre. Ces instruments sont des dispositifs socio-

techniques qui résultent de choix formés à partir des interactions et des structures qui animent 

les acteurs en présence. La mise en œuvre de ces instruments, quant à elle, révèle les 

institutions, les résistances et les conflits à l’œuvre. 

 

1.2.2. L’instrumentation	pour	mettre	en	œuvre	une	démarche	

 

Sans déconnecter notre appréhension de la définition des problèmes collectifs de l’analyse de 

la mise en œuvre de la démarche alors définie, l’exploration des interactions entre acteurs 

hétérogènes ne saurait délaisser l’instrumentation de l’action. Plus encore, la compréhension 

d’une démarche de développement durable ne saurait négliger de saisir la mise en œuvre de 

ladite démarche, dans toutes ses errances, dans toutes ses réussites et difficultés, mais 

également dans toutes ses dynamiques réflexives. Comme nous l’avons déjà présenté, la 

thématique générale de développement durable implique la promotion d’une dynamique 

réflexive, corrective. A mesure que la démarche se met en place, cette mise en œuvre éclaire 

et recadre les objectifs à atteindre et les moyens à mettre en œuvre. Dans un second niveau 

d’analyse, il nous est donc apparu nécessaire de nous attacher à prendre en compte l’action au 

concret réalisée par les réseaux de transcodage, c'est-à-dire l’instrumentation de la démarche 

postale de développement durable.  

 

                                                
179 Pierre Lascoumes, Op. Cit., 1996, p. 334. 
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Saisir l’instrumentation d’une démarche implique non seulement de se pencher sur les 

instruments, en tant qu’objets techniques produits et mis en œuvre par les acteurs intéressés, 

mais également de s’intéresser aux choix dont procèdent les acteurs lorsqu’ils sélectionnent 

ou disqualifient des instruments. Analyser l’instrumentation d’une démarche implique donc 

une double attention portée tant à l’objet technique qu’aux systèmes de représentations et aux 

règles du jeu qu’il sous-tend. Cette double fonction de l’instrumentation s’entend parfaitement 

dans la définition que donnent P. Le Galès et P. Lascoumes d’un instrument. Un instrument se 

comprend comme un « dispositif à la fois technique et social qui organise des rapports 

sociaux spécifiques entre puissance publique et ses destinataires en fonction des 

représentations et des significations dont il est porteur »180. Ainsi, et pour le dire autrement, 

analyser un instrument permet de questionner à la fois les systèmes de représentations qui 

s’affrontent, les règles du jeu qui se rencontrent, puis se négocient pour former et construire 

des systèmes de représentations et des institutions communes. Néanmoins, s’il s’agit de 

designer l’instrumentation de l’action publique pour les auteurs de cette théorie, rien ne 

semble nous empêcher de reconnaître une opérationnalité de la notion d’instrument, même en 

l’absence de puissance publique. Plus précisément, les objets produits par les acteurs, au sein 

de l’entreprise, et en dehors de toute interaction avec des acteurs publics, sont appréhendables 

comme des dispositifs socio-techniques qui procèdent et formulent des règles du jeu et des 

systèmes de représentations pour les acteurs intéressés. 

 

Les réseaux de transcodage, qui s’emparent de la notion de développement durable, mettent 

en place des instruments pour construire, stabiliser et promouvoir leur acception de la notion 

et ainsi construire et mettre en œuvre leur démarche. Ces dispositifs techniques permettent, 

non seulement, de construire ou de reconstruire des problèmes collectifs et d’envisager une 

solution, mais encore de mettre en œuvre l’action alors dessinée. « Les instruments sont 

porteurs de valeurs, nourris d’une interprétation du social et de conceptions précises du mode 

de régulation envisagé. » 181  Les instruments choisis procèdent donc de systèmes de 

représentations, mais aussi de valeurs que les acteurs qui les choisissent tentent de faire 

accepter par leurs interlocuteurs. Plus encore, ces dispositifs sociotechniques posent des 

règles du jeu pour orienter les interactions entre acteurs intéressés, mais également pour 

articuler les représentations et valeurs qui s’affrontent. Tant au plan infra-organisationnel, 

                                                
180 Pierre Lascoumes, Patrick Le Galès, « L’action publique saisie par ses instruments », in Pierre Lascoumes, 
Patrick Le Galès (dir.), Gouverner par les instruments, Paris, Presses de Sciences Po, 2004, pp. 11-44. 
181 P. Lascoumes et P. Le Galès, Op. Cit., 2004, p. 13. 
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qu’au plan interorganisationnel, les dispositifs sociotechniques sélectionnés et mis en œuvre 

par les réseaux de transcodage révèlent les systèmes de représentations mais aussi les règles 

organisationnelles à l’épreuve de leur mise en œuvre. Ainsi pris en compte, les instruments 

nous permettent de saisir « l’institutionnalisation des idées, ou plutôt leur enracinement dans 

des dispositifs d’action »182. « Il s’agit en effet d’une entrée transversale dans le sens où les 

instruments matérialisent les idées et les intérêts tout au long des étapes de formulation et de 

reformulation des problèmes et sont simultanément les produits et l’armature des 

institutions. »183 Saisir les instruments nous permet de dépasser les reconstructions et les 

légitimations que les acteurs livrent dans les entretiens184. Cela nous permet également de 

nous distancier des discours, écrits ou oraux, nécessairement chargés d’intention 

performative. Les instruments que nous saisissons font l’objet de conflits, de réticences, de 

blocages, d’adaptations, d’interprétations, et s’offrent comme les révélateurs de changement 

des configurations d’acteurs et des démarches adoptées. 

 

« Les instruments qui outillent et institutionnalisent les politiques constituent ainsi à la fois un 

objet d’étude en soi et un indicateur permettant l’objectivation des transactions constitutives 

de la fabrication ou de la transformation d’un problème public. Restituer les processus  de 

requalification des problèmes par leur inscription dans des instruments ouvre ainsi des pistes 

de recherche pour questionner les formes de domination qui prennent souvent la forme peu 

visible d’une sélection des problèmes sociaux jugés légitimes et la constitution de 

propositions d’action qui disqualifient et rendent invisible toute politique alternative »185. 

Etudier les instruments sélectionnés et mis en œuvre permet également, et notre étude le 

démontre, de révéler l’éviction d’autres rapports de force ou l’élection d’un certain type de 

rapport de force parce que celui-ci est légitimé par l’adoption d’un instrument réputé comme 

inévitable par une thématique d’action particulière. C'est-à-dire que la sélection d’un 

instrument constitue aussi une proposition d’action qui disqualifie discrètement d’autre forme 

de gestion et donc de rapports de force. Ce second niveau d’analyse de notre travail de 

recherche nous permet ainsi de questionner plus avant les logiques d’action mise en œuvre par 

                                                
182 Jay Rowell, Une sociologie des catégories de l’action publique en Europe : l’instrumentation des politiques 
sociales européennes, Mémoire d’Habilitation à diriger des recherches, CURAPP, Université de Picardie – Jules 
Verne, 26 mars 2012, p. 33. 
183 Ibidem, p. 34. 
184 Nous nous référons ici à l’article de Pascale Laborier et Philippe Bongrand sur les impensés méthodologiques 
des entretiens. Philippe Bongrand, Pascale Laborier, « L’entretien dans l’analyse des politiques publiques, un 
impensé méthodologique ? », Revue française de science politique, vol. 55, n°1, 2005, p. 73-111. 
185 Jay Rowell, Op. Cit. , p. 40. Jay Rowell fait alors explicitement référence aux travaux d’Andy Smith dans Le 
gouvernement de l’Union européenne. Une sociologie politique, Paris, LGDJ, 2004, p. 68. 
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les réseaux de transcodage lorsqu’ils se saisissent de la thématique générale de 

développement durable. 

 

Précisions	théoriques	sur	notre	approche	par	les	instruments	

 

Depuis les écrits séminaux de M. Berry186, les choix gestionnaires en termes d’instruments, ou 

de dispositifs, ont fait l’objet de nombreux travaux adoptant différentes postures théoriques. 

Des analyses inspirées de la sociologie, de la sociologie de la catégorisation, de la sociologie 

de l’action publique, de l’anthropologie des sciences, et enfin de la sociologie de la gestion 

ont produit « des analyses heuristiques du rôle des outils, instruments, techniques, méthodes 

d’évaluation dans la construction et la dynamique des rapports sociaux. »187 Parmi les 

analystes de l’action publique, Lascoumes et Le Galès proposent une approche atypique des 

instruments, approche inspirante pour nos travaux. 

 

Consubstantialité	de	l’approche	par	les	instruments	et	l’approche	en	terme	de	transcodage	

  

Jusqu’alors, la prise en compte des instruments dans l’analyse des actions collectives occupait  

toujours le second plan, après l’analyse de jeux d’acteurs ou de grands projets politiques. Tout 

                                                
186 Michel Berry, Une technologie invisible ? L’impact des instruments de gestion sur l’évolution des systèmes 
humains, CRG, École polytechnique, 1983. Cité par Valérie Boussard, « Qui crée la création de valeur ? », La 
nouvelle revue du travail [En ligne], 3 | 2013, mis en ligne le 30 octobre 2013, consulté le 05 novembre 2013. 
URL : http://nrt.revues.org/1020 
187 Valérie Boussard, Op. Cit., 2013. L’article fournit une revue de littérature de ces travaux : pour les travaux 
inspirés de la sociologie, l’article renvoie à Moisdon, Du mode d’existence des outils de gestion, Paris, Seli 
Arslan, 1997, Hatchuel A. & B. Weil, L’expert et le système, Paris, 1992,  Walter C., « Performation et 
surveillance du système financier », Revue d’économie financière, n° 101, janvier-mars 2011, 105-116. [En 
ligne]; pour les travaux inspirés de la sociologie de la catégorisation : Alain Desrosieres, La politique des grands 
nombres. Histoire de la raison statistique, Paris, La Découverte, 1993, Eve Chiapello, « Les normes comptables 
comme institution du capitalisme. Une analyse du passage aux normes IFRS en Europe à partir de 2005 », 
Sociologie du travail, juillet-septembre 2005, vol. 47, n° 3, pp. 362-382, Eyraud C., « Pour une approche 
sociologique de la comptabilité. Réflexions à partir de la réforme comptable chinoise », Sociologie du travail, n° 
4, 2003, pp. 491-508 ; pour les travaux de sociologie de l’action publique : Pierre Lascoumes et Patrick Le Galès 
(dir.), Op. Cit., 2004, Philippe Bezes et A. Siné, Gouverner (par) les finances publiques, Paris, Presses de 
Sciences Po, 2011 ; pour les travaux inspirés de l’anthropologie des sciences, Muniesa F.« Contenir le marché : 
la transition de la criée à la cotation électronique à la Bourse de Paris », Sociologie du travail, vol. 47,2005, p. 
485-501, Knorr-Cetina K., « How are global Markets Global? The Architecture of a Flow World », in The 
Sociology of Financial Markets, Oxford University Press, 2005 ; pour les travaux inspirés de la sociologie de la 
gestion : Maugeri S.(dir.), Délit de gestion, Paris, La Dispute, 2001, Boussard V. & S. Maugeri (dir.), Du 
Politique dans les organisations, Paris, L’Harmattan, 2003, Metzger J.-L. & M. Benedetto-Meyer (dir.), Gestion 
et sociétés. Regards sociologiques, L’Harmattan, 2008. 
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au plus, les approches « fonctionnalistes »188, surtout anglo-saxonnes et notamment le courant 

« policy design », traitent des instruments. Certains analystes de l’action publique, comme les 

tenants des approches en termes de référentiel, délaissent la prise en compte des instruments. 

Les tenants de l’« avocacy coalition »189 envisagent aussi les instruments comme un point 

secondaire à l’analyse. Ils abordent les instruments comme un système de croyances 

secondaires. Toutefois, certains auteurs, comme Peter Hall190, se concentrent davantage sur la 

saisie des instruments. La question est alors présente dans deux ordres de changement qu’il 

identifie. 

 

Les sciences de la gestion, appliquées à comprendre les processus à l’œuvre notamment au 

sein des entreprises, a, quant à elle, largement contribué à enrichir l’analyse par les 

instruments de gestion en montrant le lien entre instruments et jeux sociaux. Ces approches 

ont permis de prendre du recul par rapport à la rationalité affichée des organisations, leurs 

justifications purement techniques et donc neutres en termes de représentations et de jeux 

d’acteurs. « Ces travaux s’attachent à comprendre les règles tacites imposées par les 

instruments de gestion, leurs significations en termes de pouvoir et de diffusion de modèles 

cognitifs »191.  

 

Mais c’est sans doute la sociologie des sciences qui a majoritairement contribué à Lascoumes 

et Le Galès de développer leur analyse par les instruments. Dans la continuité de l’approche 

en termes de transcodage développée par P. Lascoumes, cette approche montre que le recours 

et le devenir d’un instrument dépend des « réseaux sociaux qui se forment à l’occasion de leur 

mise en œuvre et moins de leurs caractéristiques techniques propres. » 192. Héritière de la 

sociologie des sciences, l’analyse par les instruments oblige à prendre en compte les liens 

tissés entre informations et acteurs, relations toujours mouvantes et soumises à 

réinterprétation193. 

 

                                                
188 Approches fonctionnalistes desquelles nous nous trouvons éloignés, notamment en raison de leur conception 
des problèmes collectifs. 
189 Paul A. Sabatier, Theories of the policy process, Westview Press, 1999, 289 p. 
190 Peter A. Hall, Bruno Palier, La France en mutation : 1980-2005. [Conférence à Harvard en mai 2002, 
conférence à Sciences Po Paris en mars 2003], Paris, Presses de Sciences Po, 2006, 476 p. 
191 Lascoumes et Le Galès, Op. Cit, p. 14. Ils se réfèrent aux travaux de M. Maugeri, Op. Cit., 2001. 
192 G. Simondon, Du mode d’existence des objets techniques, Paris, Aubier, 1958. Voir aussi I. Hacking « The 
Life Of Instruments », Studies In The History And Philosophy Of Sciences, 20, 1989. Simondon montre que la 
sociologie par les instruments est l’héritière de la sociologie des sciences, en termes de traduction. 
193 M. Akrich, M. Callon, B. Latour,  « A quoi tient le succès des innovations ? », Annales des Mines, 4 (29), 
1988. 



 126 

Les sources des travaux de Patrick Le Galès et Pierre Lascoumes sont néanmoins plus 

anciennes. Ils s’appuient sur différentes relectures de travaux plus ou moins classiques. Ils se 

fondent notamment sur les travaux de Max Weber portant sur la bureaucratie. Dans ces 

travaux, Weber caractérisait déjà une forme de rationalité politique en s’interrogeant sur le 

changement fondamental dans les formes d’organisations du pouvoir. Il envisageait les 

formes techniques d’organisation du pouvoir. Il montrait que les techniques de domination ne 

sont pas neutres. Elles sont en effet lourdes d’une charge axiologique. Patrick Le Galès et 

Pierre Lascoumes revisitent également les travaux de Norbert Elias194, dans lesquels il analyse 

l’étiquette et les effets politiques qui l’ont produite. Encore, Lascoumes et Le Galès 

s’appuient sur les travaux de Michel Foucault lorsqu’il avance l’idée d’instrumentation. 

L’idée poursuivie alors est d’étudier l’étatisation de la société, c’est-à-dire la façon dont les 

dispositifs concrets sont mis en œuvre pour produire de l’identité nationale, du collectif, de la 

connaissance et des normes de bons comportements. Foucault s’interroge sur la combinaison 

d’instruments de savoirs et de définition de normes de bons comportements. C’est ainsi qu’il 

parle d’instrumentation dans sa conférence au Collège de France sur la gouvernabilité. Pierre 

Lascoumes fait également référence aux travaux d’Alain Desrosieres195. L’approche proposée 

par Lascoumes et Le Galès est donc centrée sur la prise en compte de l’instrument d’action 

publique.  

 

Classiquement, les approches en termes d’instruments ont deux caractéristiques majeures. 

D’une part, l’instrument est une variable dépendante qu’il est donc nécessaire d’expliquer. Il 

convient de se demander dans quelle mesure l’instrument est malléable en fonction des 

comportements qui l’utilisent. D’autre part, méthodologiquement, l’instrument devient une 

unité d’information. Il est donc impossible de dissocier la question des acteurs et des 

institutions. Ces approches avancent l’hypothèse selon laquelle les instruments auraient une 

carrière, s’appuyant sur l’idée de cycles de changement. Toutefois, selon l’approche de Le 

Galès et de Lascoumes, l’instrument est défini comme un dispositif normatif, comme une 

composante technique et sociale. Il a une vocation générique, c'est-à-dire qu’il est susceptible 

d’être mobilisé dans des situations différentes. Il est porteur d’une conception de la 

régulation, en ce qu’il est incarne une forme de rapports entre un décideur et un exécutant, ou 

entre une autorité politique et la société. L’instrument est composé des caractéristiques d’une 
                                                
194 Norbert Elias, La société de cour, Paris, Flammarion, 2008, 330 p. 
195 Alain Desrosières, L’argument statistique. I. Pour une sociologie historique de la quantification. Paris, Mines 
Paris Tech – les Presses, 2008, 329 p. 
Ibidem. 
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institution sociale. Il oriente les comportements. Il est souvent un passage obligé pour les 

acteurs. Un instrument est à la fois un ensemble de ressources et un ensemble de contraintes.  

 

Notre	approche	par	les	instruments	

 

Raisonner sur les choix et la mise en œuvre des instruments dans le cadre de la démarche de 

développement durable de La Poste nous permet de nous pencher sur les systèmes de 

représentations des acteurs qui les choisissent. L’instrument est porteur d’une « théorie 

politique implicite » 196 . Il résulte d’une acception particulière des rapports entre les 

gouvernants et les gouvernés. Il est un outil lié à un ensemble de représentations et de points 

de vue. Adoptant cette approche, nous nous écartons d’une acception purement juridique de 

l’instrument qui fait prévaloir que l’instrument est un objet neutre. Bien au contraire, il est 

socialement et politiquement chargé. 

 

Au stade de sa mise en œuvre, l’instrument emporte des effets propres et comporte des 

limites. Les instruments peuvent en effet produire des conséquences inattendues, dépassant 

celles envisagées par les initiateurs de cet instrument. Il convient alors de prendre en compte 

les représentations, les ressources, les contraintes, les diverses interactions des acteurs qui 

mettent en œuvre l’instrument. Comme Valérie Boussard et Salvatore Maugeri197, nous 

emploierons également le terme de « dispositifs » pour désigner les instruments. Nous 

confirmerons alors à notre tour la perspective foucaldienne de notre conception des 

instruments. Nous mettons ainsi en évidence l’articulation d’éléments hétérogènes que 

révèlent les instruments, mais également leur participation au pouvoir social. 

 

L’approche de Le Galès et Lascoumes se détache d’une stricte approche constructiviste qui 

veut que seul le sens que les acteurs donnent à une institution compte. L’instrument est un 

artefact, il propose une représentation de la réalité. Il a des effets propres qui sont souvent 

inattendus ou qui n’étaient pas voulus ou anticipés. Toutefois, conformément aux approches 

néoinstitutionnalistes interprétativistes, nous ne saurions nous départir des interprétations que 

font les acteurs des instruments, tant au stade de leur choix, qu’au stade de leur mise en 

œuvre. C’est pourquoi, et au risque de dénaturer l’approche de Le Galès et Lascoumes, nous 

                                                
196 Patrick Le Galès, Pierre Lascoumes, Op. Cit., 2004, 370 p. 
197 Valérie Boussard, Salvatore Maugeri (dir), Op. Cit., 2003. 
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proposons que les instruments incarnent une représentation de rapports de force, qu’ils sont 

caractéristiques d’une institution sociale qui, elle, ne prend vie qu’au regard des individus qui 

la composent. L’instrument est certes un artefact de la réalité et des rapports de force. Il peut 

produire des effets qui lui sont propres et parfois, des effets inattendus par les acteurs qui l’ont 

sélectionné. Néanmoins, ces effets ne prennent vie qu’à partir des interactions qui lie cet 

instrument aux acteurs qui le choisissent, le mettent en œuvre, le dénaturent, le contournent, 

ou encore l’adaptent. C’est ainsi que, comme pour analyser la construction des problèmes 

collectifs, il est impossible de déconnecter l’analyse des instruments des interactions des 

acteurs, des réseaux d’acteurs qui les choisissent et les mettent en œuvre. 

 

Champs	de	questionnement	autorisé	par	ce	second	niveau	d’analyse	centré	sur	

les	instruments	

 

Prendre en compte les instruments nous permet de montrer comment la problématisation 

prend corps, comment elle est refusée, ou acceptée, comment elle est adaptée par les 

différents groupes d’acteurs qui s’en saisissent, ou encore contournée. 

 

Selon Lascoumes et Le Galès, aborder un programme public 198  sous l’angle de ses 

instruments permet de déconstruire celui-ci dans sa dimension diachronique. Ce niveau 

d’analyse nous permet ainsi d’interroger les variables qui ont influencé le choix de tel ou tel 

instrument. Mais l’analyse ne s’arrête pas à ce stade. Elle se prolonge lors de la mise en 

œuvre de l’instrument. Dès lors, sont abordées les questions de mise en œuvre de l’instrument 

par les acteurs, les questions de contournement, d’arrangement, d’adaptation des instruments 

par les acteurs selon leurs ressources et à la faveur de leurs interactions. L’action collective 

est alors comprise comme un espace sociopolitique. Elle est donc autant construite par les 

instruments que par des acteurs animés par les buts qu’ils se fixent. 

 

Ainsi, la saisie de la formulation et de la mise en œuvre d’instruments nous permet de rendre 

visible les choix que font les acteurs, et les institutions auxquels ils sont confrontés. Nous 

                                                
198 La saisie de programme public, que nous nous autorisons à élargir à la saisie des programmes collectifs, ceux 
de l’entreprise La Poste, qui ne font pas nécessairement intervenir d’autorité publique. 
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nous permettons ainsi d’aller au delà des discours des acteurs qui construisent un « récit »199 

collectif sur la thématique de développement durable, et de nous pencher sur les impacts 

intraorganisationnels et interorganisationnels de la prise en charge de la thématique de 

développement durable par l’entreprise La Poste. Là encore, nous mobilisons les ressources 

des acteurs, les représentations qui les animent pour éclairer les choix d’instruments auxquels 

ils procèdent, mais aussi comment ils les mettent en œuvre. Nous nous penchons également 

sur les coalitions d’acteurs qui mettent en place, confrontent ou rejettent des instruments. Et 

enfin, nous mettrons en évidence les conflits et les institutions à l’œuvre. Nous nous 

proposons ainsi de faire une lecture explicative des phénomènes de résistances des 

organisations, ou au contraire, des phénomènes d’adaptation, mais également des 

arrangements, auxquels procèdent les acteurs par rapport aux institutions qu’ils les encadrent. 

 

L’instrumentation de l’action publique est définie par Lascoumes et Le Galès comme 

« l’ensemble des problèmes posés par le choix et l’usage des outils (des techniques, des 

moyens d’opérer, des dispositifs) qui permettent de matérialiser et d’opérationnaliser l’action 

gouvernementale »200. Il s’agit donc de mettre au jour les raisons qui motivent un choix 

d’instrument plutôt qu’un autre. Toutefois, s’attacher à analyser l’instrumentation de l’action 

ne se limite pas à comprendre ce choix, cette posture permet aussi d’analyser les effets 

produits par ce choix. C’est ce que fait par exemple Norbert Elias dans La Société de Cour 

lorsqu’il analyse l’étiquette comme une « logique du prestige »201. Cette analyse est possible 

parce qu’il s’intéresse aux effets sociaux de domination des instruments qu’il saisit. 

Comprendre l’instrumentation de l’action permet donc de prendre en compte le fait que les 

instruments « ne sont pas des outils axiologiquement neutres, et indifféremment 

disponibles. »202. L’instrumentation de l’action rejoint donc la construction de problèmes 

collectifs. Néanmoins, loin de se répéter, nos deux niveaux d’analyse (en termes de 

construction de problèmes et en termes d’instrumentation) se complètent. Ils nouent 

permettent d’explorer ce que les réseaux d’acteurs identifient et reconnaissent comme 

systèmes de représentations et règles du jeu lorsqu’ils projettent une action sous la bannière 

de la thématique de développement durable, mais également ce qu’ils identifient et 

                                                
199 Claudio Radaelli, « Logiques de pouvoir et récits dans les politiques de l’Union européenne », Revue 
française de science politique, vol. 50, n°22, avril 2000. 
200 Pierre Lascoumes, Patrick Le Galès, Op. Cit.,  2004, p. 12 
201 Norbert Elias, La société de cour, Paris, Flammarion, 1985, p. 118. 
202P. Lascoumes et P. Le Galès,  Op. Cit., 2004, p. 13. 
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reconnaissent comme systèmes de représentations et comme règles du jeu lorsqu’ils mettent 

en œuvre l’action projetée. 

 

Plus encore, saisir une appropriation, par des réseaux d’acteurs, de la notion générique de 

développement durable pousse le chercheur à se pencher sur l’analyse du changement. Saisir 

l’instrumentation de l’action nous permet de questionner cette invocation du changement. 

Appréhender le transcodage postal de la thématique de développement durable nous conduit à 

nous demander ce que cela change pour l’organisation postale, dans ses dynamiques infra 

organisationnelles mais aussi interorganisationnelles, à l’échelle des territoires régionaux. Il 

s’agit, en d’autres termes de décrypter les conséquences pratiques du transcodage de la 

notion. Une multitude de recherches sectorielles ont brillamment posé la question du 

changement. Néanmoins les perspectives transversales, comme le suppose l’invocation de la 

thématique de développement durable, opposent des difficultés aux outils analytiques pour 

saisir la question du changement, alors transversal. 

 

La question du changement demeure classique en sociologie. De très nombreuses études ont 

été développées et se multiplient toujours sur cette problématique. Il est encore difficile de 

trouver des méthodes d’analyse qui permettent de saisir des objets transversaux, comme la 

thématique de développement durable. Les études produites dans une perspective transversale 

posent souvent des questions très larges. Elles portent notamment sur des dimensions 

paradigmatiques de la réalité sociale observée. Elles ne parviennent pas à saisir en profondeur 

des objets ou phénomènes plus ciblés.  

 

Pour tenter de répondre et de surmonter cette difficulté, Patrick Le Galès et Pierre Lascoumes 

notamment203, ont émis depuis quelques années une hypothèse qui nourrira un programme de 

recherche, toujours en cours, mais qui montre déjà ses premiers travaux prometteurs204. Ils 

font l’hypothèse que les instruments d’action publique offrent un point de départ à l’analyse 

de l’action publique et à la saisie des phénomènes observés. Plus encore, les instruments 

d’action publique illustre les changements dans les politiques publiques et offrent un socle 

pour appréhender les jeux d’acteurs, les représentations véhiculées, les rapports entre 

gouvernants et gouvernés. Ils s’inscrivent alors dans un pan varié et ouvert de la littérature des 

                                                
203  Peter Hall d’une part, et Patrick Hassenteufel d’autre part, proposent également de prendre en 
compte objectifs, instruments (changement d’instrument ou de leur (ré)utilisation), acteurs, cadres d’interaction. 
204 Patrick Le Galès, Pierre Lascoumes, Op. Cit., 2004. 
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sciences sociales attaché à analyser les choix et la mise en œuvre des instruments d’action 

publique, ou plus largement collective. Nous souhaitons nous pencher sur cette méthode 

d’analyse qui met au cœur de son dispositif la question du rôle des technologies de 

gouvernement. 

 

D’autres approches saisissent les instruments sous l’angle de l’innovation. Les instruments 

constituent de nouveaux enjeux. Ces analyses s’intéressent à des acteurs inhabituels qui 

prennent la parole, qui créent des coalitions, des alliances avec les pouvoirs publics. Ces 

approches portent sur de nouveaux types de régulation publique. Ces approches mettent 

l’accent sur l’innovation. Ces analyses pourraient donc nous intéresser pour questionner 

l’ambition réorganisatrice d’un transcodage de la thématique de développement durable. 

Toutefois, notre objet d’étude nous a montré que, dans la plupart du temps, les innovations 

n’en sont pas. Il s’agit le plus souvent d’ajuster des pratiques à l’agrégation d’enjeux et 

d’acteurs d’univers hétérogènes. Pour saisir la construction des problèmes collectifs, il est 

essentiel de prendre en compte les pratiques passées, l’historicité des instruments. La question 

du « recyclage » ou de la reprise des instruments est centrale. La question de l’empilement 

des instruments l’est aussi. L’action publique, selon Pierre Lascoumes, recours régulièrement 

aux mêmes instruments, même s’ils sont utilisés à d’autres fins ou dans d’autres 

circonstances. Se pose dès lors une question connexe. Quel est l’impact des discours multiples 

qui annoncent une refonte dans les programmes d’action publique et de leurs instruments ? A 

l’inverse, nous nous demandons quel est l’impact des discours qui prétendent garantir la 

stabilité du sens de l’action, et ce malgré les évolutions que traverse l’entreprise ?  

 

En abordant la question du changement à l’horizon des propositions de Pierre Lascoumes et 

de Patrick Le Galès205, nous cherchons à comprendre ce que l’invocation de la thématique de 

développement durable, et son transcodage, produisent sur l’entreprise La Poste et sa relation 

à ses partenaires socio-politiques. Pour cela, l’analyse des instruments choisis et mis en 

œuvre, ainsi que l’analyse des arrangements sur les instruments routiniers auxquels procèdent 

les acteurs, nous permettent de questionner l’évolution de l’action de l’entreprise La Poste.  

 

La multiplicité des approches, qui fleurissent à l’appui de la notion d’instrument, procède 

peut-être et entérine sans nul doute la diversité des typologie et des usages du terme 

                                                
205 Comme nous l’avons déjà mentionné, le changement ne s’envisage selon nous qu’à la lumière des sens et des 
pratiques passés. C’est en saisissant l’historicité de l’action que nous pouvons saisir son évolution. 
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d’instruments, tant dans la littérature que chez les acteurs embarqués eux-mêmes. Les acteurs 

postaux ne sont pas en reste. Ils parlent de dispositifs, de plans, de projets, de tableaux de 

bord, de management, de pilotage, de feuille de route, de gestion en mode projet, etc. Toutes 

ces terminologies procèdent selon nous de la notion d’instrument telle que la définissent 

Pierre Lascoumes et Patrick Le Galès206Comme Jay Rowell, nous la reprenons à notre tour. 

La notion d’instrument se lie selon trois niveaux d’objectivation. Tout d’abord, les 

instruments sont des « familles de techniques ou de procédures telles que les recensements, la 

cartographie, la réglementation ou la fiscalité. »207 Nous assimilons à ces instruments les 

méthodes de gestion à l’œuvre dans l’entreprise La Poste, comme le « pilotage », la gestion 

« en mode projet », la collaboration entre unités d’affaire sous le pilotage des unités 

transversales du Groupe, notamment. Ensuite, le terme « technique » renvoie à des dispositifs 

concrets qui donnent chair aux instruments, qui les opérationnalisent. Les groupes de travail 

associant différents acteurs postaux autour de la construction de démarches de développement 

durable sont de ces techniques. Ces groupes de travail sont des techniques permettant de faire 

collaborer des unités d’affaire sous le pilotage des unités transversales du Groupe. Les 

réunions rassemblant l’ensemble des délégués régionaux au développement durable autour 

des délégués nationaux au développement durable, sont certes des lieux de rencontre mais 

elles sont aussi et surtout des techniques de pilotage des acteurs des politiques locales du 

Groupe par les acteurs nationaux du Groupe. Enfin, « ces techniques sont à leur tour 

composées de microdispositifs qui qualifient les techniques »208. Des tableaux de bord, par 

exemple, permettent ainsi aux délégués nationaux de développement durable de récupérer des 

informations sur les actions menées par les délégués régionaux en vertu du « pilotage » qu’ils 

opèrent sur ces délégués.  

 

Ainsi, envisager l’instrumentation du transcodage postale de la thématique de développement 

durable nous permet de tester, comme en observant la construction des problèmes, les 

dimensions systémiques, programmatiques mais aussi réorganisatrices de la thématique 

générale de développement durable. Il s’agit, dans la construction des problèmes comme dans 

l’instrumentation de l’action, de produire et de faire circuler des idées et des intérêts. Analyser 

la construction de problème nous permet de montrer quels systèmes de représentations sont à 

l’œuvre, quels acteurs sont mobilisés et selon quelles règles. Nous intéresser à 

                                                
206 Pierre Lascoumes, Patrick Le Galès, Op. Cit, 2004, p. 14-15. 
207 Jay Rowell, op. cit., p. 35. 
208 Jay Rowell, op. cit. 
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l’instrumentation de l’action nous permet d’interroger la sédimentation des systèmes de 

représentations, des règles d’action et des configurations d’acteurs mobilisés, mais également 

leur redéfinition, leur contournement et leur transformation. Nous pourrons alors aller plus 

loin en nous interrogeant « sur le lien entre la manière dont un problème est construit dans 

l’espace »209 collectif ouvert au sein de l’organisation postale mais également à la frontière de 

celle-ci (entre acteurs postaux, et entre acteurs postaux et partenaires externes), « et le 

répertoire de solutions et d’instruments envisageables ou disponibles. »210 En effet, un 

instrument n’est pas neutre. Sa sélection procède de choix et contribuent à redéfinir le 

problème construit. Nous nous demanderons ce que signifie et produit tel ou tel instrument, 

technique et microdispositif en termes de problèmes construits. Par exemple, la technique de 

la collaboration retenue pour construire une démarche de développement durable mobilisant 

l’ensemble des unités d’affaire et les acteurs transversaux du Groupe porte une signification 

sur le transcodage produit de la notion générique de développement durable. Sa mise en 

œuvre produit des significations, reconfigure les groupes d’acteurs en présence, définit et 

redéfinit des règles de fonctionnement. 

 

Nous envisageons donc, en vertu de notre grille d’analyse sur deux niveaux d’analyse, les 

problèmes construits, diffusés et légitimés par les acteurs, et les instruments que ces acteurs 

mettent en place, rejettent ou détournent pour construire, diffuser ou légitimer ces problèmes. 

Ces jeux d’acteurs, à mesure d’interaction, permettent un processus de transcodage pour 

construire la démarche de développement durable de l’entreprise La Poste et produisent des 

effets tant sur l’entreprise elle-même que sur les liens qu’elle entretient avec les acteurs 

publics locaux. Questionner le transcodage opéré à La Poste de la thématique de 

développement durable selon ces deux niveaux d’analyse nous permet de rendre visible les 

systèmes de représentations et les règles du jeu à l’œuvre au sein de l’entreprise La Poste et 

sur les scènes d’action publique locales. La thématique générale de développement durable, 

rappelons-le, est une notion plastique qui laisse les réseaux d’acteurs qui s’en emparent en 

livrer le sens et les règles de fonctionnement. Plus encore, elle affiche une ambition 

réorganisatrice que nos deux niveaux d’analyse nous permettent de questionner. Enfin, elle 

promeut des logiques d’action tant pour infra-organisationnelles qu’interorganisationnelles 

que nos deux niveaux d’analyse autorisent à déchiffrer.  

 

                                                
209 Ibidem, p. 36. 
210 Ibidem. 
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1.3. Les	objets	analytiques	mobilisés	par	notre	approche	

 

L’analyse du transcodage postale de la thématique de développement durable nous permet de 

questionner la dimension systémique, programmatique et réorganisatrice de la thématique 

générale en nous attachant à éclairer la construction des problèmes mobilisés et 

l’instrumentation de l’action alors construite. Notre regard axé sur ces deux niveaux accorde 

donc une importance toute particulière aux systèmes de représentations, aux règles d’action, 

et aux interactions entre acteurs. Nous nous devons, dès lors, d’éclairer ces trois objets 

analytiques tels que nous les concevons. 

 

1.3.1. Les	 systèmes	 de	 représentations	 comme	 composante	 essentielle	

de	l’action	collective	

 

Les systèmes de représentation qui animent les acteurs sont révélés tant par la construction 

des problèmes, que par le choix des instruments et leur mise en œuvre. Ces visions du monde 

sont à la fois portées par les débats entre acteurs, mais aussi par les instruments qui permettent 

aux acteurs d’agir sur le collectif, comme le pose la sociologie du transcodage et la sociologie 

des instruments. Les systèmes de représentations, qui animent les acteurs, correspondent à 

« leur perception et leur interprétation de la réalité sur laquelle ils veulent agir, qui orientent 

leurs stratégies »211. La notion de systèmes de représentations, conforme à une perspective 

constructiviste, permet donc de prendre en compte les interprétations des acteurs. Plus 

précisément, prendre en compte les systèmes de représentations nous permettrait de satisfaire 

notre penchant institutionnaliste interprétatif qui fait valoir qu’il convient de saisir les 

institutions en fonction des représentations et des interprétations qu’en font les acteurs 

intéressés. Plus encore, la notion de système de représentation viserait aussi la finalité de 

l’action puisqu’il s’agirait d’éclairer ce qui définit les stratégies des acteurs. Partant, la notion 

pourrait recouvrir tout ce qui conditionne l’action des acteurs. Puisque tout est interprétation, 

qu’existe-t-il en dehors des systèmes de représentations ?  

 

Comprise ainsi, la notion aurait une portée si extensive qu’elle serait inopérante. 

Différemment, comprendre l’action collective ne consiste pas à montrer que les variables, 

                                                
211 Patrick Hassenteufel, op.cit., 2008, p. 117. 
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orientant l’action, résident dans les interprétations des acteurs, mais bien plus à saisir les 

mécanismes et les dynamismes à l’œuvre pour orienter l’action des acteurs. C’est pourquoi 

nous devons nous méfier d’adopter une acception trop large et donc inopérante des systèmes 

de représentations. Il convient de distinguer les systèmes de représentations, des intérêts, des 

ressources et institutions, ainsi que des lieux de rencontre. Toutefois, ces facteurs constituants 

de l’action des acteurs sont eux-mêmes composites et entrelacés. Dans la pratique, les acteurs 

ne les distinguent pas nécessairement. Il revient à l’analyste qui cherche à éclairer les 

mécanismes à l’œuvre de les distinguer, en ne perdant de vue que ces constituants de l’action 

sont interdépendants et s’alimentent mutuellement. 

 

Nous retenons de nos observations, comme l’avait fait avant nous Pierre Muller212, que les 

idées ne sont pas des variables isolables pour comprendre les dynamiques qui animent et que 

construisent les acteurs. Elles ne sont pas dissociables des institutions, des intérêts, des 

ressources. Comme celui de Pierre Muller, notre travail se distingue ainsi des cognitivistes 

anglo-saxons tels que Peter Hall213. Le cognitiviste français considère que les institutions et 

les intérêts construisent les « cadres d’interprétation du monde »214 qui structurent l’action des 

acteurs. Nous ajouterons que les interactions que nouent les acteurs entre eux, et donc les 

lieux dans lesquels ils se rencontrent et les instruments qu’ils sélectionnent, mettent en œuvre 

ou rejettent participent aussi de ces cadres d’interprétation. Si les idées participent de 

différents éléments comme les intérêts, les ressources, les institutions, les instruments, les 

interactions, les idées ne constituent pas une variable opératoire. Différemment, il est 

intéressant de comprendre comment ces éléments (intérêts, ressources, institutions, 

instruments, interactions), qui sont quant à eux des variables opératoires, se combinent entre 

eux pour orienter l’action des acteurs.  

 

Pour désigner les « cadres d’interprétation du monde », Bruno Jobert et Pierre Muller 

mobilisent le concept de « référentiel de politique publique ». Il s’agit alors de saisir les 

visions du monde que des acteurs partagent et sur lesquels ils s’accordent pour construire une 

politique publique en concevant un problème et en élaborant une solution. La notion de 

référentiel recouvre un ensemble de valeurs et de normes que les acteurs portent. Ceux qui 

                                                
212 Pierre Muller, « L’analyse cognitive des politiques : vers une sociologie politique de l’action publique », 
Revue française de science politique, 2000, 50 (2), p. 189-207. 
213 Peter Hall, « Le rôle des intérêts des institutions et des idées dans l’économie politique comparée des pays 
industrialisés », Revue internationale de politique comparée, 7 (1) p. 53-92. 
214 Pierre Muller, Op. Cit., 2000, p. 193. 
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portent les valeurs et les normes qui fonderont le référentiel rassemblant un ensemble 

d’acteurs pour construire une politique publique seront les acteurs qui occupent une position 

décisive. Ils les appellent alors les « médiateurs ». La notion de référentiel renvoie donc 

directement à la notion de pouvoir et à celle de mobilisation de réseaux d’acteurs. La notion 

de référentiel est ainsi étroitement liée à celle de réseau de politique publique. Pour le dire 

plus clairement, « le processus de construction d’un référentiel est à la fois une prise de parole 

(production de sens) et une prise de pouvoir (structuration d’un champ de forces). »215 Par 

ailleurs, la construction d’un référentiel se comprend dans l’articulation entre le référentiel 

global (constitutif d’une époque) et un référentiel sectoriel (relatif à un champ d’action). 

Selon cette théorie de l’action publique, les médiateurs contribuent à élaborer un référentiel 

global/sectoriel qui l’emportera et convaincant et mobilisant des réseaux d’acteurs. Les 

médiateurs qui y parviennent sont les médiateurs qui occupent une place décisive dans la 

construction de l’action publique.  

 

Différemment, Paul Sabatier parle de « système de croyances » (belief system) 216.  La notion 

de système de croyance est directement associée à celle de « coalition de cause ». Selon cette 

conception, l’action publique est le résultat de conflit et de compétition entre systèmes de 

croyances, portés par des coalitions de cause concurrentes. Cette approche, plus pluraliste et 

conflictuelle, met davantage l’accent sur la compétition entre les coalitions et les rapports de 

force que sur le sens qu’ils produisent, à la différence de l’approche en termes de référentiel. 

Néanmoins, pour notre analyse, nous entendons tenir ensemble les rapports de force entre les 

réseaux d’acteurs, et à l’intérieur de ceux-ci, avec la production de sens qui irrigue et préside 

à l’action. Nous ne retenons donc pas la notion de système de croyances. En revanche, la 

notion de référentiel nous serait plus utile.  

 

Une autre approche, différente de celles en termes de référentiel et de système de croyances, 

mais tout aussi dominante dans le très large courant des analyses cognitives, est celle portée 

par Martin Rein et Donald Schon. Ils avancent la notion de « cadre cognitif de politiques 

publique » (policy frame)217. S’il s’agit, pour ces auteurs, de donner à voir le travail cognitif 

réalisé par les acteurs pour orienter leur action, cette approche est conciliable avec une 

                                                
215 Pierre Muller, Les politiques publiques, Paris, PUF, 2003 (1990), p. 70. 
216  Paul Sabatier et Edellä Schlager, « Les approches cognitives des politiques publiques : perspectives 
américaines », Revue Française de science politique, 2000, 50 (2), p. 209-234. 
217 Martin Rein, Donald Schon, « Frame Reflexive Policy Discourse », in P. Wagner (dir.), Social Sciences and 
Modern States, Cambridge, Cambridge UP, 1991, p. 262-289. 
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analyse de discours. Or, dans notre travail ici présenté, nous ne recourrons pas à une telle 

analyse formelle. Nous ne pouvons donc pas retenir cette approche en terme de cadre cognitif 

de politique publique. 

 

Une autre approche, majoritaire elle aussi dans le champ des analyses cognitives, est celle 

portée par Peter Hall avec la notion de « paradigme des politiques publiques » (policy 

paradigm)218. Comme l’explique Patrick Hassenteufel, « un paradigme de politique publique 

correspond à un système de représentation dominant à une période donnée. »219 Ainsi, le 

paradigme de politique publique, notion très proche de référentiel, indique un cadre 

d’interprétation du monde global, reconnu par un ensemble d’acteurs de politique publique. 

Plus précisément, il s’agit d’un « cadre d’idées et de standards qui spécifie, non seulement, les 

objectifs de la politique publique et le type d’instrument qui peut être utilisé pour les obtenir, 

mais également la nature même des problèmes qu’ils sont supposés affrontés »220. Les notions 

de paradigme et de référentiel sont donc très proches. La seule différence, reconnue par Pierre 

Muller221 lui-même, réside dans leurs conditions d’invalidation. Le référentiel est invalidé 

lorsque les acteurs concernés changent de croyances, le paradigme est invalidé à la force de la 

vérification expérimentale. Ces deux notions intéressent notre travail de recherche 

puisqu’elles ont le mérite de mettre en évidence à la fois la production de sens et l’exercice de 

jeux de pouvoir entre les acteurs, individuels et collectifs. Néanmoins, comme le souligne 

Patrick Hassenteufel, il est aussi périlleux de différencier, en pratique, ces notions relevant de 

l’analyse cognitive que de les utiliser indifféremment. Elles relèvent en effet de conceptions 

différentes de l’action publique mais aussi convoquent des méthodes d’enquête et d’analyse 

diversifiées. Comme le propose Patrick Hassenteufel, nous recourrons donc à « une notion 

plus neutre : celle de système de représentation »222. 

 

Nous choisissons cette notion de « systèmes de représentations ». Elle recouvre trois 

dimensions pour rendre compte de la production de sens et de l’exercice de jeux de pouvoir 

pour décoder et recoder le réel. Il s’agit, premièrement, « des principes généraux qui 

définissent l’orientation d’ensemble d’une politique »223 , deuxièmement d’ « une grille 

                                                
218 Peter Hall, « Policy Paradigm, Social Learning And The State », Comparative Politics, 1993, 25 (3), p. 275-
296. 
219 Patrick Hassenteufel, Op. Cit, p. 122. 
220 Peter Hall, Op. Cit, p. 279. 
221 Pierre Muller, Op. Cit, 2000, p. 194. 
222 Patrick Hassenteufel, Op. Cit, p. 122. 
223 Ibidem. 
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d’interprétation de la réalité (décodage) correspondant à un diagnostic sur lequel se fonde 

cette orientation » 224 , et troisièmement « des raisonnements et des argumentaires qui 

légitiment l’orientation souhaitée de l’action publique. Les raisonnements et les argumentaires 

relient aussi les principes généraux à des modes opératoires proposés. Ils sont donc au cœur 

de l’activité de recodage du réel qui vise à déboucher sur des actions concrètes. »225 

 

Il s’agit pour notre étude de donner à voir la production de sens mais aussi de l’exercice de 

jeux de pouvoir utiles aux acteurs pour décoder et recoder le réel. La notion de « système de 

représentation » ne s’opposant pas à celle de référentiel de Pierre Muller, tout en ne rejetant 

pas les notions de paradigme de politique publique ou de système de croyance, nous permettra 

à la fois de mettre l’accent sur la domination, les concurrences et les conflits entre systèmes 

de représentation portés et travaillés par les réseaux de transcodage au sein de l’entreprise 

ainsi qu’à la frontière de celle-ci. D’autre part, la notion de système de représentation, ne 

rejetant pas l’approche de Pierre Muller, nous permettra d’emprunter les notions secondaires 

avancées par ce dernier en termes de valeurs, de normes, d’algorithmes et d’images pour 

décomposer les différentes productions des systèmes de transcodage. Enfin, la notion de 

système de représentation nous apparaît encore pertinente puisqu’elle intègre le « tournant 

argumentatif » opéré en analyse des politiques publiques à partir des travaux de Fischer et 

Forester226. Ainsi ferons-nous ressortir la production de sens et les jeux de pouvoir à l’œuvre 

pour décoder et recoder l’action en faveur d’une démarche postale de développement durable. 

Nous nous attachons à saisir la thématique de développement durable comme une occasion 

d’imposer un système de représentations, et d’en disqualifier d’autres.  

 

La prise en charge de la thématique de développement durable au sein de l’entreprise n’est 

pas partagée par tous les collaborateurs postaux. Bien au contraire, ni la légitimité de cette 

prise en charge, ni les sens donnés à l’action menée en son nom ne font consensus. Nous 

attacher à saisir les problèmes construits ainsi que les instruments mis en œuvre nous permet 

de comprendre la façon dont les acteurs centraux à la Poste227 ont fait valoir leur vision du 

monde, à travers les stratégies qu’ils ont construits et les ressources qu’ils ont investis pour les 

                                                
224 Ibidem. 
225 Ibidem. 
226 Fischer et Forrester (Dir.), Op. Cit., 1993. 
227 Nous reviendrons dans notre première partie de manuscrit sur ces acteurs centraux à la Poste. Ils sont des 
acteurs dominants, mais ne sont pas nécessairement des « médiateurs » au sens de Muller. Ils sont en revanche 
les acteurs qui poussent leurs interlocuteurs et l’organisation à transcoder la notion de développement durable. 
Nous les désignerons d’ailleurs par l’expression « les promoteurs postaux de la démarche ». 



 139 

mettre en œuvre. Prendre en compte les problèmes ainsi que les instruments mis en œuvre 

nous permet de saisir les systèmes de représentations à l’œuvre et, ainsi, de pointer les 

logiques contradictoires en jeu au sein de l’organisation et aussi entre les organisations, c'est-

à-dire dans le rapport qu’entretient l’entreprise aux territoires, ainsi que dans le lien que la 

notion de service public entretient avec celle de développement durable, selon le travail 

politique228 opéré par les promoteurs postaux de la démarche de développement durable. 

 

Si les systèmes de représentations nous éclairent donc sur les mécanismes à l’œuvre dans la 

construction de l’action collective, les institutions sont une autre composante de ces 

mécanismes. 

 

1.3.2. Les	institutions	qui	animent	l’action	publique	

 

Les institutions sont les « normes, les règles, et les instruments qui gouvernent les 

comportements des acteurs »229. Les institutions contraignent donc les acteurs, mais en même 

temps, les acteurs produisent des institutions et sont capables de les utiliser, de les tenir à 

distance ou de les détourner pour déployer son action stratégique, comme le suggère la 

sociologie des organisations depuis les analyses d’Herbert Simon230. Néanmoins, nous 

préférons prendre quelque distance avec la sociologie des organisations qui tend à négliger les 

dynamiques extérieures à l’organisation analysée, en se bornant à s’appuyer sur les ressources 

et les finalités propres à l’organisation avec lesquelles les acteurs construisent leur action. 

Notre analyse prend en compte les déterminants extérieurs à l’entreprise La Poste. Nous 

prenons en compte les normes et les règles produites à l’extérieur de l’entreprise, et qui pour 

autant influencent l’organisation. C’est le cas des normes légales françaises, des normes 

contractuelles passées entre l’Etat et l’entreprise, des normes européennes. Ces normes sont 

certes extérieures à l’organisation, mais il serait illusoire de dissocier l’action stratégique de 

l’entreprise de la production et de la mise en œuvre de ces normes. Non seulement, des 

acteurs postaux participent à leur élaboration, mais en plus, la mise en œuvre et donc la 

redéfinition de ces normes sont le fruit d’interaction entre des acteurs postaux et des acteurs 

                                                
228 Cf. notion avancée par Lagroye, cf. Jacques Lagroye, « Les processus de politisation », dans LAGROYE J. 
(dir.), La Politisation, Paris, Belin, 2003, pp.359-372 
229 B. Jullien, A. Smith, « Le gouvernement d’une industrie : vers une économie politique institutionnaliste 
renouvelée », Gouvernement et Action Publique, 2012/1, p. 103-123. 
230 Herbert Simon, Administrative Behavior, New York, Free Press, 1945. 
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extérieurs à l’organisation. Toutefois, précisons d’emblée que nous n’avons pas explorer les 

terrains nationaux et européens de production de ces normes. Non seulement en raison de nos 

fonctions au sein de l’entreprise La Poste, mais également pour des raisons pratiques, nous 

avons circonscrit nos terrains d’observation des interactions entre acteurs postaux et 

interlocuteurs externes aux scènes locales d’interaction. Nous avons ainsi pu observer et 

participer à l’action de La Poste en interaction avec d’autres organisations, sur les territoires. 

Nous considérons la construction de la démarche de développement durable de l’entreprise 

comme le résultat d’interactions avec les composantes de l’organisation postale, mais 

également comme le résultat d’interactions avec des interlocuteurs externes. Nous avons pu 

observer les interactions avec des collectivités territoriales. Notre analyse se concentre ainsi 

sur les scènes locales d’action. Les normes, les règles et les instruments sont largement 

contraignants, mais aussi en production sur ces scènes d’action locales. Au sein même de 

l’organisation postale, tant en local qu’en national, des institutions fortement ancrées sont à 

l’œuvre. Des normes, des règles et des instruments sont également produits mais peinent à 

produire des effets, ou sont encore rejetés. Ces normes et instruments jouent-ils alors un rôle 

d’institution ? Nous attacherons à aborder ces questions au cours des deux parties de ce travail 

de recherche.  

 

Les institutions ne sont pas seulement des normes et des instruments effectivement produits et 

tangibles, elles peuvent également résider dans des non solution dites nécessaires ou dans des 

compromis nécessaires. Ces « non-productions » jouent également un rôle institutionnel en ce 

qu’ils sont porteurs de valeurs231, révèlent et aménagent des rapports de pouvoirs et enfin 

influencent les acteurs. Les réseaux d’acteurs peuvent également être compris comme des 

institutions, en ce qu’ils « prescrivent des rôles, créent des routines, répartissent des 

ressources, autrement dit structurent les stratégies des acteurs »232. Pris sous l’angle néo-

institutionnaliste233, les réseaux permettent de prendre en compte les règles du jeu, les 

contraintes que les acteurs mettent en place mais aussi et surtout les règles avec lesquelles ils 

doivent compter. Plus encore, le réseau, réuni autour d’un intérêt commun, produit des 

logiques d’action partagées. Ces règles du jeu, ces logiques d’action et l’intérêt commun, s’ils 

sont construits à mesure des interactions entre les acteurs, structurent aussi, en retour, l’action 

des réseaux. Qui plus est, le réseau crée « une expérience collective partagée renforçant la 
                                                
231 Pierre Lascoumes et Patrick Le Galès, Op. Cit., 2004, p.13. 
232 Patrick Hassenteufel, op. cit., p. 134. 
233 D. Marsh, M. Smith, « Understanding Policy Networks : Towards a Dialectical Approach », Policy Studies, 
2000, 48 (1), p.4-21. 
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stabilité de l’interaction et sa perpétuation. »234 En somme, les réseaux produisent des règles 

du jeu, des représentations, des logiques d’action collectives qui influencent la production de 

l’action collective. Nous sommes attachés, dans le travail ici présenté, à saisir les acteurs 

collectifs que sont les réseaux et ainsi à saisir ces règles d’action collectives et ces 

représentations collectives. De plus, cette posture nous a permis d’éclairer les facteurs de 

stabilisation, ou au contraire d’instabilité, des interactions. Recourir à l’analyse en termes de 

réseaux nous permet donc de souligner l’importance des logiques collectives en intégrant les 

logiques d’institutionnalisation des interactions. 

 

Les règles du jeu de l’organisation considérée, les règles hiérarchiques affichées, les normes 

en vigueur et appliquées en interne (produites en dehors de l’organisation et celles produites 

au sein de l’organisation mais nécessairement à la faveur des institutions externes), mais aussi 

les réseaux d’acteurs, peuvent être également perçus comme des institutions lorsque l’analyse 

cherche à montrer les rôles que ces objets consacrent, les routines qu’ils créent, la 

structuration des interactions entre acteurs qu’ils permettent. Pour le dire plus clairement, les 

institutions sont donc des artefacts sociologiques du pouvoir.  

 

1.3.3. Les	 buts	 poursuivis	 par	 les	 acteurs	 collectifs	 et	 individuels	 de	

l’action	collective	

 

Les systèmes de représentation révèlent, comme nous l’avons déjà souligné, les visions du 

monde qui définissent les problèmes à traiter. Définir les problèmes à traiter conduit à 

déterminer ce sur quoi l’action collective portera. En d’autres termes, les systèmes de 

représentations définissent également la finalité de l’action des acteurs. S’attacher à découvrir 

les représentations à l’œuvre permet de saisir les buts poursuivis par l’action collective. Il 

s’agit de comprendre l’orientation des stratégies poursuivies par les acteurs. Les finalités 

poursuivies par les acteurs sont à distinguer des intérêts qui les animent. Si ces deux éléments 

se combinent, ils ne désignent pas les mêmes variables qui influencent l’action des acteurs. 

 

Les finalités de l’action des acteurs, ou « les finalités des stratégies d’acteurs »235 définissent 

les buts que poursuivent les acteurs mais aussi leurs intérêts. Les buts poursuivis peuvent être 

                                                
234 Patrick Hassenteufel, Op. Cit., p. 140 
235 Patrick Hassenteufel, Op. cit, p. 128. 
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la résolution du problème à traiter. Les buts poursuivis sont dès lors révélés par la définition 

du problème à traiter. Qui plus est, les buts poursuivis sont également révélés par le choix des 

instruments à mettre en œuvre et par leur mise en œuvre. Mais les finalités des stratégies 

d’acteurs sont également composées par les intérêts poursuivis par les acteurs. Les intérêts 

sont parfois matériels, comme l’accumulation de biens économiques. Ils peuvent être 

également lié à l’exercice ou à la captation du pouvoir. Il s’agit alors de saisir des intérêts 

positionnels de pouvoir, liés à l’occupation ou à la captation d’une position permettant 

l’exercice d’un pouvoir dominant. Dans ce cas, l’exercice du pouvoir n’est pas seulement le 

fait de ressources positionnelles, mais également un jeu permanent poursuivi par les acteurs 

pour capter ou protéger leur position de pouvoir. Les intérêts des acteurs peuvent encore être 

liés à l’identité de ceux-ci. Comme l’a montré Alessandro Pizzorno236, dans un contexte 

d’incertitude quant aux valeurs ou aux identités, les acteurs peuvent chercher à consolider ou 

à affirmer leurs valeurs et leurs identités.  

 

Les réseaux de transcodage postaux de la thématique de développement durable orientent leur 

action en fonction des buts qu’ils se fixent mais également en fonction des intérêts que les 

acteurs, collectifs ou individuels, nourrissent et se construisent. Notre analyse prendra donc en 

compte les finalités des stratégies d’acteurs, dont les intérêts, comme des variables 

constitutives des problèmes définis et des instruments mis en œuvre. Particulièrement, notre 

analyse s’intéresse aux valeurs mobilisées, aux rôles recherchés, confortés ou découverts, 

ainsi qu’aux identités construites ou reconstruites par le transcodage de la thématique de 

développement durable alors que l’organisation postale connaît de fortes incertitudes quant 

aux valeurs, aux rôles et à l’identité qu’elle porte au tournant de sa sociétisation. 

 

Par ailleurs, les approches en termes de réseaux d’action publique permettent d’interroger 

l’intérêt commun qui fonde un réseau, mais aussi qu’un réseau tente de trouver et de 

stabiliser. Pour Jordan237, un réseau d’action publique doit notamment être composé par un 

intérêt commun. Toutefois, nous rappelons qu’un réseau peut avoir pour but de construire un 

intérêt commun, mais qu’il peut fonctionner sans jamais y parvenir. Il convient pour cela de 

poser que les intérêts, comme pour les réseaux de transcodage, sont à comprendre dans leur 

stabilité mais également dans leur instabilité. La stabilisation des intérêts, mais plus largement 

                                                
236 Alessandro Pizzorno, « Considérations sur les théories des mouvements sociaux », Politix, 1990, 9, p. 74-80. 
237 G. Jordan, « Sub-Governments, Policy Communities and Networks : Refiling the Old Bottles ? », Journal of 
TheoreticalPolitics, 2 (3), 1990, p. 319-338. 
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la stabilisation des systèmes de représentation est indéniablement un mécanisme à prendre en 

compte.  

 

 

 

Notre travail de recherche tente donc de révéler les sens, les visions du monde, les rapports de 

force, les freins organisationnels et cognitifs que le transcodage de la notion de 

développement durable mobilise et produit à travers deux niveaux d’analyse que sont d’une 

part la construction de problème collectif et le choix et la mise en œuvre d’instrument. La 

production de sens et l’exercice de rapports de force ne sont possibles qu’à la faveur 

d’interaction entre acteurs collectifs et individuels. Notre méthode d’enquête s’est donc 

particulièrement attachée à saisir les interactions entre les différents acteurs à l’œuvre.  

 

Grace à notre observation participante, nous avons pu accordé une attention toute particulière 

aux débats et aux instruments mis en œuvre. Cette production de sens est elle-même porteuse 

de rapports de force à l’œuvre au sein de l’organisation postale, tant dans ses dynamiques 

infra-organisationnelles qu’interorganisationnelles. Ces rapports de domination influencent le 

transcodage de la notion de développement durable. Notre approche fait donc la part belle aux 

représentations et aux rapports de force véhiculés par les systèmes d’action concrets au sein 

desquels les acteurs s’affrontent, se heurtent et s’articulent. Notre approche accorde ainsi une 

attention toute particulière aux jeux d’acteurs, aux interactions, appréhendables à travers leurs 

discours, écrits et oraux, mais aussi à travers la mise en œuvre d’instruments. La prise en 

compte des instruments, quant à elle, permet de montrer ce qui fonctionne et ce qui ne 

fonctionne pas. La mise en œuvre des instruments construit, elle aussi, le transcodage de la 

notion, en ce qu’elle contribue à produire le sens de ce transcodage. Elle permet de montrer 

les différentes alternatives qui étaient en jeu avant leurs échecs, ou leurs abandons, et permet 

ainsi de révéler ce que Pierre Muller désigne par « les contraintes du changement »238, en 

donnant à voir les acteurs minoritaires, qu’ils finissent ou non par rallier la position de la 

coalition dominante. Notre analyse n’aurait pu exister sans la longue observation participante 

à laquelle nous nous sommes livrés entre 2009 et 2012. 

 

 

                                                
238 Pierre Muller, « Esquisse d’une théorie du changement dans l’action publique. Structures, acteurs et cadres 
cognitifs », Revue française de Science politique, vol. 55 ? 1, 2005, pp. 155-187. 



 144 

2. Méthodes	d’enquête	ou	 l’objectivation	de	nos	objets	 de	

recherche	 à	 la	 sortie	 d’une	 longue	 et	 complexe	 période	

d’immersion	
 

 

Tant au sein de l’entreprise, qu’avec les acteurs publics des territoires, des réseaux de 

transcodage se constituent et tentent de stabiliser le sens de l’action construite collectivement. 

Nous nous sommes attachés à saisir les comportements, à analyser les jeux d’acteurs en 

interaction et les instruments mis en place. En cohérence avec ce que propose la sociologie 

des organisations tout d’abord, nous n’avons pas envisagé notre terrain comme un moyen de 

vérifier, de confirmer ou d’infirmer des hypothèses préalablement construites. Au contraire, 

nous nous sommes présentés sur notre terrain en nous attachant à repérer les comportements 

des acteurs et les institutions auxquelles ils sont confrontés. Nous avons ainsi pu révéler « les 

modes de fonctionnement collectifs à l’œuvre et leurs fondements. »239. Recourant à une 

approche stratégique, notre méthode s’est basée ainsi sur des raisonnements inductifs, établis 

sur des résultats empiriques. Progressivement, immergés dans les jeux d’interactions que nous 

entendions analyser, impliqués dans une démarche d’observation participante, notre approche 

s’est affranchie des méthodes préconisées par la sociologie des organisations pour s’affirmer 

comme une pratique ethnographique.  

 

C’est bien en assumant cette posture ethnographique que nous avons pu faire dialoguer 

pratiques empiriques et outils théoriques pour produire une analyse située des phénomènes 

étudiés. Nous produisons ainsi une « théorie fondée (grounded theory) »240, c’est à dire « un 

cadre interprétatif qui se construit à partir du vécu des acteurs de l’espace d’action 

considéré »241. Plus encore, suite à notre pratique de terrain, nous comprenons et reprenons les 

affirmations d’Olivier Schwartz, « il n’existe que des savoirs datés et situés »242. A condition 

de tenir toujours et essentiellement un regard réflexif sur sa pratique d’enquête, nous voulons 

                                                
239 Christine Musselin, « L’approche organisationnelle », dans Laurie Boussaguet, Sophie Jacquot, Pauline 
Ravinet, Dictionnaire des politiques publiques, Paris, Presses de Sciences Po, 2006, p.71. 
240 Barney Glaser et Anselm Strauss, The Discovery of Grounded Theory : Strategies for Qualitative Research, 
Chicago, Aldine Transaction, 2006 (1967), 271 pages. 
241 Erhard Friedberg, Le pouvoir et la règle, Paris, Ed. du Seuil, 1993, p. 305. 
242 Nicolas Renahy, « L’ethnographie comme expérience de conversion à la sociologie. Entretien avec Olivier 
Schwartz. », Cahiers de recherche sociologique, n°61, 2016, p. 193. 
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croire au vœu d’O. Schwartz qui affirme que « l’expérience de l’enquête "ancre" dans une 

société. Le savoir qui en est produit n’en est que mieux armé »243. 

 

2.1. Retour	sur	nos	pratiques	de	terrain	

 

Au commencement de notre recherche, l’analyse de l’action organisée semblait en effet 

adaptée à notre posture empirique. Non seulement, nous avons eu accès aux comportements 

des acteurs et aux modes de fonctionnements qui les animent et qu’ils alimentent eux-mêmes, 

mais encore, nous avons également fait partie intégrante « des acteurs de l’espace d’action 

considéré ». Nous avons, en effet, participé et donc co-construit des rapports entre acteurs, des 

stratégies d’acteurs, des modes de fonctionnements, et des représentations dans l’espace 

étudié. Toutefois, si l’analyse stratégique est avant tout basée sur des entretiens menés avec 

les acteurs considérés, nous n’avons pas construit notre travail d’enquête de terrain en priorité 

sur des entretiens. Notre posture d’observation participante nous a conduit à privilégier les 

interactions dans le cadre ordinaire du fonctionnement de nos missions, qu’elles passent par 

des échanges informels avec nos collègues « enquêtés », des entretiens individuels conduits et 

présentés comme des dispositifs de collecte de données, des réunions collectives ou encore, 

des modules de formation que nous avons nous-mêmes construits, et qui nous ont conduit à 

proposer des modes de fonctionnement alternatifs aux acteurs de l’espace d’action considéré. 

Notre approche du terrain, basée sur une observation participante particulière, celle d’une 

salariée œuvrant à la construction des processus observés, s’apparente davantage à une 

approche ethnographique.  

 

Nous nous sommes en effet livrés à une pratique immersive et intensive du terrain. Notre 

expérience empirique s’inscrit dans cet « espace de pratiques qui relèvent de l’observation 

directe et de fait participante. »244. Notre expérience du terrain partage avec ces pratiques 

immersives plusieurs caractéristiques245. Tout d’abord, nous nous sommes livrés à « un temps 

d’observation "long" au sens où il provoque une rupture avec l’univers d’origine, le cadre et 

                                                
243 Ibidem, p. 194. 
244 Pierre Leroux, Erik Neveu, « Le foisonnement de l’immersion », in P. Leroux et E. Neveu (dir.), Pratiques 
intensives du terrain en journalisme, littérature et sciences sociales, Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 
2017, p. 11. 
245 Parmi la variété infinie des pratiques immersives, Pierre Leroux et Erik Neveu ont produit une tentative très 
intéressante de définition de caractéristiques communes et partant distinctives. Cf. Pierre Leroux, Erik Neveu, 
Ibidem, pp. 11-12. 
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les routines de vies de l’observateur »246. Bien entendu, nous n’avons pas quitté notre univers 

culturel d’origine, notre cadre de vie, nos routines de vies, puisque nous n’avons pas vécu 

immergé dans un espace culturel et social en rupture avec notre espace d’origine. Nous 

rentrions dormir chez nous le soir247. Bien entendu. Loin d’une approche pratiquée par 

l’ethnologue étudiant des peuples lointains ou encore des processus politiques dans des 

espaces culturels éloignés248, nous n’en avons pas moins été immergés, pour un temps assez 

long – en l’occurrence trois ans - sur un terrain qui rompait avec notre univers professionnel 

d’origine, c’est-à-dire le champ académique. Loin de minimiser la différence entre notre 

immersion et celle d’un ethnologue enquêtant sur des cultures lointaines, nous ne souhaitons 

toutefois pas passer sous silence le décalage entre notre expérience de terrain et nos habitudes 

de travail académiques. Les cadres et les routines de travail étaient résolument dissonants par 

rapport au monde académique. Si nous avons cherché à participer à un maximum de 

séminaires académiques pendant notre période d’enquête empirique, compte tenu de nos 

contraintes professionnelles vis à vis de La Poste, nous avons vécu dans un univers 

parfaitement distinct de la recherche académique que nous avions envisagée jusqu’alors. 

Notre expérience de terrain a ainsi été largement marquée par une adaptation et un 

apprentissage à d’autres formes de travail. Nous avons endossé des rôles sociaux variés au 

sein de l’entreprise, en fonction de nos interlocuteurs. Notre observation des espaces d’action 

considérés s’est accompagnée de l’exercice de rôles professionnels intégrés et participant à 

ces espaces.  

 

De plus, si nous avions tracé les contours de nos objets de recherche avant notre entrée sur le 

terrain, nos objets de recherche ont toutefois été reconstruits a posteriori, après la période 

immersive et une nécessaire prise de recul sur cette empirie foisonnante. Nous avons certes 

fait évoluer, en permanence, nos problématiques analytiques et nos hypothèses de travail. 

Nous n’avons toutefois pu sélectionner nos lieux d’observation et les acteurs observés qu’à la 

marge. L’essentielle de notre pratique de terrain a été conduite par le biais de notre pratique 

                                                
246 Ibidem, p. 11. 
247 Nous faisons référence à l’ambiguité vécue par le sociologue qui se livre à des pratiques immersives dans un 
contexte national, très éloigné des terrains de recherche consacrés par des anthropologues canoniques. Cette 
ambiguité est expliquée avec force et sensibilité par Olivier Schwartz dans Nicolas Rehany, « L’ethnographie 
comme expérience de conversion à la sociologie. Entretien avec Olivier Schwartz. », Cahiers de recherche 
sociologique, n° 61, 2016, p. 203. 
248 Sur l’importation des terrains de l’anthropologie en métropole et la critique qu’elle portait de l’appréhension 
de « l’autre » comme objet sauvage et exotique, cf. par exemple Elisabeth Cunin et Valeria A. Hernandez, « De 
l’anthropologie de l’autre à la reconnaissance d’une autre anthropologie », Journal des Anthropologues, n° 110-
111, 2007, p. 9-25. 
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professionnelle pour le compte et au sein de l’entreprise La Poste. En effet, notre enquête a 

répondu à une logique « d’inclusion dans le milieu observé »249, à découvert, non masquée.  

 

2.1.1. La	nécessaire	multipositionnalité	de	l’enquêtrice	

 

Nous avons exercé des fonctions au sein de l’entreprise. A notre entrée dans l’entreprise, nous 

nous sommes vues confier des missions professionnelles correspondant aux attentes de notre 

structure d’accueil. Nous avons collaboré aux travaux de la déléguée régionale au 

développement durable en Picardie. Au cours de notre immersion dans l’entreprise, posons-le 

d’emblée, nous avons largement été affiliée aux fonctions exercées et aux missions menées 

par la déléguée régionale au développement durable en Picardie. Nous avons également 

exercé des fonctions d’analystes des politiques publiques locales pour la délégation régionale 

en Picardie, indépendamment des missions de la déléguée régionale au développement 

durable. Nous avons progressivement endossé un rôle de conseil au sein de la délégation. En 

Picardie, nous étions missionnés pour accompagner le travail de diagnostic mais aussi de 

réflexion stratégique de la déléguée au développement durable du Groupe. Dans ce cadre, il 

nous a été confié de participer au diagnostic territorial, et à partir de là, à la rédaction du 

projet de territoire construit par la délégation régionale. Dans cette perspective, nous avons 

contribué à ce projet de territoire et aux actions menées par le Groupe en Picardie en fonction 

de la vie institutionnelle, économique et sociale du territoire. Plus encore, il nous est revenu 

de proposer une méthodologie de veille territoriale, ainsi qu’une formation à la 

compréhension des politiques publiques locales, afin de repérer les risques et opportunités 

pour le Groupe. Nous avons également été chargés de travailler sur deux programmes 

d’action spécifiques, autour de l’accueil des populations dites vulnérables par les services de 

La Poste, et autour de l’accessibilité des services publics en zone rurale. Si, au départ, les 

missions confiées semblaient coïncider avec les contours, encore très flous de notre recherche, 

esquissés par notre projet de recherche, ces missions ont rapidement échappé à tout contrôle 

d’une démarche d’enquête, codifiée par des pratiques extérieures. Nous n’avons pas été un 

observateur emprunt d’une extériorité professionnelle. Nous avons accepté notre immersion et 

nous sommes investies pleinement dedans. Nous avons ainsi contribué à construire et à mettre 

en œuvre la démarche postale de développement durable du Groupe en Picardie. Nous avons 

                                                
249 P. Leroux, E. Neveu, Op. Cit, p. 11. 
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directement et pleinement collaboré aux missions de la déléguée régionale au développement 

durable en Picardie.  

 

Dans un souci d’ouvrir et de déplacer notre regard, et donc enrichir notre analyse, nous avons 

souhaité ouvrir notre démarche à une comparaison. Nous avions conscience « de l’importance 

qu’il y avait à comparer, confronter ce que l’on a sous les yeux à d’autres cas de la même 

espèce, à réfléchir sur les spécificités, les différences, les ressemblances »250. Il nous est 

apparu dès le début que notre point de vue ne pouvait pas faire abstraction des spécificités des 

interactions des acteurs situés que nous observions et produisions. Notre certitude s’est 

trouvée confirmée par les échanges que nous avions avec d’autres délégués régionaux au 

développement durable mais aussi par l’intuition que nous avions que les terrains, les 

configurations d’acteurs situés dans des dynamiques territoriales, ne pouvaient qu’être 

différents entre la Picardie et l’Aquitaine. De plus, nous souhaitions explorer une hypothèse 

très tôt formulée. Le groupe La Poste entend produire des démarches territorialisées et donc 

construites en prenant en compte les spécificités des configurations territoriales. Nous 

souhaitions questionner l’influence de la démarche de développement durable sur la 

territorialisation de son action.  

 

Pour des raisons pratiques évidentes251, mais aussi largement grâce à certains acteurs postaux, 

nous avons rejoint, au bout de treize mois, la délégation régionale du Groupe en Aquitaine. 

Cet autre espace d’observation et de participation s’est ouvert à nous notamment grâce à la 

force de conviction de notre tutrice industrielle de thèse, la déléguée régionale au 

développement durable en Picardie. Elle a su convaincre sa propre hiérarchie, mais aussi le 

délégué régional en Aquitaine de la pertinence de mon entrée dans la délégation d’Aquitaine. 

Notre participation au terrain aquitain tient également à la connivence rapidement trouvée 

avec le délégué régional en Aquitaine. Celui-ci nourrissait un souci d’enrichissement de ses 

méthodes de travail, comme une curiosité intellectuelle et personnelle pour un apport 

extérieur, provenant d’une institution à forte valeur ajoutée selon lui, Sciences Po Bordeaux. 

Nous avons ainsi collaboré aux missions de la délégation régionale du Groupe en Aquitaine. 

Si l’accueil fait par le délégué à la tête de la délégation régionale du Groupe en Aquitaine a 

été chaleureux, notre participation à ce deuxième terrain n’a pas été sans difficultés. Nous 
                                                
250 Propos d’Olivier Schwartz dans Nicolas Renahy, Op.Cit., pp. 206-207. 
251 Notre domicile permanent et notre vie privée nous rappelaient à Bordeaux. Nous souhaitions également nous 
rapprocher de notre institution académique, de la vie de notre laboratoire et de notre directeur de recherche, tous 
situés à Bordeaux. 
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n’avons pas, ou que très marginalement, collaboré aux missions du délégué régional au 

développement durable. Nous avons été en charge d’un travail de veille et d’identification des 

interlocuteurs externes et des politiques publiques offrant des opportunités ou faisant peser 

des contraintes sur le Groupe. Il nous est également revenu d’accompagner la construction et 

la mise en œuvre de deux dossiers stratégiques, en miroir à la Picardie, sur l’accueil des 

populations dites vulnérables, et sur l’accessibilité des services publics en zone rurale. Nous 

avons davantage été un soutien pour une déléguée régionale, qui œuvrait essentiellement à la 

construction et à la mise en œuvre des deux programmes auxquels nous avons collaboré en 

Picardie. Ces deux programmes d’action menés dans les deux régions, l’un visant la prise en 

charge des publics « en situation de vulnérabilité », l’autre l’accessibilité aux services publics 

en zones rurales et urbaines sensibles, ainsi qu’une troisième démarche des délégations 

régionales du Groupe, la construction de leurs « projets de territoire », constituent l’essentiel 

des espaces d’action sur lesquels nous appuyons notre comparaison. Notons d’emblée que 

notre participation aux « projets de territoire » n’est intervenue qu’après un an de travail mené 

par les délégués territoriaux déjà en poste depuis 2008. En revanche, nous avons pu participer 

aux deux dossiers, « populations en situation de vulnérabilités » et « accessibilité des services 

publics », depuis leur création.  

 

Nous avons exploré un troisième252 terrain et avons ainsi continué à déplacer notre regard 

pour adopter une focale nationale. Dans le cadre de notre « rattachement » à la déléguée 

régionale au développement durable en Picardie, nous avons eu l’autorisation, non sans 

suspicion, de la délégation nationale au développement durable (DDD) d’assister et de 

participer à toutes les instances de réunion des délégués régionaux au développement durable 

sous l’animation de la délégation nationale. Partant, nous avons participé à toutes les réunions 

de ces délégués, réunions organisées par la délégation nationale, pour « animer la 

communauté des délégués régionaux ». Ces réunions se déroulaient tous les mois, à Paris, au 

siège social de l’entreprise. Elles ont pu progressivement prendre la forme de conférences 

téléphoniques pour certains sujets et afin de réduire les coûts temporels et environnementaux 

de ces réunions. Nous avons également pu participer à quelques réunions thématiques 

composées de délégués régionaux au développement durable, rassemblés autour d’une 

problématique de travail thématique. Nous avons cependant eu plus de difficultés à intégrer 

certains groupes de travail, essentiellement composés de représentants des métiers. La porte 

                                                
252 Ce terrain n’est pas le troisième au sens chronologique. Nous avons approché ce troisième terrain, et ainsi 
adopté une focale nationale, dès le début de notre intégration au sein de l’entreprise. 
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nous a été fermée par les déléguées nationales au développement durable du Groupe. La 

raison invoquée a été la suspicion que notre présence aurait pu provoquer chez les 

représentants des métiers. Nous n’avons jamais eu la confirmation d’une telle défiance à notre 

encontre. Nous avons néanmoins pu saisir une véritable résistance des représentants nationaux 

des métiers à négocier avec les délégués régionaux au développement durable. La fermeture 

de ces instances nationales semble résulter davantage de notre « affiliation » à la communauté 

des délégués régionaux qu’à notre posture ambiguë au sein de l’entreprise. Toutefois, nous 

avons pu percevoir un véritable frein à notre démarche d’enquête auprès des responsables 

nationaux au développement durable au sein des métiers, dans une relation inter-individuelle. 

Prenons pour élément tangible notre difficulté à obtenir et conduire des entretiens individuels, 

semi-directifs avec eux. Notre rôle professionnel au sein de l’entreprise, en tant qu’affiliée à 

la communauté des délégués régionaux au développement durable ne nous ouvrait pas la 

porte à de tels entretiens. Notre position d’enquêtrice, quant à elle, soulevait beaucoup de 

suspicion et de réticence. La raison essentielle de cette réticence semble résulter, nous le 

pensons, de la crainte d’une mise sous surveillance des métiers par le Groupe, par notre 

entremise253. La forte autonomie des métiers, largement signifiée dans les rapports entre les 

représentants du Groupe et ceux des métiers, au national comme au local, s’exprimait 

notamment par la crainte d’une mise sous surveillance des métiers par le Groupe.  

 

Au total, nous avons pu intégrer, très largement, la communauté des délégués régionaux au 

développement durable et avons circulé, comme eux, entre échelles locale et nationale. Plus 

précisément, nous avons été perçue comme une déléguée régionale au développement 

durable, par la majorité de ces délégués régionaux. Nous avons notamment eu accès à une 

communauté informelle, parce que non prévue par le niveau national, des délégués régionaux 

au développement durable du Nord-Est de la France. Cette participation à ce groupe d’acteurs 

nous a permis de déplacer, encore une fois, notre regard par rapport à celui que nous offrait 

notre participation aux travaux de la délégation régionale en Picardie. Nous avons ainsi cadré 

des problèmes collectifs, sélectionné et mis en place des instruments, en propre, dans le cadre 

de nos fonctions de chargée d’analyses stratégiques, mais surtout comme « affiliée » à la 

communauté des délégués régionaux au développement durable du Groupe.  

                                                
253 Nous étions à la fois assimilées à la communauté des délégués régionaux au développement durable, acteurs 
du Groupe en local. Pour certains, nous aurions pu produire une étude de la démarche des métiers en matière de 
développement durable, commanditée par le Groupe, au national. Notre demande d’entretien, puis nos échanges 
les cas échéants, étaient largement dominés et contraints par la crainte d’une ingérence du Groupe dans le 
fonctionnement et la stratégie des métiers. 
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2.1.2. Collecte	 et	 conservation	 des	 données	:	 l’intérêt	 des	 «	carnets	 de	

terrain	»	

 

Pour autant, nous  n’avons eu de cesse d’être animées, préoccupées et concentrées par une 

« volonté de s’interroger tout au long de l’expérience sur toutes les dimensions de ce qui est 

vécu »254. Pour cela, nous avons tout consigné dans des carnets de terrain, mentionnant les 

lieux, les dates, les acteurs et nos observations, les paroles des acteurs, ainsi que nos 

interrogations spontanées. Ces carnets constituent la forme essentielle de conservation de 

données multiples et foisonnantes. Ces notes portent, en elles, des interrogations sur le sens 

des pratiques observées. Elles sont utiles, d’une part, pour garder des traces de nos 

observations et nous interroger sur les situations vécues dont le sens peut largement nous 

échapper sur l’instant. Elles sont, d’autre part et dans une lecture plus réflexive, riches pour 

révéler et admettre que notre regard sur les acteurs et les situations rencontrées a peu à peu 

évolué. Elles témoignent enfin de nos techniques d’adaptation au milieu. Nous avons endossé, 

comme tout enquêteur immergé, un « rôle social, ce qui met en valeur l’originalité de 

l’information ainsi récoltée ». Ce rôle social et professionnel endossé transforme la position 

de l’observateur. Celui-ci quitte alors son extériorité professionnelle codifiée pour endosser 

d’autres rôles professionnels propres au champ observé. Toutefois, il convient de nuancer 

notre propos d’emblée. Notre extériorité d’un côté, résultante d’une pratique professionnelle 

codifiée, puis d’un autre côté, notre inclusion dans l’espace étudié avec une pratique 

professionnelle distincte d’une pratique de recherche, sont toutes deux à relativiser. Non 

seulement, nous n’avions pas encore accumulé d’expérience d’enquête de terrain très 

sédimentée. Nous nous étions plutôt forgés une appréhension de la recherche de terrain par 

l’entremise de récits de recherches menées par d’autres, en d’autres lieux et d’autres temps. 

Nous apprenions les codes sociaux et professionnels au contact d’autres chercheurs, notre 

directeur de thèse, en premier lieu, et mais aussi d’autres praticiens académiques dans le cadre 

de séminaires et colloques. Par ailleurs, notre collaboration au sein de l’entreprise n’a jamais 

cessé d’être avant tout pensé comme une enquête de terrain. Qui plus est, nos interlocuteurs, 

au cours de ces trois de recherche, n’ont eu de cesse de nous percevoir au travers d’une 

dialectique intérieur/extérieur à l’organisation.  

                                                
254 Ibidem, p. 12. 
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2.1.3. La	 subjectivité	 de	 la	 relation	 enquêtés/enquêtrice	:	 enjeux	 de	

l’immersion,	délimitation	des	terrains,	pratiques	d’enquête	

 

Allant plus loin, il nous faut pointer que notre accès au terrain et notre posture au sein de 

l’organisation n’ont pas été sans poser de difficultés, comme pour tout sociologue immergé. 

Pour faciliter notre accès aux processus entrain de se produire et que nous tentions d’analyser, 

un des défis forts que nous avons dû relever, dès le début de notre mission au sein du Groupe, 

a été de nous faire identifier comme travaillant pour l’organisation et non comme travaillant 

en tant qu’observateur externe. Le temps assez long passé sur le terrain nous a permis de faire 

évoluer les rôles que nous ont assignés les acteurs enquêtés. Il a cependant fallu faire 

progressivement tomber les suspicions qui se sont posées à notre encontre, pour lever les 

verrous qui nous fermaient l’accès aux processus et interactions qui nous intéressaient. « A 

chaque fois, c’est surtout un rapport de force et donc aussi de confiance mutuelle »255 qu’il 

faut établir.  

 

Comme tout apprenti chercheur, engagé en Cifre dans une organisation, l’enjeu a été d’être 

accepté par les différents acteurs de l’institution comme faisant partie de l’organisation. 

Néanmoins, le rôle que nous endossions n’était pas univoque. Notre rôle a posé de 

nombreuses difficultés de compréhension au sein des différentes entités postales que nous 

avons observées et auxquelles nous avons participé. Certains acteurs postaux nous 

envisageaient comme une stagiaire, ou comme une étudiante de master devant faire un rapport 

sur les conditions de travail dans l’entreprise, d’autres comme une observatrice externe devant 

procéder à un audit sur le mode de fonctionnement interne de l’entreprise. Nous avons enfin, 

et finalement dans la majorité des cas, été perçus comme « une chargée d’analyses 

stratégiques »256 membre de la délégation régionale du Groupe en Picardie essentiellement, et 

                                                
255 Olivier Baisnée, Eric Darras, Alexandra Oeser, Audrey Rouger, « Ce que restituer veut dire. Engagements et 
distanciations en immersion collective. », in Pierre Leroux et Erik Neveu (dir.), En immersion. Pratiques 
intensives du terrain en journalisme, littérature et sciences sociales, Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 
2017, p. 303. 
256 Le titre de « chargée d’analyses stratégiques » été celui mentionné sur notre contrat de travail. Il n’évoquait 
pas fonction précise et définie. Comme l’évoquait notre tutrice industrielle de thèse à certains collègues, 
notamment les membres de la délégation nationale au développement durable pour le Groupe, « "Chargée 
d’analyses stratégiques", ça ne veut rien dire. Ce qu’il faut retenir, c’est qu’elle bosse avec moi. » Dans d’autres 
lieux, et en fonction des interactions, ce titre de chargée d’analyses stratégiques nous a toutefois utiles pour 
légitimer certaines démarches. 
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moins de la délégation régionale du Groupe en Aquitaine. Selon le statut que nous 

reconnaissaient nos interlocuteurs, les conditions d’accès au terrain n’étaient évidemment pas 

les mêmes. Notre statut, selon nos interlocuteurs mais aussi selon les lieux de rencontre, a 

induit des rapports différents. Notre observation est ainsi contingente et variable. Plus 

précisément, la position sociologique dans laquelle nous classait les enquêtés 257  était 

différente selon les acteurs observés. C’est pourquoi la restitution, ce que nous tâchons de 

rendre compte à partir de notre immersion, « ne peut se penser en dehors de la relation 

d’enquête instaurée dans la durée »258.  

 

Certains acteurs ne comprenaient simplement pas « ce qu’une doctorante en science politique 

pouvait bien faire là ». Des questionnements ironiques sur ce que nous venions « chercher ici 

» et sur ce « à quoi peut bien servir la science politique dans une entreprise » se sont 

largement fait entendre pendant les premiers mois de notre immersion. Le plus souvent, nous 

répondions alors, sans oublier de partager les rires afin de ne braquer personne, en valorisant 

les acteurs en présence mais aussi l’action sociétale de l’entreprise. Nous affichions un intérêt 

particulier - intérêt sincère - pour l’entreprise qui construisait une démarche de 

développement durable, sans pour autant révéler nos interrogations et notamment l’une des 

fondatrices, celle procédant de notre curiosité pour l’appropriation forcément contingente 

d’une thématique aussi plastique que celle de développement durable. Il aurait en effet été 

biaisé et falsificateur d’avouer que l’intérêt que nous portons pour la thématique générique de 

développement durable tient justement au fait qu’il s’agisse d’une coquille vide, plastique et 

travaillée à chaque fois que des acteurs situés s’y réfèrent. Nous ne révélerons donc jamais, au 

cours de notre expérience de terrain, que ce qui attise notre curiosité analytique est la 

constitution de réseaux d’action concrets, la production de représentations, l’exercice de 

rapports de force et l’instrumentation de l’action que permet l’investissement de la thématique 

générique de développement durable. Nous ne voulions pas induire ce travail cognitif et 

organisationnel chez les enquêtés par la seule action performative de l’énonciation de cet 

ambition analytique. Nous souhaitions alors éviter d’induire des biais quant aux 

représentations et aux rapports de force que les acteurs pourraient révéler, ni les pousser à 

assumer tel ou tel positionnement. Egalement, nous omettions volontairement de révéler que 

nous tenions ensemble les tensions liées aux missions de service public, ainsi qu’au statut de 

                                                
257 O. Baisnée, E. Darras, A. Oeser, A. Rouger affirment, à juste titre, que les enquêté.e.s « classent autant les 
enquêteur.e.s que nous les classons. », Op. cit, p. 306. 
258 Ibidem, p. 302. 
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l’entreprise, et la construction de la démarche postale de l’entreprise. Au commencement de 

notre recherche, ces éléments n’étaient que des éléments de contexte pour nous, pris en 

compte pour situer l’action de l’entreprise et de ses acteurs. Nous ne présumions pas de lien à 

établir ni n’affirmions quel rapport comprendre entre ces éléments. Nous souhaitions alors 

éviter d’induire des réactions et des positionnements chez les acteurs avec qui nous 

collaborions. Enfin, nous répondions encore que l’entreprise La Poste, étant un acteur 

contribuant largement à la société et à la gestion collective de la société, ne pouvait être qu’un 

sujet d’étude passionnant pour la science politique. Réciproquement, nous avancions que la 

science politique pouvait aider à comprendre et à affiner les actions de l’entreprise, 

notamment en interaction avec ses partenaires publics. Ces réponses, loin de satisfaire 

l’ensemble de nos interlocuteurs, ne manquaient pas de recevoir le même jugement que ce 

que l’intitulé de notre doctorat « en science politique » inspirait, c’est à dire prétention et 

manque d’opérationnalité. Ainsi, notre pratique immersive « à découvert » gardait-elle, du fait 

de nos propres choix de posture, une part de dissimulation pour conserver une certaine 

distance et extériorité aux processus observés. Si nous veillions à réduire la distance entre 

nous et les acteurs observés, elle n’a jamais totalement été levée. Cette distance souffrait des 

représentations quant aux rôles que nous jouions, acteurs observés et nous, enquêtrice mais 

aussi actrice de l’entreprise. Cette assignation de rôles s’est avérée clivante et inspirant de la 

méfiance pendant les premiers mois de l’enquête. La distance s’est toutefois largement réduite 

au cours du temps. La plupart de nos interlocuteurs nous ont progressivement perçues comme 

une de leurs collègues, contribuant, comme eux, aux missions des délégations régionales du 

Groupe essentiellement, sans pour autant nous assimiler entièrement aux équipes.  

 

Plus précisément, si nous avons été progressivement perçues comme un membre de l’équipe, 

particulièrement au sein de la délégation régionale de Picardie, nous avons également toujours 

été perçue comme appartenant à un monde intellectuel et social extérieur. Cette assignation 

ambivalente entre intérieur/extérieur, « fondée sur une dialectique du dedans et du dehors 

(inclusion et exclusion, participation et observation) »259, nous a certes contrainte à certains 

rôles et exclue de certains lieux d’interaction, mais elle a aussi été un atout pour notre posture 

d’enquête. Cette ambivalence intérieur/extérieur a été perçue, par certains acteurs, comme une 

ressource à mobiliser pour profiter d’une vision objectivante et critique de leurs actions et 

stratégies, ainsi qu’une aide à la conduite de l’action. Nous avons donc été volontiers 

                                                
259 P. Leroux, E. Neveu, Op. Cit., p. 12 
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sollicitées par nos collègues. Ce rôle de « personne-ressource » pour « interroger et faire 

progresser l’action du Groupe » nous a surtout été assigné en Picardie par l’équipe de la 

délégation régionale du Groupe. En Aquitaine, le curseur entre intérieur/extérieur a penché en 

faveur d’une reconnaissance de notre extériorité à l’équipe. Nous avons à la fois été 

positionnées en soutien à une des membres de la délégation qui œuvrait à la construction et la 

consolidation de liens entre La Poste et ses interlocuteurs au sein des collectivités territoriales. 

Nous avons également été perçues comme un membre de l’équipe picarde et, à ce titre, 

comme un potentiel « espion à double jeu » pour l’équipe d’Aquitaine. On attendait de nous 

que nous mettions à disposition les outils construits en Picardie pour les adapter à l’équipe en 

Aquitaine, mais également que nous divulguions les positionnements et l’avancée des travaux 

de la délégation picarde. Une véritable logique de compétition s’est ainsi révélée entre les 

deux délégations. Enfin, nous avons été largement tenues à distance des travaux du délégué 

régional au développement durable en Aquitaine, alors que je collaborais pleinement à tous 

les travaux de la déléguée régionale au développement durable en Picardie, qui était 

également, soulignons-le, ma tutrice industrielle de thèse. Cette mise à l’écart des activités du 

délégué régional au développement durable en Aquitaine nous semble néanmoins peu 

révélateur du rôle que les acteurs enquêtés nous ont accordé en Aquitaine, mais bien plus 

exprimant les rapports de force entre les membres de la délégation régionale d’Aquitaine. La 

délégation, elle-même, pour des raisons totalement indépendantes de notre présence, mais 

surtout indépendantes de la construction de la démarche de développement durable, était 

traversée par des rapports de force, des antagonismes et des conflits fortement marqués. Au 

total, aux échelles régionales et infra-régionales, notre observation participante se résume en 

un accès inégal au terrain entre les régions Picardie et Aquitaine. C’est pourquoi notre 

comparaison repose essentiellement sur trois démarches, la construction des « projets de 

territoire » de chaque délégation régionale, la construction de deux programmes d’action 

faisant participer des interlocuteurs externes à l’entreprise, l’un visant la prise en charge des 

publics « en situation de vulnérabilités », l’autre visant l’accessibilité des services publics en 

zones rurales et urbaines sensibles. 

 

Si notre accès au terrain a été largement ouvert, la méfiance et certaines exclusions n’ont 

jamais pu être levées. Les acteurs du Groupe et des métiers, positionnés à l’échelle nationale, 

sont, pour la plupart, demeurés distants et méfiants. Notre accès aux lieux de concertation et 

de négociation collectives à l’échelle nationale, ainsi qu’aux archives de ces acteurs et 

structures, ont largement été limités. L’intégration difficile, voire la méfiance, qu’inspirait 
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notre présence et notre collaboration auprès des instances nationales du Groupe s’expliquent, 

selon nous, à la lumière de plusieurs facteurs. Ces facteurs, s’ils nous ont fermé la porte à un 

certaine nombre de processus, révèlent néanmoins des représentations et rapports de force à 

l’œuvre. Nous reviendrons sur ces fermetures du terrain et sur ce qu’ils révèlent au cours de 

notre analyse empiriquement fondée. A ce stade, évoquons simplement que les refus que nous 

avons rencontrés peuvent être en partie expliqués par les modalités de notre recrutement en 

convention Cifre au sein de l’entreprise, en partie au moins. Nous avons tout d’abord été 

recrutée par la directrice d’une structure du Groupe, située à l’échelle nationale, qui avait été 

dissoute lors de notre entrée en fonction, structure nommée « Mission-recherche ». Cette 

structure recrutait et pilotait les doctorants des Sciences Humaines et Sociales au sein de 

l’entreprise. A la dissolution de la structure, sa directrice a toutefois maintenu son intérêt pour 

notre projet de recherche, et bien qu’ayant changé de fonction au sein de l’entreprise, elle a 

œuvré pour qu’une convention Cifre entre l’Institut d’Etudes Politiques de Bordeaux, le 

laboratoire SPIRIT260, l’Ecole doctorale de science politique de Bordeaux261, nous-mêmes et 

La Poste soit conclue. Elle a pris alors l’engagement de se positionner comme notre tutrice 

industrielle de thèse et ainsi d’encadrer et d’appuyer nos recherches de terrain. C’est ainsi que 

nous avons principalement collaboré à la délégation régionale du Groupe en Picardie, puisque 

l’ancienne directrice de la Mission-Recherche, devenue alors notre tutrice industrielle de 

thèse, occupait alors les fonctions de déléguée régionale au développement durable au cours 

de notre période de collaboration. Nous estimons que notre fermeture de certaines instances, 

acteurs et instruments positionnés à l’échelle nationale révèle, sans doute, en partie au moins, 

la défiance des acteurs de la focale nationale envers les auteurs positionnés à l’échelle locale. 

Par ailleurs, la fermeture d’accès à l’empirie que nous avons vécue auprès des différentes 

entités transversales du Groupe, distinctes de la Délégation nationale au Développement 

durable, relève, au moins pour partie, de la défiance ou du manque d’intérêt de ces structures 

pour les problématiques de développement durable au sein de l’entreprise. Enfin, les 

difficultés d’accès au terrain posés par les acteurs des unités d’affaire de l’entreprise, les 

« métiers », s’expliquent au moins partiellement par la défiance des acteurs métiers par 

rapport aux acteurs du Groupe.  

 

Globalement, certaines entités nous sont restées fermées. Ces entités se situent surtout dans 

les instances de direction du Groupe et des métiers. Plus largement, à l’échelle globale de 

                                                
260 Laboratoire SPIRIT transformé et aujourd’hui remplacé par le Centre Emile Durkheim. 
261 Aujourd’hui remplacée par l’EDSP2. 
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l’entreprise, nous avons intégré un terrain mouvant, flou, en construction et relativement 

controversé dans l’entreprise. Ici réside la troisième raison qui nous a poussé à moins recourir 

à des entretiens et a nous appuyé davantage sur nos observations simples ou participantes. La 

thématique de développement durable n’est pas du tout investie de la même façon par les 

différents acteurs postaux. Elle n’est non seulement pas acceptée par tous, mais elle ne 

recouvre pas non plus les mêmes significations. Nous prenons notamment pour preuve qu’il 

ne s’est pas déroulé une seule réunion interne et collective sans que nous devions revenir sur 

des points de définition quant à la démarche de développement durable, aux objectifs visés, 

aux problèmes identifiés, et aux valeurs associées. Les acteurs, selon les lieux de rencontre et 

les interactions nouées, cadrent et définissent le problème collectif de la démarche de 

développement durable. De ces différences d’acceptions portées par les différents membres, 

découlaient des conflits pour parvenir à une décision quant aux objectifs à poursuivre, aux 

instruments à mettre en œuvre, ainsi que des conflits quant aux compétences des différents 

membres pour prendre en charge la mise en œuvre de ces instruments. Tous ces conflits et 

affrontements mettent en exergue les activités de transcodage produites par les réseaux de 

transcodage. 

 

D’autre part, l’organisation complexe de l’entreprise rendait difficile l’accès aux terrains. 

Pour cette raison également, notre choix de nous immerger totalement dans l’entreprise, au 

risque de perdre des occasions de mener des entretiens semi-directifs avec les acteurs postaux. 

La Poste est une organisation de plus de 250 000 employés, organisée en différentes branches 

d’activité, dénommées les « métiers ». L’organisation nationale et territoriale est un 

millefeuille complexe à saisir. L’enjeu de nous immerger un maximum dans l’organisation 

nous est donc apparu, ab initio, comme indispensable. Par la suite, notre statut a souvent été 

questionné. Pour établir un lien de confiance avec les acteurs observés, condition essentielle à 

notre pratique de terrain rappelons-le, il a été nécessaire de nous comporter comme une 

postière totalement immergée dans l’entreprise.  

 

Par ailleurs, sans exclure la tenue d’entretiens semi-directifs, nous avons privilégié une 

collecte de données par observation participante, compte tenu de l’intérêt relatif des premiers 

entretiens menés au sein de l’organisation postale. Les données que nous essayions de 

collecter ne nous étaient pas, ou peu, accessibles par les entretiens que nous avions 

menés. Nous cherchions alors des informations sur les représentations et les pratiques des 

acteurs interrogés. Or, force est de constater que nous partagions la critique formulée par 
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Nicolas Belorgey, à la suite de Philippe Bongrand et Pascale Laborier pour certains usages de 

l’entretien dans l’analyse de l’action collective. Nous tombions dans le piège d’une pratique 

restrictive de l’entretien. Nous ne pouvions que regretter la « fragile hypothèse de 

l’homologie entre discours et pratique des acteurs » 262  sur laquelle repose la collecte 

rétrospective d’informations. Nous avons rapidement constaté que la matière première 

récupérable grâce à notre observation participante était plus riche que celle recueillie par des 

entretiens très formalisés. Elle nous apportait considérablement plus d’informations en termes 

de représentations, de rapport de force, de pratiques. Non seulement, comprenant le 

transcodage de la notion de développement durable comme un processus collectif, enchâssé 

dans des institutions et évoluant à mesure des interactions, nous souhaitions saisir des 

interactions qui, elles, travaillaient les représentations et les pratiques. Pour se faire, notre 

observation participante nous offrait un moyen de collecte de donnée indépassable. Mais en 

plus, nous nous intéressions également aux représentations et aux positionnements individuels 

de certains acteurs qui nous échappaient en entretiens semi-directifs. Pour recueillir ces 

positions individuelles, nous avons multiplié des entretiens informels qui permettaient à nos 

interlocuteurs d’exposer, de manière plus libérée, leurs représentations, leurs interprétations, 

leurs attentes et leurs blocages concernant les processus en cours. A l’égard de la « matière » 

ainsi collectée, nous gardions toutefois toujours à l’esprit la relation interpersonnelle qui nous 

liait à l’enquêtée. Comment notre interlocuteur nous considérait alors ? Que souhaitait-il nous 

faire savoir ? Pour quoi et comment essayait-il de nous convaincre ? Qui plus est, nous 

pouvons aujourd’hui affirmer que cette posture d’immersion est également rendue nécessaire 

par notre objet d’étude. Plus précisément, la forte connotation éthique et morale attachée aux 

démarches de développement durable nous a semblé circonscrire les entretiens à des 

déclarations de faible portée pour l’analyse. Les acteurs se sont largement montrés enclins, 

volontairement ou involontairement, à reprendre les discours centraux fortement connotés 

éthiquement mais peu fondés concrètement. Les entretiens libres menés informellement 

échappaient davantage à un discours rodé et bordé par des connotations éthiques 

incontestables. Plus précisément, si les entretiens informels se heurtaient toujours au même 

limite éthique incontestable, celle-ci étaient davantage personnellement portées et moins 

limitées à la reprise d’un discours central de l’entreprise.  

 

                                                
262 Nicolas Belorgey, « De l’hôpital à l’Etat : le regard ethnographique au chevet de l’action publique », 
Gouvernement et Action Publique, Presses Universitaires de Sciences Po, 2012/2 n°2, p. 20. 
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In fine, notre enquête a davantage progressé lorsque nous nous placions moins comme une 

« enquêtrice »263 mais davantage comme un acteur impliqué dans l’organisation, c’est à dire 

comme une employée « comme les autres » répondant à des consignes hiérarchiques et 

réalisant les missions qui lui étaient imparties. Nous avons donc privilégié la méthode de 

l’observation participante et des « cahiers de terrain » qui nous permettait de relever nos 

observations et de construire pas à pas nos hypothèses. Cette méthode de collecte de données 

nous permettait également d’exercer un recul nécessaire pour adopter un regard critique et 

réflexif sur les matériaux récoltés. Nos cahiers de terrain, qui relèvent nos observations, nos 

remarques, les réactions et les paroles des enquêtés, impriment des données que nous devons 

questionner a posteriori pour saisir le sens des processus observés. Ces cahiers nous aident à 

tenter d’échapper au « paradoxe de l’observateur »264, puisqu’à la suite de O. Schwartz265, 

nous savons que les comportements et les paroles recueillis auprès des enquêtés doivent être 

compris comme, au moins en partie, le résultat de l’interaction que l’enquêteur crée avec 

l’enquêté. Nous l’avons dit, il convient de saisir les données récoltées en prenant en compte la 

dimension relationnelle des situations, relations entre enquêtés et enquêteur. Les observations 

et les paroles que nous avons pu recueillir dans nos cahiers de terrain, ne sont jamais les 

manifestations d’une réalité qui se serait joué en dehors de l’enquêteur embarqué. Ces notes 

prises dans l’immédiateté de l’observation nous ont permis de prendre le recul nécessaire pour 

les considérer comme des artefacts et tenter d’intégrer les effets de l’enquête. Nous avons pu 

ainsi alimenter notre réflexion analytique au fil de notre immersion dans l’organisation.  

 

A condition de prendre en compte ce biais, notre approche du terrain a pu être très profonde et 

les données récoltées, riches. Grâce à notre intégration au sein de l’entreprise, nous avons 

connu une « socialisation intensive et/ou durable de l’enquêteur aux catégories des 

enquêtés. »266 Cette immersion, si elle n’a pas résolu tous les biais issus du paradoxe de 

l’observateur267, a en revanche permis de révéler « des choses qui ne sont ni écrites, ni dites, 

                                                
263 Nous désignons ici par « enquêtrice » la doctorante que nous avons été et qui enquêtait sur les modalités de 
fonctionnement d’une organisation et les représentations et les intérêts qui l’anime. 
264 William Labov, Le Parler Ordinaire : la langue dans les ghettos noirs des Etats-Unis, Paris, Editions de 
Minuit, 1978 (1972). 
265 Olivier Schwartz, « Postface : l’empirisme irréductible », dans Anderson N., Le hobo, sociologie du sans-
abri, Paris, Nathan, 1993, pp. 265-308. 
266 N. Belorgey, Op. Cit., p. 24. 
267 Nous nous interrogeons encore sur le point de notre immersion dans le terrain et sa capacité à diminuer les 
effets du paradoxe de l’observateur. Nous souhaiterions nuancer la proposition faite par Nicolas Belorgey sur la 
pratique intensive du terrain. Cette profonde immersion permettrait de « remédier au fameux paradoxe de 
l’observateur. » (cf. N. Belorgey, Ibidem, p. 25.) 
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et qui ne peuvent donc être saisies par les autres techniques d’enquête. »268 Individuellement, 

nous avons acquis « progressivement l’habitus propre au milieu étudié »269, des postures 

apprises qui, en quelque sorte, nous assimilaient au terrain mais nous dotaient également 

d’une compréhension plus fine et plus précise des situations observées. Ainsi, et certains 

collègues n’ont pas manqué de nous solliciter à ce sujet comme nous l’avons dit plus haut, 

nous avons pu mettre au jour des éléments qui échappaient aux enquêtés, au cours même de 

notre enquête. Nous avons alors, par le biais de notre analyse, alimenté et modifié un peu plus 

le milieu observé, au sein de l’entreprise. Notre participation observante a été différente 

auprès des partenaires territoriaux de l’entreprise.  

 

Nos questionnements, les objets de recherche que nous entendions embrasser, ne sauraient se 

laisser saisir sans considérer les interlocuteurs externes de l’entreprise, ses « partenaires » sur 

la scène d’action publique locale. Si nous avons également eu largement recours à de 

l’observation participante, notre approche des partenaires externes de l’entreprise n’est 

évidemment pas l’exact reflet symétrique de celle pratiquée au sein de l’entreprise en tant que 

salariée. Pour observer ces interlocuteurs, les interactions nouées avec les acteurs postaux, les 

jeux opérés entre organisations sur les institutions communes, nous avons également eu 

majoritairement recours à des observations en tant que « postière ». Nous interagissions avec 

ces interlocuteurs locaux, essentiellement publics, en tant que membre des délégations 

régionales, principalement en Picardie mais également en Aquitaine. Nous continuions à 

construire ainsi, en cohérence, nos hypothèses et notre travail théorique au fil des 

observations. Pour autant, nous n’avons évidemment pas eu de pratique immersive 

comparable parmi ces acteurs publics locaux. Nos interactions se sont incarnées dans des 

réunions organisées à l’initiative soit des acteurs postaux, soit des acteurs publics. Dans ces 

réunions, j’ai la plupart du temps étaient identifiée comme une collaboratrice de la déléguée 

régionale que j’accompagnais. Dans le cadre de certains programmes d’action, je rencontrais 

des interlocuteurs publics locaux en tant que « postière ». Ces entretiens résultaient parfois de 

ma seule demande, j’en demandais bien entendu toujours l’accord de mes supérieurs au sein 

des DRG. J’étais parfois missionnée pour mener des entretiens comme collaboratrice de la 

déléguée régionale, dans le cadre de programmes d’action. Parfois encore, les membres des 

DRG me solliciter pour obtenir des informations recueillies lors d’entretiens avec les 

                                                
268 N. Belorgey, Ibidem, p. 25. 
269 N. Belorgey, Ibidem. Il cite ici L. Wacquant, Corps et Ame, Paris, Agone, 2002 (2000) et P.E. Sorignet, 
Danser : enquête dans les coulisses d’une vocation, Paris, La Découverte, 2010. 
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interlocuteurs externes en tant que doctorante. Là encore, ma position ambiguë, entre 

intérieur/extérieur à l’organisation postale a joué à plein. Egalement, le rôle que j’endossais 

ou que l’enquêté me reconnaissais faisait largement varier les informations recueillies. La 

parole de l’acteur public local interrogé se libérait et se modifiait à mesure que nous nous 

faisions identifiées comme doctorante, souvent au cours d’un même entretien. Nous 

marquions alors une distance et une neutralité quant aux comportements et aux choix de 

l’entreprise. Nos interlocuteurs adoptaient, en retour, une toute autre posture, plus critique sur 

les relations qui les liaient aux acteurs postaux, leurs attentes, leurs frustrations, leurs 

stratégies. Nous avons pris soin de mener certains entretiens semi-directifs supplémentaires 

avec des interlocuteurs de l’entreprise, rencontrés dans le cadre de nos fonctions postales. 

Concrètement, nous commencions souvent par rencontrer les acteurs externes de l’entreprise à 

l’occasion de relations nouées avec l’organisation pour laquelle nous travaillions, c’est à dire 

les délégations régionales en Picardie ou en Aquitaine. Puis, nous reprenions contact avec 

certains de ces acteurs externes pour leur demander une autre entrevue, en tant que doctorante 

enquêtant sur les postures que l’entreprise adopte sur les scènes d’action publique locales, et 

sur leurs perceptions de l’entreprise La Poste. Néanmoins, cette double posture que nous 

campions ne saurait nous offrir la reconnaissance du rôle professionnel et social du chercheur 

extérieur à l’entreprise La Poste. Notre appréhension du terrain, là constitué par des acteurs 

externes à l’entreprise, ne saurait, encore une fois, se défaire de cette dialectique 

intérieur/extérieur à l’organisation postale, ni des effets induits par les relations construites 

avec les acteurs observés. Nous avons donc veillé à identifier et à prendre en compte les 

stratégies adoptées par ces interlocuteurs. Ces derniers nous ont tout à la fois utilisées comme 

une source d’information sur l’action et les ambitions de l’entreprise mais aussi comme un 

espace d’expression de leurs attentes et de leurs frustrations. Nous avons enfin également été 

utilisés comme un vecteur d’informations sur l’action publique territoriale par nos collègues 

de l’entreprise, sur ses enjeux et ses risques. Nous nous sommes ainsi positionnés à la 

charnière entre les organisations. Nous avons ainsi pu jouer un rôle d’intermédiaire, nous 

reviendrons dessus dans l’analyse présentée dans les chapitres suivants.  

 

Au total, et à condition de prendre en compte la relation subjective enquêtrice / enquêté, mais 

aussi en gardant comme une variable d’explication notre participation aux processus étudiés, 

en tant que, d’une part, employée de l’entreprise et, d’autre part, enquêtrice, notre observation 

participante, les entretiens libres informels, ont constitué une source de collecte de données 

beaucoup plus riche que les entretiens semi-directifs. C’est ainsi que nous avons davantage 
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appris sur les processus à l’œuvre dans le cadre la démarche de développement durable mais 

aussi sur les modalités de fonctionnement de l’organisation, et enfin sur les freins que 

percevaient et expérimentaient les acteurs en jeu. Nous avons donc préféré nous laisser 

embarquer par l’organisation, au gré de ses hésitations, blocages et réalisations. Nous avons 

ainsi pu saisir les acteurs dans leur milieu, et non uniquement dans une reconstruction a 

posteriori, et nécessairement partielle, des mécanismes à l’œuvre.  

 

2.2. Construction	de	notre	travail	d’analyse	

 

Sur l’ensemble de ces terrains, la construction progressive des questions à poser à l’empirie, 

des hypothèses à interroger, des cadres interprétatifs à convoquer et des outils théoriques à 

mobiliser, s’est opérée à mesure que notre immersion dans le terrain progressait. C’est ainsi 

que nous entretenons un rapport utilitaire aux concepts théoriques. Pour autant, nous avions 

construit, avant d’intégrer l’organisation postale, un cadre d’analyse doté de questions de 

départ, d’hypothèses, ainsi que d’une problématique préliminaire. Nous avions aussi projeté 

de convoquer un certain nombre d’outils théoriques et de cadres interprétatifs. Cette démarche 

préalable résulte de plusieurs facteurs. Tout d’abord, nous avions travaillé à construire un 

cadre analytique pour saisir une notion que nous pressentions aussi impalpable 

qu’intéressante, celle de développement durable, lors de notre travail de recherche en master 

2. D’autre part, nous avons effectué notre recherche doctorale en Cifre. Pour cela, nous avons 

dû « séduire » une organisation et la convaincre de nous permettre de mener nos recherches. 

Dans cet optique, nous avons dû construire un projet de recherche permettant de montrer les 

questions que nous voulions poser à « l’espace d’action considéré »270 , afin d’espérer 

emporter l’approbation de la direction de l’organisation. A vrai dire, nous avons dû construire 

plusieurs projets de recherche avant de recueillir l’accord et l’engagement du groupe La 

Poste. Nous avions donc dû formaliser un programme de recherche détaillé avant d’entrer sur 

le terrain. Tout était donc réuni pour que nous nous livrions à une recherche davantage 

déductive, avec un protocole de recherche défini, des entretiens semi-directifs, des espaces 

d’observation, des questions à poser, des hypothèses à tester, des cadres interprétatifs à 

mobiliser.  

 

                                                
270 E. Friedberg, Le Pouvoir et la règle, Paris, Seuil, 1997 (1993).. 
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Pour autant, dès le début, nous nous sommes rapprochés des méthodes de la sociologie de 

l’organisation. La complexité de l’organisation nous a d’abord obligés à abandonner, à notre 

corps défendant au début au moins, nos « balises analytiques ». Le premier effet de notre 

immersion dans l’entreprise a en effet été de nous faire perdre nos repères. Nous avons pu 

ainsi saisir les modes de fonctionnement de l’organisation, en nous éloignant en partie de 

notre objet de recherche. Mais c’est cette immersion, voir cette coulée, qui nous a permis de 

nous rendre compte que c’étaient les comportements ordinaires, usuels, des acteurs en action 

que nous devions saisir pour comprendre les processus à l’œuvre, et ainsi approcher notre 

objet de recherche. Nous avons ainsi exploré une posture inductive. C’est alors que s’est 

enclenché un mouvement itératif entre nos observations de terrain et nos réflexions 

théoriques, pour adopter finalement une méthode hypothético-inductive. C’est ainsi, en 

acceptant de perdre nos repères, nos méthodes de travail, que nous avons construit notre 

recherche et avons produit, nous l’espérons, une recherche « embarquée » de la construction 

de la démarche de développement durable de l’entreprise La Poste, mettant au jour des 

questionnements théoriques utiles à nos champs disciplinaires. 

 

2.2.1. Délimitation	 de	 nos	 objets	 de	 recherche	 par	 une	 approche	

multisituée	

 

Notre pratique du terrain, particulièrement quant à la délimitation de notre périmètre 

d’enquête a largement été circonscrite par les rôles professionnels que nous confiait 

l’entreprise, au travers de différents acteurs hiérarchiquement supérieurs à nous. Il serait alors 

assez aisé de percevoir notre analyse comme limitée aux représentations et aux choix dictés 

par les acteurs enquêtés. Ce risque ne nous a jamais quittés. Il n’a jamais cessé de nous 

interroger. Il est certain que nous avons largement été conduite, parfois malgré nous, parfois 

consciemment, par les représentations et les instruments sélectionnés et mis en œuvre par les 

promoteurs de la démarche postale de développement durable. Notre regard aurait pu alors 

souffrir de la critique d’un ethnocentrisme de position parce que braqué sur les promoteurs de 

l’action observée. Nous avons volontairement suivi les promoteurs de la démarche postale de 

développement durable pour circonscrire le périmètre de la démarche que nous souhaitions 

observer. Nous avons fait ce choix délibérer pour délimiter notre objet d’enquête, à la fois 

pour des raisons pratiques mais aussi par souci de cohérence avec notre ambition de 

recherche. D’une part, nous avons retenu la délimitation de la démarche postale par ses 
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promoteurs puisque notre accès au terrain était largement déterminé par ces mêmes acteurs, 

mais également parce que nous contribuions ainsi à créer ou à conforter un climat de 

confiance avec ces acteurs. Rappelons-le, nous étions à la fois dans une position hiérarchique 

d’employé de l’entreprise, situation qui ne nous permettait pas de choisir nos champs 

d’intervention ni même nos lieux d’interaction, mais également nous occupions une position 

d’enquêtrice, non dissimulée, situation d’interrelations à inscrire nécessairement dans la 

confiance. D’autre part, nous avons fait le choix de restreindre notre approche de la démarche 

postale de développement durable en retenant le périmètre dessiné par ses promoteurs parce 

que nous ambitionnions d’enquêter sur ce que les réseaux d’acteurs mobilisés par la 

thématique de développement durable faisaient de cette notion, situés dans le contexte de 

l’entreprise La Poste.  

 

Il serait alors aisé de lire notre recherche comme une approche limitée aux promoteurs de 

l’action. L’assertion légitime alors posée par Nicolas Belorgey à l’encontre du champ de 

l’analyse de l’action publique – « l’ethnocentrisme de position »271 - pourrait nous être 

adressée. « Les enquêteurs, enrôlés par les promoteurs de l’action, ne sont jamais allés au 

contact de ses destinataires. Ainsi, cet ouvrage (de l’analyse de l’action publique) reflète 

clairement un ethnocentrisme de position. »272. Cette critique pose suffisamment question 

pour notre démarche, arrêtons-nous dessus. Selon l’acception donnée aux « destinataires » de 

l’action, notre démarche pourrait être comprise, ou non, comme limitée aux promoteurs de 

l’action. Encore faut-il s’entendre sur l’identité des « promoteurs » et des « destinataires », 

mais aussi sur la délimitation de l’action étudiée.  

 

Si l’on considère les destinataires comme les « bénéficiaires »273 des services postaux - 

nécessairement touchés par la démarche postale de développement durable - mais aussi les 

destinataires des services publics - eux-aussi atteints par la démarche postale de 

                                                
271 Nicolas Belorgey, Op. Cit., 2012/2 n°2, p. 9-40. 
272 Ibidem, p. 17. 
273 Ibidem, p. 14. N. Belorgey établit ici une distinction entre deux groupes de destinataires. D’un coté, si l’on 
envisage que la légitimité de la politique étudiée résulte de l’autorité qui mène cette politique, on considère alors 
« les assujettis », les « administrés », les « ressortissants » (Philippe Warin, « les "ressortissants" dans les 
analyses des politiques publiques », Revue française de Science Politique, 1999, 1, p. 103-121) ou encore plus 
largement le « public visé » (Patrick Hassenteufel, Op. Cit., 2008, p.10). Dans cette logique analytique, on 
considère les destinataires comme les cibles d’une autorité (potentiellement polycentrique) légitime qui conduit 
une politique en direction de cette cible. D’un autre coté, si l’on considère que la légitimité de la politique 
étudiée est attribuée par les bénéficiaires eux-mêmes, on considère alors les « usagers » du service public par 
exemple. Ce sont ces bénéficiaires qui légitiment ou pas la politique considérée. Selon cette approche, la 
légitimité de la politique tient à son efficacité.  
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développement durable - notre démarche d’enquête s’avère résolument braquée et limitée sur 

les promoteurs de l’action. Nous n’avons pas enquêté auprès de ces destinataires. Nous 

n’enquêtions pas non plus sur l’évolution des services postaux ni sur celle des services publics 

postaux. Notre démarche devrait alors accepter la critique d’ethnocentrisme de position 

adressée plus généralement au champ de l’analyse de l’action publique. Différemment, si l’on 

considère les destinataires de l’action comme les collaborateurs postaux et non postaux, notre 

démarche d’enquête ne s’est pas limitée aux promoteurs de l’action, ici définis comme ceux 

qui se posent ainsi par le rôle fonctionnel que leur reconnaît l’organisation postale. Selon cette 

seconde posture, nous considérons la construction et la mise en œuvre de la démarche postale 

de développement durable comme notre objet de recherche et non l’évolution des services 

postaux, ni des services publics postaux. Nous avons fait ce choix.  

 

Grâce à notre observation participante, nous nous sommes tenus au cœur de ces interactions 

entre ces promoteurs identifiés de la démarche, mais aussi l’ensemble des collaborateurs de 

l’entreprise et les partenaires externes. Nous considérions alors que l’action menée par des 

promoteurs postaux pour construire une démarche postale de développement durable 

s’adresse à la fois à destination de l’ensemble des collaborateurs de l’entreprise, mais aussi à 

destination des partenaires locaux, essentiellement publics, de l’entreprise. Nous avons fait 

circulé notre regard entre les promoteurs institutionnels de la démarche, c’est-à-dire ceux qui 

identifiés ainsi par le rôle fonctionnel que leur reconnaît l’organisation postale, les 

collaborateurs postaux de ces promoteurs et leurs partenaires territoriaux.  

 

Conformément à une « ethnographie multisituée »274, notre approche du terrain correspond à 

la délimitation de notre objet de recherche. Plus exactement, notre pratique de terrain a tant 

été conduite en cohérence avec notre ambition de recherche qu’elle a construit en retour notre 

objet de recherche. Notre objet, in fine, est défini par la réunion de nos entrées sur le terrain, 

par les différents espaces dans lesquels nous avons fait circuler notre regard. Notre objet, la 

construction et la mise en œuvre de la démarche postale de développement durable, 

s’appréhende par les différentes interactions, représentations et instruments des promoteurs 

institutionnels de la démarche, de leurs collaborateurs postaux et de leurs partenaires 

territoriaux.  

 

                                                
274 N. Belorgey, Ibidem, p. 23. 
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2.2.2. Pratiques	 d’enquête	 et	 questionnements	 des	 outils	 théoriques	

d’analyse		

 

Notre posture d’enquête laisse ainsi ouverte une question analytique faite à l’adresse de la 

démarche postale de développement durable. Une démarche de développement durable, 

construite et mise en œuvre par un groupe d’acteurs situés, s’articule comme un processus de 

transcodage mobilisant un ensemble d’acteurs, d’instruments et d’institutions. Elle ne 

fonctionnerait ainsi pas comme une démarche collective compréhensible à partir de 

promoteurs et de destinataires. Notre proposition analytique est celle-ci, nous entendons poser 

que la construction et la mise en œuvre d’une démarche de développement durable procède du 

transcodage de la notion générique et plastique de développement durable. Toutefois, l’outil 

analytique du transcodage ne doit pas gommer les rôles des acteurs, ni les rapports de force 

entre les acteurs observés. Il ne doit pas non plus estomper le poids des institutions à l’œuvre, 

mais au contraire les interroger. La méthode empirique immersive contribue à nourrir des 

interrogations sur les rôles des acteurs, le poids des institutions, les rapports de force à 

l’œuvre. En effet, observés empiriquement, les acteurs doivent être distingués par leurs 

spécificités mais aussi en considérant leurs interactions dans l’ensemble de l’action collective 

afin de saisir cette dernière « non pas comme une intention plus ou moins bien réalisée mais 

comme un processus composé de regroupements de tous les types d’action qui la composent. 

La politique publique275 "peut être alors lue comme une configuration la plus complète 

possible d’acteurs interdépendants"276. »277. Nous avons cherché à caractériser les acteurs en 

présence, notamment en les situant non uniquement par rapport au centre de décision, mais 

aussi par rapport à l’action collective elle-même, c’est à dire par rapport à la construction et à 

la mise en œuvre de la démarche postale de développement durable. C’est ainsi que nous 

interrogeons cette démarche concrète. Nous avons enquêté sur ce que fait la fabrication de la 

démarche postale de développement durable à l’organisation postale et aux rapports 

entretenus par l’entreprise avec les partenaires publics locaux. Nous n’avons donc pas pris 

cette démarche de développement durable comme un prétexte pour éclairer un « moment » de 

l’évolution des services postaux, ni celle du service public.  

 

                                                
275 Nous extrapolons la proposition de N. Belorgey et la transposons à l’action collective, telle que nous la 
saisissons. 
276 Norbert Elias, Qu’est-ce que la sociologie ?, Paris, Pocket, 1991, p.10. 
277 N. Belorgey, Op.Cit., p. 15. 
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Un deuxième effet de ce cadrage de nos questions de recherche et de notre méthode d’enquête 

est également à souligner ici. La démarche postale de développement durable n’est pas saisie 

comme une entrée pour éclairer un « moment » de l’évolution des services postaux, ni de 

celle des services publics. Par conséquent, notre analyse ne s’est pas intéressée, directement, 

aux évolutions des services postaux, ni à celle de ses services publics. C’est pourquoi nous 

n’avons pas accordé de place équivalente, en termes d’enquête, au transcodage de la notion de 

développement durable qu’à l’évolution du service public, sa forme, ses principes et son 

efficacité. Toutefois, notre enquête interroge bien, en arrière plan, l’évolution des services 

publics postaux, entre 2009 et 2012. La construction de la démarche postale de 

développement durable ne peut, en effet, se comprendre sans prendre en compte le cadrage et 

l’instrumentation de ces services publics. C’est ainsi que, comme en contre-champ, sont 

apparus des questionnements en termes de services publics postaux, de conduite de l’action 

publique territoriale, mais également de gestion de l’organisation postale. 

 

2.2.3. Réflexivité	sur	les	pratiques	de	terrain	et	mise	en	écriture	

 

Au final, notre expérience de terrain construit l’objet d’analyse, c’est essentiel. Il ne faudrait 

surtout pas occulter qu’elle a largement construit cette analyse, ici restituée. Cette 

restitution278, par écrit, témoigne nécessairement « d’un point de vue réflexif sur cette 

expérience. » 279 . Notre réflexivité a mis en lumière essentiellement trois balises : la 

multipositionnalité de l’enquêteur, la relativité des données collectées, la production de 

savoirs situés. Premièrement, nous avons déplacé notre regard, comme nous l’avons 

mentionné plus haut en localisant les terrains auxquels nous avons eu accès. Nous avons 

multiplié les focales en faisant varier nos entrées sur le terrain. Cette multipositionnalité de 

l’enquêteur est indispensable pour construire un objet de recherche objectivable. 

Deuxièmement, nous n’avons pas cessé de tenir la dimension relative des données collectées. 

La relation enquêteur/enquêtés, comme nous l’avons montré plus haut, a largement contribué 

à produire nos données empiriques. Troisièmement, nous avons appris et construit des savoirs 

                                                
278 Nous désignons ici par « restitution » non pas le retour vers le milieu enquêté, de nos analyse, par le biais de 
rapport d’étude par exemple. Nous n’entendons donc pas ici la restitution comme Olivier Baisnée, Eric Darras, 
Alexandra Oeser, Audrey Rouger, dans l’article déjà cité, « Ce que restituer veut dire. Engagements et 
distanciations en immersion collective. », Op. Cit. Ils interrogent pourtant, dans cet article, avec beaucoup de 
pertinence, la co-production de l’analyse partagée entre enquêteur et enquêtés. Nous n’abordons pas ici cette 
question. Nous désignons ici la mise en écriture, a posteriori, de cette recherche. 
279 N. Belorgey, Op.Cit.,  p. 12. 
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pratiques par notre expérience de terrain. Non seulement, nous avons acquis des compétences 

et des habitus propres au milieu étudié. Mais encore, nous avons produit des représentations et 

des instruments entrant dans le jeu des réseaux de transcodage étudiés. Aussi, notre 

engagement sur le terrain est à souligner, tant pour les compétences qu’il nous a permis de 

développer que pour la finesse de compréhension qu’il nous a rendu accessible. Toutefois, cet 

engagement dans le terrain nécessite une distanciation280 sans laquelle aucune analyse n’est 

possible. En effet, « la technique de l’observation participante fait courir le risque d’épouser 

le point de vue des enquêtés. »281  

 

Un des procédés de distanciation, est en premier lieu, la multipositionnalité, encore, que nous 

avons adoptée. En faisant circuler notre regard, nous pouvions comparer ou, pour le moins, 

entrevoir d’autres registres de représentations à l’œuvre, d’autres rapports de force et d’autres 

instruments en jeu. D’autre part, là encore, la prise en compte de la relation enquêteur/enquêté 

est un élément essentiel de la distanciation nécessaire à l’analyse. Notre position ambivalente 

intérieur/extérieur au milieu observé, les relations de confiance que nous avons établies, les 

artefacts produits en raison de notre présence en tant qu’observateur, sont autant d’éléments à 

prendre en compte pour mettre à distance nos données et pouvoir les analyser.  

 

Encore et surtout, l’effort de distanciation se fait plus fort au stade l’écriture qui met en place 

et en ordre l’analyse. Au cours de notre expérience doctorale, cette « ultime phase 

d’objectivation »282 n’a été possible qu’à partir du moment où nous avons résolument quitté 

l’entreprise. Ecrire nous a demandé d’accepter que nous avions collecté suffisamment de 

données, mais surtout que nous devions en sélectionner. Il a fallu dépasser la croyance que 

nous pouvions tout embrasser dans l’analyse. Au contraire, il fallait découvrir notre objet de 

recherche différemment et se détacher de ce que les acteurs postaux et les institutions en jeu 

nous avaient conduits à explorer. C’est au croisement des différentes entrées que nous avions 

données à notre enquête que notre objet se découpait.  

 

                                                
280 Norbert Elias, Engagement et distanciation. Contributions à la sociologie de la connaissance, Paris, Fayard, 
1993. 
281 Elodie Lemaire, « "En être" et "s’en défaire". Retour réflexif sur l’enquête par immersion dans la police », 
dans P. Leroux et Erik Neveu, Op. Cit., p. 253. 
282 Ibidem, p. 256. 
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2.2.4. Portée	 de	 l’analyse	 produite	ou	 la	 question	 de	 la	 montée	 en	

généralité	d’un	savoir	situé.	

 

Au total, nos analyses proposent un savoir situé. La question qui se pose, dès lors, est celle de 

la montée en généralité de ces savoirs pour rendre compte de nos sociétés, mais aussi de leur 

capacité à interroger nos outils théoriques et à participer à la construction collective de la 

connaissance. D’une part, la montée en généralité n’est possible qu’en respectant quelques 

règles. Essentiellement, il convient d’accepter la subjectivité et la contextualisation de notre 

recherche. Par ailleurs, la recherche ici rapportée traite d’une pratique d’enquête antérieure, 

entre 2009 et 2012, elle ne vaut pas pour une analyse de la démarche actuelle de 

développement durable de l’entreprise La Poste. Toutefois, cela ne veut pas dire que la 

recherche ne vaut que pour l’objet et le contexte particuliers de l’étude.  

 

Notre démarche empirique, comme toute approche ethnographique gagne en force et en 

solidité en faisant bouger notre focale d’enquête. L’analyse peut ainsi s’enrichir. Elle tire 

également sa force d’une prise en compte réflexive de la relation enquêté/enquêteur et de 

l’influence de cette relation sur les données récoltées. Nous avons procédé à une approche 

ethnographique pour saisir la construction et la mise en œuvre de la démarche postale de 

développement durable entre 2009 et 2012. Cette approche, à condition de garder un regard 

réflexif sur sa pratique, permet de forger des savoirs situés, révélant des mécanismes concrets. 

C’est ainsi que notre pratique, nous l’espérons, a produit une analyse d’une démarche au 

concret de développement durable. C’est à cette condition que nous pensons qu’il est possible 

de saisir heuristiquement la notion plastique et fuyante de développement durable.  

 

D’autre part, nous entretenons, dans cette recherche, un rapport particulier aux concepts. Nous 

les considérons et les mobilisons comme des outils. Nous nous comportons, comme Olivier 

Schwartz décrit les « enquêteurs »283 qui entretiennent « un autre type de rapport au concept, 

dans lequel les concepts sont évidemment indispensables (on ne pas enquêter sans concept), 

mais dans lequel les concepts sont plus des outils, avec lesquels on essaie de réfléchir sur les 

données qu’on recueille, que des objets que l’on étudie en eux-mêmes. Ce sont plus des 

instruments que des objets. »284 Ainsi, nous nous distinguons des épistémologues pour qui les 

                                                
283 Citation de paroles tenues par Olivier Schwartz, cf. Nicolas Renahy, Op. Cit., p. 201 
284 Ibidem. 
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concepts sont leur objet de travail. Toutefois, notre posture n’interdit pas de mener une 

réflexion sur les concepts. Au contraire, il nous semble que cette posture analytique utilisant 

les concepts comme des outils, permet, de manière très heuristique, d’interroger la force des 

concepts, de les tester, de les faire évoluer aussi, de les ajuster. C’est ainsi que notre analyse 

aboutit à produire une réflexion sur les outils conceptuels mobilisés.  

 

Adoptant une posture de analytique à la frontière entre démarche « objectivante »285 et 

« pragmatique »286, nous analysons les interprétations que livrent les acteurs pour saisir les 

systèmes de représentations et les rapports de force produits et animés par le transcodage de la 

thématique de développement durable par l’entreprise La Poste. 

 

 

3. La	 démarche	 postale	 de	 développement	 durable	:	

arrangements	 cognitifs	 et	 institutionnels	 pour	

accompagner	les	évolutions	de	l’entreprise	
 

 

Nous tentons ainsi de mettre à plat ce que la thématique de développement durable permet de 

faire et de dire à l’entreprise La Poste, et ce que cette prise en charge livrent comme 

significations sur la thématique générique de développement durable. Nous considérons la 

thématique générique comme une simple notion et non comme une théorie et, encore moins 

comme un concept. Cette notion, ouverte et plastique, permet aux acteurs de disposer d’une 

large capacité d’interprétation et d’action. Notre intérêt analytique pour la notion réside 

principalement ici. Notre travail de recherche, penché sur le transcodage de la notion de 

                                                
285 Attention, nous ne recourons pas à l’adjectif « objectivante » ici comme l’employaient les sociologues d’une 
sociologie objective qui affirmait que les problèmes sociaux pré-existent et ne sont pas des construits. Bien au 
contraire, conformément à une tradition constructiviste, nous considérons les problèmes, comme les faits 
sociaux, comme des construits. C’est d’ailleurs cette construction qu’il nous intéresse d’analyser, comme nous 
l’avons déjà largement présenté. Nous reprenons ici les termes de Gilles Pinson, de Vincent Béal et de Mario 
Gauthier qui proposent des catégories typiques des analyses menées autour de la thématique de développement 
durable. Selon eux, les analyses menées autour de la thématique de développement durable traitent la thématique 
différemment et lui confèrent ainsi une portée analytique différente. Des analyses considèrent la thématique 
comme un seul prétexte, d’autres lui confèrent un statut d’objet d’analyse. Différentes postures sont décrites et 
désignées par ces trois auteurs. Cf. Gilles Pinson, Vincent Béal, Mario Gauthier, Op. Cit,  p. 22-27. 
286 Ibidem. 
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développement durable à La Poste, nous permet aujourd’hui de défendre avec force une thèse 

et d’avancer quatre hypothèses. 

 

3.1. Adéquation	 entre	 mutations	 de	 l’entreprise,	 celles	 du	

service	public	et	transcodage	de	 la	notion	de	développement	

durable	

 

En analysant la prise en charge de la thématique par La Poste, nous nous intéressons aux 

activités de décodage et de recodage du réel, opérées par des acteurs collectifs et individuels 

mêlant acteurs postaux et collectivités territoriales. Nous mettons au jour, non seulement, ce 

que les différents groupes d’acteurs mobilisés, les promoteurs postaux de la construction de la 

démarche de développement durable et leurs interlocuteurs, disent de la notion et ce qu’ils en 

font. Nous révélons également l’impact causal qu’exerce la prise en charge de la notion sur 

l’organisation postale, ainsi que sur ses capacités d’action sur les scènes d’action publique. 

Autrement dit, non seulement, l’analyse de la construction de la démarche de développement 

durable de l’entreprise nous permet de montrer ce que la prise en charge de cette thématique 

produit sur cette entreprise en recomposition à la faveur des dynamiques de privatisation, de 

mise en concurrence de ses marchés et de la permanence de ses missions de service public. 

 

Comme nous l’avons déjà précisé, l’entreprise La Poste évolue depuis une dizaine d’années 

dans un contexte de mutations, tant de ses objectifs que des moyens mis en place pour les 

satisfaire. Du fait non seulement de choix opérés par la direction de l’entreprise, mais aussi en 

raison des rapports qu’elle noue avec ses interlocuteurs, notamment publics, l’organisation de 

l’entreprise cherche à s’adapter à la mise en concurrence de ses marchés, à un processus en 

cours de privatisation et à une ouverture des espaces de négociation sur les conditions 

d’exercice des missions de service public. Cet ensemble de dynamiques que nous désignerons 

comme le contexte pose plusieurs défis à l’organisation. C’est compte tenu de ces défis que 

l’entreprise construit sa propre acception de la thématique de développement durable. 

L’entreprise, par tradition, mais aussi parce qu’elle continue d’en exercer des missions, reste 

très liée à la notion de service public. Néanmoins, la direction de l’entreprise, et 

particulièrement celles des quatre métiers, sont engagées dans un processus de rationalisation 

de leurs coûts de fonctionnement, or l’exercice de missions de service public est 
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traditionnellement présenté comme facteur de coûts financiers. L’organisation semble donc 

aux prises avec des injonctions contradictoires qui irriguent toute l’organisation, mais aussi 

les rapports qu’elle noue avec ses interlocuteurs externes. L’étude de la construction et de la 

mise en œuvre de la démarche de développement durable de l’entreprise La Poste nous offre 

l’occasion de nous interroger sur la notion de développement durable elle-même, sur 

l’évolution de l’opérateur économique de service public qui s’en empare, et sur l’action 

publique qui se noue autour et pour le service public postal.  

 

La notion de développement durable est un objet complexe et protéiforme, répétons-le. Mais 

précisons également, celles de service public ou d’intérêt général sont tout aussi mouvantes. 

Elles sont l’objet d’appropriations par les groupes d’acteurs qui les mobilisent. Si notre objet 

de recherche s’est intéressé en premier lieu à la construction de la démarche postale de 

développement durable, il n’a pu que s’ouvrir à la compréhension des mobilisations d’acteurs 

pour faire évoluer les règles d’action collective mobilisées dans le cadre de l’exercice des 

missions de service public.  

 

Progressivement, notre recherche nous a conduit à affirmer et à tenter de défendre une thèse 

située : La construction de la démarche postale de développement durable révèle les systèmes 

de représentations et les règles en jeu au sein et à la marge de l’entreprise. Ceux-ci sont 

animés par des logiques d’optimisation de la rentabilité de l’entreprise et de « changement de 

culture »287 dans les rapports que l’entreprise lie avec ses partenaires. Précisément, il s’agit, 

pour la direction de l’entreprise, de diffuser un rapport commercial, censé assuré pérennité et 

rentabilité à l’activité de l’entreprise. Plus encore, il s’agit de mettre en avant un rapport 

commercial, avec les usagers devenus clients et les collectivités territoriales devenues des 

partenaires mais aussi des clientes. Tout l’enjeu est là, permettre une distanciation des 

problématiques liées aux conditions d’exercice des missions de service public à la faveur d’un 

rapport commercial sur des services désirables pour l’ensemble de ses parties prenantes. La 

démarche de développement durable n’apparaît pas comme le seul levier pour modifier les 

rapports que l’entreprise noue avec ses parties prenantes, elle offre néanmoins un angle 

d’action tant pour la direction de l’entreprise que pour l’analyste qui cherche à comprendre les 

processus et les rapports de force à l’œuvre.  

                                                
287 F.-M. Poupeau parle des changements de culture chez les opérateurs historiques de service public dans les 
secteurs de la télécommunication et de l’énergie. F. M. Poupeau, Le service public à la française face aux 
pouvoirs locaux. Les métamorphoses de l’Etat jacobin, Paris, CNRS Editions, 2004, 246 pages. 
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3.2. Les	hypothèses	avancées	pour	soutenir	notre	thèse	

 

Pour étayer notre thèse, nous avons avancé et exploré plusieurs hypothèses, au nombre de 

quatre. Le transcodage de la notion de développement durable tente de promouvoir la 

conciliation des injonctions contradictoires qui façonnent l’organisation, de la défense de 

l’intérêt général à la recherche de rentabilité financière de l’entreprise (H1). Le transcodage 

de la notion de développement durable permet à la direction de l’entreprise d’accompagner et 

de légitimer les réorganisations à l’œuvre au sein de l’entreprise (H2). A mesure de la 

construction de sa démarche de développement durable, La Poste recode les notions de 

service public et d’intérêt général (H3). L’entreprise entend ainsi se positionner en faveur du 

dépassement de la frontière entre acteur public et acteur privé et à exercer un rôle décisif dans 

l’action publique territoriale (H4).  

 

Pour comprendre les processus de transcodage opérés et, ainsi, saisir la production de sens et 

l’exercice de rapports de force, il est essentiel de prendre en compte l’ensemble des 

dynamiques qui structurent les réseaux à l’œuvre, en l’occurrence la permanence de l’exercice 

de missions de service public, les processus de sociétisation, la chute des volumes d’activité 

de l’entreprise et la notion plastique de développement durable. C’est ainsi que nous pouvons 

avancer notre première hypothèse.  

 

3.2.1. Un	 transcodage	 qui	 tente	 une	 articulation	 de	 la	 rentabilité	

économique	et	de	la	garantie	de	l’intérêt	général	

 

H1 : le transcodage opéré par l’entreprise fait de la démarche de développement durable la 

voie permettant de concilier engagements sociaux et sociétaux et rentabilité financière de 

l’entreprise. Le transcodage de la thématique de développement durable permet aux 

promoteurs postaux de la démarche d’articuler des injonctions a priori contradictoires en 

apportant une légitimation à la montée en puissance des exigences économiques dans le mode 

de fonctionnement d’une entreprise du secteur public. 

 



 174 

La notion de développement durable, telle que travaillée par les acteurs centraux de La Poste, 

sert plusieurs objectifs. Ces buts visent tous une adaptation à l’évolution que souhaite 

imprimer l’entreprise, tant en termes de logiques marchandes qu’au plan managérial, ainsi 

qu’au regard de l’évolution souhaitée, notamment par la direction de l’entreprise, de 

l’exercice des missions de service public. Pour les promoteurs de la démarche de 

développement durable, il s’agit non seulement de trouver construire un sens commun 

acceptant les évolutions en cours, et plus encore, de les mettre en œuvre. La production de ce 

sens commun est essentielle à la direction du groupe La Poste. Les évolutions que traverse 

l’entreprise sont largement accompagnées de critiques du comportement de l’entreprise, en 

interne comme en externe. Ces critiques portent principalement sur la pérennité des missions 

de service public de l’entreprise et sur le respect et la garantie pour l’avenir de ses 

engagements sociaux. Notre première hypothèse propose ainsi que la prise en charge de la 

thématique de développement durable par l’entreprise correspond à un besoin de production 

de sens commun et de pacification de rapports de force, tant au sein de l’entreprise qu’avec 

ses interlocuteurs externes, en réaction aux évolutions que traversent l’entreprise.  

 

Le transcodage postal de la notion de développement durable cherche à rassurer l’ensemble 

de ses parties prenantes, tant les collaborateurs postaux que les interlocuteurs externes de 

l’entreprise. Il s’agit alors de répondre aux critiques adressées à l’entreprise, critiques quant à 

l’orientation sociale et sociétale de ses stratégies. L’évolution que poursuit l’entreprise est 

vécue, par nombre de collaborateurs postaux mais aussi par les autorités publiques 

territoriales que nous avons rencontrées, comme une stratégie abandonnant les engagements 

sociaux et sociétaux de l’entreprise au profit d’une recherche toujours plus accrue de la 

rentabilité économique de l’ensemble de ses activités. Pour contrer les critiques, fantasmées 

ou réelles, à l’endroit du comportement de l’entreprise, la démarche de développement 

durable intervient comme une ressource car elle est construite comme une stratégie conciliant 

recherche de rentabilité économique et satisfaction des engagements sociaux et sociétaux de 

l’entreprise.  

 

Lors de la prise en charge de la thématique de développement durable, la direction de 

l’entreprise poursuivait un objectif majeur, celui de pacifier les rapports conflictuels qui 

l’opposait à une partie de ses personnels mais aussi à un ensemble de ses partenaires externes. 

Le terme « confiance » apparaît dans tous les discours stratégiques de l’entreprise. Dans les 

publicités grand public, dans les plaquettes de communication offertes aux clients et autres 
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partenaires externes de l’entreprise, mais aussi dans les plans stratégiques présentés aux 

collaborateurs de l’entreprise comme l’ossature de la démarche à suivre. Qui plus est, un outil 

de mesure de la conflictualité des rapports qui associent l’entreprise et ses partenaires 

externes a été construit et il est mis en œuvre au sein de la direction du développement 

durable du Groupe. Cet outil est désigné comme « l’observatoire de la confiance ». Un des 

objectifs majeurs de la construction de la démarche de développement durable au sein de 

l’entreprise apparaît explicitement comme la pacification des rapports qui l’associe à 

l’ensemble de ses parties prenantes. Pour rassurer ses interlocuteurs, la direction de 

l’entreprise entend affirmer et conforter son attachement à ses engagements traditionnels 

sociaux et sociétaux.  

 

La démarche de développement durable de l’entreprise La Poste est construite comme une 

tentative pour concilier les valeurs traditionnelles de l’entreprise 288(valeurs sociales et 

sociétales dans son rôle d’employeur, mais aussi dans son rôle d’opérateurs de services 

publics) et la rentabilité économique. La thématique de développement durable permet à la 

direction de l’entreprise de cadrer la performance économique mais aussi son attachement à 

l’intérêt général, comme des objectifs de sa stratégie. Notre enquête et nos analyses mettent 

en exergue la production de sens et les rapports de force et de domination qui résultent des 

réseaux de transcodage de la notion de développement durable. Nous envisageons ainsi 

l’ambition performative de la construction de la démarche de développement durable par 

l’entreprise. Nous saisissons la construction de la démarche postale de développement durable 

en analysant les interactions des acteurs postaux entre eux, et celles qu’ils nouent avec les 

interlocuteurs externes de l’entreprise289, dans le cadre des réseaux de transcodage, liant des 

univers hétérogènes, afin de produire du sens et de l’action, et ce, en mobilisant des 

intermédiaires multiples (acteurs hétérogènes et instruments). 

 

Tester cette première hypothèse permet à notre analyse de mettre au jour ce que le 

transcodage postal de la notion dit de la thématique elle-même mais aussi de l’entreprise et de 

ses objectifs stratégiques. Non seulement, ce transcodage montre que la thématique ne peut se 

réduire à des engagements environnementaux et qu’elle permet de cadrer des objectifs 
                                                
288 Nous désignons ici les valeurs qui animeraient l’entreprise en raison de son activité historique, et des rôles 
qu’elle a joué sur les territoires. Pour la direction du développement durable du Groupe, il s’agit de son 
attachement à l’exercice des missions de service public, à l’intérêt général, et au modèle social de l’entreprise. 
289 Nous analysons les interactions que nouent les acteurs postaux avec leurs interlocuteurs externes. Nous nous 
limitons aux interactions nouées entre les représentants du Groupe placés à la frontière de l’entreprise, pour jouer 
un rôle d’interface entre les collectivités locales et l’ensemble des entités de l’entreprise.   
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sociaux et sociétaux. Par ailleurs, le transcodage révèle les objectifs stratégiques de 

l’entreprise et les arbitrages auxquels elle procède entre ses engagements issus de sa tradition 

de service public et sa recherche toujours accrue de rentabilité économique de ses activités. 

 

La démarche de développement durable est construite, par ses promoteurs postaux, comme un 

facteur de confiance, entre les collaborateurs et les partenaires externes de l’entreprise, face 

aux défis posés par les mutations de l’entreprise. Dans cette recherche, nous entendons mettre 

en lumière les représentations à l’œuvre (diffusées et en confrontation) ainsi que les 

modifications organisationnelles que la prise en charge de la thématique de développement 

durable tente d’apporter dans un contexte d’évolution de l’entreprise. 

 

3.2.2. Le	transcodage	postal	de	la	notion	de	développement	durable	vise	

à	accompagner	la	réorganisation	de	l’entreprise	

 

H2 : Le transcodage de la notion de développement durable par une partie de la direction de 

l’entreprise permet d’accompagner et d’orienter le changement nécessaire à la réorganisation 

de l’entreprise. Cette réorganisation est appelée de ses vœux par la direction du Groupe en 

raison des évolutions qu’elle entend imprimer à l’entreprise, évolutions essentiellement 

tournées vers une optimisation accrue des résultats de l’activité du Groupe. 

 

Cette hypothèse nous conduit directement dans l’analyse du changement organisationnel ou 

de la résistance au changement au sein de l’entreprise. Il s’agit de saisir comment 

l’organisation postale imprime les évolutions stratégiques souhaitées par la direction du 

Groupe. Non seulement, l’organisation doit s’adapter à des objectifs stratégiques mettant 

l’accent sur l’amélioration de la qualité des processus de production de l’entreprise, mais elle 

doit également permettre une plus grande ouverture vers ses partenaires extérieurs, de 

manière à consolider les liens qui les associent et à en créer de nouveaux. Plus encore, la 

relation client, qui rompt avec une tradition de services rendus à des usagers, est placée au 

cœur des orientations de réorganisation du Groupe. « La qualité de la relation client constitue 

un enjeu stratégique majeur pour le groupe La Poste. (…) Les processus sont organisés à 

partir du client. »290 

                                                
290 Extrait d’une note interne issue du conseil d’administration en date du 8 novembre 2007, p. 8. Ce conseil 
d’administration devait adopter le futur plan stratégique de l’entreprise qui serait celui qui présiderait aux 
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Cette adaptation organisationnelle au changement souhaitée par la direction du Groupe est 

appréhendable dans la définition des problèmes collectifs et dans les dispositifs socio-

techniques mis en place pour décloisonner les entités du Groupe. Un des pré-requis présenté 

par la direction du groupe La Poste, pour améliorer la performance du Groupe, est le 

décloisonnement de l’organisation du Groupe. La relation client, condition sine qua non à 

l’amélioration de la performance économique du Groupe, dépend de la « perception d’une 

signature unique au travers des prestations de chaque métier »291. L’amélioration de la qualité 

des processus de production dans chaque unité d’affaire est recherchée, dans le même temps, 

celle-ci doit s’accompagner d’un décloisonnement des modalités de fonctionnement pour 

donner une cohérence au Groupe. Ce décloisonnement s’incarne dans le rapprochement 

souhaité entre entités en charge de questions thématiques particulières, telles que les questions 

de ressources humaines ou les questions financières, par exemple. Ce décloisonnement passe 

encore par le rétablissement de liens entre unités d’affaire, fortement autonomisées. Plus 

encore, le décloisonnement des unités d’affaire et leur rassemblement sous une même entité 

est présenté par le Conseil d’Administration de l’entreprise comme un facteur de confiance 

entre l’entreprise et ses clients : « fédérer l’ensemble des métiers dans un projet Groupe porté 

par la marque La Poste. »292 Il s’agit ainsi d’envisager la mise en œuvre de la transversalité au 

sein de l’organisation.  

 

Plus encore, cette adaptation organisationnelle s’appréhende à travers la création et la mise à 

l’épreuve d’instruments comme les délégations régionales du groupe La Poste, qui se situent à 

la frontière entre l’organisation postale et ses interlocuteurs externes en local, mais aussi à la 

charnière entre les différentes unités d’affaire du Groupe. L’un des défis qu’entend, en effet, 

relever la direction du Groupe est de mettre en œuvre une gestion transversale de 

l’organisation postale. Un autre défi, et non des moindres, se pose en terme de rapprochement 

avec les autorités publiques territoriales. Le transcodage postal de la notion de développement 

durable offre un récit de légitimation pour ces inflexions organisationnelles. 

 

                                                                                                                                                   
ambitions de l’entreprise lorsque nous pénètrerons l’organisation en janvier 2009. Cette tenue du conseil 
d’administration du 8 novembre 2007 a validé l’engagement de l’entreprise dans le « développement 
responsable ». Le plan stratégique, nommé « Performance et Confiance », est alors proposé comme un plan 
stratégique construisant la démarche de développement durable de l’entreprise.  
291 Extrait d’une note interne issue du conseil d’administration en date du 8 novembre 2007, p. 8. 
292 Ibidem, p. 10. 
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La thématique de développement durable, telle que génériquement véhiculée, se pose en 

logiques réorganisatrices. Les promoteurs d’une démarche postale de développement durable 

se sont saisit de cette prétention pour tenter d’accompagner, plus encore, d’impulser des 

formes de changement. Tester cette deuxième hypothèse nous a permis de compléter notre 

analyse sur la notion de développement durable, elle-même, et sur l’entreprise. 

 

Nos deux premières hypothèses nous permettent ainsi d’interroger la capacité 

accompagnatrice et facilitatrice qu’offre la thématique de développement durable à 

l’entreprise pour construire et mettre en œuvre les réponses aux différentes dynamiques qui 

animent le Groupe. Ces réponses et leurs mises en œuvre éclairent notre compréhension des 

ambitions stratégiques de la direction de l’entreprise. Il s’agit, pour cette dernière, de proposer 

et de prouver une identité postale en recomposition à la faveur de logiques marchandes. Le 

transcodage postal permet ainsi de dresser un pont entre tradition et avenir de l’entreprise. Ce 

faisant, il s’appuie sur un recodage de notions floues, elles-aussi, mais fédératrices : les 

notions de service public et d’intérêt général. L’entreprise s’offre ainsi l’opportunité 

d’affirmer un rôle d’acteur de l’action collective tournée vers la satisfaction de l’intérêt 

général. Le transcodage de la notion de développement durable permet également de 

redécouvrir la notion de local pour saisir des territoires comme les espaces de recomposition 

de l’action collective.  

 

3.2.3. Un	 transcodage	 qui	 contribue	 aux	 négociations	 portant	 sur	 les	

conditions	d’exercice	des	missions	de	service	public		

 

H3 : La démarche de développement durable construit un argumentaire qui recode les notions 

de service public et d’intérêt général pour peser dans les négociations portant sur les 

conditions d’exercice des missions de service public. 

 

Les trois notions de développement durable, de service public et d’intérêt général sont toutes 

des objets fuyants politiquement, mais aussi juridiquement. Leurs frontières sont changeantes 

et influencées par des acteurs multiples engagés dans des processus d’interactions mouvants. 

La Poste, en interaction avec ses partenaires territoriaux que sont les collectivités territoriales 

décentralisées et les services déconcentrés de l’Etat, tente de promouvoir des acceptions 
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particulières des notions de service public et d’intérêt, à la faveur de son transcodage de la 

notion de développement durable. 

 

Le transcodage de la notion de développement durable entend accompagner le 

renouvellement du mode de fonctionnement général de l’entreprise, dans toutes ses activités 

et pas uniquement dans ses activités de service public. Le renouvellement de l’exercice des 

missions de service public, selon les acteurs centraux de La Poste, ne s’opposent pas à la 

poursuite de logiques marchandes, au contraire, ces deux orientations seraient 

complémentaires. Les promoteurs de l’acception postale de la notion de développement 

durable promettent une continuité de protection de l’intérêt général au-delà de l’exercice 

traditionnel des missions de service public, grâce à la démarche postale de développement 

durable. La thématique de développement durable permettrait ainsi de proposer une vision 

modernisée de la protection de l’intérêt général et d’aller au-delà du cadre classique et 

légalement encadré de l’exercice des missions de service public.  

 

La direction de l’entreprise semble affirmer que la modernisation des formes d’exercice du 

service public est réellement nécessaire, pour assurer la pérennité de l’entreprise, soumise à sa 

rentabilité financière. Le transcodage de la notion de développement durable propose de 

dépasser le cadre de l’exercice des missions de service public, tel que fixé légalement, pour se 

concentrer sur la satisfaction d’un intérêt général, que l’entreprise s’autorise alors à définir. 

La démarche postale de développement durable de l’entreprise entend proposer un exercice 

renouveler de la protection et de la promotion de l’intérêt général.  

 

La direction de l’entreprise s’efforce de construire la mise en concurrence des marchés 

postaux et l’effondrement des volumes d’activité de l’entreprise comme le risque imminent 

entachant la rentabilité des activités de l’entreprise. Une partie des collaborateurs de La Poste, 

ainsi qu’une partie des autorités publiques territoriales que nous avons rencontrées présentent 

le processus de privatisation en cours comme un risque majeur pour la pérennité des 

engagements sociaux et sociétaux de l’entreprise. Les promoteurs postaux de la notion de 

développement durable tentent de créer un lien de confiance entre les collaborateurs et les 

partenaires externes de l’entreprise. L’entreprise La Poste cherche à livrer une acception de la 

notion de développement durable de manière à lui permettre de s’adapter aux évolutions et 

aux contraintes qu’elle traverse. Ce transcodage est pour elle l’occasion de proposer un pont 
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entre tradition de service public et modernisation de ses modalités de fonctionnement 

influencées par des logiques capitalistiques.  

 

Le transcodage de la notion de développement durable tente de renouveler les relations tissées 

entre l’entreprise et les autorités publiques. La Poste procède ici par le recyclage de pratiques 

et des problèmes gérés conjointement, entre l’entreprise et les acteurs publics, et des pratiques 

d’action publique. C’est également dans cette recherche de facteurs de confiance que 

l’entreprise construit son acception de la thématique de développement durable. La pratique 

du service public offrirait à l’entreprise une « culture de l’intérêt général ». Celui-ci, tel que 

définie par une partie des acteurs postaux, embrasserait les objectifs de lutte contre les 

inégalités sociales comme ceux de protection de l’environnement. Celle-ci est alors construite 

pour lui permettre de promouvoir un lien étroit entre service public et développement durable, 

et ainsi tenter de répondre à de concilier des injonctions a priori contradictoires, prises entre 

intérêt général et désir de compétitivité.  

 

Partant, la problématisation de l’activité de l’entreprise par les promoteurs postaux de la 

notion de développement durable questionne la répartition traditionnelle des rôles entre 

gestion publique et gestion privée pour la prise en charge de l’intérêt général. En effet, 

l’évolution de l’entreprise montre un exemple concret de gestion collective de l’intérêt 

général, à la fois par les collectivités territoriales et par un acteur économique en voie de 

privatisation, La Poste. Si cette question de la recomposition des rôles des acteurs dans la 

protection de l’intérêt général n’est pas nouvelle, les partenariats publics-privés et les 

délégations de service public notamment participent de cette même réflexion sur la partition 

entre public et privé, la co-construction de programmes d’action entre l’entreprise La Poste et 

les collectivités locales pour servir l’intérêt général apporte une illustration supplémentaire de 

la perte de monopole de la puissance publique, tout en réaffirmant son indispensable 

contribution.  

 

Cette troisième hypothèse nous conduit à interroger le cadrage des problèmes et les 

instruments avancés par l’entreprise La Poste pour promouvoir des systèmes de 

représentations en faveur d’une redéfinition des notions de service public et d’intérêt général, 

en interaction avec les autorités publiques territoriales. Le transcodage postal de la notion de 

développement durable propose de dépasser les oppositions classiquement représentées et 

posées entre public et privé. La Poste se pose-t-elle, alors, en acteur artisan de ce débat, 
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largement investi par les acteurs opérationnels des scènes économiques et politiques, mais 

aussi largement exploré par la sociologie politique ?  

 

Tester cette hypothèse a encore permis à notre analyse d’éclairer les systèmes de 

représentations et les pratiques placées sous le saut de la thématique de développement 

durable, ainsi que de mettre au jour les ambitions stratégiques et les pratiques de l’entreprise 

La Poste. Notre dernière hypothèse finira de compléter le tableau alors dressé par nos 

analyses, à la fois d’une acception particulière de la thématique de développement durable et 

des dynamiques qui animent l’entreprise La Poste. 

 

3.2.4. Un	 transcodage	 postal	 qui	 ambitionne	 de	 redéfinir	 les	 rapports	

que	l’entreprise	entretient	avec	les	territoires	

 

H4 : la construction de la démarche de développement durable permet aux promoteurs de la 

thématique de placer au centre de la logique d’action de l’organisation postale les dynamiques 

repérées sur les « territoires »293 locaux.  

 

L’attention portée aux particularismes locaux, attention accordée notamment en raison des 

tensions fortes entre l’entreprise et ses interlocuteurs publics, offre une occasion de 

reconnaissance d’espace d’action publique locale. Les territoires sont alors conçus comme des 

espaces d’identification de ressources partagées et d’acteurs mobilisés autour d’objectifs 

communs. A la faveur de la construction et de la mise en œuvre de sa démarche de 

développement durable, l’entreprise tente de construire une démarche et une stratégie 

territorialisées, c'est-à-dire conçues à partir de la prise en compte des particularités locales. 

Ces territoires sont autant vecteurs de contraintes que d’opportunités qui façonnent les 

comportements de l’entreprise, tant à l’échelle locale qu’à l’échelle nationale. 

 

La Poste essuie de nombreuses critiques, en territoire, de la part de ses interlocuteurs publics, 

mais également de la part d’une partie de ses collaborateurs. Elle entend toutefois pacifier ces 

rapports conflictuels. Si elle n’est pas interpelée directement sur l’impact environnemental de 

                                                
293 Ici, le terme territoire est entre guillemets pour signifier que nous reprenons ici le vocable des acteurs 
postaux. Ils parlent de « territoire » pour désigner l’échelle locale, par différenciation d’un niveau national qui 
est le siège de l’entreprise et l’échelle de décision centrale de l’organisation. 
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ses activités, son impact social et sociétal, en revanche, est le centre de tensions majeures. Si 

les réorganisations de l’entreprise et de ses modalités d’exercice des missions de service 

public sont indéniables, la direction de l’entreprise recherche des sujets de préoccupation 

communs pour affirmer le rôle incontournable qu’elle joue en territoires et la reconnaissance 

des liens qui la lient avec les autorités publiques locales. La notion de développement durable 

est construite et présentée aux acteurs publics locaux, mais aussi aux collaborateurs postaux, 

comme l’occasion de renforcer et de réaffirmer l’attachement de l’entreprise à la prise en 

compte des particularismes locaux. La notion de développement durable promeut la 

compréhension des dynamismes locaux comme principe d’action. Les promoteurs de la 

thématique au sein de l’organisation postale s’appuient sur ce principe pour mobiliser 

l’ensemble de leurs collaborateurs autour d’objectifs permettant de renouveler les rapports 

entre La Poste et ses partenaires locaux. L’organisation postale est ainsi appelée à s’adapter 

pour permettre une décentralisation des prises de décision et pour croiser enjeux locaux et 

enjeux nationaux. 

 

Notre dernière hypothèse interroge donc ce que le transcodage postal de la notion de 

développement durable dit de la notion elle-même au regard de sa prétention à prendre en 

compte les particularismes locaux et à repousser toutes gestion centralisée et désincarnée. 

Encore, notre analyse interroge alors la capacité de l’entreprise à mettre en œuvre une telle 

gestion décentralisée, s’appuyant sur la reconnaissance des dynamiques localement identifiées 

pour les arbitrer avec les enjeux nationalement définis, et ainsi construire des objectifs 

stratégiques et une action territorialisée. Plus encore, l’analyse du transcodage postal offre 

l’opportunité d’observer et d’analyser les mobilisations d’acteurs multiples pour construire 

une action publique territorialisée. 
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Conclusion	
 

Les quatre hypothèses avancées ici permettent tant d’explorer tant ce que le transcodage 

postal explique sur la notion générique elle-même, que de comprendre les réorganisations à 

l’œuvre au sein de l’entreprise La Poste. La construction de la démarche de développement 

durable par un opérateur de service public en transformation comme La Poste nous offre, en 

effet, un « terrain d’observation privilégié »294 des mutations que connaît l’opérateur, mais 

également de l’action publique liée à la thématique de développement durable, comme celle 

liée au service public postal. Pour ce faire, et bien que situés dans une approche 

constructiviste, nous privilégions les analyses des interactions qui animent tant les processus 

de problématisation, que de politisation et de légitimation des démarches et des positions des 

acteurs en jeu, au détriment d’analyses de discours. Réside ici une double particularité de 

notre recherche. Elle nourrit en effet l’ambition d’une analyse cognitive du transcodage opéré 

par La Poste de la thématique de développement durable, tout en relativisant la validité des 

discours a posteriori des acteurs en présence et en se concentrant sur l’observation des 

interactions entre acteurs mobilisés. Par ailleurs, notre démarche de recherche entend prendre 

au sérieux la thématique de développement durable pour en construire un véritable objet de 

recherche, non en s’en tenant aux sens mobilisés mais en prenant aussi en compte les 

pratiques qu’elle attise. C’est ainsi que nous proposons que l’étude de la prise en charge de la 

thématique nous ouvre une fenêtre sur les modes d’organisation de l’entreprise La Poste, qui 

connaît une période de profonde mutation, et notamment sur les rôles qu’elle peut encore 

exercer sur les scènes collectives locales. Ici réside sans doute la seconde particularité de 

notre recherche. 

 

Aussi, loin de nous désintéresser de la notion de développement durable, ou de la traiter 

comme un simple prétexte, nous nous y intéressons au contraire en détail parce qu’elle nous 

offre un point d’entrée privilégié pour observer et tenter de comprendre les processus à 

l’œuvre tant au sein de l’entreprise, que dans les relations qu’elle noue avec les acteurs 

publiques territoriaux. En effet, grâce à la plasticité de la notion, les acteurs livrent leurs 

stratégies à l’observateur. Saisir la notion de développement durable comme une notion 

plastique, nous permet de saisir les processus de composition ou de recomposition des 

                                                
294 Pierre Lascoumes, Action publique et environnement, Paris, PUF, coll. Que sais-je ?, 2012, p.3. 
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systèmes de représentations, de « décodage » et de « recodage »295 du réel, ainsi que les jeux 

d’acteurs collectifs, publics, privés ou mixtes. Nous montrerons ainsi comment, à force 

d’interactions, les promoteurs d’une acception postale de la thématique de développement 

durable tentent d’imposer cette acception particulière, et comment ils se heurtent à plusieurs 

freins cognitifs et institutionnels, tant au sein de l’organisation qu’à la frontière de celle-ci, 

c'est-à-dire en interaction avec les pouvoirs publics locaux. 

 

Nous entendons, pour ce faire, montrer ce que la construction d’une démarche de 

développement durable fait à l’organisation postale mais aussi ce que ce transcodage fait à 

l’entreprise dans ses rapports avec les territoires. Notre propos se poursuivra donc, dans une 

seconde partie, par la restitution de nos enquêtes de terrain et par l’analyse de l’action, au 

concret, menée à l’occasion de la construction de la démarche postale de développement 

durable. Cette seconde partie se décomposera en deux chapitres, l’un abordant la question de 

la construction d’une démarche de développement durable dans une entreprise en 

réorganisation. Ainsi, le troisième chapitre de ce manuscrit abordera-t-il les dynamiques 

infraorganisationnelles à l’œuvre. L’autre chapitre de cette seconde partie traitera des rapports 

noués par l’entreprise avec ses interlocuteurs publics locaux et de l’influence de l’exercice de 

la démarche de développement durable sur ceux-ci. Ce quatrième chapitre mettra ainsi en 

évidence les dynamiques interorganisationnelles de ce transcodage.  

  

                                                
295Pierre Muller, Les politiques publiques, Paris, PUF, 2004 (Que sais-je ? 2534), p. 63. 
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 Deuxième partie : Le transcodage postal ou la 

proposition d’un nouvel ordre institutionnel 

postal 
 

 

Le transcodage de la notion de développement durable s’opère par des processus d’interaction 

et de mise en récit que nous nous sommes attachés à comprendre. De cette analyse, il ressort 

que ce transcodage participe d’une rationalisation orientée vers la rentabilité annoncée ou 

dénoncée par les critiques de l’évolution de la sphère publique française depuis les années 

1980. Notre analyse située et empiriquement fondée, interroge, dès lors, la managérialisation 

d’un pan de la sphère publique qu’est le secteur postal. Ainsi, cette seconde partie explique-t-

elle les stratégies poursuivies par les réseaux de transcodage de la thématique mais en évitant 

une vision purement stratégiste. Conformément à notre conception interprétativo-

constructiviste de l’action collective, nous montrons ce que le transcodage de la notion de 

développement durable produit, au regard des représentations mobilisées, des instruments 

choisis et mis en œuvre et des institutions mobilisées par de multiples interactions d’acteurs 

individuels ou collectifs. Notre analyse met au jour les dynamiques mobilisées, créées et 

mises en tension à cette occasion. Plus précisément, elle permet de révéler les dynamismes 

interorganisationnels et interorganisationnels. Ce faisant, nous tentons d’apporter une 

contribution située à l’analyse d’une notion aussi fuyante que répandue, la notion de 

développement durable.  

 

Le transcodage postal de la notion de développement durable, au concret, se pose comme un 

exercice managérial. A la fois, il porte des réorganisations institutionnelles mais également, il 

donne un sens à cette réorganisation par le récit collectif du projet qu’il formule. Ce 

mouvement de managérialisation se pose également comme la proposition d’un projet, 

l’énonciation du but vers lequel l’action doit tendre. La construction de la démarche postale 

de développement durable est compréhensible comme un révélateur des dynamiques à la fois 

infraorganisationnelles et interorganisationnelles de l’entreprise et, partant, comme une voie 
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d’accès pour saisir la portée heuristique de la thématique de développement durable. Elle nous 

apparaît également comme le révélateur des bouleversements institutionnels que connaît le 

secteur postal français. La notion générique invite le groupe d’acteurs situés qui s’en 

emparent à penser son action, à formuler un projet commun, admis par tous. Il s’agit d’un 

horizon, considérant la dimension téléologique de la notion de développement durable, mais 

aussi de l’occasion de concevoir collectivement « un programme d’action, composé d’un 

ensemble de mesures à prendre, de l’énoncé de règles et de principes pour l’action à 

venir. »296 Analyser ainsi la construction de la démarche postale nous permet de mettre au 

jour les transformations à l’œuvre au sein de l’entreprise et à la frontière de celle-ci. Ce 

faisant, notre seconde partie révèlera les cadres cognitifs et les dynamiques d’action que 

l’entreprise entend promouvoir auprès de ses partenaires, dans les arènes locales d’action 

publique, grâce à son transcodage de la thématique de développement durable, mais 

également comment les promoteurs postaux, au sein de l’entreprise, tentent d’enrôler 

l’ensemble des personnels postaux.  

 

Plus précisément, le transcodage postal de la notion de développement durable, mobilisant 

l’ensemble des acteurs postaux et leurs interlocuteurs sur les scènes d’action publique locales, 

dévoile l’activité postale et ses tentatives pour constituer un « ordre institutionnel »297 

stabilisé portée par le transcodage de la notion de développement durable. Les acteurs postaux 

produisent un « travail politique »298 pour modifier les institutions qui les gouvernent. Les 

partisans de la démarche postale de développement durable cherchent à en stabiliser des 

règles et des rapports intergroupes à la faveur de la construction et de la mise en œuvre de la 

démarche postale de développement durable. L’opérationnalisation de la notion générique de 

développement durable par l’entreprise implique une action sur les systèmes de 

représentations et sur les règles de fonctionnement à l’œuvre, tant au sein de l’entreprise qu’à 

la frontière de celle-ci, avec ses partenaires territoriaux. Au total, le transcodage de la notion 

de développement durable tente de construire un ordre institutionnel qui viserait à stabiliser 

                                                
296 Dominique Pestre, « Développement durable : anatomie d’une notion », Nature Sciences Société, n° 19, 2011, 
p. 32 
297 Un ordre institutionnel désigne « les relations entre les institutions, définit à la fois la place de l’industrie dans 
l’économie et une forme de distributions des rôles et des places entre les firmes que l’industrie réunit ». B. 
Jullien, A. Smith, Op. Cit, 2012/1, p. 109. Nous n’avons pas enquêté sur une industrie en termes de secteur 
d’activité mais sur une entreprise, qui constitue néanmoins la majeure partie du secteur postal français. Nous 
recourrons néanmoins à la notion d’ordre institutionnel pour désigner les règles qui structurent l’organisation 
postale et celles qui la lie avec ses partenaires, essentiellement publics. 
298 Bernard Jullien et Andy Smith formule le concept de « travail politique » pour désigner « le phénomène par 
lequel les acteurs visent à reproduire ou à changer les institutions, et ceci à travers deux processus 
consubstantiels, l’argumentation et la fabrication d’alliances ». Ibidem, p. 110. 
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des systèmes de représentations et des institutions liées aux activités de l’entreprise mais aussi 

à un service public postal plus favorables à l’entreprise. Ce travail cognitif et institutionnel 

est, notamment mais pas exclusivement, produit par le transcodage de la notion de 

développement durable. Nous tentons de comprendre la tentative de construction d’un ordre 

institutionnalisé à stabiliser et conforme aux finalités poursuivis par l’entreprise, c’est à dire 

produire des systèmes de représentations conformes aux valeurs qu’elle code comme relevant 

de sa tradition et construire / maintenir des institutions qui serviront les différents objectifs 

économiques qu’elle poursuit. 

 

Inspirée par des approches d’économie politique qui posent que « le gouvernement des 

industries mérite d’être considéré pour lui-même comme une forme relativement autonome 

d’articulation des phénomènes micro et macro, incarnée par une structure méso qui définit à 

la fois les conditions de vie proprement économique d’une industrie et le rôle qu’y jouent les 

institutions. »299, notre posture analytique se teinte d’approches institutionnalistes telles que 

développées par Neil Fligstein300 et Pierre François301 notamment. Le travail politique de 

l’entreprise La Poste est repérable et appréhendable en saisissant les réseaux de transcodage 

en jeu pour la construction de sa démarche de développement durable. Nous pourrons ainsi 

dégager les processus consubstantiels de ces argumentations et fabrications d’alliances.  

 

Au sein de l’entreprise La Poste, les systèmes d’action concrets à l’œuvre pour transcoder la 

thématique de développement durable, tels que nous les avons observés et auxquels nous 

avons contribué, s’ancrent dans le début des années 2000. C’est au tournant de ces années, 

plus précisément au cours de l’année 2003, que la thématique est prise en charge par une 

organisation alors créée au sein du groupe La Poste, la « direction du développement 

durable ». Cette organisation exercera ses activités jusqu’à la fin de l’année 2007. Cette 

première direction regroupe un nombre limité de personnels postaux. La question abordée, 

selon le directeur de l’équipe alors mobilisée est « que signifie "faire du développement 

durable" à La Poste ? »302. Il s’agissait de définir non seulement à quoi servirait une 

                                                
299 Ibidem, p. 105. 
300 N. Fligstein, « Theory and Methods for the Study of Strategic Action Fiels », Communication au colloque 
Institutional Development and Change, Max Planck Institute and Northwestern University, Chicago (III), 16-18 
juillet 2008. 
301 Pierre François, « Puissance et genèse des institutions : un cadre analytique », dans P. François (dir.), Vie et 
mort des institutions marchandes, Paris, Presses universitaires de Sciences Po, 2011, pp. 39-77. 
302 Entretien avec le premier directeur du développement durable pour le groupe La Poste, en date du 27 octobre 
2009 
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démarche de développement durable au sein de l’entreprise, mais également comment la 

construire. Si une démarche d’appropriation de la thématique a, dès le début, été adoptée par 

ces acteurs postaux, celle-ci ne s’est pas effectuée ex nihilo. La thématique générique de 

développement durable est sans conteste floue et de faible portée opérationnelle, mais elle 

n’en demeure pas moins un cadre de référence pour ceux qui s’y réfèrent. Les acteurs postaux 

qui s’en saisissent n’échappent pas à ces cadres de référence. Ils s’y réfèrent, s’en saisissent et 

les traduisent pour les adapter à leurs intérêts et à leur organisation.  

 

Le cas de l’entreprise La Poste confirmerait que, si la thématique de développement durable 

est suffisamment floue pour ouvrir un espace de production de sens et d’exercice de rapports 

de force, sa circulation s’accompagnerait néanmoins de la diffusion des cadres généraux 

qu’elle sous-tend et qui agissent comme un socle de consensus minimal. Nous vérifierons 

cette hypothèse au cours des deux chapitres suivants en nous saisissant du travail concret des 

réseaux de transcodage observés. Nous proposerons ainsi une lecture de l’opérationnalisation 

de ces principes généraux. Les acteurs qui s’emparent de la thématique, les acteurs postaux y 

compris, sont encadrés, a minima, par des principes généraux qui agissent comme des balises 

ou des références auxquelles les acteurs mobilisés se réfèrent. Ces principes généraux, que 

nous avons pointés dans le chapitre premier, résultent essentiellement de deux logiques, l’une 

systémique et l’autre réorganisatrice. Ces deux logiques circulent à mesure que la notion 

générique de développement durable se diffuse. Partant, cette seconde partie interroge la 

portée de la thématique, telle que travaillée par des groupes d’acteurs situés. Ces derniers y 

recourent en tentant de produire « un système de règles, normes et d’attentes stabilisées »303. 

Dès lors, les chapitres suivants s’intéressent aux systèmes de règles que les acteurs mobilisés 

interprètent, dont ils fixent le champ d’application et ses systèmes de représentations.  

 

La circulation de la notion générique de développement durable donne lieu à la formulation 

d’un projet. Ce projet est contingent, il est propre aux réseaux de transcodage qui s’en 

emparent. Dans cette recherche, nous tentons de comprendre le transcodage produit par les 

réseaux de l’entreprise La Poste. Pour cela, nous rendons visibles la production de sens et les 

rapports de force à l’œuvre au sein de l’organisation postale à la faveur de ce transcodage. Les 

deux chapitres suivants participent ainsi de la mise au jour des représentations et des règles de 

fonctionnement produites et diffusées par une opérationnalisation de la thématique générique 

                                                
303 Jullien et Smith, Op. Cit, 2012, p. 103. 
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de développement durable, celle de l’entreprise La Poste. Ce faisant, ces deux chapitres, fruits 

d’une participation observante au cœur de différents réseaux de transcodage postaux, 

montrent la mobilisation d’acteurs qui changent, modifient, aménagent ou reproduisent des 

institutions, au sens d’ensemble de normes et de règles stabilisées. Ces deux chapitres, 

explicitant le travail des acteurs à un niveau intraorganisationnels d’une part et 

interorganisationnel d’autre part, révèlent comment les acteurs se mobilisent. Ces 

développements explicitent les processus mis en place pour agir sur les institutions qui leur 

permettent d’agir mais aussi, qui les contraignent.  
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 Chapitre	 3	:	 Un	 transcodage	 dans	 une	 organisation	 en	

tension	:	 valoriser	 l’économique	 pour	 légitimer	 le	

changement	
 

 

 

 

Notre analyse, empiriquement fondée, des processus à l’œuvre lors du transcodage de la 

notion générique de développement durable au sein de l’entreprise La Poste éclaire les 

transformations, autant des systèmes de représentations que des règles de fonctionnement, au 

sein de l’entreprise. Rapidement, au cours de notre recherche, une question s’est posée. La 

notion de développement durable, au concret, ne serait-elle pas simplement un nouveau 

moment managérial de l’activité postale ? Si elle est seulement un principe managérial, nous 

pourrions, dès lors, nous contenter de l’étudier comme telle, en faisant fi d’une réflexion 

penchée sur la notion générique de développement durable, sa circulation et, considérant ce 

cas d’opérationnalisation. Or, la notion générique de développement durable circule. Elle 

intègre des espaces politiques différents. Elle a fait ici son entrée dans un secteur public qui 

fait l’objet, depuis le début des années 1990, de processus de managérialisation304, le secteur 

postal305. Pourtant, envisager la démarche postale de développement durable en tant que 

moment managérial comme un autre aurait été une erreur. 

 

Une démarche de développement durable, c’est à dire une opérationnalisation inspirée de la 

notion générique de développement durable, est travaillée et mise en œuvre à La Poste. Elle 

                                                
304 Nous ne nous référons pas au management au sens large, c’est à dire une forme de rationalisation de 
l’organisation du travail. Nous désignons ici, par le terme managérialisation, les formes contemporaines du 
management qui, au delà de leur diversité, ont été pensées et construites pour les entreprises du secteur privé et 
organisent « la recherche d’efficience (par la mesure, l’évaluation et la valorisation de la performance), la 
promotion de l’autonomie et de la responsabilité individuelle et [accorde une importance centrale] aux formes 
organisationnelles et aux procédures ainsi qu’à leur adaptation continuelle. ». cf. Cécile Robert, « Les 
transformations managériales des activités politiques », Politix, 2007/3 n°79, p.8. 
305 Pour une histoire approfondie des transformations de La Poste, cf. Nadège Vézinat, Les métamorphoses de La 
Poste, professionnalisation des conseillers financiers (1953-2010), Paris, Presses Universitaires de France, 
Collection Le lien social, 2012, 422 pages. Odile Join-Lambert, Le receveur des postes, entre l’Etat et l’usager 
(1944-1973), Paris, Belin, 2001, 320 pages. Emmanuel La Burgade, Olivier Roblain, «Bougez avec La Poste », 
les coulisses d’une modernisation, Paris, La Dispute, 2006, 253 pages. 
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emporte des transformations tant dans les règles de fonctionnement de l’entreprise que dans 

les objectifs qu’elle poursuit. Ces transformations ne sont toutefois pas toutes effectives et 

certaines sont tout au plus proposées par un certain nombre d’acteurs postaux. Des 

résistances, des conflits et des échecs émaillent la démarche postale de développement 

durable. Une partie des acteurs postaux la construit et la promeut tandis qu’une autre partie y 

résiste. Ces transformations produisent notamment des effets inattendus ou indésirés par les 

porteurs de la démarche. Il n’en demeure pas moins que la démarche existe. Elle est construite 

à partir de multiples interactions entre acteurs portant des positions et des intérêts hétérogènes 

dans l’organisation postale. Les construction et mise en œuvre de cette démarche visent, 

d’ailleurs, à stabiliser des rapports de force et des systèmes de représentations au sein de 

l’organisation installant de nouveaux rapports entre groupes d’acteurs postaux et entre La 

Poste et ses interlocuteurs. Il nous importe d’en saisir la problématisation et la mise en œuvre 

au sein de l’entreprise par les différents groupes d’acteurs postaux. L’objet du présent chapitre 

est d’appréhender la problématisation et la mise en œuvre de la démarche de développement 

durable au sein de l’entreprise, c’est-à-dire entre groupes composant l’organisation postale. 

 

La focale adoptée ici, par notre analyse, vise à rendre visible la construction d’argumentaires 

et de liens intergroupes mais aussi de ponts tissés entre des systèmes de représentations au 

sein de l’organisation postale, en circulant entre les échelles de gouvernement. Pour se faire, 

nous nous sommes déplacées au sein de l’entreprise. Nous avons participé et observé les 

travaux d’acteurs du Groupe au national, mais aussi au local. Nous avons notamment suivi 

des acteurs qui tentaient de circuler entre les échelles de gouvernement. Nous avons été 

perçues sur le terrain comme une affiliée à la communauté des délégués régionaux au 

développement durable (DRDD). Nous avons ainsi participé aux instances de sensibilisation 

et de négociation de l’ensemble des DRDD, réunis par la délégation au développement 

durable pour le Groupe au national, désignée par les membres de l’entreprise comme la 

délégation au développement durable corporate (DDDC). Nous étions associées le plus 

souvent à la DRDD en Picardie. Nous avons également intégré la délégation régionale du 

Groupe (DRG) en Aquitaine. Cette intégration à la communauté des DRDD nous a permis de 

circuler dans les instances nationales de négociations entre les acteurs du Groupe et les 

acteurs des « métiers ». Nous avons également eu accès aux relations établies, à l’échelle 

nationale, entre la communauté des DRDD et celle des délégués régionaux aux affaires 

territoriales (DRAT) et des délégués régionaux à la valorisation des ressources humaines 

(DVRH). Aux échelles locales, au sein des DRG, nous avons collaboré aux équipes. Nous 
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avons tantôt été perçue comme une DRDD supplémentaire, tantôt comme une collaboratrice 

atypique, à la fois faisant partie intégrante de l’équipe mais aussi comme une personne-

ressource, apportant une certaine extériorité et à qui l’on pouvait demander une certaine 

objectivité. Nous avons développé des rapports, certes différenciés en fonction de nos 

interlocuteurs, mais des liens de confiance avec l’ensemble des équipes des DRG. Les 

relations interpersonnelles que nous avons nouées avec nos collègues ont largement influencé 

notre accès au terrain. Ces relations dépendaient, notamment de nos interlocuteurs, de ce 

qu’ils percevaient et recherchaient dans notre participation. Ces relations ont également été 

provoquées et influencées par notre posture, nos demandes et nos sollicitations. Au total, nous 

avons cherché à faire évoluer notre regard, à participer à différentes échelles de 

gouvernement, pour embrasser un maximum de variables des processus à l’œuvre. 

 

La démarche postale de développement durable est un transcodage de la notion générique de 

développement durable. Nous ne saurions donc déconnecter l’analyse des processus observés 

de la circulation de la thématique générique de développement durable. Qui plus est, la 

démarche postale propose le projet vers lequel doit tendre la réorganisation en cours. Pour le 

dire autrement, pour ses promoteurs, la démarche de développement durable est à la fois un 

programme de réorganisation que l’objectif vers lequel la transformation du travail, par la 

rationalisation, doit tendre. Le transcodage postal du développement durable se présente ainsi 

à la fois comme le projet de changement et comme le chemin pour y parvenir. Il produit 

autant le principe qui donne du sens à l’action que les moyens pour y parvenir. Il s’analyse, de 

surcroit, comme l’opérationnalisation contingente, nécessairement particulière parce que 

située, de la circulation d’une notion plastique, la notion générique de développement durable. 

 

D’emblée, soulignons qu’il est saillant que cette circulation, de la notion générique de 

développement durable, s’opère dans un secteur traditionnellement public, tant par son mode 

de gouvernement que par les objectifs d’intérêt général qu’il poursuit. Or, la thématique 

générique impose une attention portée à l’intérêt général des sociétés dans lesquels les acteurs 

économiques interviennent. C’est pourquoi la thématique générique circule plutôt au sein 

d’acteurs économiques non dédiés à l’intérêt général par nature. Dès lors, quelle pertinence 

l’usage de la thématique peut-elle porter au sein de l’entreprise La Poste ? Ici réside une 

première tension analytique qui préoccupe ce chapitre. Que produit l’irruption de la 

thématique générique de développement durable dans une organisation issue du secteur 

public ? Notre étude empirique montre que les transformations à l’œuvre sont tournées vers 
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un projet visant la rentabilité économique à court ou moyen terme. Loin d’être neutres, les 

transformations opérées par la mise en œuvre de la démarche de développement durable – 

mais aussi toutes celles qu’elles légitiment – jouent, au contraire, sur l’opportunité que donne 

la plasticité de la notion générique de développement durable, à savoir celle de construire et 

de proposer un projet commun désirable pour tous.  

 

La notion générique de développement durable, comme toute notion molle, se pose comme 

l’opportunité, pour les systèmes d’action concrets qui s’en emparent, de construire un 

problème particulier et situé et, ainsi, de « se penser pour se bien développer »306. Le 

problème collectif alors construit par les acteurs situés - c’est à dire des acteurs aux prises 

avec des institutions qui s’imposent à eux et qu’ils façonnent, mais aussi par ces acteurs en 

interaction avec différents espaces et échelles de décision - formule un registre de légitimation 

pour la démarche alors projetée. C’est précisément cette dimension argumentative qui nous a 

intéressée car elle vise à stabiliser les réseaux et les représentations, dans une situation qui 

n’est pas encore stabilisée, dans un contexte d’incertitude, voire de conflits. La 

problématisation307 et l’instrumentation de cette démarche interroge également les rapports de 

force à l’œuvre et mobilise des argumentaires pour fabriquer des alliances. Il s’agit, lors de la 

mise en œuvre de la démarche projetée, de stabiliser des réseaux et des représentations à partir 

d’une situation instable. 

 

Notre analyse des processus de problématisation et d’instrumentation mis en place à La Poste 

nous permet de saisir l’opportunité que le transcodage de développement durable offre : 

proposer un projet commun de rentabilité économique légitimée par le recodage d’une 

tradition de l’intérêt général. Pour mettre en œuvre ce projet collectif tourné vers la rentabilité 

économique, les promoteurs postaux travaillent les institutions à l’œuvre au sein de 

l’organisation. C’est ainsi que le transcodage de la thématique peut se comprendre comme un 

projet collectif qui donne la priorité à la rentabilité économique de court et moyen terme en 

tentant de modifier les règles de l’organisation. 

 

                                                
306 Dominique Pestre, « Développement durable : anatomie d’une notion », Natures Sciences et Sociétés, 2011/1, 
n°19, p. 32. 
307 A la suite de B. Jullien et A. Smith, nous retenons le concept de « problématisation » de Gusfield pour 
désigner la construction « d’enjeux industriels que l’on souhaite traiter collectivement ou publiquement » Jullien, 
Smith, Op. Cit., p. 110. Cf. Joseph Gusfield, The Culture of Public Problems, Drinking-Driving and the 
Symbolic Order, Chicago, University of Chicago Press, 1981. 
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Dès lors, doit-on comprendre que les acteurs de la démarche postale de développement 

durable gouvernent le secteur postal par le transcodage de la notion de développement durable 

ou bien, que ces acteurs gouvernent308 uniquement la construction et la mise en œuvre de la 

démarche postale de développement durable au sein l’entreprise ? Si le renouvellement des 

objectifs postaux et la légitimation de changements organisationnels sont perceptibles dans le 

transcodage de la notion de développement durable, il ne nous apparaît pas pertinent d’isoler 

ces éléments les uns des autres. Au contraire, c’est bien parce que la démarche de 

développement durable permet de prioriser la rentabilité économique qu’elle accompagne les 

ajustements et les jeux institutionnels à l’œuvre au sein de l’organisation. Par conséquent, 

notre analyse du transcodage postal de la notion de développement durable semble faire écho 

à une plus vaste problématique qui interroge la managérialisation de pans entiers d’activités 

traditionnellement guidées par la défense de l’intérêt général et le service public, du fait de la 

de l’intensification d’objectifs de rentabilité économique. Loin de pouvoir donner une réponse 

générale à une question qui embrasse les trajectoires et reconfigurations de l’ensemble des 

opérateurs historiques de service public309, nous pouvons toutefois apporter notre éclairage 

situé, circonspect au secteur postal. Là, réside la deuxième préoccupation analytique de ce 

chapitre. 

 

Ce faisant, ce troisième chapitre montre-t-il comment les injonctions systémiques et 

réorganisatrices de la thématique générique de développement durable traversent tant les 

représentations que les règles de fonctionnement produites par le transcodage postal du 

développement durable. Ici réside alors notre troisième ambition analytique, interroger la 

circulation de la notion plastique et générique de développement durable et questionner leurs 

transcodages situés. Nous invitons ainsi nos lecteurs à ouvrir, avec nous, la boite noire que 

sont ces injonctions systémiques et réorganisatrices, en regardant de plus près ce qu’en font 

les réseaux de transcodage qui s’en saisissent. Que les acteurs postaux disent de la notion de 

développement durable et que cette prise en charge fait à l’organisation postale ? Une 

ambition de ce chapitre est d’analyser ce que les acteurs postaux font de la prétention à la 

conciliation d’objectifs en tension et des logiques réorganisatrices que le cadrage de la 

thématique de développement durable tendrait à mettre en œuvre et à légitimer. Il s’agit donc 
                                                
308 W. Genieys, P. Hassenteufel, « Qui gouverne les politiques publiques ? Par-delà la sociologie des élites », 
Gouvernement et action publique, 2012/2, n°2, P. 89-115. 
309 Les travaux de F. M. Poupeau apportent un éclairage très stimulant des transformations dans le secteur des 
télécommunications et de l’énergie en France, transformations qu’il attribue aux conséquences de la 
libéralisation de ces secteurs d’activité. La force réformatrice de la libéralisation des activités, quant au cas qui 
nous préoccupe, n’est pas si clairement identifiable. F.-M. Poupeau, Op. Cit., 2004. 
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ici d’éclairer et de comprendre les velléités de conciliation de logiques en tension, permises 

par l’injonction systémique de la notion générique de développement durable, ainsi que de 

rendre visibles les réorganisations à l’œuvre et de comprendre leurs enjeux de légitimation. 

Suivant cette injonction systémique, le transcodage postal appelle à concilier des objectifs 

d’action différenciés et à penser son action selon une logique intertemporelle. Le transcodage 

postal de la thématique de développement durable propose ainsi de concilier rentabilité 

économique, exercice de missions de service public et engagements en faveur de l’équité 

sociale, de l’environnement et d’une contribution à l’intérêt général.  

 

La légitimation de la priorisation de la rentabilité économique s’accompagne de la 

légitimation de transformations des règles de l’organisation. Plus précisément, la réorientation 

des priorités poursuivies par La Poste s’incarne concrètement dans le travail politique310, 

auquel procèdent les promoteurs de la démarche postale de développement durable, pour 

modifier les institutions à l’œuvre au sein de l’entreprise. La thématique générique de 

développement durable invite les acteurs à se livrer à une construction collective de leur 

démarche. Cette injonction à une construction collective est concrétisée par le transcodage 

postal de la notion de développement durable. Ainsi, le transcodage postal interroge-t-il 

également les règles de fonctionnement de l’organisation. Il contribuerait à mobiliser les 

différentes unités du Groupe et à les pousser vers plus de collaboration, selon la délégation au 

développement durable du Groupe. Plus encore, la démarche de développement durable est 

présentée comme « le fil rouge »311 du fonctionnement et des choix stratégiques opérés par 

l’entreprise, l’ensemble des personnels est donc mobilisé. Surtout, la démarche de 

développement durable devrait être co-construite et permettre une prise de décision 

décentralisée, horizontale et non hiérarchisée. La seconde sous-partie de ce chapitre est 

consacrée à l’analyse de ces transformations organisationnelles, ou pour le moins, aux 

tentatives de transformations conduites par certains acteurs postaux. 

 

Considérer de près le transcodage postal nous permet de saisir ce que l’entreprise se donne 

comme problème à solutionner, mais aussi les instruments qu’elle sélectionne et qu’elle met 

en place pour satisfaire les objectifs qu’elle poursuit. Analyser ce transcodage nous offre ainsi 
                                                
310 Le travail politique est, selon nous, un travail cognitif de construction et de diffusion de représentations et les 
instruments, visant à modifier les règles d’action au sein d’un groupe à la frontière de celui-ci. 
311 Expression issue d’un discours du Président du groupe La Poste de mars 2009. Expression reprise par la 
délégation du développement durable pour le Groupe, mais plus largement par l’ensemble des acteurs postaux 
voulant marquer ou rappeler la légitimité indiscutable de la démarche de développement durable à mettre en 
œuvre au sein de l’entreprise.  
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l’occasion de saisir la priorisation donnée à la rentabilité économique, mais encore comment 

ce changement d’objectifs conduit à une réorganisation de l’entreprise tendant à la 

managérialisation de l’organisation. Dès lors, le cas du transcodage postal de la notion de 

développement durable met en lumière un problème collectif qui repose sur un récit singulier, 

un problème qui est aussi éclairant sur les propriétés plastiques de la notion générique de 

développement durable que sur les objectifs et les règles que se fixe l’entreprise La Poste. Son 

instrumentation révèle tout autant les blocages et les freins d’une organisation traversée par 

des contradictions que la faiblesse réorganisatrice des injonctions portées par la notion 

générique de développement durable.  

 

Le transcodage postal de la notion de développement durable profite de la plasticité de la 

thématique générique pour réorienter les objectifs de l’entreprise vers la rentabilité 

économique. Cette réorientation des objectifs se produit notamment grâce à une 

transformation des institutions à l’œuvre dans l’entreprise. Ces transformations 

institutionnelles prennent la forme d’un processus de managérialisation. Le transcodage de la 

notion de développement durable au sein de La Poste agit donc comme un processus de 

managérialisation qui oriente résolument l’organisation vers la recherche de rentabilité 

économique de court ou moyen terme.  

 

A travers l’ensemble de ses processus, la démarche postale de développement durable 

propose un projet collectif priorisant la recherche de rentabilité économique. Elle 

s’appréhende, conséquemment, comme un processus contribuant à l’évolution de 

l’organisation postale. Nous abordons nos trois items analytiques – percée des injonctions de 

rentabilité à court et moyen terme dans un secteur public, managérialisation de l’organisation 

postale, circulation et transcodage des injonctions portées par la thématique générique de 

développement durable - au travers trois sous-parties dans ce chapitre. La première est 

consacrée à la mise au jour des processus permettant de prioriser la rentabilité de court et 

moyen terme. La deuxième s’attache à comprendre comment cette rentabilité promue, à 

mesure d’instrumentation, est appréhender sur le court et le moyen terme. La troisième révèle 

le travail politique réalisé par les promoteurs de développement durable pour modifier les 

institutions postales et les rendre favorables à la recherche de rentabilité.  
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1. Un	 récit	 de	 continuité	 pour	 construire	 un	 problème	

collectif	légitimant	la	recherche	de	rentabilité		
 

 

Le transcodage de la notion générique de développement durable au sein de l’entreprise La 

Poste s’appuie sur la formulation et la diffusion d’un problème collectif visant à mobiliser 

l’ensemble des personnels de l’entreprise. Cette mise en problème, ainsi que sa légitimation, 

se produisent à travers différents processus symboliques et discursifs d’une part et relationnels 

d’autre part. La construction du problème collectif et sa légitimation s’opèrent par la 

production d’un argumentaire permettant d’enrôler l’ensemble des groupes d’acteurs de 

l’entreprise. Cette production de sens est proposée par la construction d’un récit argumentatif. 

Nous avons cherché à saisir ce récit collectif tant dans sa dimension cognitive que 

relationnelle. Un premier travail de problématisation, essentiellement effectué par une 

poignée d’acteurs identifiables par les fonctions qu’ils occupent dans l’entreprise, vise à 

légitimer la démarche auprès de différents groupes composant l’organisation.  

 

Le récit collectif cherche à valoriser les objectifs de rentabilité économique en établissant des 

liens de causalité entre la poursuite de rentabilité et des valeurs éthiques traditionnellement 

constitutives de l’organisation. Le récit, ainsi construit, procède par codage et recodage d’une 

tradition de La Poste. La problématisation opérée promeut une interdépendance entre 

poursuite des objectifs sociaux et d’objectifs économiques. Plus encore, elle offre des valeurs 

éthiques et responsables à la poursuite d’objectifs économiques. Partant, ce récit collectif, loin 

de dénoncer les effets potentiellement néfastes des activités économiques, tant sur 

l’environnement que sur la justice sociale, passe sous silence les nécessaires contrepoids à 

prendre en compte pour mener une activité économique. Il permet alors de promouvoir des 

représentations de l’activité de l’entreprise, éloignée de la sphère publique, plus proche des 

conceptions attribuées classiquement à la firme marchande, contrainte par un univers 

concurrentiel d’agir stratégiquement sur un marché, en dépit, pourtant, de l’absence de 

concurrence au sein du secteur postal français. 
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1.1. Une	 problématisation	 politisée	 pour	 légitimer	 la	

poursuite	d’objectifs	économiques	

 

La thématique de développement durable est prise en charge au sein de l’entreprise La Poste 

par une pluralité d’acteurs, situés à l’échelle nationale et aux échelles locales. L’émergence de 

la thématique est antérieure à notre entrée dans l’organisation. Notre enquête nous a tout juste 

permis de comprendre qu’avant 2008 et la création de la délégation nationale au 

développement durable pour le Groupe, autrement nommée délégation nationale au 

développement durable corporate (DDDC), menait son action à partir de travaux antérieurs 

menés par la première direction au développement durable (2003-2008). L’émergence de la 

thématique a débouché sur la construction d’un problème collectif et sur une instrumentation, 

tous deux construits par négociation avec différents acteurs et institutions à l’œuvre. Nous 

n’avons pas eu accès à ces travaux antérieurs. Nous avons néanmoins appris que les acteurs 

mobilisés étaient alors la direction au développement durable pour le Groupe, la direction de 

la stratégie du Groupe, un cabinet de conseil externe. Nous avons également compris que la 

problématisation et instrumentation de la démarche entre 2003 et 2008 se sont opérées à 

mesure de nombreuses confrontations et négociations avec les membres du conseil 

d’administration de l’entreprise, le comité exécutif et les directions des métiers. Nous avons 

enquêté sur la période suivante, à partir de la constitution de la DDDC, entre le mois de 

janvier 2009 et le mois de décembre 2011. 

 

Le récit collectif livre une lecture de la tradition de l’entreprise et l’associe à la notion de 

développement durable pour affirmer que les valeurs traditionnelles de La Poste ne sont pas 

abandonnées et continuent d’être mise en œuvre. Elles seront garanties par la démarche de 

développement durable promue. Tout le récit est ainsi tourné vers une continuité de l’action 

menée par l’entreprise et vers son développement. Cette problématisation s’appuie d’abord 

sur l’encodage d’une tradition de l’entreprise en mobilisant des valeurs et des images pour 

politiser312 les pratiques passées de l’entreprise. Il s’agit alors de proclamer des cohérences 

symboliques entre une tradition postale reconstruite et un projet de développement durable 

                                                
312 A la suite B. Jullien et A. Smith, Op. Cit., 2012, p. 110, nous reprenons le concept de Jacques Lagroye. La 
politisation, ainsi envisagée, complète le processus de problématisation en l’associant à un débat sur des valeurs. 
Jacques Lagroye, « Les processus de politisation », dans LAGROYE J. (dir.), La Politisation, Paris, Belin, 2003, 
pp.359-372. 
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politisé. La problématisation établit ainsi des liens de causalité entre une tradition postale 

reconstruite, des valeurs d’intérêt général et la poursuite d’objectifs de rentabilité 

économique.  

 

1.1.1. Production	d’un	récit	de	continuité	politisant	les	pratiques	passées	

et	la	démarche	projetée	

 

La construction du problème collectif politise les pratiques antérieures de l’entreprise en 

dégageant et en mettant en avant les valeurs qui auraient animées les enjeux poursuivis par 

l’entreprise par le passé, dans une tradition construite à cette fin. De surcroit, ces valeurs 

« traditionnalisées » 313  seraient satisfaites par le déploiement de sa démarche de 

développement durable. La problématisation de la démarche postale de développement 

durable est ainsi largement politisée et ancrée dans les valeurs sociétales314 qui habiteraient 

traditionnellement l’entreprise. Pour construire et justifier la démarche de développement 

durable, les promoteurs postaux de la thématique de développement durable dessinent ainsi 

un récit collectif en forme de continuité, entre tradition et projection dans l’avenir. 

 

Politisation	d’une	tradition	postale	pour	légitimer	l’entreprise	comme	un	acteur	

légitime	du	développement	durable	

 

Si les acteurs postaux favorables à une démarche de développement durable visent une 

dynamique de changement, ils ne s’appuient cependant sur aucune idée de rupture. Au 

contraire, ils fondent leur récit sur une idée de continuité. Au sein de l’entreprise La Poste, le 

récit collectif est ancré dans la continuité. « Le développement responsable : plus qu’un choix, 

une raison d’être »315. C’est parce que la « culture » traditionnelle de l’entreprise est 

                                                
313 Nous entendons souligner, par ce barbarisme, que les valeurs sont inscrites dans une tradition de l’entreprise, 
elle-même construite de manière opportune à partir de la mise en avant de ces valeurs. 
314 Nous désignons par l’adjectif « sociétales » les valeurs auxquelles se réfère le récit collectif de continuité tissé 
pour problématiser la démarche postale de développement durable. Ces valeurs renvoient à la notion d’intérêt 
général, tourné vers l’apport qu’offre l’activité de l’entreprise pour la société dans laquelle La Poste est 
enchâssée. Ces valeurs ne sont toutefois jamais définies. Certaines composantes, comme tisser du lien social, 
lutter contre les inégalités sociales, lutter contre l’exclusion sociale, contribuer à la lutte contre le changement 
climatique sont citées opportunément, selon quand et à qui est adressé le récit. Ces valeurs « sociétales » 
regroupent, de manière contingente, des valeurs sociales et environnementales. 
315 Interview de Jean-Claude Bailly, président directeur général du Groupe La Poste. Publication du think-tank 
Confrontations Europe, situé à l’échelle européenne, Confrontations Europe La Revue, janvier-mars 2010, p. 5. 
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conforme aux objectifs de la thématique de développement durable qu’elle peut construire et 

mettre en forme une démarche de développement durable. Ce faisant, l’entreprise pourra 

construire son avenir sans renier sa tradition ni ses engagements historiquement ancrés, tout 

en se projetant dans l’avenir et assurer sa pérennité par la rentabilité économique. La 

problématisation procède par l’encodage d’une tradition postale porteuse de valeurs, 

réaffirmées par sa démarche de développement durable. Elle construit ainsi une 

argumentation légitimant le projet collectif de développement durable.  

 

Tout projet de développement durable « présuppose des valeurs. »316 Les discours postaux de 

sensibilisation et d’enrôlement inscrivent la démarche de développement durable projetée 

dans la tradition postale. Les discours offerts aux délégués régionaux au développement 

durable (DRDD) – acteurs qui occupent une place centrale dans la diffusion de la démarche 

au sein de l’entreprise - sont à ce titre significatifs. Dans un de ces discours, la délégation au 

développement durable pour Groupe, la DDDC317 affirme que la « culture de la solidarité à 

La Poste offre un terreau favorable à la construction et à la mise en œuvre d’une démarche 

de développement durable. »318 Le discours joue ici avec l’image319 du postier solidaire et 

social. Dans cette perspective symbolique, la valeur solidarité des postiers est invoquée. Leur 

engagement dans la vie politique l’est également pour étayer l’attachement des membres de 

l’entreprise à l’intérêt général. Au cours d’une réunion de sensibilisation à la légitimité de la 

démarche de développement durable, visant également à apporter des éléments 

d’argumentation aux DRDD pour qu’ils enrôlent eux-mêmes leurs interlocuteurs, le directeur 

de la première direction au développement durable du Groupe, entre 2003 et 2008, s’appuie 

encore sur une valeur de solidarité pour cadrer la démarche de développement durable de 

l’entreprise et surtout pour légitimer l’enrôlement de l’ensemble de l’entreprise dans cette 

démarche. Lors de cette même réunion, il avance que « 40% des postiers sont impliqués dans 

le domaine associatif. »320 Ici, la valeur altruiste mise en avant est démontrée par l’implication 

des postiers dans le domaine sociétal. Il est alors ajouté que « 12 000 postiers jouissent de 

                                                
316 Dominique Pestre, Op. Cit., p. 32. 
317 Les acteurs postaux parlent de la Délégation au Développement Durable pour le Corporate, ou de la DDDC. 
318 Propos tenus par l’ancien directeur de la première direction au développement durable du Groupe, entre 2003 
et 2007, devenus alors le déontologue directement rattaché au bureau du directeur général de l’entreprise. 
Réunion de l’ensemble des DRDD à la DDD en date du 7 juillet 2009. Cependant, cette expression « terreau 
favorable » ou encore celle de « culture de solidarité » reviennent régulièrement dans la bouche des promoteurs 
de la démarche qui veulent enrôler les postiers qui ne sont pas mobilisés. 
319 Nous nous référons ici à la notion d’ « image » proposée par Pierre Muller, au sens de « vecteurs implicites de 
valeurs, de normes ou même d’algorithmes ». Ces images sont des représentations qui « font sens 
immédiatement sans passer par un long détour discursif ». Pierre Muller, Op. Cit, 2004, p. 64. 
320 Ibidem. 



 201 

mandats électifs »321. Il s’agit de pointer l’engagement des postiers dans l’organisation de la 

société dans laquelle l’entreprise est en enchâssée. Le récit ici proposé affirme que 

l’entreprise est un acteur incontournable de la gestion collective de l’action publique, 

l’engagement individuel des postiers en serait le marqueur. Plus encore, les promoteurs de la 

démarche de développement durable invoquent alors des valeurs sociétales en désignant 

l’implication de l’entreprise dans la société dans laquelle elle évolue et ses actions en faveur 

de l’intérêt général. Cette référence aux valeurs sociétales ancrant un rôle de l’entreprise dans 

la société interrogera, dans le chapitre suivant, le rôle de que l’entreprise entend jouer dans 

l’action publique locale. 

 

Plus largement, dans l’ensemble des discours de la délégation nationale du développement 

durable (DDDC), la démarche de « développement responsable » est présentée comme 

emprunte de solidarité, de bien public et, faisant prévaloir le long terme sur le court terme. La 

valeur solidarité est largement invoquée pour justifier la légitimité de l’entreprise à mettre en 

œuvre une démarche de développement durable de l’entreprise. La solidarité est présentée 

comme l’essence de l’entreprise, c’est-à-dire constitutive de ses missions. C’est ainsi que le 

récit de la démarche de développement durable raisonne comme un récit de continuité entre 

une tradition de solidarité et une pratique actuelle de développement durable. « Au-delà des 

enjeux commerciaux, le groupe La Poste est engagé depuis toujours dans une démarche de 

responsabilité sociale de l’entreprise. L’intérêt croissant et unanime pour le développement 

durable l’incite à renforcer ses actions de développement responsable. »322 Les discours de 

communication interne tentent de promouvoir l’idée que La Poste a toujours agit de manière 

socialement responsable, sans pour autant définir à quelles pratiques ce discours renvoie. 

Néanmoins, la tradition de l’entreprise est historiquement ancrée dans une démarche animée 

par des valeurs sociétales. Ce ne serait qu’en raison d’une très large diffusion de la notion 

générique de développement durable que l’entreprise aurait structuré une démarche désignée 

en faveur du développement durable et parfois nommée « développement responsable ».  

 

La Poste joue largement sur des systèmes de représentations en termes de continuité pour 

légitimer sa démarche de développement durable. Les discours constituants et surplombants 

mettent l’accent sur la capacité intrinsèque de l’entreprise à avancer sur la voie de la 

durabilité. Plus encore, ils en font la garantie d’une démarche de progrès. Les promoteurs de 

                                                
321 Ibidem. 
322 Note interne direction de la communication du Groupe, juin 2009, p. 6-7. 
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la démarche au sein du Groupe n’hésitent d’ailleurs pas à expliciter les actions du passé 

comme relevant de la dynamique de développement durable, même si celles-ci n’en portaient 

pas le nom. Tout est avancé pour laisser penser que l’entreprise conduisait une démarche 

responsable avant de la formaliser comme telle. Cette démarche « responsable » traditionnelle 

se caractérise par l’évocation de valeurs d’intérêt général, de solidarité, de lutte contre les 

inégalités, mais aussi de contribution au bien-être de la société dans laquelle l’entreprise est 

enchâssée.  

 

Néanmoins, le récit collectif proposé ne renvoie pas directement aux missions de service 

public. Les valeurs traditionnelles mises en avant ne sont jamais précisément définies. Selon 

les contextes de production de discours - c’est à dire en fonction du locuteur, de sa position 

dans l’entreprise, de ses interlocuteurs et du moment d’allégation de ce discours -, la solidarité 

est invoquée mais aussi la lutte contre les inégalités sociales, la responsabilité de La Poste 

dans l’aménagement du territoire pour garantir à tous un accès au service public ou encore la 

contribution de l’action de l’entreprise au lien social. Le récit sélectionne alors certaines 

pratiques de l’entreprise et de ses employés, choisit d’en occulter d’autres. Toutes les 

réformes visant la rentabilisation de l’activité postale sont comme passées sous silence. 

Toutes les logiques de rationalisation du travail le sont. Les débats qui animent le dialogue 

social avec les syndicats, notamment, sont totalement absents du récit collectif de 

développement durable. Les logiques industrielles, cadrées par une recherche de productivité 

de l’organisation, pensées en dehors de toute considération sur la société dans laquelle 

évoluent les entités de production, sont également écartées. La réorganisation de La Poste en 

unités d’affaire autonomes afin d’accroitre l’efficacité des services est exclue des pratiques 

valorisées par le récit postal de développement durable. Ainsi le récit collectif créé décode-t-il 

et recode-t-il les pratiques passées pour faire valoir une expérience empreinte de logiques de 

développement durable. Les discours constituants sélectionnent une partie des modes de 

fonctionnement de l’entreprise pour construire un récit en cohérence avec sa démarche de 

développement durable.  

 

Les discours écrits et oraux invoquent ainsi l’engagement de l’entreprise en faveur de la 

société et sa pratique traditionnelle motivée par la promotion de l’intérêt général. Il n’est en 

aucun cas question des freins et des limitations posées à l’exercice de ses missions de service 

public, pourtant posés par l’entreprise elle-même, ni des combats syndicaux menés pour 

défendre le bien-être social au travail, les droits et les acquis sociaux des employés. Ainsi, 
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pour fonder la légitimité de la démarche, les promoteurs de celle-ci, au sein du Groupe, ont 

recours à un discours sélectif des pratiques passées de l’entreprise pour encoder une tradition 

liant les valeurs qui enracinent l’identité du Groupe dans les valeurs de la démarche de 

« développement responsable ». Ils produisent ainsi un travail de construction d’un métarécit 

imposant la démarche comme la voie légitime à suivre. Plus encore, ce recodage d’une 

tradition pour formuler une culture d’entreprise et, dès lors, son projet d’institutionnalisation 

en édifiant et en stabilisant des règles par la construction de la démarche de développement 

durable, permettrait de faire progresser l’entreprise dans une perspective durable et 

performante. La démarche de « développement responsable », alors en construction et ainsi 

légitimée, est présentée comme la continuité et un perfectionnement de ce qu’imposent et 

conditionnent traditionnellement l’identité et la stratégie du Groupe.  

 

Construction	de	parties	prenantes	contraignantes		

 

Dans le même temps, en complément de l’invocation de valeurs sociétales, le récit 

argumentatif de la démarche de développement durable mobilise des représentations révélant 

un environnement contraignant. Selon le directeur de la première direction au développement 

durable du Groupe, ce ne serait que parce que la demande sociale extérieure à l’entreprise 

exprimerait des attentes de plus en plus fortes en termes de développement durable que La 

Poste a dû formaliser une démarche de développement durable, alors même qu’elle déployait 

déjà une démarche « responsable », par essence. Cette demande sociale extérieure favorable 

au développement durable n’est pourtant jamais clairement définie, ni par l’ancien directeur 

de la direction au développement durable, ni même par les membres de la délégation 

nationale au développement durable (DDDC).  

 

A ce titre, la DDDC multiplie les notes informatives à destination des DRDD livrant des 

chiffres statistiques sur une « opinion publique » favorable au développement durable. De 

manière plus vague, la DDDC parle d’une demande accrue, pesant de plus en plus fortement 

sur les entreprises, y compris La Poste. Rares sont les réunions de DRDD où la déléguée 

nationale n’a pas prononcé des phrases aussi récurrentes que floues, comme « on nous attend 

là-dessus », « il faut agir, la société nous attend sur le DD » par exemple. Ce « on », cette 

« société », ou encore ces « clients » ne sont pourtant jamais définis. Il n’est jamais question 
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d’associations de consommateurs ou de clientèles précises, ni même d’élus qui sont pourtant 

largement en négociation permanente avec les services postaux en territoire.  

 

Ces phrases répétées, bien qu’assez sibyllines, ont progressivement été reprises par 

l’ensemble des DRDD. Lors d’échanges informels, comme dans leurs prises de parole au sein 

de réunions diverses, l’ensemble des DRDD, tour à tour, pouvait alléguer ce message pour 

justifier l’importance de l’engagement de l’entreprise en matière de développement durable, 

mais également pour justifier celle de leur mission. Au sein de la DRG Picardie, la pression 

que ferait peser une opinion publique sur l’entreprise était reprise, comme une évidence, par 

l’ensemble de l’équipe, sans jamais être discutée. La thématique de développement durable 

était d’ailleurs une problématique centrale des missions de la délégation. Au sein de la DRG 

Aquitaine, ce message était aussi repris par certains membres de l’équipe. Toutefois, la 

thématique de développement durable n’occupait pas une place centrale dans les missions 

déployées par la délégation. Si tous n’invoquaient pas la pression qu’exercerait un 

environnement contraignant, ce message, lorsqu’il était repris, n’a jamais été discuté ou remis 

en cause. Ces représentations d’un environnement contraignant, constitué parfois d’une 

opinion publique, de la société civile, ou encore des clientèles, fonctionnent comme un 

impensé. Il n’est jamais discuté. Il circule. Il est invoqué, au besoin, selon les interactions, 

pour mobiliser des acteurs encore peu mobilisés. Pour autant, force est de constater que ce 

message s’est révélé peu performant pour enrôler des acteurs, soit éloignés du centre 

névralgique de la construction de la démarche de développement durable – constitué 

essentiellement de la DDDC, des DRDD et des équipes en charge du développement durable 

au sein de chaque direction des métiers -, soit remettant en question la pertinence de la 

démarche postale de développement durable. Le manque de consensus entre groupes 

d’acteurs postaux sur la légitimité de la démarche postale, quant à un environnement 

contraignant, pèse sur le récit collectif argumentatif. Il semble que ce manque de 

reconnaissance d’un environnement poussant à mettre en œuvre une démarche de 

développement durable contribue à la faiblesse de la force d’enrôlement du récit argumentatif. 

 

Pour autant, les attentes des interlocuteurs de l’entreprise, considérés alors comme ses parties 

prenantes, sont invoquées pour justifier la formalisation des pratiques de l’entreprise, en 

fonction des principes de la notion générique de développement durable. Plus précisément, les 

attentes des parties prenantes externes sont désignées comme une pression qui contraint 

l’entreprise à restaurer ou à entretenir la confiance de ces interlocuteurs externes. Il est 
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remarquable, à ce titre, de souligner que les notes informatives livrées par la DDDC sur la 

pression d’une « attente sociétale » sont toujours liées à des sondages d’opinion sur la 

confiance des français envers l’entreprise La Poste. Les sondages d’opinion montrent des 

scores impressionnants de confiance des français pour l’entreprise en raison de ses 

engagements historiquement fondés en faveur de l’intérêt général.  

 

Plus encore, consolider la confiance des parties prenantes est posée comme une exigence 

vitale pour l’entreprise alors considérée comme une entreprise affrontant un marché 

concurrentiel. L’invocation de la concurrence comme un risque majeur pour la survie de 

l’entreprise sont courantes et systématiques dans les discours de la déléguée nationale en 

charge de « l’animation des DRDD » et du « déploiement de la stratégie de développement 

durable du Groupe ». Celle-ci invoque l’ouverture totale à la concurrence des activités de 

l’entreprise et la férocité de la concurrence à l’œuvre sur les marchés européens. Pour étayer 

son argumentaire, cette déléguée nationale mobilise son homologue à la DDDC, la déléguée 

nationale en charge des relations de l’entreprise avec ses parties prenantes externes. Celle-ci 

invoque une attente très forte de « l’environnement de l’entreprise ». Cette dernière évoque 

alors des opportunités commerciales accessibles en développant des actions de 

développement durable. Elle concentre sa démonstration sur la problématique du transport et 

la thématique du véhicule électrique. La déléguée en charge du déploiement de la stratégie 

développement durable en interne, mobilise également la responsable du développement 

durable de GéoPost. Cette dernière, lors d’une réunion de l’ensemble des DRDD à la DDDC, 

multiplie les présentations d’indicateurs de concurrence accrue et dangereuse en Europe. 

Cette concurrence est présentée comme un risque à venir mais certain, sur le territoire 

national, lorsque l’ensemble de l’activité postale sera ouvert à la concurrence. Elle allègue 

également des éléments de discours et des indicateurs faisant valoir l’avantage concurrentiel 

offert par la démarche de développement durable. Cet avantage concurrentiel est non 

seulement accessible pour l’entreprise mais surtout, il est évident et « naturel » pour La Poste 

qui serait un acteur indiscutable de confiance. 

 

La DDDC invoque encore une autre pression, l’actionnariat de l’entreprise. A partir du 1er 

mars 2010, La Poste est transformée en société anonyme. Elle est dès lors capitalisée par un 

actionnariat à qui la direction de l’entreprise doit rendre des comptes. Cet actionnariat est 

composé de l’Etat et, depuis le 7 avril 2011, de la Caisse des Dépôts et Consignations. En 
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mars 2010, la DDDC323 s’appuie sur le contrôle alors en cours, par la Caisse des Dépôts et 

Consignations, des résultats extrafinanciers de l’entreprise. La déléguée nationale avance, 

face aux DRDD, que la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) exerce une pression sur 

l’entreprise pour que sa démarche de développement durable progresse324. Les rapports sur les 

résultats annuels de l’entreprise sont invoqués comme des horizons contraignants auxquels les 

personnels de La Poste doivent contribuer et auxquels ils ne pourraient pas échapper. La CDC 

serait très attentive à la démarche de développement durable de l’entreprise. L’Etat aussi. La 

CDC, ainsi que l’Etat, évaluent les résultats extrafinanciers de l’entreprise. Ils accorderaient 

une place prépondérante à la satisfaction d’objectifs de développement durable.  

 

Elle s’appuie sur cette injonction de la CDC pour marteler que les DRDD doivent se 

mobiliser, sur l’ensemble de leurs territoires afin d’accompagner les entités opérationnelles de 

l’entreprise dans le déploiement d’actions de développement durable. Elle mobilise également 

cet argumentaire, en forme de contrôle et de pression exercé par la CDC, pour mobiliser les 

acteurs postaux réfractaires aux actions de développement durable, à l’échelle nationale. Elle 

confie qu’elle se fonde sur les attentes des actionnaires pour convaincre les membres du 

Comité exécutif de l’entreprise, mais aussi le Secrétaire général, la direction des affaires 

territoriales et du service public, la direction financière, mais surtout les directions des 

métiers. Aux DRDD, elle affirme qu’« on ne va pas pouvoir échapper au contrôle de la CDC 

et qu’il va bien falloir que tout le monde se bouge »325. Elle fait ici référence aux réticences 

des acteurs postaux, au sein des métiers mais aussi au sein des autres directions du Groupe, 

notamment la direction financière. Elle affirme alors, face aux DRDD, au début de l’année 

2010, que les problématiques de développement durable seront mieux accueillies par 

l’ensemble de la communauté de direction de l’entreprise, notamment les directions des 

métiers et le conseil d’administration de l’entreprise, sous l’influence de la pression que va 

exercer la CDC. Ainsi, pour mobiliser l’ensemble des acteurs postaux, la DDDC mobilise un 

mode de contrainte propre aux entreprises capitalistiques. Elle mobilise des représentations 

                                                
323 Nous retenons ici les positions qu’affiche particulièrement la déléguée nationale en charge du déploiement de 
la démarche de développement durable au sein du Groupe, animatrice des DRDD. Nous nous référons également 
aux discours du responsable de la communication au sein de la DDDC. 
324 La déléguée nationale se réfère fréquemment aux pressions que la CDC exercerait sur l’entreprise. Elle 
mobilise cet argument, face aux DRDD, dès le mois de mars 2010, alors même que la CDC n’est pas encore 
actionnaire de l’entreprise. Elle déclare également aux DRDD, dès le printemps 2010, s’appuyer sur les contrôles 
qu’exercerait la CDC sur les activités de l’entreprise et particulièrement sur ses résultats de développement 
durable. 
325 Propos de la déléguée nationale, recueillis en réunion de mars 2010. Elle tiendra également ce discours dans 
l’entretien interindividuel que nous avons mené avec elle, en tant que doctorante. 
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d’un actionnariat contraignant, mais aussi d’un marché concurrentiel sur lequel les clientèles 

sont volatiles et qu’il est donc vital de capter par une restauration ou une construction d’un 

lien de confiance. 

 

Néanmoins, l’actionnariat ferait monter en pression l’exigence de résultats financiers 

satisfaisants. Cependant, cette exigence de rentabilité est toujours teintée de valeurs sociétales 

puisque les actionnaires sont des acteurs publics et plus encore, qu’ils exigent des résultats 

extrafinanciers, évaluables selon des critères de développement durable. Encore une fois, 

l’image des acteurs publics, nécessairement porteurs de valeurs d’intérêt général, est utilisée 

pour légitimer la recherche de rentabilité, mais une rentabilité cohérente avec le respect de 

valeurs sociétales. Le profit économique ne peut être contestable au regard de l’intérêt 

général, puisqu’il est recherché par des acteurs qui, par essence, participent de l’intérêt 

général. Ainsi, la démarche de développement durable telle que proposée par le récit collectif 

serait un moyen de satisfaire les actionnaires. Réciproquement, l’invocation des attentes de 

ces actionnaires, qui agiraient en portant des valeurs sociétales, serait un argument pour rallier 

l’ensemble des acteurs de l’entreprise, qu’ils soient partisans d’une montée en puissance des 

objectifs de rentabilité économique ou attachés au rôle d’intérêt général de l’entreprise.  

 

Le récit argumentatif tente ainsi de faire monter en puissance les enjeux de rentabilité 

économique, notamment en s’appuyant sur des représentations de clientèles et d’actionnaires 

faisant pression sur l’entreprise pour qu’elle s’engage dans une démarche concrète de 

développement durable. Le récit collectif proposé envisage, dès lors, l’activité de l’entreprise 

selon une prise en compte, non d’une qualité de services rendus, ni d’un intérêt général à 

satisfaire, ni même encore du rôle qu’elle jouerait dans la société, mais en fonction d’attentes 

de parties prenantes à satisfaire. Ces parties prenantes feraient peser des attentes en termes de 

développement durable. Ces attentes ne sont toutefois jamais définies par des indicateurs ou 

des critères explicites. Les acteurs postaux qui invoquent cette pression extérieure peuvent 

ainsi les définir eux-mêmes, ou entretenir le flou. Ce qui est alors pointé comme l’important, 

c’est moins de satisfaire des objectifs environnementaux, sociaux ou économiques qui ne sont 

d’ailleurs pas définis, mais davantage de satisfaire des « parties prenantes » qui deviennent 

des acteurs à prendre en compte pour construire la stratégie de l’entreprise. Dès lors, l’accent 

est mis non sur un objectif d’intérêt général mais davantage sur un processus de gouvernance. 

La problématisation de la démarche à suivre par l’entreprise est alors déterminée par une 
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notion empruntée au monde économique, aux firmes exerçant leurs activités sur des marchés 

concurrentiels. 

 

Représentations	d’un	marché	économique	concurrentiel	

 

L’invocation de parties prenantes contraignantes est consolidée par la diffusion de 

représentations d’un péril que constituerait un marché actuel et à venir pour ses activités, en 

invoquant une concurrence. Au cours de la période observée, aucun indicateur de concurrence 

n’a toutefois été diffusé au sein de l’entreprise. La concurrence semble être restée fictive. Les 

différents exercices chiffrés produits sur le chiffre d’affaire réalisé par l’entreprise et sur ses 

marchés n’ont jamais révélé de difficulté posée par des acteurs concurrentiels. Toutefois, il 

nous intéresse de comprendre que le recours à cette fiction, en se diffusant, a permis de 

diffuser la croyance que l’entreprise doit se préparer à affronter une concurrence menaçante et 

que l’activité de l’entreprise est à envisager comme un produit sur un marché concurrentiel. 

Nos collègues postiers n’ont jamais remis en cause cette concurrence invoquée. Il en aurait 

sans doute été autrement si nous avions interrogé des syndicats par exemple, mais ce n’était 

pas le cas dans la communauté des manageurs rencontrés. Pour les acteurs postaux rencontrés, 

travaillant à construire et mettre en œuvre une démarche de développement durable, 

l’entreprise se situe sur des marchés concurrentiels. Il s’agit de consolider sa position de 

leader. 

 

Le récit argumentatif produit par La Poste pour poser le problème collectif de la démarche de 

développement durable contribue ainsi à rapprocher l’entreprise d’une firme aux prises avec 

des concurrents, encastrée dans un ordre institutionnalisé326. Le récit collectif fonctionne ainsi 

comme si l’entreprise La Poste était une firme située dans une industrie concurrentielle, 

animée par des rapports institués classiques, rapport d’emploi, d’approvisionnement, 

financier, et commercial. En invoquant avec intensité la menace posée par la modification du 

marché sur lequel elle exerce ses activités, en pointant notamment le péril de la concurrence, 

le récit argumentatif fait référence au rapport commercial que l’entreprise doit influencer pour 

que « ses débouchés soient définies et sécurisées »327. C’est pourquoi en dépit d’un récit 

                                                
326 L’ordre institutionnalisé est « ce qui articule les relations entre les institutions, qui définit à la fois la place de 
l’industrie dans l’économie et une forme de distribution des rôles et des places entre les firmes que l’industrie 
réunit. » B. Jullien, A. Smith, Op. Cit., 2012, p. 109. 
327 B. Jullien, A. Smith, Op. Cit., 2012, p. 109. 
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argumentatif largement placé sous le signe de la continuité, le problème collectif construit 

pour la démarche de développement durable est marqué par un positionnement d’entreprise 

proche de toute firme du secteur privé qui lutterait, au sein de son industrie, avec d’autres 

firmes, « pour rendre possible la production et la concurrence » 328 . Politisant la 

problématisation de la démarche de développement durable, et surtout politisant les enjeux 

économiques pour faire échapper à la critique leur montée en puissance, le récit collectif 

légitime l’intensification de la recherche de rentabilité économique. Ainsi, la démarche 

projetée, présentée comme en continuité avec la tradition de l’entreprise, marque-t-elle bien, 

pourtant, le changement.  

 

Un rapport commercial est ainsi diffusé. Il est accompagné de la diffusion d’un volume 

d’activité en baisse, d’une concurrence menaçante et donc, de la construction d’un péril pour 

la survie de l’entreprise. Les promoteurs de la démarche de développement durable montrent 

comment celle-ci peut contribuer à sauver l’entreprise. Selon eux, la démarche est garante 

d’efficacité économique. Dès lors, la démarche postale de développement durable contribue-t-

elle à légitimer la poursuite d’objectifs de rentabilité économique, grâce à la politisation de 

ces enjeux et de la tradition de l’entreprise. Mais encore, selon ce récit collectif, la démarche 

permet de satisfaire l’exigence de rentabilité économique.  

 

Pour le dire plus clairement, une efficacité économique est cadrée comme un objectif du 

fonctionnement de l’entreprise. Un des moyens pour satisfaire cet objectif est la démarche de 

développement durable. Celle-ci offre un modus operandi pour construire une action 

performante au plan économique. Dans l’ensemble des discours des promoteurs de la 

démarche de développement durable, cette dernière est présentée comme un facteur 

d’attractivité de l’entreprise, vis à vis de l’ensemble de ses clients. Toutefois, cette efficacité 

économique n’est pas définie par le récit collectif de développement durable. Les promoteurs 

postaux, comme les membres de la DDDC ou encore les responsables développement durable 

des métiers parlent de « performance économique », de « compétitivité » d’ « attractivité », de 

« réduction des coûts de fonctionnement » de l’entreprise, ou encore d’ « innovation ». Ils 

parlent encore de « performance responsable ». Il s’agirait d’être compétitif en satisfaisant 

des objectifs environnementaux, sociaux et sociétaux. Si la réduction des coûts de 

fonctionnement et la responsabilité invoquées semblent indiquer que la performance 

                                                
328 Ibidem, p. 109. 
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économique visée doit s’envisager sur le moyen et le long terme, l’innovation et l’attractivité 

de l’offre postale semblent, quant à elles, raisonner sur le court terme. L’analyse de 

l’instrumentation de la démarche nous renseigne sur le type de performance envisagée. Si la 

temporalité selon laquelle la performance économique doit être envisagée, bien que la DDDC 

semble favoriser une performance sur le long terme au profit d’un respect des valeurs 

sociétales, il n’empêche que les enjeux économiques sont justifiés, légitimés. 

 

En somme, la démarche postale de développement durable est porteuse d’une intensification 

de la logique commerciale en la légitimant. L’entreprise est issue d’une organisation en 

évolution qui, depuis son statut d’administration à celui d’établissement public industriel et 

commercial, visait l’équilibre financier de son activité. Néanmoins, l’activité que poursuivait 

La Poste était définie par un objectif, celui d’assurer des services publics pour des usagers. Ni 

la rentabilité de l’activité ni son efficacité économique n’étaient évidemment absents des 

objectifs poursuivis par un établissement public économique et commercial. Toutefois, le 

cadrage des missions d’un établissement public n’est pas défini en accordant la priorité à ces 

enjeux. Les missions sont définies et protégées en vertu de l’exercice du service public 

qu’elles servent. Différemment, au tournant des années 2000, La Poste connaît de nouvelles 

réorganisations guidées par l’amélioration de la performance des services postaux. La période 

étudiée est marquée par une remise en cause des conditions d’exercice des missions de service 

public. Il ne s’agit plus d’apporter un service public à des usagers dans les conditions 

matérielles les plus avantageuses pour la gestion publique, mais davantage de conduire une 

activité rentable, « attractive », « performante » et de « conquérir de nouveaux marchés ».  

 

Sans lire un rapport causal entre le changement de statut de l’entreprise et 

l’institutionnalisation d’un rapport commercial différent, force est de constater que la période 

de changement du statut de l’entreprise est aussi celle de l’affirmation d’une recherche accrue 

de compétitivité. Au passage en société anonyme et à la recapitalisation de l’entreprise par 

l’Etat d’abord, puis par la Caisse des dépôts et Consignations ensuite, l’entreprise se 

positionne comme une entreprise performante sur des marchés concurrentiels. « Avec 

l’augmentation du capital qui vient d’intervenir, le groupe La Poste a tous les atouts pour 

réaliser son ambition d’être en 2015 un grand groupe européen de services de proximité 

fondés sur les savoir-faire des postiers, qu’il s’agisse des échanges matériels et numériques 
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ou des services financiers et bancaires. »329 Il ne s’agit plus de parler de service public, mais 

bien de services de proximité. Tout en faisant allusion à l’expérience de l’entreprise et à sa 

tradition, en invoquant le « savoir-faire des postiers », il s’agit bien de conduire « une 

ambitieuse politique de croissance et de développement de nouveaux marchés. »330 . La 

démarche de développement durable, elle-même, est présentée comme un facteur 

d’attractivité de l’entreprise en ce qu’elle permet de réaliser des économies de 

fonctionnement, mais aussi parce qu’elle donne du sens à l’action de l’entreprise, qu’elle 

permet de conquérir des marchés en mutation et attentifs à la thématique du développement 

durable, ou encore parce qu’elle permet d’inscrire l’action de l’entreprise dans les territoires.  

 

Le récit collectif des promoteurs de la démarche de développement durable propose donc un 

système de représentations mêlant politisation des enjeux de rentabilité économique par la 

perpétuation d’une tradition garante de valeurs sociétales, incitations par un environnement 

contraignant et périls pour la survie de l’entreprise, comme le montre la figure ci-dessous. Le 

cadrage du problème collectif produit une valorisation des enjeux économiques et une 

légitimation d’un rapport marchand et commercial permettant la satisfaction d’un objectif de 

rentabilité économique.  

 

Figure 2 : Représentations mobilisées par les promoteurs de la démarche de développement 

durable 

 
                                                
329 Extrait d’une communication interne au lendemain de l’entrée de la Caisse des dépôts et consignations dans le 
capital de La Poste. Communication interne, à échelle nationale, adressée à l’ensemble des postiers, ForumMag, 
n°258, mai 2010, p.6. 
330 Ibidem, p. 7 
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Ainsi le projet collectif de développement durable est-il ancré dans une tradition reconstruite 

comme garante de l’attachement de l’entreprise à l’intérêt général. L’entreprise est présentée 

comme un acteur légitime d’une démarche de développement durable. L’action alors projetée 

est placée sous le sceau de la défense de l’intérêt général. Néanmoins, dans le même temps, 

des représentations empruntées au secteur privé sont mobilisés. Pour le dire autrement, si la 

démarche de développement durable de l’entreprise est présentée comme le produit de son 

héritage public, identifié comme la continuité de la défense de l’intérêt général, un des ressort 

de mobilisation des postiers emprunte largement des représentations issues de la sphère des 

entreprises capitalistiques et marchandes. Il s’agit à la fois de mobiliser des valeurs sociétales 

et des représentations telles que le marché, la concurrence, des opportunités commerciales, 

des clientèles. Les algorithmes invoqués pour compléter cette problématisation tentent, dès 

lors, d’introduire la poursuite d’objectifs économiques sans quitter le registre des valeurs 

d’intérêt général. Ces représentations sont en germe depuis les années 2002-2003, lorsque la 

thématique a fait son irruption dans l’organisation postale. En février 2008, « il y a des 

passerelles entre le développement durable et le service universel. Nous sommes dans une 

forme moderne du service public. »331. La DDDC entre 2009 et 2012 continue cette démarche 

de problématisation et d’instrumentation d’une « forme moderne de service public »332. 

	

1.1.2. Politisation	 de	 liens	 de	 causalité	 entre	 objectifs	 sociétaux	 et	

économiques	:	légitimation	de	la	poursuite	des	derniers	

 

La problématisation de la démarche de développement durable s’appuie sur la nécessaire 

continuité de la tradition postale, emprunte de valeurs sociétales. Ces valeurs étant 

poursuivies par la démarche de développement durable, les enjeux de la démarche seraient 

cohérents avec les valeurs historiques. Le récit argumentatif de la démarche postale de 

développement durable permet de proclamer que l’entreprise a toujours veillé à l’intérêt de la 

société puisqu’elle aurait été fondée dans ce but. Le transcodage postal de la thématique de 

développement durable s’appuie sur une tradition qui exclut toutes les activités de l’entreprise 

en dehors de celles rendues au nom de l’intérêt général. Si les missions de service public ne 

                                                
331 Notes de restitution de l’intervention de P.W. et H.R en date du 21 février 2008.  
332 F.M Poupeau, Op. Cit., 2004.  
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sont pas directement désignées, les représentations mobilisées renvoient à des valeurs de 

service public. La tradition postale ainsi construite fait fi des distinctions qui pourtant avaient 

sans doute été construites lors de la première loi postale de service public, négociée avec 

l’Etat et de la signature du premier contrat tripartite de service public, entre l’Etat, La Poste et 

l’association des maires de France, en 2004 et 2005. En vertu de cette tradition construite, La 

Poste ne saurait faire de profit sans veiller à l’intérêt général.  

 

Plus encore, le récit argumentatif de la démarche postale de développement durable pose que, 

grâce à son engagement en faveur de l’intérêt général, elle peut être rentable et de plus en plus 

compétitive. Pour légitimer une démarche tournée vers la montée en puissance des objectifs 

de rentabilité économique, les promoteurs de la démarche postale de développement durable 

tissent des liens de causalité entre satisfaction d’objectifs économiques et engagements 

sociaux, sociétaux et environnementaux. Les représentations sur l’activité économique 

véhiculées sont ainsi toutes vertueuses et en cohérence avec l’intérêt général. Du coup, il 

devient tout à fait possible et donc, moins critiquable, de promouvoir les enjeux de 

développement économique grâce à cette valorisation. La démarche de développement 

durable devient, dès lors, d’autant plus inéluctable qu’elle est présentée comme un outil fiable 

et de long terme pour assurer une rentabilité économique à l’entreprise confrontée à un 

environnement périlleux pour sa survie. « Le développement durable est un levier très 

pertinent d’amélioration de son efficacité économique (de l’entreprise). »333 In fine, ce récit 

argumentatif confine à lever les contrepoids opposés aux intérêts économiques. Cette 

problématisation postale interroge dès lors la notion générique de développement durable 

consacrée par un courant néo-libéral.  

 

Une	 argumentation	 reposant	 sur	 un	 algorithme334	valorisant	 la	 recherche	 de	

rentabilité	

 

Le récit postal s’approprie largement une norme335 générale de la notion générique de 

développement durable qui élargit les objectifs d’une entreprise vers des enjeux multiples. 

                                                
333 Extrait d’un édito du Président du Groupe La Poste, dans une communication interne, adressée à l’ensemble 
des personnels, en 2010. 
334 Notion d’algorithme de Pierre Muller, Op. Cit, 2004, p. 64 et s. 
335 Nous recourons ici à une norme telle que la définit Pierre Muller, c’est à dire un composant de son référentiel. 
Il s’agit de représentations qui « définissent des écarts entre le réel perçu et le réel souhaité. Les normes 
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Les principes d’action de la notion générique, tous placés sous une logique systémique, 

proposent que les entreprises qui s’en emparent envisagent l’ensemble des externalités de 

leurs activités. Dans le cadre postal, posé par le récit collectif des promoteurs de la démarche, 

l’entreprise devrait produire des richesses mais cette production ne pourrait pas porter atteinte 

à l’environnement, ni au tissu social dans lequel évolue l’acteur économique. Une démarche 

de développement durable, conçue génériquement, appelle à se saisir des impacts de l’activité 

économique sur l’environnement et sur le tissu social, pour éviter des externalités négatives 

alors attribuées à l’activité économique. Le récit collectif de la démarche de développement 

durable à La Poste, comme nous l’avons déjà montré, invoque une tradition postale dédiée à 

la satisfaction de l’intérêt général. A partir de cette représentation de la mission intrinsèque de 

l’entreprise, il s’agit d’affirmer que La Poste ne saurait faire autrement que veiller à l’intérêt 

général de la société dans laquelle elle s’inscrit, puisqu’elle a été fondée pour cette raison.  

 

A l’occasion d’un discours de communication externe, suite à la transformation du statut de 

l’entreprise, le Président de La Poste présente et justifie l’engagement de son entreprise en 

faveur de la thématique de développement durable. Il mobilise alors une représentation de 

singularité de son entreprise, alors même que celle-ci poursuit des objectifs d’optimisation de 

ses processus de production. En 2010, le Président de La Poste porte un discours en forme de 

dénonciation de la financiarisation336 pour légitimer l’engagement de son entreprise dans une 

démarche de développement durable. « Ces vingt dernières années, la finance a 

progressivement pris le dessus sur l’économique. Maximiser le retour sur investissement et la 

valeur pour l’actionnaire est souvent devenu la raison d’être des entreprises. Cette évolution 

a été renforcée par le "court-termisme" »337. Il dénonce ainsi une évaluation court-termiste 

des activités de l’entreprise. Si ce discours porté au tournant du passage en société anonyme 

de l’entreprise, aborde la question de l’ouverture de son capital à des actionnaires, il est 

également l’occasion d’ancrer le cadrage des objectifs économiques de l’entreprise dans une 
                                                                                                                                                   
définissent des principes d’action plus que des valeurs. » Pierre Muller, Op. Cit, 2004, p. 64. Ici, nous évoquons 
une norme générale, diffusée par la circulation de la notion générique de développement durable, selon laquelle 
les entreprises doivent produire des richesses tout en préservant l’environnement et en contribuant à la justice 
sociale. Cette norme générale renvoie directement à un des principes généraux de la notion générique que nous 
avons définis en première partie. Ce principe fait valoir la conciliation de sphères d’action contradictoires. 
336 Il ne s’agit que d’une critique générale d’un système dans lequel l’entreprise n’a jamais eu aucun rôle. Bien 
au contraire, il s’agit de bien distinguer l’entreprise La Poste, ses modes de fonctionnement et ses objectifs 
d’action d’un système financiarisé. Cette critique ne vaut que pour les autres, et ne sert qu’à marquer la 
singularité de l’entreprise, singularité que ce discours tend à appuyer. 
337 Publication du think tank Confrontations Europe, distribuée à l’ensemble des managers de l’entreprise. Le 
Président directeur général de La Poste est également le vice président de ce think tank. Interview de Jean-
Claude Bailly, « Le développement responsable : plus qu’un choix, une raison d’être », Confrontations Europe 
La Revue, janvier-mars 2010, p. 5. 
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évaluation sur le long terme. « Le vrai rythme de l’entreprise, c’est sa pérennité, sa capacité à 

créer durablement de la richesse et sa vraie performance doit s’inscrire dans le temps. »338 

Le transcodage de la notion générique de développement durable permet, à ce titre, de cadrer 

les ambitions des activités économiques sur le long terme et de rompre avec l’idée d’un profit 

à court terme. Ce discours, porté lors de la transformation de l’entreprise en société anonyme, 

est sans nul doute, une argumentation opposée aux craintes face à l’ouverture du capital de 

l’entreprise à des actionnaires. La notion générique de développement durable, et 

l’engagement de l’entreprise, selon les promoteurs postaux, sont utilisés, ici aussi, pour 

construire et diffuser un argumentaire pour contrer les critiques montantes face à la 

sociétisation de l’entreprise. Ce discours, pour le dire plus clairement, ne sert pas à 

problématiser la démarche au sein de l’entreprise. Très différemment, la dénonciation d’un 

certain système économique est mobilisée pour adresser un argumentaire aux détracteurs de 

l’entreprise et à ses évolutions. Il n’est d’ailleurs pas anodin que ce discours ait été produit 

dans le cadre d’une publication pour un think tank, réunissant des acteurs économiques à 

l’échelle européenne. Il n’est pas destiné à construire et légitimer la démarche postale de 

développement durable en interne. 

 

Invoquant cette tradition et sa continuité dans la problématisation de la démarche de 

développement durable, le récit collectif crée un lien entre objectifs de développement 

économique, visés par la démarche de développement durable et, préservation de 

l’engagement de l’entreprise en faveur de l’intérêt de la société dans laquelle elle évolue. Un 

algorithme339 est ainsi proposé par les promoteurs de la démarche postale de développement 

durable. La figure suivante rappelle les termes de l’algorithme. 

  

                                                
338 Ibidem. 
339 L’algorithme est une autre catégorie analytique développée par Pierre Muller pour décortiquer son référentiel. 
Nous utilisons à notre tour cette notion pour désigner « les relations causales qui expriment une théorie de 
l’action. » Pierre Muller, Op. Cit., 2004, p. 64. 
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Figure 4 : Algorithme politisant les objectifs rentabilité économique : 
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que produire des richesses en préservant l’environnement et en veillant à lutter contre les 

inégalités sociales. L’instrumentation de la démarche de développement durable précise, elle, 

les objectifs poursuivis alors dans l’intérêt de la société. Le récit de problématisation, quant à 

lui, s’appuie sur la politisation d’une tradition postale et de sa démarche de développement 
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économique et préservation de l’intérêt général. La norme générale, au sens de principe 

d’action, véhiculée par la circulation de la thématique générique de développement durable, 

selon lequel des objectifs économiques, sociaux, et environnementaux seraient conciliables, 

s’exprime donc pleinement dans le récit argumentatif postal.  

 

Comme le fait la problématisation de la démarche postale de développement durable, la 

notion générique de développement durable lance un défi aux acteurs économiques qui s’en 
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de faire triompher la croissance économique tout en préservant l’environnement et en luttant 
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dommageable340. Plus encore, à la faveur de la construction de la notion de responsabilité 

sociale de l’entreprise (RSE) au tournant des années 1990, les acteurs de cette voie de 

diffusion de la thématique générique de développement durable au sein des acteurs 

économiques, ont promu « la croyance que les objectifs économiques, sociaux et 

environnementaux ne sont pas foncièrement contradictoires entre eux. » 341 . Le récit 

problématisant la démarche postale de développement durable s’inscrit dans ce cadre.  

 

La notion générique de développement durable suppose « un programme pour l’action 

économique, pour l’action politique, pour l’action sociale et l’action environnementale. »342 

Plus encore, il s’agit de concilier ces actions, leurs objectifs pour qu’ils ne se contredisent pas. 

La notion générique « promeut, à côté de l’action des marchés et de la consommation, une 

appréhension raisonnée et collective des problèmes » 343 . La notion générique de 

développement durable, pour ces analystes, se situe dans « une lignée keynésienne étendue à 

l’environnement considéré comme un nouveau partenaire capable de fixer des objectifs de 

bien commun et de les réaliser. »344 Ainsi, la notion de développement durable organiserait un 

cadrage des objectifs de l’action économique soumis à des contrepoids, autrement dit des 

contrepouvoirs. Plus encore, la notion de développement durable serait contraire à l’idée 

libérale qui souhaitent que les marchés ne souffrent aucune contrainte ou régulation. Au 

contraire, la notion générique de développement durable cadrerait et définirait les objectifs de 

l’action économique « de façon délibérée par de nouvelles règles »345. La notion générique de 

développement durable reposerait sur le postulat que les marchés non régulés conduisent « à 

des effets environnementaux négatifs et à la désagrégation sociale. »346  

 

La démarche postale de développement durable, quant à elle, correspond à cette promotion 

d’une activité économique non agressive, ni pour l’environnement ni pour le tissu social. 

                                                
340 C’est ainsi que Franck Aggeri et Olivier Godard qualifient ces discours sur le développement durable comme 
« la promesse d’un capitalisme œuvrant à sa réconciliation avec l’ensemble de la société en faisant siennes les 
préoccupations de cette dernière comme la responsabilité environnementale et l’équité sociale au sein du 
processus de développement économique. » cf. F. Aggeri et O. Godard, « Les entreprises et le développement 
durable », Entreprises et histoire, 2006/4 n° 45, p. 6. 
341 Franck Aggeri et Olivier Godard parlent de « l’hybridation entre développement durable et RSE » au tournant 
des années 1990 opérée par les consultants britanniques. Ils montrent que ces derniers « ont cherché à mettre en 
évidence un modèle économique du développement durable (business case) en démontrant qu’il peut être 
rentable d’être une entreprise durable et socialement responsable. » F. Aggeri et O. Godard, Ibidem, p. 14. 
342 D. Pestre, Op. Cit. p. 32. 
343 Ibidem. 
344 Ibidem. 
345 Ibidem. 
346 Ibidem. 
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Toutefois, la problématique postale ne procède pas d’une promotion de règles contraignant 

l’activité économique. La Poste mobilise l’impact de ses activités sur la société dans laquelle 

elle s’inscrit. Toutefois, l’entreprise veillerait à contribuer à l’intérêt de la société, sans faire 

peser de contraintes sur son activité. Compte tenu de sa progressive transformation vers un 

statut d’entreprise inscrite dans un marché concurrentiel, la direction de l’entreprise 

ambitionne de faire accepter la rentabilité économique comme un objectif à poursuivre plutôt 

que de le contraindre. Alors qu’elle construit sa démarche de développement durable, 

l’entreprise cherche à promouvoir la rentabilité économique. Différemment, les conditions 

d’émergence de la notion générique de développement durable ont été marquées par des 

controverses sur la nécessité de contraindre et d’encadrer les activités économiques. Pour 

autant, la notion générique de développement durable permet aussi la consécration de la 

croissance économique comme horizon, certes à encadrer pour protéger l’environnement et le 

tissu social. Par ailleurs, la norme ou principe général, que véhicule la circulation de la notion 

générique, est suffisamment flou pour s’adapter à des histoires, des configurations d’acteurs et 

des intérêts variés. La Poste propose sa propre lecture de ce principe de conciliation entre 

intérêts économiques, sociaux et environnementaux. C’est ainsi que la proposition postale de 

la notion plastique de développement durable promeut une performance économique, en 

faisant référence à son attachement à des valeurs sociétales, mais en tentant de se libérer 

d’entraves à la recherche de rentabilité. 

 

Recul	des	 contrepoids	opposés	à	 la	 conduite	des	activités	économiques	par	 la	

régulation	de	la	thématique	générique	de	développement	durable	

 

Les promoteurs postaux de la thématique de développement durable ne mettent pas l’accent 

sur la dénonciation d’un système marchand néfaste, mais sur la possibilité de produire de la 

richesse tout en restant attachés aux externalités positives environnementales et sociales de 

leurs activités et ce, dans la continuité et l’adaptation de leur mode de fonctionnement. Plus 

encore, c’est parce qu’ils produisent et ont toujours produit dans le respect de l’intérêt général 

qu’ils peuvent être performants économiquement. Ce faisant, le récit collectif construit et 

diffusé par les promoteurs postaux de la thématique tente de contrecarrer toute possibilité de 

critique des objectifs de rentabilité économique puisque le profit de l’exercice de l’entreprise 

ne saurait se faire autrement que sous l’égide de la protection de l’environnement et de la lutte 

contre les inégalités sociales. Quant aux critiques faites à l’adresse d’un système marchand 
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néfaste pour l’environnement et le tissu social, portées par la diffusion de la thématique 

générique de développement durable, le récit postal légitimant sa démarche reste muet. Dans 

ce récit argumentatif, construit et porté au sein de l’entreprise, la légitimité de la démarche de 

développement durable n’est pas établie sur une critique du système marchand mais, très 

différemment, sur la continuité des pratiques de l’entreprise – continuité entre une 

organisation de service public et une entreprise concurrentielle aux valeurs sociétales. Au 

contraire d’une critique du système marchand capitaliste, il s’agit d’affirmer que le système 

dans lequel l’entreprise est ancrée, par essence, lui permet de se projeter et d’entrer dans un 

rapport marchand sans heurter ses engagements sociétaux. 

 

Allons plus loin ici, en considérant la revendication postale d’une logique de continuité. Les 

promoteurs postaux de la thématique de développement durable inversent en quelque sorte 

« la charge de la preuve ». Ce n’est pas parce qu’ils se livrent à une activité économique qu’il 

est indispensable de veiller à protéger l’environnement et le bien être social, comme semble le 

diffuser la notion générique de développement durable. Au contraire, c’est parce que la raison 

d’être de l’entreprise a pour fonction de veiller à l’équité et au bien-être social que l’entreprise 

est à même de créer des richesses. Comme par essence, en raison de l’histoire et des pratiques 

invoquées par la problématisation de la démarche de développement durable, l’entreprise 

serait nécessairement conduite à mettre en œuvre une démarche de développement durable, ce 

qui lui permettrait de produire des richesses sans renoncer à ses engagements sociaux et, 

partant, environnementaux. Plus encore, c’est parce que sa tradition est de garantir l’intérêt 

général que l’entreprise peut créer des richesses. Ce faisant, en ancrant la légitimité de la 

démarche dans la tradition de La Poste, le récit argumentatif contribue à définir des objectifs 

de développement durable à poursuivre dont la recherche de performance économique, 

puisque celle-ci ne peut pas être néfaste à l’environnement ou au tissu social, selon le cadrage 

du problème collectif traité par la démarche postale. Dès lors, dans la lignée d’une 

problématisation légitimant la performance économique, et sans revenir sur les garde-fous à 

poser à l’action économique, on assiste davantage à une invitation à la libéralisation des 

pratiques de l’entreprise qu’à la réassurance de pratiques d’intérêt général.  

 

Le récit postal de développement durable, ne reposant pas sur une idée de rupture mais de 

continuité, n’est pas forcément original. Une enquête auprès d’autres entreprises du secteur 

public en France serait nécessaire pour saisir la singularité postale. Toutefois, notre propos, 

pour cette recherche, n’est pas là. Différemment, nous proposons que, par ce système de 
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représentations sur une continuité des pratiques et des engagements de l’entreprise, La Poste 

fait valoir la proposition que la rentabilité économique et les intérêts marchands ne peuvent 

pas être compris comme socialement injustes et néfastes pour l’environnement et pour le tissu 

social. Plus encore, la remise en cause d’une production marchande n’est pas le sujet de ce 

récit mais bien plus sa légitimation. La démarche de développement durable de l’entreprise La 

Poste ne propose pas d’encadrer l’activité économique. Elle légitime la recherche de 

performance économique. Elle apparaît ainsi cohérente avec des thèses néo-libérales.  

 

La démarche de développement durable de l’entreprise s’inscrit ainsi dans la lignée des 

transformations du secteur public sous l’influence du New Public Management ou nouveau 

management public. Le transcodage de la thématique de développement durable permet à 

l’entreprise La Poste, nouvellement sociétisée, de déplacer le curseur entre des priorités, des 

objectifs à atteindre. Elle ferait ainsi écho aux critiques du nouveau management public, 

traitant des recompositions de l’organisation du service public et des acteurs publics. La 

littérature consacrée au nouveau management public347, dès les années 1990, analysant les 

reconfigurations du secteur public au Royaume Uni, montrait que l’action publique est pensée 

selon trois objectifs, la fiabilité, la justice – dont découlent les règles d’équité et 

d’accessibilité – et d’économie de moyen. Selon lui, ce New Public Management a accordé la 

priorité à la poursuite d’économie de moyens, au détriment des objectifs de justice et de 

fiabilité. Conformément à cette analyse, La Poste priorise la poursuite d’économie de moyens, 

au détriment des objectifs de justice et de fiabilité, en favorisant la recherche de performance 

économique. Si la démarche de développement durable est légitime au sein de l’entreprise, 

c’est parce qu’elle permet d’économiser des coûts de fonctionnement et plus encore de 

produire des richesses. Le récit collectif contribue ainsi à inverser les priorités de logiques 

d’action. La figure ci-dessous schématise la priorité accordée aux objectifs de performance 

économique. 

 

 

 

 

 

                                                
347 La littérature est abondante. Citons par exemple M. Haque, « Revisiting the New Puublic Management, 
Public Administration Review, 2007, 67(1), p. 179-182. 



 221 

Figure 5 : Récit collectif348 des promoteurs postaux légitimant la démarche de développement 

durable. 

 

 
 

 

 

Ce récit argumentatif en faveur de la rentabilité économique interroge également la 

thématique générale de développement durable. Certains analystes reconnaissent que la 
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Dominique Pestre, le rapport Brundtland qui consacre l’expression « sustainable 

development », fidèle à la conférence de Stockholm, serait emprunt d’un esprit social-

démocrate. Toutefois, la notion de développement durable aurait été modifiée, selon lui, lors 

de sa reprise par l’Agenda 21 adopté à la suite de la conférence de Rio en 1992. A partir de la 

Conférence de Rio, la notion de développement durable aurait été modifiée, dans son 

référentiel global, pour intégrer des thèses néolibérales. C’est à partir de 1992 que les marchés 

                                                
348 Le récit collectif est construit par les promoteurs postaux pour légitimer une démarche de développement 
durable est constitué à la fois des représentations qu’ils mobilisent ainsi que des algorithmes, c’est à dire des 
rapports causaux qu’ils composent. C’est ainsi que le récit collectif embrasse à la fois une fonction cognitive et 
une fonction relationnelle. 
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endossent un rôle de régulateur central, au travers de la diffusion de la notion générique de 

développement durable. Pour d’autres analystes349, la notion est, dès son émergence, le 

marqueur du triomphe des thèses néo-libérales. Il s’agit bien de conserver l’axiome de 

croissance. La notion générique de développement durable succède au rejet de représentations 

en termes de « décroissance » ou de « croissance 0 », tel que le prônait notamment le Club de 

Rome.  

 

Si nous ne saurions rien apporter à cette controverse sur les fondements théoriques de la 

notion générique de développement durable, nous pouvons néanmoins apporter un éclairage 

sur les cadres cognitifs empruntés par les promoteurs d’une opérationnalisation de la notion 

générique de développement durable. La thématique de développement durable, telle que 

présentée par les promoteurs postaux, permet de satisfaire une recherche accrue de 

performance économique, présentée comme la condition nécessaire à la pérennisation de 

l’entreprise. Plus encore, la démarche postale de développement durable est cadrée pour 

accorder à l’entreprise une place concurrentielle de choix sur un marché alors construit 

comme périlleux, tout en contribuant à lutter contre les inégalités sociales et à protéger 

l’environnement. Le récit collectif construit par les promoteurs postaux semble, ainsi, 

emprunt de théories économiques néo-libérales classiques, considérant l’entreprise comme un 

acteur agissant sur un marché concurrentiel. Cependant, par la même occasion, la tradition de 

l’entreprise est codée par des valeurs sociétales et la démarche postale est problématisée en 

affirmant que les objectifs poursuivis par la démarche postale de développement durable, y 

compris l’amélioration de la rentabilité économique, sont conformes à ces valeurs sociétales. 

Dès lors, l’ensemble des personnels, ainsi que les interlocuteurs externes de l’entreprise sont 

appelés à s’enrôler dans cette démarche. Le récit argumentatif offre ainsi à la démarche une 

légitimité qui ne saurait plus être contestée. La problématisation de la démarche de 

développement durable de l’entreprise semble contribuer à légitimer la levée des freins, tant 

symboliques que cognitifs, pesant sur la montée en puissance des objectifs économiques au 

sein de l’entreprise. 

 

                                                
349 La littérature est très abondante sur les fondements théoriques de la notion générique, ainsi que sur sa valeur 
conceptuelle. Retenons ici deux ouvrages canoniques. Gilbert Rist, Le développement, Histoire d’une croyance 
occidentale, Paris, Presses de Sciences Po, coll. « Monde et sociétés », 2013 (2007), 511 pages. Jean-Paul 
Maréchal, Béatrice Quenault, Le développement durable, une perspective pour le XXIe siècle, Rennes, Presses 
Universitaires de Rennes, coll. « Des sociétés », 2005, 422 pages. 
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A ce stade de notre analyse, rappelons que la démarche de développement durable est 

problématisée pour concilier des intérêts différents, eux-mêmes portés par des groupes 

d’acteurs différents au sein de l’entreprise. La problématisation est construite en invoquant 

des valeurs « sociétales ». Les objectifs poursuivis doivent contribuer au lien social, à la 

solidarité, à la contribution au collectif que constitue la société dans laquelle l’entreprise 

évolue. En même temps, ces objectifs à atteindre doivent assurer la pérennité de l’entreprise, 

par la performance économique de l’activité. La démarche de développement durable permet 

de « réduire notre consommation énergétique et donc nos coûts (…) cette efficacité 

économique profite à nos clients et donne un sens à notre action parce qu’elle est au service 

de la collectivité et de la préservation de nos ressources partagées et de l’environnement. »350 

Au total, le récit collectif des promoteurs de la démarche de développement durable, associant 

valorisation des pratiques de l’entreprise, construction d’un environnement économique 

contraignant, mais aussi une conception floue des objectifs de performance économique, 

permet de rallier des acteurs composant d’autres groupes au sein de l’organisation postale.  

 

1.2. Dimension	 relationnelle	 de	 la	 problématisation	:	 vers	 la	

fabrication	d’alliances	et	la	recherche	de	légitimation		

	

En problématisant la démarche de l’entreprise, ses promoteurs mobilisent des réseaux 

d’acteurs différents au sein de l’entreprise. C’est ainsi que le transcodage de la notion 

générique de développement durable s’opère. Pour mobiliser, enrôler et convaincre des 

acteurs d’autres groupes de l’organisation, les promoteurs construisent un récit argumentatif 

cadrant les objectifs de la démarche mais légitimant également cette dernière aux yeux des 

acteurs à convaincre. Pour le dire autrement, la problématisation d’une démarche de 

développement durable procède de la construction et de la diffusion d’un récit argumentatif, 

c'est-à-dire de la mise en avant de représentations impliquant l’inéluctabilité d’une démarche 

qui saura répondre aux besoins alors identifiés ou, plus encore, résoudre la situation 

dommageable alors dénoncée. Ce récit construit ainsi un argumentaire pour légitimer et donc 

convaincre de la pertinence de la démarche projetée.  

 

                                                
350 Extrait de l’édito du Président du Groupe La Poste, introduisant une communication adressée à l’ensemble 
des personnels de La Poste, en date de juin 2009. 
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La prise en charge de la notion générique de développement durable au sein de l’entreprise La 

Poste est portée par un groupe restreint d’acteurs qui construisent leur argumentaire et le 

diffuse à la faveur de multiples interactions avec l’ensemble des groupes sociaux qui 

composent l’entreprise. Ces acteurs, que nous désignons par le terme de « promoteurs », sont 

parfois investis en faveur de la prise en charge de la thématique de développement durable en 

vertu d’intérêts personnels, de stratégies de carrière ou encore et surtout par leur nomination à 

des postes régis par des règles qui les investissent de la thématique. Le transcodage de la 

notion générique de développement durable s’appuie sur un argumentaire montrant 

l’incontournabilité de la démarche de développement durable. Il vise à enrôler des alliés pour 

mettre en œuvre la démarche et à écarter des critiques portés par des acteurs identifiés comme 

des adversaires.  

 

Nous nous intéressons ici précisément à la dimension relationnelle du récit argumentatif. 

Nous mettons alors au jour les arguments proposés par les promoteurs pour saisir les liens que 

le récit collectif tente de tisser entre groupes d’acteurs au sein de l’organisation. Il s’agit ainsi 

de comprendre l’argumentation du récit collectif comme une occasion de tisser des relations 

entre acteurs, institutions, et systèmes de représentations. Cet argumentaire propose non 

seulement un système de représentations rendant inéluctable la démarche projetée. Il concilie 

également des intérêts en tension pour fabriquer des alliances entre acteurs postaux. Il exclue 

enfin des adversaires, délimitant ainsi le champ d’action de la démarche et permettant, par la 

même occasion, de contourner des conflits latents. 

 

1.2.1. Construction	 de	 l’inéluctabilité	 de	 la	 démarche	 par	 la	 continuité	

des	pratiques	

 

Comme le montre Yannick Rumpala351, les acteurs qui s’emparent de la thématique générique 

construisent un point de passage obligé en termes de rupture. La thématique générique 

porterait, en elle-même, une logique réformatrice, une dynamique de changement. Il s’agirait 

de promouvoir un nouveau projet collectif et un argumentaire irréfutable pour enrôler des 

alliés à la démarche. Pour se faire, la diffusion de la thématique générique de développement 

durable s’appuie sur la dénonciation d’une situation négative, stérile ou nuisible, pour justifier 

                                                
351 Yannick Rumpala, Op. Cit., 2010. 
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d’une rupture dans l’action et arguer d’une nouvelle démarche. Dans cette perspective, le 

système productiviste est présenté comme producteur d’externalités négatives tant pour 

l’environnement que pour le tissu social. Il s’agit différemment, selon la thématique de 

développement durable, de produire, d’amasser des richesses en préservant l’environnement 

et en luttant contre les inégalités sociales. Certaines entreprises s’appuient sur un tel récit. 

Prenons l’exemple de la démarche de développement durable à la Lyonnaise des eaux. Le 

récit collectif s’appuie sur la dénonciation d’une pratique dommageable et justifie ainsi 

l’inéluctabilité d’une rupture dans les objectifs et les modalités de fonctionnement de 

l’entreprise. En vertu de la démarche de développement durable, il s’agit « d’ériger la 

protection des ressources en eau en priorité. C'est-à-dire d’aller à l’opposé de la logique 

traditionnelle de fonctionnement de l’entreprise. La culture de l’entreprise était jusqu’alors 

plutôt une culture d’ingénieurs qui avaient pour fierté de savoir toujours mieux retraiter des 

eaux sales et l’innovation allait dans ce sens. Le développement durable modifie les objectifs 

et la culture de l’entreprise. Dorénavant, il s’agit plutôt de veiller à la protection des 

ressources en eau propre. Du coup, il s’agit de veiller à contrôler les boues d’épuration. Avec 

le développement durable, il faut modifier les métiers en amont et en aval. »352 Le récit de 

problématisation de la démarche de développement durable au sein de la Lyonnaise des Eaux 

s’appuie sur la rupture dans les objectifs poursuivis par l’entreprise, mais aussi dans ses 

modalités de fonctionnement.  

 

Les promoteurs postaux, quant à eux, livrent un récit argumentatif pour convaincre de la 

pertinence de leur projet. Toutefois, le récit argumentatif postal n’emprunte pas les 

raisonnements communément déployés pour proposer la nécessité d’une démarche de 

développement durable. Les acteurs postaux ne s’appuient pas sur la mise en avant d’un péril 

environnemental et social largement imputé aux modes de production capitaliste depuis les 

années 1960353. Différemment, ils s’appuient sur l’établissement d’une continuité dans les 

pratiques de l’entreprise pour convaincre de mettre en œuvre la démarche. Ce faisant, ils 

mettent en avant la légitimité de la recherche de rentabilité économique. Plus encore, il 

cherche à projeter la firme dans un système marchand mesuré à l’horizon de la croissance 

économique.  

 

                                                
352 Propos de la directrice nationale du développement durable de la Lyonnaise des Eaux, recueillis le 5 février 
2009, en réunion de l’ensemble des DRDD par la DDDC. 
353 Cf. premier chapitre, p. 24 et s. 
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La dénonciation d’un système capitalistique à réformer n’est pas la posture adoptée par les 

promoteurs postaux de la thématique, bien au contraire. Certes, une certaine façon de 

fonctionner du système marchand capitalistique est reconnue comme dommageable tant pour 

le lien social que pour l’environnement. Toutefois, les pratiques de l’entreprise, elles, ne 

pourraient pas s’inscrire dans un système marchand dommageable, en vertu de la continuité 

des valeurs qui animent La Poste. Les pratiques de l’entreprise ne seraient donc pas à 

réformer. Au contraire, les démarches ancrées dans la tradition sont bien plus à développer. 

Tout l’enjeu de cet argumentaire se situe d’ailleurs ici. Il ne s’agit pas de réformer mais de 

développer. Selon ce récit collectif, la pratique traditionnelle de l’entreprise, tant dans ses 

objectifs que dans ses modes de fonctionnement, offre le terreau nécessaire au développement 

d’une démarche de développement durable. Cette démarche de développement durable est 

indispensable, quant à elle, car elle permet d’affirmer les valeurs en faveur du bien commun 

tout en faisant progresser la performance économique de l’entreprise plongée dans un 

environnement présenté, lui, comme périlleux. 

 

Le refus de dénoncer les pratiques d’un système marchand néfaste pour l’environnement et 

l’équité sociale, pourtant largement admise lors de la circulation de la notion générique de 

développement durable, est sans doute le point le moins conflictuel entre les acteurs postaux 

de la construction de la démarche postale de développement durable. Dans l’ensemble des 

arènes de mobilisation des acteurs postaux, depuis les cadres du siège du Groupe, en direction 

des acteurs territoriaux du Groupe mais aussi à l’adresse des acteurs nationaux des unités 

d’affaire, nous n’avons jamais entendu, ni lu, de discours oraux ou écrits dénonçant un 

système de production ou de consommation à réformer au sein de l’entreprise. Ce serait plutôt 

le contraire. De manière fort opportune, le récit collectif de la démarche de développement 

durable problématise la démarche en mettant en évidence les modes de fonctionnement et les 

valeurs traditionnelles de l’entreprise à perpétrer et à développer pour remplir non seulement 

ses engagements sociaux et sociétaux mais aussi pour développer son chiffre d’affaire.  

 

Le récit de continuité ainsi construit par les promoteurs de l’entreprise écarte, de fait, toute 

critique d’un système capitalistique recherchant la maximisation des profits. Les promoteurs 

postaux délaissent ainsi les dénonciations d’un système marchand délétère tant pour 

l’environnement que pour le tissu social pour n’entrevoir qu’un système marchand 

« vertueux ». Ils ne s’inscrivent ainsi pas dans les discours permettant la circulation de la 

thématique générique de développement durable. Les seuls constats négatifs révélés au sein 
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de l’organisation, dans ces discours constituants, sont utilisés pour mettre en valeur des 

marges de progression, des réductions de coûts, et l’acquisition de règles plus systématiques 

et rationnelles en « professionnalisant » les démarches jusqu’alors embryonnaires. Le discours 

incrémentaliste tente ainsi d’éviter le constat de non-durabilité du modèle de l’entreprise, 

écarter les critiques adressées au système capitaliste et, plus encore, pour rendre irrecevable 

un discours dénonçant un changement dans les valeurs qui président à l’entreprise. 

 

Faisant progresser l’argumentation, le récit collectif affirme que c’est en restant fidèle aux 

valeurs de l’entreprise que sa démarche peut augmenter sa rentabilité économique. Il n’est 

jamais question de mode de production de richesse aux externalités négatives, qui serait alors 

un péril à éviter pour l’entreprise. Différemment, la construction du problème collectif puise 

un argument de légitimité de la démarche de développement durable dans la nécessité 

d’intensifier les résultats économiques de l’entreprise en raison de l’invocation d’un péril 

extérieur, la concurrence. Comme présentés plus haut, les discours des promoteurs se fondent 

sur la construction d’un environnement économique périlleux. Ils affirment que l’ouverture à 

la concurrence de l’ensemble des activités de l’entreprise constitue un risque pour la 

performance économique de l’entreprise et, donc, pour sa survie. Ils peuvent alors poser que 

c’est en restant fidèle à sa tradition et à ses savoir-faire que les pratiques postales resteront 

compétitives. C’est grâce à cette tradition ancrée et à sa démarche de développement durable, 

pérennisant ses valeurs, que l’entreprise peut s’assurer de sa compétitivité. Plus encore, le 

point de passage obligé développé par l’argumentaire des promoteurs postaux légitime un 

rapport commercial354, alors promu comme principe d’action de l’entreprise. 

 

En faisant progresser l’analyse de la dimension relationnelle de la problématisation, il est 

possible de mettre en évidence les rapports que met en jeu le récit collectif entre les groupes 

sociaux composant l’entreprise. Nous l’avons montré, le récit collectif de la démarche de 

développement durable présente un problème construit, d’une part, en référence aux valeurs 

traditionnelles de l’entreprise - définies de manière diffuse autour de l’intérêt général mais 

plus largement comme des valeurs sociétales montrant le lien entre les activités de l’entreprise 

et la société dans laquelle est étroitement insérée - et, d’autre part, en référence au péril que 

constitue la concurrence et le marché. 

 

                                                
354 Nous renvoyons ici à l’analyse développée plus haut sur la légitimation des rapports commerciaux par les 
promoteurs postaux de la notion de développement durable. cf. p. 20 et s. 
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1.2.2. Fabrication	d’alliances	en	conciliant	deux	pôles	en	tension		

 

Le récit argumentatif des promoteurs postaux associe des objectifs économiques à des valeurs 

sociétales. Ce faisant, ce récit installe des systèmes de représentations favorables à la 

promotion de ces objectifs économiques et, plus encore, une injonction pour leur 

intensification. Ici encore, la construction de périls potentiels pour la survie de l’entreprise est 

encore sollicitée pour appuyer et confirmer cette injonction à valoriser la recherche de 

rentabilité économique. Ainsi la problématisation de la démarche postale induit-elle une 

double diffusion de systèmes de représentations et de règles de fonctionnement, sans doute 

pour répondre à l’ambiguïté des attentes des parties prenantes de l’entreprise, identifiées par 

les promoteurs postaux de la démarche postale de développement durable. Le récit collectif 

embrasse donc un certain nombre d’attentes posées par différents groupes reconnus comme 

des parties prenantes. Il s’agit de rassurer ceux qui portent la protection du service public et 

de l’engagement de l’entreprise en faveur de l’intérêt général. Il s’agit également de légitimer 

les objectifs de ceux qui entendent développer les activités et le chiffre d’affaires de 

l’entreprise. Cherchant à concilier ces deux pôles archétypaux, la DDDC produit des 

instruments diffusant, à partir de sondage et déclarations rapportées par les représentants du 

Groupe en local, les représentations de clientèles à la fois désireuses de service performants et 

protégeant l’intérêt général, mais aussi des attentes contradictoires des pouvoirs publics. 

 

Depuis le tournant des années 2000, l’entreprise connaît de fortes transformations. Entre 2009 

et 2012, la transformation des institutions qui la gouvernent s’accélère. Du même coup, les 

tensions au sein de l’entreprise s’accroissent, des blocages se font sentir. Nos interlocuteurs, 

tant à l’échelle nationale que ceux positionnés sur des échelles locales, évoquent ou dénoncent 

un climat social délétère. L’expression qui résonne le plus fréquemment est celle de « la perte 

de sens »355. Perte de sens du travail, perte de sens des missions que l’entreprise poursuit et 

semble vouloir poursuivre pour l’avenir, incompréhension quant à l’organisation qui se 

transforme et quant aux buts qu’elle poursuit. Les différentes interprétations recueillies 

montrent l’absence totale de consensus sur ce que l’entreprise doit devenir, sur les institutions 

                                                
355 Nos collaborateurs ont souvent employé cette expression, soit pour rendre compte des ressentis exprimés par 
leurs interlocuteurs postaux, essentiellement exerçant des activités dans les entités productives des métiers en 
territoire. Nos interlocuteurs, eux-mêmes, recourraient aussi fréquemment pour exprimer leur désarroi face aux 
missions qui leur incombaient. 



 229 

qui doivent la constituer. Si l’ensemble des personnes rencontrées356, au sein des cadres du 

Groupe La Poste et des métiers, s’accordait à dire que l’entreprise ne peut pas éviter une 

évolution vers une amélioration de sa rentabilité, les choix exprimés pour parvenir à une 

amélioration des résultats de l’entreprise sont identifiables selon deux directions radicalement 

différentes. Pour certains, il s’agit de se recentrer sur le « cœur de métier » de l’entreprise, 

c’est à dire le service public. Pour d’autres, il s’agit de faire évoluer les offres de l’entreprise 

pour gagner en compétitivité et en attractivité sur des marchés perçus comme de plus en plus 

concurrentiels.  

 

Le projet collectif proposé par la démarche de développement durable, quant à lui, tente de 

produire un sens partagé pour dépasser ces conflits. Si la majorité des promoteurs de la 

thématique de développement durable se sont fixés pour mission de « faire progresser 

l’entreprise dans une démarche soutenable et responsable »357, le cadrage des problèmes à 

prendre en charge par l’organisation, à l’occasion de la problématisation de la démarche, 

accompagne les transformations en cours, en dehors de toute injonction en vertu de tout 

objectif de développement durable d’ailleurs. Le récit de continuité légitime à la fois un 

attachement à des valeurs sociétales et la priorisation de la rentabilité économique des 

activités postales. Il parvient à concilier ces deux pôles en exerçant un double jeu de 

politisation des enjeux de rentabilité, tout en dépolitisant des exigences de productivité.  

 

Politiser	la	rentabilité	économique	pour	mobiliser	des	alliés	

 

Les systèmes de représentations mobilisés par le récit argumentatif de développement 

durable, emprunts tout à la fois de logiques de profit économique, de prise en compte d’une 

interdépendance temporelle et d’une interdépendance entre l’entreprise et la société dans 

laquelle elle s’inscrit, tendent à rallier l’ensemble des personnels de l’entreprise à la démarche 

postale, qu’ils soient partisans d’un renforcement de ses résultats économiques mais aussi de 

la défense d’un engagement traditionnel pour le service public. En politisant la recherche de 

                                                
356 Il est indispensable, ici, de rappeler et de souligner que notre immersion dans le terrain nous a conduit à ne 
rencontrer que des cadres au sein du Groupe, mais aussi au sein des entités des métiers en local. Les propos 
recueillis auraient sans doute étaient différents si nous avions échangé avec des employés exerçant des fonctions 
subalternes. Les agents des centres de tri notamment, les agents des bureaux de poste, les facteurs également, 
sont présentés, par les équipes encadrantes, comme des acteurs de contestation des évolutions que traverse 
l’entreprise. 
357 Les « Rencontres du management responsable » sont organisées en décembre 2010. 
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rentabilité économique, le récit collectif conforte, bien entendu, les partisans de la priorisation 

de la performance économique de l’entreprise. Néanmoins et surtout, le récit collectif tente de 

rassurer les partisans d’une Poste qui contribuerait toujours, comme elle l’aurait toujours fait, 

à défendre et à promouvoir des valeurs sociétales auprès de la société dans laquelle elle est 

insérée. « Cela (la démarche de développement durable) implique que l’entreprise assume 

vraiment, vis à vis de toutes les parties prenantes, ses responsabilités environnementales, 

sociales et sociétales. »358 Le récit collectif invoque une « conviction : notre réussite doit 

respecter toutes les parties prenantes et profiter à chacune. »359  

 

D’autres groupes d’acteurs sont visés par le récit collectif des promoteurs, associant des 

valeurs sociétales à l’amélioration des processus de production de l’entreprise. Le récit de 

continuité, entre tradition postale et activités performantes de service, vise à mobiliser des 

acteurs faisant primer des objectifs d’optimisation des processus de production. Il s’agit alors 

de convaincre, les tenants d’objectifs d’amélioration techniques. Le responsable du 

développement durable au Courrier confie360 d’ailleurs que les débats, au Secrétariat général 

du Courrier sur les transformations que doit connaître le Courrier, sont verrouillés autour de 

questions d’amélioration des techniques industrielles. Il reconnaît être aux prises avec ces 

objectifs primant sur des objectifs sociétaux. Il avoue devoir séduire et convaincre ces 

adversaires. La démarche de développement durable de l’entreprise ne doit pas faire l’impasse 

sur ces questions de pratiques productives et d’amélioration des résultats.  

 

Un des vecteurs de profit économique associé à des valeurs sociétales dans le récit collectif de 

la démarche de développement durable est la satisfaction de la qualité de service. Si la qualité 

de service renvoie à des systèmes de représentations mobilisés dans les entreprises de service 

marchand, ici, par l’entremise du récit collectif de la démarche de développement durable, 

cette qualité de service est teintée de la lutte contre les inégalités sociales et de la participation 

de l’entreprise à la justice sociale sur les territoires. Déroulant un discours sur la signification 

de l’engagement de son entreprise en faveur de la thématique de développement durable, le 

Président de La Poste parle de la relation-client que son entreprise déploie en raison de son 

engagement « responsable ». Les représentations mobilisées sont alors celle de qualité de 

service, quantifiée notamment à partir de la mesure du temps d’attente dans les bureaux de 
                                                
358 Edito du président directeur général de La Poste, mars 2010, Posteo (publication à destination de l’ensemble 
des postiers), p. 5. 
359 Ibidem. 
360 Propos recueillis dans un entretien, en tant que doctorante, en date du 17 février 2010. 
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poste. Néanmoins, la qualité de service est ici envisagée sous l’angle du « respect du 

client »361, de sa « considération »362 et de la priorité accordée à « son intérêt »363. Lors des 

réunions de mise en œuvre du programme d’accueil des « populations en situation de 

vulnérabilités » dans les bureaux de Poste, en région Aquitaine et Picardie, la responsable 

nationale du développement durable à L’Enseigne ne cessait d’argumenter sur la légitimité de 

ce programme en ce qu’il participe à l’amélioration de la prise en charge des clients, de la 

qualité de service rendu, et de la limitation des fils d’attente. Ces arguments étaient des points 

centraux pour mobiliser les directeurs d’établissements qui, eux, sont contrôlés sur la qualité 

des services et notamment sur le temps d’attente dans les bureaux de poste. Ainsi, dans un 

discours qui compose le récit collectif de problématisation de la démarche de développement 

durable, un groupe de promoteurs politise une donnée technique de fonctionnement de 

l’entreprise, en mobilisant des valeurs sociétales. Pour autant, il n’est pas certain que, dans le 

cadre de la mise en œuvre de la démarche de développement durable, la politisation des 

enjeux de qualité de service soit pertinente.  

 

En somme, le récit collectif de continuité de la démarche de développement durable tend à 

diffuser des représentations quant aux rôles que joue La Poste dans la société. Les valeurs 

traditionnelles de l’entreprise ne sont pas jamais caractérisées précisément a priori. Elles 

renvoient toutes à l’apport des activités de l’entreprise pour la société et sont invoquées au 

besoin, selon leurs interlocuteurs, par les promoteurs de la démarche. Ce récit contribue à 

montrer que l’entreprise joue depuis toujours et continuera de jouer un rôle d’amélioration des 

conditions d’existence des concitoyens. Nous reviendrons plus avant sur les questions que 

soulève cette mobilisation de rôles sociétaux, dans le prochain et dernier chapitre. Les 

représentations d’un rôle sociétal de l’entreprise permettent de mobiliser les partisans d’une 

démarche protectrice de l’environnement, mais aussi ceux qui accordent la priorité à une plus 

importante création de richesse par les activités de l’entreprise, mais encore les acteurs qui ne 

sauraient revendiquer l’une ou l’autre position et mobilisent opportunément, selon leurs 

interactions, l’un ou l’autre registre d’objectifs. Plus encore, puisque l’entreprise défend des 

valeurs sociétales « par nature », celle-ci ne peut produire des richesses qu’en respectant ces 

valeurs. Pourtant, comme nous l’avons vu, l’instrumentation de la démarche de 

développement durable révèle, en partie au moins, que la priorité est accordée par les 

                                                
361 Edito du Président directeur général de La Poste, Op. Cit, mars 2010. 
362 Ibidem. 
363 Ibidem. 
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instances dirigeantes de l’entreprise, à la rentabilité économique de court et moyen terme, 

quitte à contredire des engagements sociétaux. 

 

In fine, la direction de l’entreprise désigne une performance au regard d’une « croissance 

responsable ». Il s’agit de faire valoir un ensemble de représentations définissant une 

performance consensuelle pour un ensemble de groupes d’acteurs aux intérêts différenciés et, 

de concilier ainsi des réseaux d’acteurs porteurs de systèmes de représentations variées. Le 

transcodage de la notion de développement durable par la direction de l’entreprise tente ainsi 

de mobiliser des systèmes de représentations et des acteurs différenciés et en conflit. Ce 

cadrage du problème abordé par le transcodage de la thématique générique du développement 

durable est porté par la direction du Groupe. Elle ne peut être saisie et analysée sans prendre 

en compte sa mise en œuvre. Le problème ainsi posé permet de comprendre les systèmes de 

représentations mobilisés par la direction, les institutions avec lesquelles elle agit et les 

finalités qu’elle poursuit. Néanmoins, la démarche de « développement responsable » ne peut 

être appréhendée qu’à la lumière des dynamiques des réseaux d’acteurs postaux et mixtes, 

dynamiques produites à l’occasion de la définition des problèmes abordés, mais aussi à 

l’occasion de la mise en œuvre de la démarche alors définie. Nous questionnerons cette mise 

en œuvre dans la suite de ce manuscrit. A ce stade de notre analyse, nous notons que la 

rentabilité est associée à des valeurs sociétales en formulant des représentations désignées par 

« performance responsable ». Cette performance légitime l’accélération de la recherche de 

profit. Elle est elle-même légitimée par la diffusion d’une exigence de productivité. 

 

Mobilisation	de	l’ensemble	des	groupes	de	l’entreprise	par	la	dépolitisation	des	

exigences	de	productivité		

 

La performance socialement responsable que poursuivrait l’entreprise est présentée comme 

indispensable par la diffusion d’une exigence de productivité accrue. Pour le dire plus 

clairement, l’ensemble des personnels de l’entreprise doit poursuivre un objectif de 

performance puisque la survie de l’entreprise dépend d’un accroissement de sa productivité. Il 

s’agit bien de survie dans les discours de la direction du Groupe, mais aussi et plus encore 

dans les discours des directions des métiers. Cette argumentation repose sur la construction et 

la diffusion d’un péril pour la pérennité de l’entreprise. Fondés sur un danger qu’il faut éviter, 

les discours de promotion de la productivité de l’activité de l’entreprise procèdent par 
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dépolitisation de cette exigence. Ils puisent leur argumentation dans un registre technique de 

chiffres d’affaire en baisse, d’amélioration des process de production et d’élargissement de 

l’offre de services en réponse. Il en irait de la survie de l’entreprise. Il ne s’agit dès lors pas de 

choix de valeurs.  

 

Parallèlement au cadrage politisé d’une performance responsable, une argumentation connexe 

sur la légitimité de la recherche de performance économique est tissée et diffusée. A cette fin, 

un récit en forme de faiblesse de la compétitivité de l’entreprise face à des périls contextuels 

extérieurs est construit et diffusé. Ce second récit argumentatif est construit pour mobiliser les 

personnels de l’entreprise dans l’accroissement de la performance économique de l’entreprise. 

Les périls extérieurs désignent la mise en concurrence de l’ensemble des activités du Groupe 

et la baisse de volume des activités, notamment due à la progression des échanges 

numériques. Les discours constituants du récit collectif sur la démarche de développement 

durable rappellent ainsi la chute des volumes de l’activité du Courrier, pourtant premier 

« métier » en terme de chiffre d’affaire. Cette chute des volumes est largement imputée à la 

numérisation des échanges, et notamment à la dématérialisation des documents administratifs. 

Toutefois, lors d’un entretien avec un responsable de l’activité Courrier en Picardie364, la 

chute des résultats de ce secteur postal n’est pas exclusivement dû à la chute avérée des 

volumes de courrier traités et acheminés. Il incrimine également les choix de réorganisation 

du secteur en faveur de l’industrialisation des modes de production. Les unités territoriales du 

Courrier ont été réorganisées, rassemblées pour réduire le nombre de Plate-forme Industrielle 

du Courrier (PIC), qui trie les courriers, en les dotant de machines industrielles prévues pour 

de grands volumes. Or, ce choix stratégique a été fait alors même que le volume de courrier à 

traiter diminuait. Les coûts résultant de cette réorganisation, combinés à la chute de volume, 

produiraient, en effet, une dégradation des résultats du secteur Courrier. Toutefois, les 

discours constituants, émanant soit de la direction du Courrier, soit de la DDDC, n’évoquent 

jamais une telle responsabilité imputable aux choix d’organisation. Il s’agit de pointer, 

comme principal coupable, un environnement commercial dégradé. Qui plus est, l’ouverture 

totale des activités à la concurrence, dans le courant du premier semestre de l’année 2010365, a 

largement contribué à étayer le récit collectif de la démarche de développement durable. Sans 

même s’appuyer sur des chiffres de l’impact de la concurrence, dès 2008, les discours 

                                                
364 Entretien réalisé le 13 octobre 2009. 
365 Au mois de mars 2010, le dernier monopole de l’entreprise, l’acheminement de la lettre de moins de 7g est 
soumis à la concurrence. 
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constituants sont chargés de l’annonce d’un péril venant de l’ouverture des activités à la 

concurrence. Plus tard, à la fin de l’année 2011, alors même que les effets de la concurrence 

se sont montrés négligeables, le spectre du risque pour l’entreprise sous l’effet de la 

concurrence totale de ses activités était toujours martelé. 

 

La combinaison de ce second récit, construisant des périls extérieurs justifiant l’intensification 

de la recherche de rentabilité économique, sert d’argumentaire technique pour enrôler 

l’ensemble des personnels dans la démarche postale de développement durable. Ainsi, la 

démarche de développement durable participe de l’effort collectif à mener dans les activités 

de l’entreprise en faveur d’une augmentation significative de sa rentabilité économique, mais 

en préservant les intérêts sociétaux et donc les tenants de ces objectifs. Au plan de la 

problématisation, la démarche de développement durable politise les enjeux de rentabilité 

économique en les associant à des valeurs d’intérêt général. Pour renforcer la légitimité de la 

recherche de rentabilité, l’argumentaire dépolitise les enjeux de productivité en s’appuyant sur 

des arguments techniques liés à la baisse de l’activité de l’entreprise. Ce faisant, le récit 

collectif de la démarche de développement durable permet d’adresser des arguments à 

l’ensemble des acteurs postaux, individuels et collectifs. Le récit collectif entend apporter un 

sens à l’évolution de l’entreprise et mobiliser des groupes aux intérêts potentiellement 

contradictoires sans leur demander de s’engager pour un registre d’objectifs. Très ouverte 

donc, plastique encore, voire génératrice de consensus mou, le récit argumentatif referme 

néanmoins son adresse à certains groupes postaux. S’il ne s’agit pas, pour les promoteurs, de 

fermer la porte à l’entrée progressive d’acteurs individuels et collectifs, il s’agit, en revanche, 

de limiter les contestations en resserrant le champ d’action de la problématique pour 

circonscrire le champ de négociation à certains groupes d’acteurs. 

 

Mobiliser	par	l’invocation	de	parties	prenantes	contraignantes	

 

La démarche de développement durable serait une exigence portée par le nouvel actionnariat 

de l’entreprise. Nous avons montré plus haut comment cet argumentaire est porté par le récit 

argumentatif de la démarche postale de développement durable. Le passage en société 

anonyme au début de l’année 2009, signifie notamment une ouverture du capital de 

l’entreprise à des actionnaires devenus, dès lors, des membres du conseil d’administration de 

l’entreprise. Ils participent donc au processus de décision de l’entreprise. L’ouverture du 
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capital de l’entreprise en 2010 peut être compris comme une nouvelle étape d’un mouvement 

de fond, enclenché depuis la fin des années 1990, tendant vers la dissociation entre Etat et 

acteurs de service public et, par conséquent, par l’assimilation et l’intégration de règles à 

l’œuvre au sein du secteur privé. L’ouverture du capital de l’entreprise consacre une logique, 

traditionnellement étrangère aux acteurs publics, celle de la prise en compte des actionnaires 

qui poussent vers la maximisation des résultats financiers de l’entreprise. La maximisation 

des résultats financiers de l’entreprise trouve ainsi, sous la pression de ses actionnaires qui en 

attendraient des dividendes, une légitimité supplémentaire. Ses actionnaires, l’Etat et la Caisse 

des dépôts et consignation, sont toutefois des acteurs publics. Si nous n’avons pas pu enquêter 

sur les attentes de ces acteurs collectifs en tant qu’actionnaires366, nous avons pu néanmoins 

relever comment les promoteurs postaux construisent des arguments à partir de ce qui seraient 

les attentes de ces actionnaires. La désignation, par le récit argumentatif de la démarche de 

développement durable, d’un actionnariat contraignant montre comment ce récit promeut des 

règles décrites par les analyses en termes de nouveau management public. Il s’agit de prendre 

en compte la pression qu’exerceraient des parties prenantes externes.  

 

Satisfaire l’actionnariat, comme le pose l’injonction à « satisfaire l’ensemble des parties 

prenantes de l’entreprise »367, offre des arguments pour mobiliser l’ensemble des postiers 

dans la démarche postale de développement durable. Cette construction d’argument est 

largement mobilisée par la DDDC. La déléguée nationale en charge de l’animation des 

DRDD exprime, durant les réunions des DRDD au sein de la DDDC, que l’entrée de la Caisse 

des Dépôts et Consignation (CDC) dans le capital de l’entreprise devrait étayer et appuyer son 

action. Ainsi, au tournant de l’année 2010, les arguments de cette déléguée pour justifier de 

l’urgence à construire une démarche exigeante et de la mettre en œuvre, s’appuient-ils, en 

partie, sur l’injonction que la CDC adresserait à l’entreprise. L’argument alors construit pour 

enrôler les acteurs postaux est moins un argument en faveur des objectifs poursuivis qu’en 

                                                
366 Un angle de recherche à mener aurait été de s’interroger, au plan des règles de fonctionnement, aux 
dividendes perçus par l’actionnariat, ainsi qu’à leur part de décision au conseil d’administration. Au plan des 
interactions d’acteurs et des jeux de pouvoirs, il aurait fallu enquêter sur la place que ces actionnaires leur place 
occupent effectivement dans les prises de décision lors des conseils d’administration. Nous aurions également 
souhaité connaître les systèmes de représentations que les actionnaires associent à la démarche de 
développement durable. Est-ce qu’ils participent de l’instrumentation de la démarche en sélectionnant des 
indicateurs de résultats extra-financiers ? Enfin, nous aurions voulu enquêter sur la place que ces actionnaires 
accordent à l’évaluation de la démarche de développement durable menée par l’entreprise, notamment en regard 
de l’évaluation des résultats économiques de l’activité de l’entreprise.  
367 Formule présente dans l’ensemble des communications sur la démarche postale de développement durable, 
tant produite en direction des personnels de l’entreprise que de ses partenaires externes. Nous citons ici le 
rapport développement durable de l’entreprise pour l’année 2009. 



 236 

termes de gouvernance. Ainsi, non seulement l’argumentaire renvoie aux représentations 

capitalistes d’une entreprise, mais encore, cet argument met davantage l’accent sur des règles 

processuelles que sur des objectifs à satisfaire. Le récit argumentatif de la démarche de 

développement durable s’inscrit alors dans ce que décrivent les analyses en termes de 

nouveau management public.  

 

 

Ainsi la diffusion du projet collectif vise-t-elle à fabriquer des alliances et à réunir les groupes 

d’acteurs de l’organisation postale. Ce faisant, la dimension relationnelle du récit 

argumentatif de la démarche de développement durable interroge les règles de l’organisation. 

Il en promeut certaines et tentent de lutter contre d’autres. Nous reviendrons plus avant sur 

ces questions institutionnelles dans la troisième et dernière sous-partie de ce chapitre. S’il vise 

à créer des liens intergroupes ou interacteurs, le récit argumentatif délimite, par ailleurs, le 

champ d’action de la démarche et met ainsi à l’écart des problématiques et des acteurs 

postaux. 

 

1.2.3. Exclusion	 d’acteurs,	 délimitation	 du	 champ	 d’action	 de	 la	

démarche	 et	 tentatives	 de	 contournement	 des	 conflits	:	 le	

développement	durable	sans	dialogue	social	

 

Le récit collectif porté par les promoteurs contribue à exclure leurs adversaires. Un des signes 

flagrants est d’ailleurs l’attention portée à la distinction entre démarche de développement 

durable et dialogue social. Tout est mis en œuvre pour disjoindre les deux registres et ne pas 

croiser les arènes collectives de discussion.  

 

Tout d’abord, les membres de la direction des ressources humaines et des relations sociales 

pour le Groupe (DRHRS), n’ont jamais été convié ou sollicité dans le cadre de notre 

recherche, qui portait pourtant explicitement sur la construction de la démarche postale de 

développement durable et sur les réorganisations qui en découlaient au sein de l’entreprise. 

Lorsque, dans le cadre du comité de pilotage de notre recherche au sein de l’entreprise, nous 

avons évoqué notre projet de procéder à des entretiens avec les partenaires sociaux, nous 

avons pu observer une réaction intéressante. Les membres du comité de pilotage, directement 
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en charge de la construction et de la mise en œuvre de la démarche de développement 

durable, tant pour le compte du Groupe que pour celui des unités d’affaires, ont rejeté 

unanimement notre souhait. Nous avons alors tenté de justifier notre choix d’enquête de 

terrain en argumentant que la mise en place d’une démarche de développement durable 

intéresse non seulement des objectifs qui sont poursuivis par les syndicats, tels que la lutte 

contre les inégalités sociales et le mieux-être au travail, mais qu’en plus, la mise en place de 

cette démarche transversale transforme petit à petit les règles de fonctionnement de 

l’entreprise. Il nous a alors été opposé que la démarche de développement durable, le dialogue 

social et plus largement les ressources humaines devaient être bien distingués. Ils ont 

unanimement exprimé que les syndicats n’étaient pas des acteurs à solliciter dans le cadre de 

mes démarches de recherche, le développement durable n’ayant aucun rapport avec le 

dialogue social au sein de l’entreprise. Comme une exception, un membre du comité de 

pilotage, qui s’est ainsi isolé par rapport à ses collègues dans cette arène de discussion, une 

personne collaborant à une direction connexe mais non directement promotrice de la 

construction de la démarche de développement durable, la Direction Projet Diversité et 

Handicap (DPDH), n’a pas repoussé mon intention d’enquête. Au contraire, elle s’en est 

servie pour soulever et soumettre aux autres membres du comité de pilotage une interrogation 

faite à l’adresse de la construction de la démarche postale de développement durable. Elle ne 

comprenait pas qu’une frontière étanche entre démarche de développement durable et 

dialogue social soit dressée. Ses « adversaires » dans cette discussion improvisée ont martelé 

que les deux domaines de réflexion et d’action étaient disjoints. Pourtant, selon notre plus 

proche collaboratrice et tutrice industrielle de thèse, intervenant comme nous à l’échelle 

locale de l’entreprise, en lien direct avec les unités d’affaires, la discussion de la démarche 

avec les syndicats mais aussi en CHSCT aurait été une ressource non négligeable pour 

mobiliser les personnels. Différemment, la responsable de la délégation régionale de Picardie, 

supérieure hiérarchique de ma tutrice industrielle ne souhaitait pas que je sollicite les 

syndicats, craignant un refus de leur part et plus largement l’ouverture d’un espace de 

discussion avec les syndicats sur le sujet du développement durable. Au sein de la seconde 

délégation régionale à laquelle nous avons collaboré, les avis étaient unanimes. Les syndicats 

n’avaient rien à dire sur le sujet et ne devaient pas être sollicités. Nous avons néanmoins tenté 

de contacter les syndicats, via un contact au sein de la DRHRS, fourni par la DPDH, pour des 

entretiens « au sujet de la construction de la démarche postale de développement durable ». 

Nous n’avons jamais obtenu de réponse. Nous ne pourrons donc jamais interpréter les raisons 

de ces refus à l’aide de données de première main. Mais ces refus d’entretiens disent aussi des 
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choses importantes. Dès lors, il est possible de tenter de comprendre la frontière dressée, et 

protégée, entre développement durable et dialogue social et plus largement gestion des 

ressources humaines ainsi que les refus d’entretiens essuyés en sollicitant les syndicats 

comme la DRHRS.  

 

Nous ne saurions expliquer les raisons de la construction d’une frontière entre développement 

durable et dialogue social puisque nous n’avons pas recueilli d’informations suffisantes sur 

cette question. Cet antagonisme s’est installé avant notre entrée sur le terrain. Nous n’avons 

pas pu recueillir de témoignages convaincants pour éclairer nos interrogations. En revanche, 

nous pouvons prendre acte de cette séparation et en reconnaître un contour de délimitation de 

la problématique de développement durable au sein de l’entreprise. Ses promoteurs désignent 

ainsi le champ, avec les acteurs, les problèmes, les intérêts et les contraintes, de la thématique 

de développement durable au sein de La Poste. La délimitation des acteurs intéressés par la 

construction de la démarche de développement durable révèle néanmoins l’absence de 

consensus au sein même des réseaux de transcodage.  

 

Force est de constater que si le développement durable est « le fil rouge qui irrigue toute la 

stratégie de l’entreprise »368, les promoteurs de la notion tentent de faire échapper au dialogue 

social et aux problématiques qu’il soulève la démarche alors projetée. Une partie des acteurs 

postaux, pourtant intéressés par la protection des statuts des employés, la promotion de 

l’égalité, et le mieux-être au travail, ne sont pas associés à la construction de la démarche de 

développement durable. Plus encore, les acteurs en tension sur des questions de réorganisation 

de l’entreprise et de modification des processus de travail sont tenus à distance de la 

construction de la démarche de développement durable. Cette délimitation du problème 

collectif abordé par le transcodage de la thématique de développement durable apparaît ainsi 

cohérent avec son récit de légitimation. Réciproquement, il est intéressant de noter le peu 

d’occurrence des interventions des membres de la DDDC dans les arènes postales de 

discussion, de sensibilisation et de légitimation, autour de questions de santé au travail et de 

prévention des risques psycho-sociaux. 

 

                                                
368 Cette expression est reprise de nombreuses fois, tant dans des discours de communications à destination des 
postiers et des partenaires externes de l’entreprise, que dans les discours portés dans les espaces de mobilisation 
nationale construit essentiellement par la DDDC. 
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La problématisation de la démarche postale de développement durable vise le renforcement 

de la rentabilité économique, la préservation de l’environnement mais surtout la contribution 

au bien-être social. Les discours portés pour construire le récit collectif de la démarche de 

développement durable parlent des enjeux « sociétaux » de la démarche. Il s’agit alors, dans 

ces discours, d’exclure des enjeux touchant à la relation stricte de travail au sein de 

l’entreprise. Les discours centraux parlent d’enjeux « sociétaux » puisqu’ils visent les 

externalités provoquées par l’activité de l’entreprise sur la société dans laquelle elle est 

enchâssée. Plus précisément, la problématisation de la démarche postale de développement 

durable désigne des objectifs « sociétaux » en ce qu’elle exclut le champ d’action des 

relations de travail. Les syndicats sont en effet totalement mis à l’écart des réseaux de 

transcodage postaux de la thématique de développement durable. Les objectifs sociaux ou 

« sociétaux » de la démarche de développement durable entretiennent un rapport ambigu avec 

la relation sociale de travail.  

 

Tout d’abord, le récit postal n’établit pas de lien entre la démarche de développement durable 

et la relation sociale de travail. Nous n’avons saisi l’établissement d’un lien entre relation 

sociale, au sens de relation de travail, et développement durable uniquement que dans des 

réunions réunissant des membres du Groupe, à l’exclusion des membres des métiers. Ces 

acteurs du Groupe occupent tous des fonctions permettant la promotion de la démarche 

postale de développement durable. Dans ces rares occurrences, la démarche de 

développement durable est présentée comme un facteur d’amélioration des conditions de 

travail. Cette amélioration des conditions de travail permettrait une meilleure efficacité des 

établissements postaux et diminuerait, par conséquent, les coûts collectifs des suspensions du 

travail en raison de maladie. Toutefois, ce lien de causalité n’est jamais expliqué. Cette 

amélioration des conditions de travail n’est jamais définie. Plus encore, ce discours sur les 

conditions de travail et l’impact de la démarche de développement durable n’est jamais tenu 

en dehors d’un cercle très restreint d’acteurs postaux convaincus par la démarche de 

développement durable et indirectement liés aux acteurs opérationnels des métiers. Cet enjeu 

de prévention sociale, accordé à la démarche de développement durable, faisant valoir un 

mieux-être social chez les postiers et, ainsi, permettant de diminuer, à moyen terme, des coûts 

de fonctionnement, semble être restreinte à un réseau d’acteurs postaux limités et déconnectés 

de toutes les problématiques abordées par le dialogue social. Dans un réseau restreint de 

promoteurs postaux de la notion de développement durable, la problématique de 

développement durable alors définie entretient un rapport contradictoire et potentiellement 
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porteur de conflit avec une problématique relative aux conditions de travail. D’un côté, la 

démarche de développement durable est construite en excluant les acteurs postaux investis 

dans le dialogue social. D’un autre, la démarche promeut un lien entre sa mise en œuvre, 

l’amélioration des conditions de travail et la diminution des coûts de fonctionnement de 

l’entreprise. Là encore, l’objectif visé et exprimé est l’efficacité économique de la démarche. 

Toutefois, le cadrage de la problématique de développement durable, en excluant des 

questions de conditions de travail apparaît ambigu et non consensuel 

 

Qui plus est, le récit collectif porté par le transcodage de la notion de développement durable 

évoque le « modèle social » de l’entreprise, c’est-à-dire les règles qui accordent des statuts 

protecteurs aux personnels de l’entreprise, certes. Toutefois, il n’est pas invoqué comme un 

des champs d’action de la démarche postale de développement durable mais comme un 

élément favorisant l’enrôlement de l’ensemble des personnels dans la démarche de 

développement durable. Le dialogue social, quant à lui, est toujours tenu à distance par les 

acteurs postaux des réseaux de transcodage. 

 

Enfin, la problématisation de la démarche de développement durable réintègre l’adjectif 

« social » pour parler de son action lorsque des acteurs extérieurs à l’entreprise sont associés 

aux réseaux de transcodage. Pour le dire autrement, dans les relations que l’entreprise noue 

avec ses interlocuteurs externes locaux, telles que nous les avons observées, les acteurs 

postaux parlent de « politiques sociales » ou de démarche « sociétale ». Il s’agit alors non 

seulement de faire écho aux politiques sociales que conduisent les acteurs extérieurs locaux, 

mais également de souligner la valeur éthique, tournée vers la satisfaction de la justice 

sociale, de la démarche de l’entreprise, ainsi que les rôles que l’entreprise jouent auprès de la 

société dans laquelle elle est insérée.  

 

Pour autant, ces expressions sont loin de distinguer des systèmes de représentation différents, 

ni un champ d’action qui ne serait que « sociétal » ou différemment « social ». Inutile 

d’ergoter sur des formulations d’acteurs en voulant découvrir un sens caché derrière tout effet 

de discours. Ce qu’il est toutefois important de souligner, ce sont les effets de mobilisation ou 

d’exclusion produits alors. Ces formulations expriment une exclusion d’un champ d’action, 

celui de la relation de travail au sens stricte et de dialogue social. En revanche, ces effets de 

langage cherchent à mobiliser des systèmes de représentation composés de l’idée de 

conditions sociales de vies lorsque la démarche vise à produire du service aux personnes, et 
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notamment dans les territoires ruraux ou en zones urbaines sensibles, comme nous avons pu 

l’observer, mais aussi de valeurs telles que la justice sociale et l’intérêt général pour, encore 

une fois, politiser le récit collectif de développement durable. La figure ci-dessous résume les 

systèmes de représentations mobilisés, permettant de dessiner les mécanismes 

d’exclusion/inclusion de la démarche. 

 

Figure 6 : Systèmes de représentations mobilisés pour cadrer la problématique de 

développement durable par les promoteurs postaux de la notion : 

 
 

 

Grâce à la construction et la diffusion de ce discours de continuité entre une tradition postale, 

ses valeurs et sa démarche de développement durable, le Groupe s’offre-t-il ainsi 

l’opportunité de marteler que l’organisation postale n’est pas en rupture avec son passé. Le 

changement nécessaire en interne est, partant, présenté comme une démarche d’amélioration, 

ainsi souhaitable, plus encore, inéluctable. Ce discours constitue un argumentaire pour 

rassurer les personnels sur la pérennité de leur organisation et son implication dans la lutte 

contre les inégalités sociales et dans la promotion de l’intérêt général. Il vise également à 

rassurer l’ensemble des personnels sur la continuité des valeurs postales et ainsi légitimer les 

réorganisations à l’œuvre tout en martelant la persistance des valeurs de l’entreprise. Plus 

encore, ce discours annonçant une continuité vis à vis des pratiques passées se pose en 

promesse pour l’avenir. L’entreprise n’a pas modifié les objectifs qu’elle poursuit et elle ne le 
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fera pas. Elle propose néanmoins d’autres pratiques pour satisfaire ces objectifs. Les 

réorganisations à l’œuvre et soupçonnées pour l’avenir ne sont que des réformes techniques. 

Elles ne seraient aucunement un abandon des valeurs et des objectifs animant l’entreprise. 

Ainsi, l’entreprise évoluerait pour mieux servir les intérêts qu’elle défend, soit largement, les 

intérêts de ses personnels - en assurant la rentabilité de l’entreprise - et de la société - en 

assurant des missions sociétales. L’entreprise ne changerait donc pas d’identité. Le discours 

de continuité affirme l’absence de rupture avec la construction et la mise en œuvre de sa 

démarche de développement durable. Ce discours lui permet d’éloigner toute représentation 

liée à des réformes. Tout au plus, les processus à l’œuvre ne renverraient qu’au 

développement de démarches ancrées traditionnellement. Les systèmes de représentations 

mobilisés et le travail politique réalisé par les promoteurs de la démarche postale de 

développement durable prennent racine dans le récit collectif construit pour édifier le 

problème collectif de la démarche de développement durable.  

 

Le développement durable postal est problématisé par un récit argumentatif produit par les 

promoteurs de la notion au sein de l’entreprise. Ce récit argumentatif s’appuie sur une logique 

de continuité qui fonctionne, d’un côté, en politisant la problématisation pour proposer que La 

Poste soit une entreprise toujours en charge de valeurs sociétales et, d’un autre, il s’appuie sur 

des représentations d’industrie concurrentielle. Le récit de continuité présente une entreprise 

concurrentielle et porteuse d’enjeux pour l’action publique territoriale. La figure ci-dessous 

rappelle les systèmes de représentations mobilisés pour constituer le récit argumentatif de la 

démarche postale de développement durable. 
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Figure 7 : Récit de continuité pour légitimer la démarche postale de développement durable :  

 
 

S’en tenir à la lecture de la problématisation opérée par les promoteurs postaux de la 

démarche ne nous permettrait pas de comprendre les processus produits par les réseaux de 

transcodage. Rappelons-le, nous désignons par transcodage l’ensemble des interactions entre 

groupes d’acteurs mobilisés qui permettent à un univers institutionnel de prendre en charge 

une notion plastique et d’en produire sa propre opérationnalisation. Ces interactions se 

produisent lors de la problématisation, certes. Toutefois, le récit argumentatif, à La Poste, 

construit pour légitimer la démarche de développement durable est essentiellement produit 

par les promoteurs, c’est-à-dire ceux dont les fonctions institutionnelles leur donnent en 

charge la construction et la mise en œuvre de la démarche postale de développement durable. 

Ces promoteurs construisent, évidemment, leur récit en interaction avec les autres groupes 

composant l’entreprise, ainsi que des interlocuteurs externes. Pour autant, les interactions 

entre groupes d’acteurs, au sein même de l’entreprise, apparaissent également lors de la 

sélection et de la mise en œuvre d’instruments permettant de concrétiser la démarche postale.  
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Il est donc indispensable de comprendre les procédés déployés avec la mise en œuvre de 

l’instrumentation de la démarche postale de développement durable. 
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2. L’épreuve	de	l’instrumentation	:	le	difficile	arbitrage	entre	

intérêts	contradictoires	
 

La problématisation par le biais d’un récit collectif de continuité permet donc aux promoteurs 

de la démarche postale de développement durable de promouvoir une démarche conciliant des 

objectifs en tension, au plan de l’argumentation. Pour mettre en œuvre cette démarche, les 

acteurs postaux, appelés à se mobiliser, s’opposent, négocient, contournent et adaptent les 

instruments proposés. Les promoteurs ne sont alors plus les seuls à intervenir dans la 

construction de la démarche postale de développement durable. Les réticences des acteurs 

postaux mobilisés participent à la redéfinition et à l’adaptation des instruments. Au plan de la 

mise en œuvre de la démarche, la conciliation entre objectifs contradictoires n’est pas 

évidente. Les jeux d’acteurs contribuent à redéfinir les objectifs poursuivis par la démarche de 

développement durable, en dépit du récit collectif produit par les promoteurs postaux de la 

notion. A l’épreuve de la mise en œuvre d’instruments, les réseaux de transcodage mobilisés 

agissent et redéfinissent la démarche de développement durable concrètement menée.  

 

L’analyse de l’instrumentation, en s’intéressant aux dispositifs techniques sélectionnés et mis 

en œuvre, permet de reconnaître les groupes d’acteurs mobilisés. Elle permet également de 

saisir les négociations et les affrontements auxquels se livrent ces différents groupes qui 

composent l’organisation postale. Comprendre l’instrumentation de la démarche permet ainsi 

de saisir comment s’opère la conciliation entre différents objectifs. Comment les valeurs 

sociétales prônées par l’argumentaire du récit des promoteurs sont-elles mises en œuvre ? 

Comment et quelle acception de la rentabilité économique est priorisée par la mise en œuvre 

d’une démarche postale de développement durable ? A mesure de négociations, de blocages, 

d’adaptations et de contournements d’instruments, le champ d’application de la démarche 

postale et le compromis auquel elle aboutit apparaissent. Redéfinie et ajustée de manière 

continue, mobilisant divers groupes composant l’organisation La Poste, la démarche se lit 

alors comme le volet intraorganisationnel du transcodage postal de la notion générique de 

développement durable. Ce transcodage résulte de la recherche de compromis entre acteurs 

postaux qui négocient et s’affrontent. Au fil des négociations et des adaptations, le compromis 

révèle un primat accordé à la rentabilité de court et moyen terme. 
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2.1. Instrumentation	de	la	lutte	contre	les	inégalités	sociales	

 

Il s’agit ici d’interroger l’instrumentation des valeurs sociétales martelées par le récit 

argumentatif des promoteurs postaux de la notion de développement durable. La conciliation 

entre objectifs économiques, sociaux et environnementaux, selon le récit collectif de la 

démarche postale, est possible grâce à la persistance de l’engagement de l’entreprise en faveur 

de valeurs sociétales. Le récit argumentatif ne définit toutefois pas précisément ces valeurs. 

Elles sont évoquées en référence à des pratiques passées œuvrant à l’intérêt général, mais 

aussi en référence à ses missions actuelles de service public. Ces valeurs cadrent, ce faisant, 

un rôle que l’entreprise doit jouer. Elle doit contribuer à l’intérêt collectif de la société dans 

laquelle elle est insérée. L’instrumentation de ce récit argumentant la conciliation d’objectifs 

permet de saisir quelles sont les valeurs sociétales sélectionnées et mises en œuvre. Porter 

ainsi notre attention sur l’instrumentation de la démarche de développement durable nous 

permet de mettre au jour les valeurs mises en œuvre, mais aussi les réseaux d’acteurs postaux 

qui se mobilisent. Notre analyse est alors fondée pour révéler un contour du champ d’action 

que joue la démarche postale de développement durable.  

 

Des instruments sont mis en œuvre, au sein de l’entreprise, pour lutter contre les inégalités 

sociales, au-delà de l’exercice de ses missions de service public. Des programmes d’action 

sont construits, comme en prolongement des périmètres d’intervention de l’entreprise en 

raison de ses missions de service public.  Il s’agit de dispositifs d’action qui sont sélectionnés 

à partir des problématiques que l’exercice des missions de service public poserait à 

l’entreprise. Plus précisément, des groupes d’acteurs postaux sont réunis autour du cadrage de 

problématiques qu’ils construisent à partir de l’exercice légalement encadré des missions de 

service public. Nous retenons à ce titre deux programmes particulièrement significatifs. D’une 

part, un programme nommé « CARE » est mis en place par La Banque Postale pour 

« accompagner les clientèles en situation de vulnérabilités » dans toutes leurs activités 

bancaires. D’autre part, le Groupe et l’Enseigne ont déployé un programme 

d’accompagnement des « populations en situation de vulnérabilités ». Dans les deux cas, les 

programmes s’intéressent à des populations dont l’entreprise a la charge en raison de ses 
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missions de service public. En raison de ses « points de contact »369 sur l’ensemble du 

territoire métropolitain, y compris dans des espaces où les services ne sont plus facilement 

accessibles pour les populations, l’entreprise accueillent des populations aux attentes et 

besoins spécifiques. Surtout, en raison de son obligation de « bancarisation universelle », 

l’entreprise dispose de clientèles aux difficultés et attentes spécifiques, notamment 

l’acquisition de savoirs fondamentaux comme la lecture et/ou le calcul, la maitrise de la 

langue française mais aussi des besoins bancaires spécifiques, comme le dépôt et le retrait de 

sommes très réduites par exemple. 

 

A la faveur d’un double mouvement, enclenché au tournant des années 2000, des groupes de 

réflexion se sont constitués au sein de l’entreprise pour s’interroger sur les « impacts des 

missions de service public sur l’entreprise ». Les acteurs mobilisés alors étaient des membres 

de la direction de la stratégie du Groupe, qui a largement sollicité des universitaires370 pour 

des missions d’études visant à éclairer les atouts et les faiblesses de l’entreprise, en raison de 

ses missions de service public. Un « besoin » de rationalisation de l’organisation et de 

diminution des coûts de fonctionnement de l’entreprise a largement émergé de ces réflexions. 

Au détour des années 2008-2009, des équipes ont été chargées de sélectionner des instruments 

d’action pour, à la fois, prendre en charge des populations qui poseraient des défis spécifiques 

à l’entreprise, mais aussi pour améliorer le fonctionnement des services postaux, bancaires et 

d’accueil des populations dans les points de contact de l’entreprise. Une équipe, d’abord 

réduite, au sein de La Banque Postale, ainsi que les services financiers en charge des 

clientèles en difficultés financières, ont identifié des besoins spécifiques de ses clientèles. Ils 

ont alors construit des dispositifs techniques pour améliorer la prise en charge de ces 

populations. Un des objectifs de ces dispositifs est de réduire les coûts de fonctionnement des 

services financiers aux prises avec ces populations. Ce faisant, les équipes en charge de ce 

programme ont développé des outils d’accompagnement et de soutien de ces clientèles. A 

partir d’une ambition de réduction des coûts liés aux obligations de service public, des acteurs 

postaux ont construit des outils d’accompagnement de ces populations vers plus d’autonomie 

                                                
369 A partir de la loi postale de 2003, les « points de contact » sont les lieux dans lesquels les services postaux 
sont accessibles. Il s’agit des bureaux de Poste mais également des agences postales communales (APC) et des 
relais poste commerçant (RPC). Depuis, le début des années 2000, l’entreprise, en négociation avec l’Etat, œuvre 
à la transformation des conditions d’exécution de ses missions de service public. 
370 Essentiellement des gestionnaires et économistes. Citons notamment Philippe Estèbe, La Poste et la 
gouvernance locale : de l’ordre territorial aux opportunités de l’espace en mouvement. Contribution à la 
réflexion prospective Poste 2020, Rapport de la Mission de la Recherche, Direction de la stratégie, service de 
veille et d’intelligence économiques et stratégiques du Groupe, février 2007. 
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financière et sociale. Si le responsable de ce programme, au sein de La Banque Postale, confie 

volontiers qu’il « doit se battre tous les jours pour faire accepter et perpétuer ce programme 

en montrant qu’il permet de réduire les coûts de fonctionnement », il affirme avec tout autant 

de conviction qu’il est « entouré d’équipes compétentes et très motivées » qui ont su mettre en 

place des outils permettant à ces clientèles d’assainir leurs comptes en banque, de mieux gérer 

leurs dépenses, d’améliorer leurs relations avec leurs créanciers.  

 

2.1.1. Réseaux	 mobilisés	 et	 délimitation	 du	 champ	 d’action	 de	 la	

démarche	de	développement	durable	dans	l’organisation	postale	

 

Par ailleurs, des membres de la DDDC mais aussi les acteurs du développement durable au 

sein de la direction de l’Enseigne, ont cadré une problématique liée à l’accompagnement des 

« personnes en situations de vulnérabilités »371, entrant dans les « points de contact » postaux. 

Plus précisément, à partir du cadrage d’une partie de la clientèle des bureaux de poste posant 

un ensemble de questions et d’enjeux, un réseau d’acteur postal a formulé une problématique 

double.  D’une part, des clientèles, essentiellement allocataires de minima sociaux, allongent 

les temps d’attente dans les bureaux de poste, notoirement au moment du versement des 

minima sociaux en début de mois. Ces clientèles sont aussi des sources de difficultés pour les 

personnels des bureaux de poste, en raison d’un manque de maitrise de la langue française ou 

des acquis fondamentaux. D’autre part, ces populations ont des besoins spécifiques auxquels 

il convient de répondre pour améliorer la qualité des services rendus à l’ensemble des 

clientèles, mais aussi pour ces clientèles spécifiquement visées. C’est dans ce cadre que des 

réseaux d’acteurs postaux, avec les acteurs institutionnels en charge de missions d’aide 

sociale, ont construit et progressivement mis en place des outils d’aide et d’accompagnement 

de ces populations alors ciblées et auxquelles des réponses spécifiques ont été apportées. 

Nous reviendrons plus précisément sur les dispositifs techniques construits lors de notre 

analyse des rapports qu’entretient La Poste avec ses partenaires institutionnels dans le 

chapitre suivant. A ce stade, il est important de retenir que les dispositifs techniques mis en 

place dans le cadre du programme d’action de l’Enseigne en direction des « populations en 

situations de vulnérabilités » ont été conçus pour répondre à des enjeux sociaux pour toute 
                                                
371 Nous reprenons ici les termes des acteurs postaux qui désignent des populations en difficultés au regard de 
plusieurs critères, sociaux et économiques. Ces populations sont saisies par les acteurs postaux comme des 
clientèles spécifiques. Elles sont essentiellement usagères des services postaux, en raison des missions de service 
public. 
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une partie de la population française, liée à La Poste essentiellement en raison de son histoire, 

de sa présence sur l’ensemble du territoire français et de ses missions de service public. Les 

dispositifs concrets construits et mis en œuvre s’appuient à la fois sur un argumentaire visant 

la rentabilité économique de l’entreprise, ils réduisent les coûts de fonctionnement des 

bureaux de poste et réduisent les « facteurs d’irritabilité » des clientèles. D’autre part, ils 

portent des outils visant une amélioration de la qualité de vie de ces usagers des bureaux de 

poste. Il s’agit notamment de mettre des écrivains publics à la disposition des clients dans 

certains bureaux de poste et en période d’affluence mensuelle372. Il s’agit également de 

collaborer avec des médiateurs sociaux issus de centres communaux d’action sociale (CCAS) 

en leur permettant de prendre contact avec des populations en difficultés qu’ils ont du mal à 

approcher en dehors de ces lieux. Il s’agit encore de proposer aux médiateurs sociaux des 

outils de formation – essentiellement des kits pour des formations aux savoirs fondamentaux 

(lecture et écriture) et aux outils de gestion financière courante. 

 

Les dispositifs d’action que nous retenons ici ont été sélectionnés et construits 

progressivement par des acteurs en charge d’un problème collectif construit à partir de 

l’exercice des missions de service public et des impacts négatifs pesant qu’il fait peser sur le 

fonctionnement de l’entreprise. Ces acteurs ne sont pas nécessairement ceux en charge de la 

démarche de développement durable. Ils sont situés tant à des échelles nationales qu’à des 

échelles locales, au sein de La Poste, mais également dans des organisations partenaires. 

Certains de ces instruments sont assimilés à la démarche postale de développement durable, 

d’autres en sont distingués. Plus précisément, en interne, ces programmes sont plus ou moins 

intégrés à la démarche de développement durable. Le programme « CARE » réunit des 

membres de la Banque Postale, en dehors des missions exercées par les responsables du 

développement durable au sein du métier bancaire. Différemment, le programme de 

l’Enseigne « en direction des populations en situations de vulnérabilités » associe les 

responsables de la démarche de développement durable pour la direction du métier, les 

membres de la DDDC, des responsables du métier en local, des membres de la DDDC et des 

représentants du Groupe en local, essentiellement les DRDD. Ce programme de l’Enseigne 

est présenté, en interne, comme un dispositif de la démarche de développement durable.  

 

                                                
372 Ces périodes d’affluence ont été définies comme la période, en début de mois, autour du 6 et du 8 de chaque 
mois, au moment du versement des prestations sociales. 
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Le périmètre de la démarche de développement durable, en fonction des instruments entrant 

ou non dans la démarche, détermine, pour l’interne, les responsabilités des acteurs mobilisés 

et leur champ d’action. Ces instruments, leurs modalités de construction et les réseaux 

mobilisés, expliquent le morcellement des acteurs en charge d’une démarche qui, pourtant a 

posteriori, sera présentée à l’externe comme la démarche postale de développement durable. 

En interne, en revanche, les démarches, programmes d’action et responsabilités des acteurs, 

sont clairement dissociées. Si dans les interactions avec des interlocuteurs externes, le 

programme « Care » est présenté comme un exemple d’actions menées par l’entreprise dans 

le cadre de sa démarche de développement durable, en interne, la répartition des compétences 

entre acteurs postaux marque la distinction entre programmes faisant partie de la démarche de 

développement durable et programmes n’en faisant pas partie. 

 

2.1.2. Valeurs	mobilisées	et	objectifs	mis	en	œuvre	

 

Ces dispositifs techniques définissent leurs objectifs pour répondre à des problématiques 

d’action construites à partir des missions de service public. Ils répondent à des injonctions 

d’amélioration des modes de fonctionnement des services, mais aussi de réduction des coûts 

induits par les missions de service public. Ce faisant, ils permettent de mettre en place des 

dispositifs œuvrant pour le bien social de populations fragiles. Il s’agit ici de lutter contre des 

facteurs d’inégalités sociales comme le manque de maitrise de savoirs fondamentaux, le 

manque d’autonomie, la perte de lien social. Ces outils constituent, dès lors, des cas 

d’opérationnalisation d’une conciliation entre des intérêts économiques et sociaux. Toutefois, 

les acteurs qui sélectionnent ces dispositifs techniques ne sont pas nécessairement les 

promoteurs postaux de la notion de développement durable. D’autres acteurs postaux sont 

capables de construire cet argumentaire en forme de conciliation pour produire des 

programmes d’action coordonnant rentabilité économique et lutte contre les inégalités 

sociales. C’est le cas des membres des services financiers et des responsables du programme 

« Care » à La Banque Postale qui ont construits les dispositifs concrets. En revanche, 

concernant les actions déployées par l’Enseigne, ce sont les acteurs en charge du déploiement 

de la démarche de développement durable qui agissent et construisent les dispositifs. Dans ce 

cadre, ils reprennent les arguments du récit collectif de la démarche de développement 

durable. Ils se fondent sur une revendication des valeurs traditionnelles de l’entreprise et sur 

un savoir-faire des équipes des bureaux de poste, développé grâce à l’exercice des missions 
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de service public. Ils avancent alors l’engagement de La Poste du fait de ses obligations de 

service public, et légitiment son rôle, présenté comme essentiel, en faveur de la lutte contre 

les inégalités sociales. Les programmes postaux qui n’entrent pas directement dans la 

démarche postale de développement durable sont aussi fondés sur cet argumentaire de 

légitimation.  

 

2.1.3. Multiplicité	d’acteurs,	 flou	du	développement	durable	et	mise	en	

avant	de	«	l’engagement	sociétal	»	de	l’entreprise		

 

Les acteurs mobilisés pour mettre en œuvre des valeurs sociétales de contribution à la lutte 

contre les inégalités sociales sont multiples. Les fonctions de ces acteurs indiquent qu’ils ne 

sont pas nécessairement en charge de la démarche de développement durable. Ce point 

emporte des conséquences en interne, quant aux responsabilités et au pouvoir de décision de 

chacun. Toutefois, vis à vis de l’externe, il semble que le dessin de la ligne séparant démarche 

de développement durable des autres actions de l’entreprise n’ait aucun sens. Rappelons-le, 

les discours de communication adressés aux interlocuteurs externes proclament que « le 

développement durable est  dans l’ADN de l’entreprise ». En interne, cette séparation entre 

dispositifs d’action apparaît également floue. Plus exactement, quant aux responsabilités des 

acteurs et des pouvoirs décisionnaires, la séparation entre programmes de développement 

durable et programmes hors démarche de développement durable est importante. Toutefois, 

quant aux valeurs qui habitent et guident l’action de l’entreprise, cette séparation disparaît. En 

interne également, ces programmes sont cités comme des exemples prouvant, attestant de la 

pérennité des valeurs sociétales. Le développement durable est présenté, à l’ensemble des 

postiers, comme le « fil rouge » de l’ensemble de la stratégie de l’entreprise. Dès lors, le 

périmètre de la démarche n’emporte de conséquence que sur les responsabilités des groupes 

d’acteurs au sein de l’entreprise, c’est à dire au niveau institutionnel. En revanche, ce 

périmètre est largement gommé pour appuyer le récit argumentatif affirmant l’attachement de 

l’entreprise à des valeurs sociétales. Plus encore, ces dispositifs sont définis et présentés 

comme des actions développant le périmètre strict des missions de service public. Ces 

dispositifs sont présentés comme la mise en œuvre directe du récit collectif en termes de 

continuité. Les promoteurs de la démarche de développement durable, mais également ceux 

qui ne sont pas institutionnellement mobilisés par la démarche, argumentent ainsi que ces 
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dispositifs améliorent la rentabilité du fonctionnement de l’entreprise toujours attachée à 

défendre des valeurs de solidarité. 

 

S’il s’agit de mettre en œuvre des valeurs et des objectifs sociétaux, il s’agit également bien 

de diminuer les « facteurs irritants » pour les clientèles, que sont notamment les temps 

d’attente trop longs dans les fils d’attente. Ce faisant, les programmes d’action, notamment 

celui de l’Enseigne en direction des « populations en situations de vulnérabilité » modifie le 

rapport relationnel avec ses interlocuteurs externes que sont ses usagers devenus clients. Ils ne 

sont plus des usagers mais bien des clientèles qu’il faut servir au mieux. Un rapport 

commercial s’insinue ainsi progressivement, même auprès des populations qui ne sont pas 

nécessairement des marchés pour l’entreprise mais plutôt des contraintes. Plus encore, ces 

instruments opèrent un cadrage renouvelé pour faire valoir le potentiel commercial ou la 

baisse de coût de la gestion de ces clientèles. La manière de sélectionner les instruments, tant 

parmi les équipes de La Banque Postale que parmi les équipes de L’Enseigne, montre la 

recherche de transformer un coût, une contrainte, un risque pour l’entreprise, en atout. Ces 

instruments sont présentés comme la mise en œuvre du rôle de La Poste d’acteur de la lutte 

contre les inégalités sociales, précisément de la lutte contre l’exclusion sociale, tout en 

améliorant la rentabilité de ses activités. S’il ne paraît pas contestable que ces programmes 

soient reconnus comme des instruments de lutte contre les inégalités sociales, ils doivent 

également être compris comme une instrumentation de la recherche de performance 

économique. Cette instrumentation résonne en écho à la problématisation en forme de 

continuité opérée par le récit argumentatif des promoteurs postaux de la notion. Les 

programmes tentent de concilier rentabilité économique et action sociale, en lien avec ses 

missions de service public. Cette instrumentation contribue ainsi à appuyer le récit légitimant 

la démarche postale de développement durable ainsi que les transformations opérées par 

l’organisation, en apportant des preuves tangibles aux employés de La Poste mais aussi aux 

interlocuteurs externes de l’entreprise.  

 

En somme, la sélection et la mise en œuvre de ces instruments de lutte contre les inégalités 

sociales sont légitimées par la rationalisation des services produits et par la maitrise des coûts. 

Ces instruments de lutte contre les inégalités sociales satisfont deux systèmes de 

représentations, alors mis en cohérence. Néanmoins, à mesure que les promoteurs postaux de 

la démarche sélectionnent des programmes d’action qui s’éloignent des missions de service 

public et, surtout, de la dénonciation des coûts que ces dernières font peser sur le 
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fonctionnement de l’entreprise, la rentabilité économique des instruments de développement 

durable est cadrée et mise en avant.  

 

 

2.2. Instruments	d’amélioration	de	la	rentabilité	économique	

en	préservant	des	engagements	sociétaux	

 

L’action ici construite et mise en œuvre est explicitement orientée vers la satisfaction 

d’intérêts économiques pour l’entreprise, tout en se fondant sur des engagements sociaux et 

environnementaux. Différemment de la catégorie précédente d’instruments, toutefois, les 

objectifs de profit sont directement visés, sans passer par une revendication sociale ou 

sociétale. Pour le dire plus clairement, il ne s’agit pas de continuer à mettre en œuvre des 

engagements de lutte contre les inégalités sociales en maitrisant les coûts de fonctionnement 

mais, davantage, de modifier les modalités de gestion et de fonctionnement des services pour 

parvenir à davantage de rentabilité. La problématique cadrée, pour sélectionner ces 

instruments, n’est pas celle d’une économie du coût accompagnant les missions de service 

public. Il s’agit de proposer des modalités de fonctionnement de l’entreprise permettant 

d’économiser des coûts ou de créer des richesses, tout en satisfaisant des objectifs 

environnementaux et sociaux. Parmi ces instruments, des innovations et des changements de 

pratiques sont proposés. Ici, l’ambition de renouveler les modalités de fonctionnement 

poursuit plusieurs objectifs. Il s’agit de diminuer l’emprunte carbone de l’entreprise. Il s’agit 

également d’anticiper les contraintes juridiques et réglementaires qui se poseraient ou se 

poseront à l’entreprise. Il s’agit enfin de diminuer les coûts de fonctionnement de l’entreprise.  

 

Pour sélectionner les instruments ici visés, les acteurs postaux, qui les construisent, mobilisent 

le récit collectif de la démarche de développement durable pour légitimer les transformations 

souhaitées dans les pratiques et les modalités de gestion. Il s’agit, in fine, pour les promoteurs 

de la démarche de développement durable, d’une part, de satisfaire des objectifs sociétaux 

mais surtout, d’autre part, d’enrôler les acteurs postaux en donnant la preuve du potentiel 

économique des actions de développement durable. Enfin, la légitimité de cette deuxième 

catégorie d’instruments ne repose plus sur la dénonciation d’un coût, à maitriser et à réduire, 

que les missions de service public feraient peser sur l’entreprise. Pour sélectionner ces 
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instruments et les mettre en œuvre, la rentabilité économique est prioritairement cadrée. Elle 

est l’élément recherché pour argumenter de la légitimité de ces dispositifs, ouvrant sur des 

propositions de nouveaux produits ou de nouvelles pratiques. Toutefois, cette rentabilité est 

définie à partir de la prise en compte de critères sociétaux, qu’ils soient environnementaux ou 

sociaux. Elle est définie sur le long et le moyen terme, quitte à n’envisager qu’une rentabilité 

purement spéculative d’ailleurs. Les différents instruments analysés ici en disent davantage 

sur les définitions de la rentabilité économique mobilisées.  

 

2.2.1. Réduction	 des	 coûts	 de	 fonctionnement	 par	 des	 instruments	 de	

développement	durable	

 

Pour légitimer les instruments analysés ici, une rentabilité économique est visée par différents 

argumentaires renvoyant pourtant à des acceptions plus ou moins floues de la mesure de la 

rentabilité. Certains renvoient à une rentabilité économique purement théorique et spéculative.  

D’autres avancent une appréhension de la rentabilité sur le long ou moyen terme. Une 

rentabilité économique, dans toutes ces acceptions, est mobilisée pour enrôler les différents 

acteurs postaux associés aux dispositifs. Dans les dispositifs mentionnés ici, la démarche de 

développement durable fonctionne comme un moyen pour parvenir à davantage de rentabilité 

du fonctionnement de l’entreprise. Il s’agit bien, comme les analystes du nouveau 

management public le montrent, d’une démarche d’économie de moyens. C’est parce que 

l’entreprise prend en compte des objectifs de développement durable - comme la réduction 

d’émissions de gaz à effet de serre, la réduction de consommation d’énergie, mais aussi la 

conformité à des normes juridiques contraignantes - que l’entreprise pourra réaliser des 

économie de coûts de fonctionnement. Néanmoins, la mise en œuvre de ces instruments 

révèle des difficultés. Des acteurs mobilisés résistent, notamment en raison du manque de 

consensus autour des approches de la rentabilité économique, mais aussi sur les éléments de 

mesure de cette rentabilité. Enfin, les dispositifs techniques visés peinent à être mis en œuvre 

en raison d’une absence de consensus sur l’environnement contraignant qui pèserait sur 

l’entreprise, en faveur de la notion de développement durable, contrairement à ce que prône 

pourtant le récit argumentatif des promoteurs postaux. A ce stade, nous nous attachons à 

montrer les affrontements entre acteurs autour de définitions de la rentabilité économique. 
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Un des objectifs affichés pour sélectionner et mettre en œuvre ces instruments est la réduction 

des coûts de gestion et de fonctionnement du parc immobilier. Il s’agit notamment d’anticiper 

sur les contraintes légales et réglementaires à venir sur les bâtiments. Les questions 

environnementales apparaissent ensuite. Parmi les argumentaires de légitimation de ces outils, 

les acteurs qui les promeuvent avancent, en priorité, une recherche de rentabilité, soit en 

réduisant directement les coûts d’entretien d’un parc immobilier présenté comme trop lourd à 

gérer et inutile en raison de la rationalisation des modes de fonctionnement373, soit en évitant 

de subir des contraintes réglementaires qui affecteraient les dépenses de l’entreprise en 

l’obligeant à mettre l’ensemble de son parc immobilier en conformité avec des normes 

supposées ou à venir. La nécessité de réduire le parc immobilier de l’entreprise, elle, n’est 

jamais mise en question. La problématisation posée par les acteurs mobilisés interroge les 

moyens à mettre en œuvre pour réduire et rénover le parc immobilier. Le récit collectif sur la 

démarche de développement durable est alors mobilisé. Des objectifs de développement 

durable sont mis en avant. Des instruments composant la démarche postale de développement 

durable sont construits. 

 

La démarche de Poste Immo, l’entité en charge des questions immobilières pour l’entreprise, 

en matière de développement durable met directement en avant l’exigence de prendre en 

compte les « risques financiers liés à l’évolution de la valeur du portefeuille sur le long 

terme »374. Il s’agit de prendre en compte les risques liés aux variations de valeurs des actifs 

immobiliers. Un des facteurs de risque pesant sur la valeur immobilière est la conformité aux 

normes environnementales, mais aussi « l’évolution du prix des énergies » 375 . Ce 

« management des risques » 376 , identifié comme une composante de la démarche de 

développement durable de Poste Immo, renvoie à une rentabilité à long terme. Qui plus est, le 

périmètre et les leviers du développement durable chez Poste Immo comprennent une 

« performance économique et sociétale » 377 , c’est-à-dire une « analyse en coût global, 

maitrise des frais d’exploitation/maintenance. Intégration des coûts de fin de vie ou de 

                                                
373 Nous entendons ici la rationalisation des modes de fonctionnement en désignant les réductions du nombre de 
bureaux de poste en raison de leurs coûts de fonctionnement et de la baisse de fréquentation qu’ils enregistrent. 
Cette rationalisation correspond également à la réduction du nombre des sites locaux de production du Courrier. 
Le nombre des actifs immobiliers de l’entreprise est appelé à diminuer en raison d’un rapport coût / bénéfice sur 
chaque actif. C’est ce que nous désignons pas « rationalisation » des coûts. 
374 Extrait d’une communication de la responsable au développement durable pour Poste Immo, à l’ensemble des 
DRDD, lors d’une réunion d’information, organisée par la DDDC, le 15 janvier 2009. 
375 Ibidem. 
376 Ibidem. 
377 Ibidem. 
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reconversion. »378 Il s’agit, là encore, de viser une performance économique envisagée sur le 

long terme.  

 

Dans cette perspective de performance économique, la responsable au développement durable 

de Poste Immo déclare que l’entreprise cherche à anticiper sur les réglementations à venir. 

Elle ajoute que l’enjeu est particulièrement important pour La Poste en raison de la taille 

considérable du parc immobilier qui implique un temps long pour rénover. Par ailleurs, elle 

invoque une courbe d’apprentissage longue auprès des chefs de projets des rénovations. Elle 

insiste ainsi sur l’urgence à agir pour rénover et mettre les bâtiments en conformité aux 

réglementations à venir. Le contexte réglementaire est principalement désigné à partir du 

Grenelle de l’environnement en 2009. Selon l’opérateur immobilier de La Poste, le Grenelle 

de l’environnement fait peser « trois niveaux d’obligations » 379  sur l’entreprise : « le 

reporting, la construction de bâtiments sobres en énergie, voire producteur d’énergie, la 

rénovation de nos bâtiments plus sobres en énergie et moins émissifs en CO2 »
380.  Pour les 

bâtiments neufs, Poste Immo identifie des contraintes plus importantes à partir du Grenelle de 

l’environnement, par rapport à la réglementation thermique 2005. La responsable du 

développement durable de Poste Immo retient les contraintes que le Grenelle fait peser sur les 

constructions neuves de bâtiments publics / d’Etat et du secteur tertiaire. Pour les bâtiments 

existants, Poste Immo retient également les contraintes posées aux bâtiments publics et d’Etat. 

A partir du cadrage de ces contraintes à venir, elle annonce que Poste Immo va réaliser un 

« audit de l’ensemble du parc » en 2010. Puis, « à partir des audits, des rénovations seront à 

engager d’ici 2012 (-40% des consommations d’énergie et -50% de CO2) »381, « à partir de 

2012. 382» enfin, en « 2020, réduction des consommations énergétiques du parc des bâtiments 

existants d’au moins 38% d’ici 2020. »383 

 

L’exemplarité de l’entreprise, au plan des valeurs sociétales, n’est que très peu mobilisée ici. 

Il s’agit surtout de montrer la performance économique que la démarche de développement 

                                                
378 Ibidem. 
379 Nous renvoyons ici à une réunion de l’ensemble des DRDD, à la DDDC, le 15 janvier 2009, au cours de 
laquelle la responsable développement durable pour Poste Immo est intervenue pour présenter les enjeux, les 
objectifs de Poste Immo en matière de développement durable. Elle pose également les attentes de Poste Immo 
vis à vis des DRDD et préfigure les interactions et rôles respectifs, entre les directions régionales de Poste Immo 
et les DRG.  
380 Ibidem. 
381 Ibidem. 
382 Ibidem. 
383 Ibidem. 
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durable permet d’atteindre. Toutefois, cette performance économique est envisagée sur le 

long terme. Une arène de discussion entre les DRDD, la responsable développement durable 

pour Poste Immo et la DDDC, a révélé des désaccords et des blocages pour la mise en œuvre 

des instruments proposés. Les DRDD rapportent les dissonances d’approche de la rentabilité 

économique entre les acteurs mobilisés. Ils expliquent que l’argumentaire en faveur d’une 

rentabilité perçue sur le long terme, grâce aux rénovations et aux réorganisations à mettre en 

œuvre pour atteindre des objectifs de performance énergétique notamment, ne convainquent 

ni les métiers, ni les représentants de Poste Immo, qui doivent prendre en charge le coût des 

travaux. Les DRDD dénoncent d’abord la réduction du budget (fixé par la direction du 

Groupe) que Poste Immo pourra allouer pour la rénovation des bâtiments. Le budget a été 

réduit en même temps que les autres restrictions budgétaires qui touchent l’ensemble du 

Groupe au début de l’année 2009. Une DRDD déclare, à ce sujet, que « nos financiers 

estiment que ce budget est déjà bien assez important. »384 La discussion associant alors 

l’ensemble des DRDD et la DDDC révèle alors que la direction financière du Groupe 

n’adhère pas aux « calculs de risque liés à la non conformité des bâtiments aux 

réglementations environnementales »385, ni au calcul des « coûts globaux »386. Le cadrage 

d’une performance économique envisagée sur le long terme ne fait pas consensus. En 

conséquence, les projets de rénovation pour faire progresser les critères de développement 

durable dans les bâtiments ne sont pas encouragés par la direction du Groupe, ni par la 

direction de Poste Immo, en dehors des acteurs postaux en charge de la démarche de 

développement durable. La mise en œuvre des instruments proposés pour construire les 

démarches de rénovation du parc immobilier et, sa mise en conformité aux réglementations 

environnementales, révèle des dissonances autour de définitions de la rentabilité économique, 

atteignable par la mise en œuvre de la démarche de développement durable, et porte donc 

atteinte à la légitimité des instruments proposés en matière d’immobilier.  

 

La responsable du développement durable pour Poste Immo ne nie pas ce frein posé par 

l’absence de consensus autour de la conception de la rentabilité visée. Elle propose, en 

réponse, d’accroitre les actions de sensibilisation et de formation à la maitrise d’ouvrage en 

direction des régions. Dès lors, des procédés sont proposés pour contourner l’absence de 

consensus patent à l’échelle nationale, entre les différentes directions concernées et, in fine, la 

                                                
384 Réunion entre la DDDC, les DRDD et la responsable de Poste Immo, en date du 15 janvier 2009. 
385 Ibidem. 
386 Ibidem. 



 258 

réduction du budget alloué. Pour se faire, une promotrice de la démarche de développement 

durable, en l’occurrence la responsable du développement durable chez Poste Immo à 

l’échelle nationale, encourage à changer d’échelles. Elle enjoint d’agir à l’échelle locale pour 

sensibiliser et enrôler les responsables des projets de rénovation sur les territoires. La 

responsable développement durable de Poste Immo propose, pour agir en local, de transmettre 

aux DRDD des notes argumentatives rédigées à l’échelle nationale, par le service de 

développement durable de Poste Immo. Elle propose également d’organiser des rencontres 

entre les DRDD et les directions régionales en création387 chez Poste Immo. Les DRDD sont 

alors largement perçus comme des promoteurs de la démarche de développement durable, 

représentant alors autant le Groupe que Poste Immo en local. 

 

Un second frein est souligné par les DRDD, toujours lié à la reconnaissance de la rentabilité 

économique des instruments de développement durable. Ils avancent qu’une des difficultés 

qu’ils rencontrent pour enrôler les responsables des projets de rénovation est liée à l’opacité 

des mesures de calculs de la performance économique d’investissements de rénovation, mais 

aussi à la complexité des méthodes retenues pour calculer les économies réalisées ou à 

réaliser grâce aux mises aux normes proposées. La responsable au développement durable de 

Poste Immo et les membres de la DDDC reconnaissent que l’enjeu des mesures, des 

indicateurs et donc de « l’administration de la preuve de la performance économique du 

développement durable »388 est un enjeu crucial sur lequel ils travaillent. Ce frein aux 

déploiements de travaux de rénovation intégrant des critères de développement durable a été 

évoqué dans chaque arène de discussion sur ce thème jusqu’à la fin de l’année 2011 (fin de 

notre terrain) sans jamais avoir été résolu. Le consensus autour de la reconnaissance de la 

rentabilité économique qu’apporteraient les démarches de développement durable pose 

problème au cours des trois années de notre terrain d’enquête.  

 

Les difficultés de déploiement de projets de rénovation du parc immobilier pour intégrer des 

critères de développement durable révèlent la faiblesse de la mobilisation du récit 

argumentatif de la démarche de développement durable à double titre. D’une part, les 

différents groupes d’acteurs postaux ne partagent pas un consensus autour de la temporalité 

sur laquelle doit être envisagée la performance économique de la démarche de développement 
                                                
387 Au 1er janvier 2009, Poste Immo organise une répartition de sa représentation à l’échelle infra-nationale. Le 
découpage territorial réalisé par Poste Immo s’organise en 13 unités. Les directions régionales de Poste Immo 
occupent ainsi l’espace de plusieurs délégations régionales du Groupe.  
388 Ibidem. 
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durable. D’autre part, un consensus autour de la reconnaissance de la rentabilité de la 

démarche de développement durable n’apparaît pas en raison de la faiblesse des indicateurs 

de mesure de cette rentabilité. 

 

Par ailleurs, parallèlement à l’ambition de réduction et de rénovation du parc immobilier, des 

processus de réorganisation des unités productives de l’entreprise enclenchées depuis 2002, 

comme la réorganisation des centres de tri par exemple, posent des questions immobilières. 

La construction de nouveaux bâtiments, la rénovation de certains ou la cession d’autres, 

peuvent être l’occasion, pour les promoteurs de la démarche de développement durable, de 

mettre en œuvre des outils techniques produits par la DDDC et de faire progresser des 

objectifs de développement durable dans ces projets de réorganisation. C’est ainsi que, par 

exemple, la DDDC enjoint les DRDD à collaborer avec les porteurs de projets de 

réorganisation des unités du Courrier en local pour permettre l’« intégration de variantes DD 

dans le cahier des charges d’une PIC389 en lien avec les enjeux DD de l’agenda 21 de la 

région. »390. Les DRDD sont solliciter pour jouer un rôle de médiateur entre les promoteurs 

de la démarche développement durable du Groupe au national, ceux de Poste Immo au 

national d’un côté et les métiers en local de l’autre. Ici encore, l’argument principalement mis 

en avant est celui de la rentabilité économique. Il s’agit de montrer les avantages 

économiques, sur le long et le moyen terme, auxquels les métiers utilisant les bâtiments 

peuvent prétendre. A nouveau, la preuve de la rentabilité économique fait défaut selon les 

DRDD qui déplorent de ne pouvoir convaincre les métiers, manquant d’argumentaires 

chiffrés. De plus, ils regrettent de constater que les métiers privilégient une acception très 

court-termiste de la rentabilité. Ces derniers favorisent la diminution des coûts de 

réorganisation ainsi que les retours sur investissement à court terme. Les métiers poursuivent 

des objectifs de productivité, plus encore, ces enjeux sont cadrés à court terme. 

 

Ainsi, malgré la mise en place d’outils de diffusion de critères de développement durable, tels 

que les fonctions assignées aux DRDD, malgré la construction d’outils de mesure de la 

performance économique, les promoteurs de la démarche de développement durable, qu’ils se 

situent à l’échelle nationale ou à des échelles locales, peinent à enrôler leurs interlocuteurs 

                                                
389 Plate-forme industrielle du Courrier.  
390 Note interne de la direction du développement durable du Groupe, en date du 10 mars 2010, rédigé par la 
DDDC et adressée aux DRG, DRDD et au directeur de la DATSP. Cette note porte le bilan des actions menées 
par les DRDD en fonction de leurs objectifs obligatoires, portant objet : « Analyse des réalisations 2009 sur 
certaines thématiques clés – Filière des Délégués au développement durable régionaux (DDDR) ». 
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postaux. Les freins opposés résultent d’une faible reconnaissance de la performance 

économique de la démarche de développement durable proposée et du cadrage temporel sur 

lequel cette performance économique s’évalue. En dépit de ces freins à la mise en œuvre des 

instruments de développement durable, les argumentaires légitimant la démarche sont 

largement axés sur la rentabilité économique, comme le montre un argumentaire en terme 

d’innovation. 

 

2.2.2. La	 démarche	 de	 développement	 durable	 considérée	 comme	

facteur	de	croissance	économique	

 

La démarche de développement durable comprend également des dispositifs présentés comme 

des innovations et/ou comme des facteurs d’avantages concurrentiels pour l’entreprise. Les 

acteurs construisant ces instruments, en interaction avec leurs interlocuteurs postaux et extra-

postaux, proposent ainsi des dispositifs techniques qui respectent les engagements sociétaux 

de l’entreprise, en produisant des potentialités sur des marchés commerciaux nouveaux pour 

La Poste. Ici, il s’agit souvent de produits ou de services qui puisent leur légitimité sur la 

pratique déjà ancrée de l’entreprise, comme c’est notamment le cas en matière de mobilité. A 

partir de pratiques ancrées dans les modes de fonctionnement, il s’agit de proposer des 

produits et des services ouvrant à La Poste de nouveaux segments commerciaux. Leurs 

concepteurs et promoteurs parlent alors de « produits et services responsables ». 

Contrairement à la première catégorie d’instruments décrite plus haut, cependant, ces 

dispositifs « innovants » ne cherchent pas à limiter ou à inverser la charge économique de 

l’exercice de missions de services publics. Ces instruments proposent davantage de cadrer les 

inconvénients environnementaux, inhérents au mode de fonctionnement de l’entreprise, en les 

problématisant en avantages concurrentiels, au regard de contraintes environnementales. 

 

Entre début 2009 et début 2012, période de notre terrain d’enquête, La Poste détenait la 

première flotte publique en termes de volumes. Le nombre de ses véhicules, mais aussi, les 

kilomètres parcourus quotidiennement, posent pour le moins des questions d’impact 

environnemental, et notamment d’émission de gaz à effet de serre. C’est ainsi que l’ensemble 

des postiers était formé, au début de l’année 2012, à l’éco-conduite391. La direction de la 

                                                
391  L’entreprise parle d’ « éco-mobilité » pour désigner des pratiques de conduites qui réduiraient la 
consommation de carburant et les émissions  de carbone. 
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stratégie de l’entreprise, les responsables logistiques du métier Courrier, mais aussi la DDDC, 

ont collaboré pour cadrer l’ampleur de la flotte de l’entreprise, les kilomètres parcourus et les 

formations des postiers à l’éco-conduite, comme un savoir-faire et une expérience légitimant 

un nouveau service proposé aux collectivités, des formations à l’écoconduite. Dans le cadre 

d’un programme d’action nommé « éco-mobilité », la pratique de « l’éco-conduite »392 a 

permis le développement d’un service marchand, nommé Mobigreen. La Poste propose ainsi 

les services de formateurs à l’éco-conduite. Fréquemment au sein de collectivités, mais aussi 

auprès d’entreprises publiques ou privées, un agent postal dédié, un formateur, enseignent des 

pratiques de l’éco-conduite aux équipes. Le dispositif Mobigreen fait l’objet de présentations 

commerciales régulières et particulièrement intensives au cours de l’année 2009, en local. 

Elles ont lieu dans le cadre d’espaces de communications publiques sur les questions de 

mobilité. Dans ce cadre, La Poste communique sur ce nouveau service proposé aux acteurs 

publics mais aussi privés. Les DRDD sont chargés d’organiser ces actions commerciales dans 

le cadre des espaces locaux de sensibilisation ouverts sur des questions de mobilité et de 

transport. Plus encore, « les DDDR ont mené des actions de promotion des démarches 

d’achats responsables et d’échanges de bonnes pratiques auprès d’autres acteurs 

économiques dans le cadre de participations à des réseaux externes »393. Les DDDR agissent 

alors quasiment comme des commerciaux pour placer les produits de La Poste et valoriser son 

image. Leur feuille de route les y contraint. « Promouvoir les offres responsables de la Poste / 

Identifier de nouveaux relais de croissance liés au DD » 394  La DDDC vérifie qu’ils 

remplissent cette mission. Plus encore, elle met en évidence ces actions de promotion par les 

DRDD, dans leur bilan annuel. Ce bilan est adressé au secrétaire général de l’entreprise, mais 

il est aussi diffusé en comité exécutif du Groupe et dans le conseil d’administration de 

l’entreprise. Ces instances attendent des résultats en matière de développement durable, sans 

doute, mais elles attendent aussi des résultats de la part des acteurs du Groupe, des preuves de 

                                                
392 Terme postal désignant une pratique de la conduite d’un véhicule en adoptant des gestes pour visant à 
optimiser la consommation de carburant et à limiter l’emprunte carbone du trajet effectué. 
393 Note interne de la direction du développement durable du Groupe, en date du 10 mars 2010, rédigé par la 
DDDC et adressée aux DRG, DRDD et au directeur de la DATSP. Cette note porte le bilan des actions menées 
par les DRDD en fonction de leurs objectifs obligatoires, portant objet : « Analyse des réalisations 2009 sur 
certaines thématiques clés – Filière des Délégués au développement durable régionaux (DDDR) ». 
394 Note interne de la direction du développement durable du Groupe, en date du 10 mars 2010, rédigé par la 
DDDC et adressée aux DRG, DRDD et au directeur de la DATSP. Cette note porte le bilan des actions menées 
par les DRDD en fonction de leurs objectifs obligatoires, portant objet : « Analyse des réalisations 2009 sur 
certaines thématiques clés – Filière des Délégués au développement durable régionaux (DDDR) ». 
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leur « plus-value pour les métiers »395 Si nous reviendrons plus avant sur les rapports de force 

entre les acteurs du Groupe et ceux des métiers, il nous importe ici de souligner que ces outils 

de la démarche de développement durable visent à produire de la rentabilité à partir de la 

promotion d’intérêts environnementaux. C’est donc le cas avec le dispositif Mobigreen, c’est 

également le cas en matière de la marchandise transportée par l’entreprise, essentiellement du 

papier. 

  

Le cadrage d’une externalité négative des activités postales, en opportunité de croissance 

commerciale, est encore mobilisé pour construire l’offre commerciale de récupération des 

papiers utilisés. L’offre consiste en la récupération et l’acheminement, jusqu’à un site de 

valorisation, des papiers usagers auprès de leurs clients collectifs, entreprises, associations et  

collectivités. L’argumentaire de légitimité construit par les concepteurs de cette offre, 

essentiellement composés de membre de la DDDC et du service innovation du métier 

Courrier, s’appuie sur la pratique de l’entreprise, qui consiste à se déplacer quasi 

quotidiennement auprès des clients visés pour leur livrer le courrier. Cette démarche 

développe notamment, en direction des équipes postales, du Courrier mais aussi auprès des 

DRDD qui devront promouvoir cette offre, l’intérêt, pour l’entreprise, de remplir les camions 

ou véhicules de livraison, à vide au retour. Il s’agit ainsi de rentabiliser un mode de 

fonctionnement de l’entreprise, inhérent à son activité. En direction de ses clients, l’entreprise 

tente alors de promouvoir une meilleure image du papier. La matière transportée par 

l’entreprise est valorisable396 et peut être source de revenus pour ceux qui cherchent à la 

recycler.  

 

Le dispositif tente aussi d’exploiter, et par la même occasion de rappeler, l’image de 

confiance dont jouirait l’entreprise. Celle-ci serait à même de transporter des papiers, en dépit 

des obligations de confidentialité qui frappent certains utilisateurs de papier, comme les 

administrations par exemple. Dans cette perspective, l’argumentaire développé renvoie 

toutefois moins aux valeurs sociétales de l’entreprise qu’à l’expérience traditionnellement 

ancrée de l’entreprise, au plan de l’acheminement du courrier. In fine, il s’agit, à nouveau, de 

vendre un nouveau service. Il s’agit également de construire un avantage concurrentiel par 
                                                
395 Expression fréquemment employée par la DDDC, par les DRG aussi et par les délégués régionaux eux-
mêmes. Cette expression a notamment été employée lors de la réunion du 10 mars 2010, préparant le bilan des 
actions des DRDD à présenter aux instances décisionnaires de l’entreprise. 
396 Nous employons ici le terme « valorisable » au sens couramment employé par les acteurs du recyclage. Il 
s’agit d’appréhender une matière, un produit, en fonction de sa valeur économique, construite par le marché des 
matières premières. 
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rapport à des concurrents réels ou envisagés. Notre expérience de terrain nous a permis 

d’observer la promotion effectuée par les DRDD de cette nouvelle offre, à partir de 2010. 

Force est de constater que les équipes internes à La Poste, comme la DDDC et les 

responsables développement durable du Courrier, mais aussi et surtout les membres de la 

direction de l’innovation au sein du Courrier, étaient très attentifs aux résultats enregistrés par 

le déploiement de cette offre. Il s’agit, notamment pour la direction de Courrier, de conquérir 

un marché émergent, celui de la récupération et de la valorisation du papier. Si les DRDD 

présentent l’offre comme une pratique de développement durable développée par une 

entreprise de confiance et engagée dans la lutte contre les impacts humains négatifs sur 

l’environnement, les acteurs postaux envisagent davantage, en interne, cette offre comme une 

source de profit présent et à venir. 

 

 

Au prisme de ces deux catégories d’instruments, l’instrumentation de la démarche postale de 

développement durable semble offrir une convergence entre finalités d’intérêt général et 

recherche de profit. Dans ces deux catégories d’instruments, nous reconnaissons la volonté de 

d’illustrer l’idée de continuité du récit argumentatif. Il s’agit de transformer l’entreprise à 

partir de ce qu’elle est. Il ne s’agit pas de rompre mais d’adapter des faiblesses pour les 

transformer en sources de rentabilité. Toutefois, lorsque les instruments sont en lien avec des 

choix d’investissement stratégique pour l’entreprise, ceux qui définiront la structure de 

l’organisation à venir, la convergence disparaît. La recherche de rentabilité l’emporte. Elle est 

envisagée sur le court terme, même la vision d’une rentabilité à long terme proposée par les 

promoteurs de la démarche de développement durable ne convainc pas les décideurs de 

l’entreprise.  

 

2.3. Priorisation	 de	 la	 rentabilité	 économique	 au	 détriment	

des	engagements	sociétaux	

 

L’instrumentation de la démarche de développement durable, lorsqu’elle s’empare de 

l’évaluation des choix financiers de l’entreprise, se heurte à des freins posés par les différents 

interlocuteurs postaux des promoteurs de la démarche. Nous fondons notre analyse sur 

l’expérimentation progressive, sur les propositions de la DDDC, d’instruments de régulation 
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des choix financiers et de réorganisation des entités territoriales des métiers. La démarche de 

développement durable construite par La Poste organise la confrontation entre objectifs 

économiques d’un côté et objectifs sociaux, sociétaux et environnementaux de l’autre. 

Surtout, la manière dont les acteurs définissent leurs objectifs économiques semble être le 

point de clivage. 

 

En premier lieu, à partir de la mobilisation de la DDDC, de la direction de la stratégie et du 

cabinet du Président de La Poste dans un premier temps, puis de celle du Courrier et de 

l’Enseigne, un instrument de pondération entre objectifs financiers et extrafinanciers et 

construits. En 2009, la DDDC mobilise la direction de la stratégie et le cabinet du Président 

autour d’un problème à prendre en charge. Il s’agit de construire un instrument permettant 

d’influencer les choix d’investissements financiers de l’entreprise à la lumière de critères de 

développement durable. Concrètement, cet outil se présente comme une grille de critères de 

développement durable, critères négociés et construits par la DDDC avec la direction de la 

stratégie et le cabinet du Président. Une collecte d’informations sur les méthodes employées 

par différents partenaires ou acteurs économiques, est réalisée. Ces acteurs postaux procèdent 

alors par « benchmarking »397, comme toute entreprise située sur un marché concurrentiel. 

Les pratiques d’EDF, de Vinci, de la SNCF, et de certaines collectivités territoriales sont 

examinées. Ce benchmarking, construisant une référence aux démarches d’anciens opérateurs 

de service public mais aussi de prestataires et de commanditaires de l’aménagement du 

territoire, permet de construire une première matrice. La grille propose alors des critères de 

développement durable fonctionnant comme des questions à soulever dans les processus de 

choix stratégiques d’investissement. C’est en prenant en compte la construction progressive et 

la mise en œuvre progressive des instruments que l’on comprend les affrontements, les 

adaptations, et le consensus retenu. 

 

 

 

 

                                                
397 Pour une réflexion stimulante sur les outils de benchmarking, nous renvoyons à l’ouvrage de BRUNO 
Isabelle, DIDIER Emmanuel, Benchmarking, l’État sous pression statistique, Paris, La Découverte, 2013 
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2.3.1. Construction	 d’une	 démarche	 par	 adaptations	 et	 enrôlements	

progressifs	

 

La construction progressive, par expérimentations et mobilisations d’acteurs, élargissant ainsi 

progressivement le réseau398 d’acteurs, provoque des correctifs. Les processus mis en place ne 

doivent pas contraindre les acteurs postaux à convaincre. Il s’agit d’enrôler par sensibilisation. 

A mesure qu’il est mis en œuvre, l’instrument proposé évolue. Il est redessiné en fonction des 

interactions se nouent entre acteurs progressivement mobilisés. Les processus de 

contournement et d’adaptation se révèlent conformes à une problématisation molle. Plus 

encore, ces processus n’ouvrent sur aucun consensus et révèle une priorisation de la 

rentabilité économique de court terme.  

 

Une	instrumentation	réflexive	permettant	de	contourner	des	oppositions	

 

Dans une première phase d’expérimentation, la DDDC soumet la grille de pondération des 

choix d’investissement stratégique à la Direction financière du Groupe. Après négociations 

rapportées par la déléguée nationale au développement durable du Groupe, la Direction 

financière limite considérablement le champ d’application de cette grille. Elle met notamment 

en avant que les métiers doivent être décideurs. Le Groupe ne peut pas leur imposer de choix 

stratégiques. Autrement dit la DDDC ne peut pas émettre une telle grille auprès de la 

Direction financière. Celle-ci agirait comme une sanction des métiers par le Groupe. Or, les 

métiers sont autonomes. Le Groupe est en charge de « les fédérer », sans les contraindre. Ce 

serait les acteurs en charge du développement durable dans les métiers qui pourraient donc 

agir avant que le projet soit soumis à la direction financière.  

 

L’outil d’aide à la décision pour arbitrer les décisions financières de l’entreprise échouant à 

produire des effets, ses concepteurs sélectionnent et construisent une deuxième forme 

d’instrumentation contournant les institutions et acteurs opposés. A la faveur d’une première 

                                                
398 Nous pouvons parler de réseaux d’acteurs ici puisque l’organisation structure les interactions entre groupes 
d’acteurs par des règles institutionnalisées. Si la démarche de développement durable recompose les relations 
nouées entre les groupes postaux, les réseaux ne s’ouvrent pas à des acteurs hors de cette organisation. De plus, 
les règles de hiérarchie et les liens organiques entre les entités résistent, en dépit des instruments de 
développement durable. Ou de configuration ? La question doit restée ouverte à ce stade. Nous y répondrons en 
conclusion de ce chapitre. 
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phase d’expérimentation, l’instrument est repensé et, surtout, repositionné dans l’organisation. 

Partant, l’instrumentation s’accommode des règles organisationnelles et sélectionne d’autres 

voies pour entrer en application. L’outil s’adressera directement dorénavant aux métiers en 

local. Des critères de développement durable devront être pris en compte dans les projets de 

réorganisation des entités territoriales des métiers. Ce faisant, la prise en compte de critères de 

développement durable s’opérera, par les métiers, avant la présentation du projet à la direction 

financière. 

 

La responsable nationale du développement durable pour l’Enseigne, mobilisée par la DDDC 

et acceptant de s’investir dans la mise en œuvre de cet outil, teste alors une grille de critères 

de développement durable sur un projet « Espace Service Client » (ESC) 399  avec la 

collaboration de son chef de projet. Un projet ESC est un projet qui impose de procéder à des 

travaux pour transformer le bureau de poste visé. La grille de critères de développement 

durable a alors été testée pour procéder aux choix visant à accorder des investissements pour 

accompagner cette transformation de bureau de poste. Dans cette démarche participant à la 

transformation de l’accueil des publics dans les bureaux de poste vers une relation client, 

c’est-à-dire une relation commerciale classique, la responsable du développement durable de 

l’Enseigne a cherché à insérer des questionnements d’ordres environnementaux, sociétaux et 

sociaux, en s’appuyant sur cette grille de critères de développement durable.  

 

Après cette première phase de test, la grille est alors amendée, essentiellement à partir des 

réactions des chefs de projet métiers qui affectent ou freinent à mettre en œuvre ces critères, 

en fonction des injonctions qu’ils arbitrent. Ils sont en effet en proie à des injonctions 

contradictoires, entre recherche de productivité, économie de coûts et déploiement 

d’engagements de développement durable. Ils fonctionnent alors comme des échelons 

intermédiaires devant croiser des injonctions contradictoires à mettre en œuvre et portées par 

des acteurs différents avec qui ils sont en interaction. L’ensemble des interactions des acteurs 

                                                
399 Il s’agit d’un vaste programme de restructuration de l’accueil des publics au sein des bureaux de poste 
construit à partir de l’année 2008. Les premières opérations de changement dans les bureaux de poste, au nom de 
la démarche ESC, ont été lancées en février 2009 dans des bureaux de poste parisiens. L’ambition alors affichée 
est de transformer 1000 bureaux de poste selon cette organisation avant la fin de l’année 2011. Les bureaux de 
poste alors transformés présentent un accueil en ilots où les guichetiers conseillent, orientent et accompagnent 
les clients. La démarche ESC est un instrument du plan stratégique de l’Enseigne lancé à la fin de l’année 2008, 
« Cap Relation Client 2015 ». Ce plan stratégique instrumente l’orientation de la relation organisée entre 
l’entreprise et ses publics. Dans les bureaux de poste, la relation promue est une relation commerciale et non de 
services rendus à des usagers. La prise en charge d’usagers de service public recule au profit de cette relation 
commerciale. 
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mobilisés est essentiel pour comprendre les blocages et les enrôlements dans la mise en œuvre 

d’un instrument. Les modifications de l’instrument répondent ainsi à deux exigences. 

Premièrement, il ressort de l’expérience dans des projets ESC que des énoncés d’indicateurs 

sont à affiner, qu’il convenait également de les compléter et surtout de pouvoir les adapter à la 

phase de déploiement du projet.  

 

Deuxièmement, il apparaît qu’il est essentiel de penser ces critères afin d’emporter la 

conviction des acteurs postaux concernés et décisifs dans ces projets d’investissement. Cette 

seconde exigence doit être satisfaite en affinant les critères de développement durable. 

Autrement dit, grâce à une première phase de test et un retour réflexif sur l’instrument, celui-

ci est affiné pour permettre non seulement sa mise en œuvre mais aussi pour améliorer son 

efficacité au regard d’objectifs sociaux, environnementaux et sociétaux visés. En réaction aux 

négociations menées avec des acteurs postaux limitant l’instrument, la DDDC fait évoluer le 

champ d’application de l’instrument, et donc la finalité qu’il poursuit. La grille a été testée 

« en phase de déploiement » de projets des métiers. La mise en œuvre de cette grille soulevant 

des questions quant aux critères de développement durable posés, elle sera amendée et 

adaptée pour permettre d’influencer les options choisies lors de la mise en œuvre des projets 

des métiers.  

 

La DDDC, alors seule mobilisée, sans le concours de la direction de la stratégie et du cabinet 

du président pour la mise en œuvre des instruments, voit une occasion de déploiement d’un 

instrument et donc d’opérationnalisation de la démarche de développement durable. Elle 

repositionne son moyen d’action dans l’organisation en sélectionnant les règles 

institutionnalisées qui lui permettent d’agir. Ce faisant, elle échoue à convaincre le Groupe de 

prendre un ascendant sur les métiers. L’autonomie des métiers est réaffirmée. Tout au plus, la 

direction financière accepte d’encourager la démarche de la DDDC qui s’adresse directement 

à la mobilisation des métiers. Cette dernière accepte de promouvoir la grille, lors de la mise 

en œuvre concrète des projets, auprès des métiers. Dans un discours vague et lapidaire, elle 

s’engage à diffuser que « le Groupe vous propose une méthodologie pour aider vos équipes 

pour le déploiement »400 auprès des métiers. La DDDC se saisit de cette fenêtre d’opportunité, 

bien que mince, laissée par la direction financière, pour encourager la mise en œuvre de la 

grille, au stade de la concrétisation des projets sur le terrain. Elle exhorte les DRDD de mettre 

                                                
400 Propos de la direction financière rapportés par la DDDC, lors de la réunion avec les DRDD en date du 25 
mars 2010. 
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en œuvre cette grille avec les chefs de projet sur le terrain. La DDDC invoque d’ailleurs les 

attentes de la Caisse des dépôts et consignations, qui au premier semestre de l’année 2010, 

évalue les projets d’investissements de l’entreprise au regard de « risques environnementaux, 

sociaux et sociétaux »401. Elle mobilise ici les actionnaires, comme des parties prenantes 

contraignantes, selon un processus de mobilisation classique aux entreprises du secteur privé. 

L’actionnariat est mobilisé comme un levier d’enrôlement des entités postales, même les plus 

réticentes à prendre en compte des critères sociaux, environnementaux et sociétaux pour 

prendre leurs décisions.  

 

Elle semble même abandonner l’idée de contraindre les choix d’investissement, au stade de 

leur examen par la direction financière du Groupe, en mars 2010. Elle annonce que la 

prochaine étape consistera à « convaincre les métiers pour leur faire adopter une 

méthodologie pour évaluer les risques et opportunités du développement durable dans leurs 

projets d’investissement. Mais il ne faut rien imposer. » Il s’agit, pour l’année 2010, de mettre 

en œuvre la grille « au stade du déploiement des projets » c’est-à-dire au stade de leur 

concrétisation en local. « On pourra alors leur dire qu’on a travaillé avec leur filière DD et 

que c’est à partir de ce travail qu’on a construit cette méthodologie. On pourra alors la leur 

proposer et leur dire que la direction financière va elle aussi la mettre en œuvre ». Ainsi, à la 

faveur d’une première mise en œuvre de l’instrument considéré, les fonctions de l’instrument 

et donc les finalités qu’il poursuit évoluent. Plus encore, en l’occurrence, deux instruments 

sont conçus pour permettre la mise en œuvre d’une démarche de développement durable. En 

premier lieu, une matrice permettant de pondérer les choix d’investissement en fonction 

d’objectifs sociaux, environnementaux et sociétaux est visée. Elle a échoué à mobiliser les 

acteurs postaux. Sa mise en œuvre est écartée par la direction financière. L’instrumentation 

s’adapte alors aux règles sur lesquelles elle bute. La DDDC conçoit alors un deuxième outil, 

une matrice de critères de développement durable permettant d’accompagner la concrétisation 

des projets menés par les métiers en local.  

 

Un changement de destinataire de l’instrument est opéré, mais également un changement 

d’échelle. La DDDC en appelle alors à la mise en œuvre de la grille en local. Elle souhaite 

bénéficier de « l’apport des DRDD qui travaillent sur les projets d’investissement avec les 

                                                
401 Paroles de la DDDC lors de la réunion des DRDD en date du 25 mars 2010. 
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chefs de projets »402 des métiers en local. Les DRDD, quant à eux, profitent de cette 

sollicitation pour réinterroger la DDDC sur la grille à destination de la direction financière du 

Groupe. Ils demandent que la grille soit adaptée et élargie « en fonction du degré 

d’investissement du projet » 403 , c’est à dire en fonction du montant et de l’échelle 

géographique de l’application de l’investissement. Tentant de remobiliser la DDDC sur cet 

outil, ils essaient d’apporter des réponses à des problèmes qui décèlent en local. Toutefois, la 

DDDC rétorque alors que l’autre axe d’utilisation de la grille est à privilégier, celui du 

déploiement dans les projets locaux des métiers. Selon elle, dans le déploiement des projets, 

cet axe « permettra de diffuser la culture du DD ». Cet axe « permet de faire de la pédagogie 

à l’égard des chefs de projet ». Elle répond aussi que « la direction financière n’est pas 

suffisamment impliquée dans le DD pour porter une grille dans les discussions avec les 

métiers pour tous projets et pas selon un seuil »404. 

 

En région Bretagne, la DRDD a également testé cette grille dans la conduite d’un projet du 

Courrier, un projet « Cap Qualité Courrier » (CQC) 405 . Au cours d’opérations de 

transformation de la chaine de production du Courrier, orientée vers l’amélioration de la 

compétitivité du modèle industriel de l’entreprise, la DDDC a proposé à la Direction 

Opérationnelle Territoriale du Courrier (DOTC)406 d’utiliser cette grille afin d’orienter le 

projet de transformation CQC dans sa région. La DDDC a alors encouragé la DDDC à 

accompagner le chef de projet CQC afin d’influencer les choix d’investissements financiers 

du Courrier, à l’horizon de critères de développement durable.  

 

La DDDC sollicite l’aide des DRDD, surtout sur des considérations sociétales. Elle attend que 

les DRDD testent la grille avec un chef de projet en local. Elle attend que la remontée 

                                                
402 Propos de la DDDC lors de la réunion des DRDD en date du 25 mars 2010. 
403 Propos d’une DRDD, lors de la réunion des DRDD par la DDDC en date du 25 mars 2010. Cette position est 
appuyée par ses collègues. 
404 Ibidem. 
405 « Cap Qualité Courrier » (CQC) est un instrument de transformation des entités Courrier. Cette démarche de 
transformations et de réorganisations des chaines de traitement du Courrier sur l’ensemble du territoire a débuté 
au dernier trimestre 2004. Concrètement, cette démarche procède par l’acquisition de nouvelles machines 
industrielles de traitement des plis et par la densification des unités de production. Pour le dire autrement, il 
s’agit de la réduction des unités de production du Courrier, au profit de nouvelles Plates-formes Industrielles du 
Courrier (PIC), qui remplacent les petites unités de production disséminées sur le territoire. Ces PIC, dotées de 
machines industrielles de grands volumes, sont moins nombreuses et réorganisent le maillage des unités de 
production. 
406 Les DOTC sont les entités administratives et décisionnelles, n’assurant pas directement la production, 
découpant le territoire national en territoires infranationaux d’action du Courrier. Le dessin de ces espaces 
géographiques est néanmoins déconnecté du découpage géographique des régions ou départements ou encore 
des Délégations Régionales du Groupe La Poste (DRG). 
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d’informations des DRDD mette l’accent sur l’ancrage et le développement économique des 

territoires. Elle attend que les DRDD aident à reformuler ces critères « parce qu’aujourd’hui 

le questionnement n’est pas à la hauteur de l’enjeu. » Elle attend que l’instrument soit 

retravaillé à partir de la prise en compte d’un questionnement en terme d’impact du projet sur 

le territoire. Tel que les critères sont formulés par la DDDC, ils ne sont pas opérationnels. Elle 

a besoin de l’expertise des DRDD. La DDDC appuie sur l’identité, l’organisation et l’histoire 

de l’entreprise pour ancrer le rôle que joue l’entreprise dans le développement des territoires. 

« Notre réseau a cette particularité de connaissances et d’expériences. » Si possible, face à 

leurs interlocuteurs des métiers, les DRDD pourraient mobiliser des exemples de projets pour 

lesquels des critères de développement durable auraient évité des difficultés ultérieures et 

auraient ainsi permis d’économiser des coûts. Il s’agit alors de faire valoir que recourir à cette 

matrice de questions permet d’éviter des démarches curatives coûteuses. Toutefois, encore, le 

lien fragile entre les métiers et le Groupe réapparait. La DDDC exhorte les DRDD à éviter de 

stigmatiser les erreurs commises par les acteurs des métiers. « Il ne faut pas oublier qu’on est 

à l’entreprise La Poste et pas dans n’importe quelle entreprise. »407 

 

A ce stade de « déploiement des projets », la grille permet de soulever des questions liées à la 

satisfaction d’objectifs de développement durable. Toutefois, la direction financière refuse de 

promouvoir la grille lors des choix d’investissement qui vont largement contraindre les projets 

qui seront ensuite mis en œuvre. Les règles de l’organisation consacrant l’autonomie des 

métiers sont réaffirmées. L’instrumentation de la démarche de développement durable 

apparaît alors bien affaiblie. Elle propose ainsi de pondérer des choix, nécessairement 

influencés par des choix d’investissement qui, eux, ont pu être pris en dépit de tout objectif de 

développement durable. La portée du déploiement de cette matrice de critères de 

développement durable pour encadrer les projets des métiers paraît, dès lors, se réduire 

comme peau de chagrin pour s’avérer très limitée. 

 

A la faveur d’une instrumentation par expérimentation, la démarche est réflexive. 

L’expérimentation redéfinit peu à peu l’instrument en évolution. Cette instrumentation 

réflexive révèle les tensions entre les groupes d’acteurs mobilisés et les institutions à l’œuvre. 

L’adaptation de l’instrument s’opère pour convaincre et enrôler des acteurs postaux rétifs à 

                                                
407 Propos de la déléguée nationale au développement durable pour le Groupe, extraits d’une discussion 
informelle en marge d’une réunion portant sur les expériences issues de tests de la grille de critères sur des 
projets locaux de métiers, mars 2010. 
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agir. L’outil d’aide à la décision, devient un outil de conviction par l’exemple. Il s’agit, 

toujours en cohérence avec la problématisation par le récit collectif de continuité, de 

convaincre et de contourner les résistances, sans jamais les dénoncer.  

 

Une	 instrumentation	 par	 contournement	 conforme	 à	 une	 problématisation	

molle	

 

Pour légitimer sa position dans les rapports entre groupes postaux et renforcer sa démarche 

par arrangements et correctifs progressifs, la DDDC s’appuie sur des exemples d’entreprise 

proches de l’entreprise La Poste, aux yeux des postiers, comme la SNCF. Elle prétend que les 

acteurs de la SNCF lui auraient confié que leur démarche a progressé lentement, mais que 

c’est aussi « ce travail progressif qui a fait peu à peu infléchir tous les services. »408. Elle 

justifie ainsi les freins posés par l’organisation postale. L’organisation postale ne serait pas 

« mature » ou prête à adopter un comportement « responsable ». Il suffirait néanmoins de la 

former, de l’éduquer au développement durable. C’est ce qu’elle se propose de faire. De cette 

fonction pédagogique, la DDDC tirerait, se faisant, sa légitimité à agir au sein de 

l’organisation.  

 

Elle évite de se placer en conflit ou en contradiction face aux acteurs postaux qui bloquent 

pourtant la mise en œuvre d’une démarche de développement durable. Il ne s’agit jamais de 

désigner des pratiques et des systèmes de représentations en opposition, des adversaires. A 

mesure que la démarche est instrumentée et, en dépit des blocages et des échecs qu’ils 

rencontrent, les promoteurs postaux ne dénoncent jamais leurs adversaires, leurs systèmes de 

représentations, leurs finalités et leurs pratiques. Si, lors d’échanges informelles, la DDDC 

peut nous confier que certains interlocuteurs, en interne, bloquent résolument la démarche de 

développement durable, elle ne dénoncera jamais des positionnements contraires à une 

démarche environnementale, sociale et sociétale. Comme dans la problématisation de la 

démarche, il ne s’agit jamais de dénoncer des pratiques contraires à des intérêts 

environnementaux, sociaux et sociétaux mais davantage de montrer la progression qu’il reste 

à accomplir. L’entreprise est présentée, par ces promoteurs de premier rang à l’échelle 

nationale, comme favorable au déploiement d’une démarche de développement durable. Les 

                                                
408 Propos tenus par des partenaires de la SNCF, selon la DDDC. Mobilisation de cet argumentaire par la DDDC 
lors de la réunion en date du 25 mars 2010, face aux DRDD. 



 272 

freins ou blocages rencontrés ne peuvent être dus qu’à un manque de maitrise des enjeux de 

développement durable et aux instruments qui permettent de les satisfaire. L’action de la 

DDDC ne consisterait donc pas en une lutte contre d’autres systèmes de représentations 

favorables à la recherche de rentabilité, y compris en dépit de tout objectif environnemental, 

social ou sociétal. La DDDC affirme que « progressivement, cette grille deviendra un outil 

pédagogique pour tous les chefs de projet. » La DDDC entend, ainsi, construire et diffuser un 

outil fédérateur pour l’ensemble des postiers et des décisions postales. Elle formule ainsi 

l’horizon de ses missions et son rôle pédagogique. « Le but de cette grille est d’ouvrir la 

vision du chef de projet. Elle est pédagogique, elle n’est pas technique. »409 Dès lors, la 

démarche postale de développement durable semble emprunter les canons des pratiques du 

néo-libéralisme, il s’agit d’éduquer, de former, sans contraindre, davantage en diffusant la 

croyance de progrès restants à accomplir. 

 

Cette grille permet de se doter d’un argumentaire pour convaincre les postiers et les parties 

prenantes externes en montrant qu’on évalue les risques. La DDDC mise sur « l’effet "tache 

d’huile". » Elle mise sur la propagation progressive et un apprentissage progressif. Elle 

reconnaît toutefois que cette approche ne garantit absolument pas que les décisions de 

l’entreprise, en termes de projets d’investissement, soient prises en considérant les critères de 

développement durable comme des marqueurs de validité ou invalidité d’un projet. « Ce qui 

n’est pas gagné, c’est que cela aide à la décision, dans le “go/no go” ». Ce faisant, elle 

s’appuie sur l’arrivée de la Caisse des dépôts et consignations dans le capital de l’entreprise 

qui devrait être un allié et exercer une pression favorable à la démarche de développement 

durable qu’elle construit. Elle conclut que la démarche progressera pas à pas. Les blocages 

qu’elle rencontre ne seraient donc pas à mettre au crédit d’une défiance de l’organisation pour 

une démarche de développement durable mais plutôt sur le manque d’apprentissage de 

l’entreprise. Ce faisant, la question de la légitimité de la démarche de développement durable 

est évacuée, elle est incontestable. En revanche, les moyens d’action doivent s’adapter à 

l’organisation pour la faire évoluer progressivement. La DDDC diffuse alors la croyance que 

la démarche de développement durable est inéluctable. Elle défend sa légitimité et celles des 

projets qu’elle porte. Toutefois, la production d’instruments permettant de contourner des 

oppositions n’emporte pas le consensus et confine à consacrer la priorisation de la rentabilité 

de court terme au détriment d’enjeux sociétaux. Au regard de l’instrumentation progressive de 

                                                
409 Propos de la déléguée nationale, réunion du 25 mars 2010. 
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la démarche postale de développement durable, il apparaît que les processus fonctionnent à la 

faveur de dynamique d’apprentissage, diffusant des représentations et des croyances qu’il 

s’agirait alors de ne pas remettre en cause. 

 

2.3.2. Résistance	 de	 la	 priorisation	 de	 la	 rentabilité	 de	 court	 terme	 au	

détriment	d’enjeux	sociétaux	

 

Cette résistance des interlocuteurs des promoteurs de la démarche de développement durable 

produit un échec relatif de l’instrumentation de la démarche au regard de la poursuite 

d’enjeux sociétaux. La mise en œuvre progressive de la grille de pondération des projets 

d’investissements, à destination de la direction financière révèle, en effet, la priorisation d’une 

rentabilité de court terme, au détriment d’objectifs environnementaux, sociaux et sociétaux. 

La direction financière du Groupe freine considérablement l’utilisation de cette grille de 

critères de développement durable. En janvier 2010, la DDDC n’a pas encore abandonné 

l’idée de sensibiliser la direction financière et de la doter de sa grille de critères. Elle mobilise 

alors  les DRDD pour qu’ils agrémentent l’argumentaire et permettent d’amender 

l’instrument. Elle relaie alors les demandes de la direction financière. « La direction 

financière demande des projets avec retour sur investissement à court terme. Si le 

questionnement qu’on leur demande (en termes de critères de développement durable) permet 

de réduire les coûts ou de limiter des risques ou d’obtenir des gains, par exemple en matière 

d’énergie ou en gagnant des subventions, là, ça leur parle. Donc, j’ai besoin de vous. Il faut 

leur montrer des expérimentations qui marchent. Il nous faut ce genre d’arguments, sinon, ils 

vont bloquer notre grille. »410  

 

Qui plus est, certains DRDD opposent que la seconde grille, adressée aux métiers, ne doit pas 

se limiter à interroger les projets d’investissements. Elle doit aussi être utilisée pour orienter 

les « projets d’organisation ». « Il y a des projets où l’on ne met pas un centime 

d’investissement. Par exemple, il a y deux esats411 qui ont fermé car La Poste est partie d’un 

territoire où elle était le seul client de ces deux esats. Est-ce qu’on n’aurait pas pu faire 

                                                
410 Extrait d’une réunion de l’ensemble des DRDD, en date de janvier 2010. La déléguée nationale au 
développement durable s’adresse ici à l’ensemble des DRDD et rapporte ses échanges avec la direction 
financière au sujet de la grille de critères de développement durable qu’elle propose pour orienter les choix 
stratégiques d’investissement du Groupe. 
411 Le DRDD parle alors des établissements et services d’aide par le travail (ESAT) 
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autrement en réfléchissant différemment, notamment en prenant en compte des objectifs 

sociétaux ? » Certains DRDD appellent en effet à déployer la prise en compte d’indicateurs 

de développement durable pour tout projet postal. Une matrice d’indicateurs de 

développement durable serait ainsi souhaitée pour orienter toute décision. Bien entendu, loin 

d’être éloignés des pratiques de terrain et des freins concrets qui se posent à la prise en 

compte d’objectifs de développement durable par leurs interlocuteurs postaux, les DRDD 

s’accordent également à souhaiter que la méthode proposée aux métiers mette en avant les 

avantages qu’une démarche développement durable offre, en montrant explicitement les gains 

obtenus et les risques contournés. « Il faut carrément montrer ce que ça rapporte et les ennuis 

que cela permet d’éviter ». 

 

A mesure que les DRDD demandent des explications sur la position de la direction financière 

du Groupe, la DDDC dévoile que la direction financière répugne à prendre en compte des 

critères environnementaux, sociaux et sociétaux pour évaluer la pertinence d’un projet. Plus 

précisément, lorsque l’un des DRDD interroge la déléguée nationale, mais aussi le directeur 

de la DATSP et de la DDDC, sur le seuil à partir duquel la direction financière autorise à 

recourir à cette matrice de critères de développement durable, la déléguée répond qu’elle ne 

sait pas si le seuil financier du projet est évalué pour chaque projet ou pour le projet global. 

La déléguée confie alors que la discussion a été très difficile avec la direction financière. 

Autrement dit, l’application de cette grille est largement freinée par la direction financière en 

partie en raison des représentations de la performance qui se heurtent ici. 

 

 

Ainsi, à mesure qu’elle est mise en œuvre l’instrumentation de la démarche de développement 

durable révèle les rapports de force qui animent l’entreprise et les objectifs que les acteurs 

décisionnaires favorisent. Lorsque la pondération entre critères sociaux, environnementaux et 

sociétaux d’un côté et critères de rentabilité économique à court et moyen terme de l’autre se 

présente, la priorité est donnée à la recherche de rentabilité économique. La DDDC rapporte 

les importantes difficultés à mettre en œuvre un instrument de pondération et donc 

d'orientation des choix stratégiques d’investissement. Elle fait appel aux DRDD à mobiliser 

les métiers en local et à mettre en œuvre cette grille, à la fois pour la modifier, l’améliorer, 

mais aussi pour la mettre en œuvre, en dépit des réticences des instances décisionnaires 

nationales, du Groupe comme des métiers. Le transcodage de la démarche postale de 

développement durable débouche à l’échelle nationale sur une absence d’enrôlement des 
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acteurs postaux recrutés dans la démarche de développement durable. Cette absence 

d’enrôlement est le résultat d’une problématisation œuvrant pour un consensus mou autour 

des objectifs et du champ d’action de la démarche de développement durable.  

 

Au regard de cette dernière catégorie d’instruments, il apparaît que la démarche de 

développement durable n’est pas projetée pour permettre une croissance de la rentabilité de 

l’activité de l’entreprise. Toutefois, il est indéniable que les directions qui composent 

l’entreprise, la direction du Groupe et les directions des métiers, orientent leur action vers la 

priorisation d’une rentabilité accrue. La démarche de développement durable se révèle comme 

un argumentaire et un ensemble de procédures pour accompagner et légitimer cette 

priorisation de l’économique. A la lecture de l’échec de ces derniers instruments de 

pondération des choix stratégiques de l’entreprise, proposés par les promoteurs de la 

démarche de développement durable, le transcodage de la notion de développement durable 

auquel se livre l’entreprise s’entend différemment. A la lecture des deux premières catégories 

d’instruments, le transcodage du développement durable semble permettre de valoriser la 

recherche de profit, c’est à dire d’axer l’action sur la recherche de rentabilité tout en se 

prévalant de valeurs d’intérêt général. A la lecture de la troisième série d’instruments, les 

promoteurs de la démarche de développement durable apparaissent isolés et n’emportent 

aucun pouvoir de conviction.  

 

Les dissonances et le manque de consensus perçus dans la problématisation de la démarche de 

développement durable se retrouve dans la mise en œuvre des instruments. Les acteurs 

postaux ne s’entendent pas sur la rentabilité économique des instruments de développement 

durable. Ils les perçoivent comme des coûts supplémentaires. Qui plus est, ils ne visent que la 

rentabilité à court terme. Ainsi, l’entreprise, que ce soit grâce ou même en dépit de la 

démarche de développement durable, recherche en priorité la rentabilité accrue de son 

activité. Au vue de l’analyse tant de la problématisation que de l’instrumentation d’une 

rentabilité valorisée, le transcodage de la notion de développement durable ne semble pas 

opérer de changement majeur au sein de l’entreprise mais davantage permettre 

d’accompagner des changements penser en dehors de ses réseaux de transcodage et en raison 

d’autres objectifs, essentiellement de rentabilité économique. Le transcodage postal de la 

notion de développement durable postal fonctionnerait donc comme un « argument 

managérial » légitimant et accompagnant une transition enclenchée depuis plus longtemps et 

en dehors des réseaux de transcodage de la notion de développement durable. 
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La problématisation de la démarche postale de développement durable apparaît, dès lors, 

équivoque. Elle conforte des engagements en faveur de valeurs sociétales mais encourage 

surtout la recherche de rentabilité économique à court ou moyen terme. Cette 

problématisation molle permet-elle de mobiliser l’ensemble des parties du groupe ? 

Fonctionne-t-elle comme un consensus qui permet à toutes les parties de collaborer et, ainsi, 

de mettre en œuvre la valeur transversale de la notion générique de développement durable en 

décloisonnant l’action au sein de l’entreprise La Poste ? Différemment, fonctionne-t-elle 

comme un consensus mou qui permet de réunir des acteurs aux logiques et objectifs différents 

sans qu’ils n’aient à les remettre en cause. Dans ce dernier cas, permet-elle d’enrôler 

l’ensemble des parties de l’entreprise dans une même démarche cohérente, orientée vers des 

objectifs communs ? La dernière sous-partie de ce chapitre se penche sur la capacité de la 

problématisation à enrôler l’ensemble des groupes de postiers. 

 

 

2.4. Promotion	 d’une	 «	performance	 responsable	»	:	 d’un	

consensus	mou	au	triomphe	d’une	rentabilité	de	court	terme	

 

Les promoteurs de la démarche de développement durable semblent proposer deux limites à 

la poursuite de meilleurs résultats économiques, dans le cadrage de la démarche postale. 

D’une part, il s’agit de satisfaire des engagements sociétaux, environnementaux et œuvrant à 

une lutte contre les inégalités sociales. D’autre part, l’amélioration des résultats économiques 

de l’entreprise doit être mesurée sur une temporalité longue. Les instruments proposés par les 

membres de la DDDC, par les responsables nationaux au développement durable dans les 

métiers, ou encore par les DRDD en local, soumettent la prise en compte d’avantages 

économiques à la satisfaction d’intérêts environnementaux ou sociaux. Il s’agit de montrer les 

avantages économiques de la rénovation environnementale des bâtiments. Il s’agit aussi de 

montrer les avantages économiques d’une meilleure prise en charge des populations en 

situations de vulnérabilité. Il s’agit encore de montrer les avantages économiques du 

développement de services et produits jouant un rôle sociétal. Qui plus est, les promoteurs de 

la démarche postale de développement durable, comme les membres de la DDDC, les 

responsables développement durable au sein des métiers, les représentants locaux du Groupe, 
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encadrent la montée en puissance des objectifs économiques en limitant ceux-ci à leur prise 

en compte sur le long terme.  

 

La notion générique de développement durable, quant à elle, fait une proposition, 

consensuellement admise. « L’horizon temporel serait ainsi étendu par une prise en compte 

plus large des conséquences que les actions humaines peuvent avoir dans le 

futur. »412  Comme semblent le proposer les cadres cognitifs diffusés par la circulation de la 

thématique générique de développement durable, les promoteurs postaux de la démarche 

postale de développement durable de l’entreprise La Poste tendent à rompre avec une logique 

courtermiste de l’évaluation des résultats économiques de l’activité de l’entreprise. Le récit 

argumentatif, qu’ils produisent, procède d’une telle référence à l’intertemporalité de toute 

démarche de développement durable. Il s’agirait, selon eux, dans le cadre de la démarche 

postale, de mesurer et d’apprécier les résultats de l’entreprise sur le long terme, résultats 

notamment économiques.  

 

Le récit collectif, construit et diffusé par la DDDC et par les acteurs en charge de la mise en 

œuvre de la démarche de développement durable dans les métiers, s’appuie sur des discours et 

des prises de position en faveur d’une temporalité de long terme. Les systèmes de 

représentations mobilisés rapprochent la problématisation de la démarche postale de 

développement durable de la nécessité de consolider des liens ou de construire des rapports de 

confiance entre la direction de l’entreprise et ses employés, entre le Groupe et les métiers et 

entre l’entreprise et ses interlocuteurs externes. Il s’agit de se projeter dans un avenir 

conforme aux valeurs sociétales qui habitent l’entreprise. L’exercice de missions de service 

public offrirait également au Groupe une capacité à prendre en compte une vision de long 

terme pour évaluer son développement et la bonne marche de ses activités. Pour autant, 

l’instrumentation de la démarche révèle qu’il n’y a pas de consensus, au sein de l’entreprise, 

autour d’une performance économique de moyen et long terme. Aussi, sous l’effet de la 

participation d’acteurs rétifs à la mise en œuvre d’instruments de développement durable, ces 

derniers sont soit contournés soit adaptés. Au final, la rentabilité de court terme triomphe, 

même dans le cadre de la mise en œuvre de la démarche postale de développement durable. 

 

                                                
412 Yannick Rumpala, Op. Cit, p. 12. 
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Au total, la problématisation du problème collectif servant à construire et à mettre en œuvre 

une démarche postale de développement durable, puis la mise en œuvre progressive des 

instruments d’action collective, constituent le transcodage postal de la notion de 

développement durable, analysé par les questions internes qu’il soulève. Ce transcodage offre 

une opérationnalisation de la conciliation d’objectifs d’intérêts économiques, sociaux et 

environnementaux. Le transcodage postal de cette norme véhiculée par la thématique 

générique de développement durable débouche sur la consécration et la légitimation d’une 

performance économique non garante de l’intérêt général, non garante des engagements 

sociétaux de l’entreprise.  

 

Pour autant, ce transcodage produit des démarches concrètes en faveur de la lutte contre les 

inégalités sociales mais aussi pour la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Il n’en 

demeure pas moins que la rentabilité économique est toujours visée par la démarche. Lorsque 

les enjeux soulevés sont d’ordre financier, sans surprise, la démarche ne parvient pas à 

satisfaire une rentabilité de long et moyen terme, préservant des engagements sociétaux. Le 

transcodage débouche ainsi sur des processus variables, offrant un engagement sociétal tout 

aussi variable. La problématisation faible et molle construite par les promoteurs de la 

démarche l’autorise. Problématisation molle et instrumentation large sont les résultats d’un 

argumentaire capable d’enrôler des adversaires au sein de l’entreprise, mais aussi parmi les 

partenaires externes, en mettant en avant un rôle sociétal essentiel que jouerait La Poste. 

Notre prochain chapitre reviendra sur le travail politique produit par les acteurs postaux, 

intermédiaires, pour légitimer un tel rôle sociétal auprès de leurs interlocuteurs publics 

locaux.  

 

A la question du cadrage de la performance économique, la démarche de développement 

durable permet de proposer une version valorisée de la performance économique. Il s’agit 

ainsi de faire de la performance économique un des éléments de cadrage des missions que 

l’entreprise poursuit. En décomposant les processus de problématisation et d’instrumentation 

de la démarche postale, il est possible de mettre en lumière les objectifs fixés, mais aussi de 

comprendre les cadres cognitifs mobilisés. Dès lors, la problématisation révèle que la 

démarche vise la montée en puissance des objectifs économiques, définis de manière floue. 

L’instrumentation de la démarche montre, quant à elle, que la performance économique visée 

par la démarche de développement durable ne fait pas consensus entre les différents groupes 

d’acteurs postaux. Plus encore, l’argumentaire produit par les promoteurs de la notion de 
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développement durable d’un côté valorise la performance économique et d’un autre ne 

parvient pas à convaincre sur l’exigence de la concilier avec des engagements sociétaux ni à 

la cadrer sur le long terme. Le récit argumentatif de la démarche ne parvient donc pas à 

enrôler tous les acteurs autour d’un objectif de performance économique soumis au respect 

d’engagements sociétaux. Ainsi, en partie en raison des arguments portés par les promoteurs 

postaux de la notion de développement durable, mais aussi en dépit d’eux, le transcodage de 

la conciliation d’intérêts économiques, sociaux et environnementaux – injonction portée par la 

thématique générique de développement durable -  priorise-t-il une rentabilité économique de 

court et de moyen terme et parfois même, en dépit d’engagements sociétaux.  

 

In fine, le récit collectif sur la continuité entre une tradition postale et sa démarche de 

développement durable, qui permet d’assurer la pérennité des valeurs sociétales, semble 

surtout utile pour clamer la pérennité de ses valeurs, même si celles-ci peinent à être mises en 

œuvre. Le récit collectif de la démarche de développement durable se pose davantage comme 

un argument pour convaincre les parties prenantes de l’entreprise de son engagement que 

pour enrôler les acteurs postaux et permettre la mise en œuvre de ces engagements sociétaux. 

Il s’agit de convaincre, autrement dit par les promoteurs de la démarche de « rétablir ou 

d’établir un lien de confiance ». Ce lien de confiance est d’ailleurs largement convoqué pour 

envisager l’amélioration des résultats économiques de l’entreprise. Dès lors, au regard des 

tensions et rapports de force entre groupes d’acteurs postaux appelés à se mobiliser pour le 

transcodage de la notion générique de développement durable, la démarche de développement 

durable apparait comme un élément constitutif de la relation de confiance que l’entreprise doit 

préserver pour améliorer ses résultats économiques. La démarche de développement durable 

est en effet construite pour « renforcer durablement la performance »413.  

 

Le récit argumentatif construisant le problème collectif abordé par la démarche de 

développement durable produit ainsi une politisation des enjeux poursuivis par l’entreprise, 

par le passé et pour l’avenir en les associant à des valeurs sociétales. Il donne ainsi une 

dimension éthique aux enjeux de rentabilité économique qui sont présentés, dans le même 

temps, comme prégnants et légitimes pour assurer la survie de l’entreprise. Toutefois, les 

critères de performance économique ne sont pas définis dans la problématisation portée par le 

récit collectif. Ce récit argumentatif politise la problématisation de la démarche de 

                                                
413 Extrait du compte rendu du Comité DD opérationnel en date du 18 mai 2010, p. 9. 
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développement durable en invoquant des valeurs sociétales historiquement ancrées, liées au 

souci d’agir en faveur de l’intérêt général et en faveur du mieux-être de la société dans 

laquelle l’entreprise est enchâssée. Partant, les objectifs portés par la démarche de 

développement durable, ainsi projetée, sont présentés en faveur de l’intérêt général. C’est 

ainsi que les objectifs sont conciliés. L’entreprise ne pourrait pas satisfaire des intérêts 

économiques en entravant les objectifs sociétaux sans trahir sa tradition et son identité. 

Toutefois, la conciliation entre objectifs opère surtout dans le récit collectif. Notre analyse 

révèle qu’il n’y a pas consensus sur l’acception de la rentabilité économique à favoriser. 

L’étude de l’instrumentation de la démarche permet de comprendre comment cette 

conciliation opère et confine à la priorisation d’une rentabilité de court et moyen terme.  

 

S’il ne nous appartient pas d’entrer dans la controverse opposant les tenants de la thématique 

générique de développement durable, proposant une forme de régulation d’un modèle 

économique néo-libéral et leurs détracteurs414, nous pouvons toutefois mettre en lumière que 

la problématisation de la démarche postale de développement durable produit un récit 

collectif alliant posture néo-libérale - diffusant la croyance selon laquelle les objectifs 

économiques, sociaux, sociétaux et environnementaux sont interdépendants et cohérents -  

d’une part et, posture économique classique se référant aux déterminants marché et 

concurrence pour construire la rationalisation des choix stratégiques d’une firme d’autre part.  

 

Néanmoins, nous devons d’emblée modérer notre propos en affinant notre analyse. Les 

promoteurs postaux d’une démarche de développement durable promettent d’améliorer les 

résultats économiques de l’entreprise, dans une perspective de long terme, en faisant reculer 

les inégalités sociales et en limitant leurs impacts négatifs sur l’environnement. Ils font ainsi 

de la démarche de développement durable le levier nécessaire pour affronter un marché et une 

concurrence. En même temps, le récit collectif de la démarche de développement durable à La 

Poste propose de gagner en performance grâce aux systèmes de représentations et aux règles 

                                                
414 Entrer dans cette controverse nous obligerait à nous engager sur deux voies que nous ne pouvons pas 
emprunter. D’un côté, nous ne souhaitons pas donner à notre propos une dimension généraliste, générique, et 
nous ne pouvons donc pas nous prononcer sur les racines économiques de « La » thématique générique de 
développement durable. Nous pouvons apporter un éclairage sur un transcodage particulier de la thématique, 
celui opéré par les réseaux de transcodage postaux. D’un autre côté, nous ne souhaitons pas aborder la question 
de la capacité de la démarche à concilier objectifs économiques et sociétaux en cohérence. Cette question nous 
placerait dans une posture normative dans laquelle l’objectif de la recherche serait de promouvoir l’efficacité 
d’une démarche pour concilier harmonieusement ces objectifs. D’autres disciplines et savoirs constitués, comme 
les sciences de gestion, nourrissent cette ambition. Notre propos consiste ici à mettre en lumière les fondements 
économiques dont procède la problématisation postale. 
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de fonctionnement issues de la tradition, celles qui auraient été construites pour servir l’intérêt 

général, et non en vertu d’un marché ou d’une concurrence. En somme, selon ce récit collectif 

postal, ce qui structurerait le secteur postal serait donc autant le marché et la concurrence que 

les représentations et les institutions en faveur de l’intérêt général. Ces représentations et 

institutions ont, elles, étaient construites et sédimentées dans le temps sous l’action de 

plusieurs acteurs en charge de l’intérêt général, acteurs publics nationaux et territoriaux, sans 

considération pour une représentation d’un marché du service postal. Le modèle économique 

capitalistique proposé ici serait alors considéré selon plusieurs enjeux, concurrentiels - soumis 

à des règles de marché en termes d’offres et de demande - mais aussi selon des enjeux sociaux 

et sociétaux de justice sociale et de service public. Ainsi, le récit argumentatif de la 

construction du problème collectif de la démarche de développement durable marque 

largement le double positionnement de l’entreprise, positionnée entre secteur public et secteur 

privé.  

 

Notre analyse révèle ici comment un problème collectif et une instrumentation de l’action 

sont construits à la faveur du transcodage de la notion générique de développement durable 

pour légitimer l’accent mis sur la rentabilité économique dans la démarche de l’entreprise La 

Poste. In fine, la valorisation d’objectifs économiques à laquelle procède le récit collectif des 

promoteurs débouche sur la mise en œuvre d’une priorité donnée à des objectifs économiques 

de court et moyen terme, quitte à négliger les valeurs sociétales pourtant si martelées par les 

promoteurs de la démarche. Le transcodage postal de la notion générique de développement 

durable révèle en effet des blocages organisationnels mais également la volonté de certains 

acteurs de modifier les règles du jeu. Non seulement, le changement de priorité légitime un 

processus de managérialisation de l’activité postale, mais en plus, la démarche postale 

questionne les règles collectives de l’organisation. Le transcodage postal doit également être 

appréhendé sous son volet institutionnel. 

 

 
 

3. La	 réorganisation	des	 règles	 de	décision	de	 l’entreprise	:	

Affirmation	des	enjeux	processuels	et	de	coercition	
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Le transcodage postal de la notion générique tentant de concilier des objectifs de rentabilité 

économique avec des objectifs sociétaux, contribue à modifier les priorités que poursuit 

l’entreprise. Orientant les objectifs de fonctionnement de La Poste, il interroge et bouleverse, 

par conséquent, les modalités de fonctionnement de l’entreprise. Les règles de l’organisation 

contraignent autant les objectifs qu’elles en structurent la poursuite. Plus encore, les acteurs 

qui s’attachent à promouvoir le déploiement d’une démarche postale de développement 

durable, les promoteurs415 de la démarche, tentent d’agir sur ces règles et cherchent à 

stabiliser des réseaux et des règles favorables à la mise en œuvre de la démarche postale. 

 

La construction et la mise en œuvre d’une démarche postale de développement durable 

s’accompagnent de la promotion de règles de co-construction entre groupes d’acteurs postaux 

distincts et ne collaborant a priori pas. Le processus de « métiérisation » enclenché depuis les 

années 2000 s’est fortement sédimenté. Les acteurs du Groupe, mais aussi des métiers, avec 

lesquels nous avons échangé, s’accordent à dire que la segmentation de l’action postale et la 

compétition entre les entités est délétère pour l’entreprise. Comme en réponse, la démarche 

postale de développement durable semble proposer de décloisonner l’action. Les promoteurs 

de la démarche de développement durable promeuvent, au moins en partie, des règles de 

décision horizontales et décentralisées. L’opérationnalisation postale de la notion générique 

semble ainsi prendre en charge une norme véhiculée par la circulation de la notion générique 

de développement durable, l’injonction à la transversalité et à la collaboration entre acteurs.  

 

Toutefois, la mise en œuvre de ces instruments managériaux éclaire les blocages de 

l’organisation, qui ne sauraient être compris sans revenir à la dimension cognitive de l’action 

des promoteurs de la démarche postale. Pour le dire autrement, les règles d’organisation 

proposées se distinguent et s’appréhendent à la lumière des objectifs poursuivis par 

l’argumentation développée par les promoteurs. Les règles managériales de l’organisation 

sont travaillées par les promoteurs pour améliorer l’efficacité des processus de production et 

la rentabilité de moyen et long terme, mais également pour mettre en œuvre les engagements 

sociétaux de l’entreprise. Si les promoteurs postaux poursuivent des objectifs, il n’en demeure 

pas moins que leur travail politique se heurte à des institutions sédimentées ou des règles 

processuelles en compétition avec celles qu’ils défendent. De manière inattendue, le 
                                                
415 Les promoteurs proposent l’impulsion pour enrôler les différents acteurs postaux dans la démarche. Ils 
construisent le problème collectif et diffusent le récit argumentatif pour mobiliser des alliés. Nous proposons 
cette figure archétypale, pour désigner les émetteurs du récit collectif cadrant le problème collectif et offrant 
l’argumentaire nécessaire à la mobilisation des différents groupes composant l’organisation. 
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transcodage postal de la notion de développement durable œuvre à la fois à la 

managérialisation de l’organisation mais, en même temps, se heurte à elle. 

 

Au-delà de La Poste et de sa prise en charge de la thématique de développement durable, 

depuis la fin des années 1990, des formes de managérialisation des organisations publiques 

sont observées et analysées en France, comme dans les pays anglo-saxons416. Ces formes 

récentes de managérialisation 417  génèrent une montée en puissance de la recherche 

d’efficacité, de l’autonomie de et la responsabilité et, met l’accent sur les formes 

organisationnelles en adaptation constante. Nous formulons ici l’hypothèse que des processus 

managériaux sont à l’œuvre au sein de l’entreprise et qu’ils sont légitimés par le récit collectif 

de la démarche de développement durable. Plus encore, les promoteurs de la démarche 

postale de développement durable se livrent à un travail politique sur les institutions à l’œuvre 

au sein de l’organisation, en faveur d’un processus profond et ancien de managérialisation. 

L’évolution des organisations publiques, décrites par les approches en termes de nouveau 

management public, est caractérisée par une spécialisation et une individualisation des 

responsabilités au sein des organisations publiques. La première phrase de mise en contexte 

de la fiche de poste des DRDD, en 2009, est, à ce titre, révélatrice. « Les grandes évolutions 

conduites depuis plusieurs années ont favorisé le professionnalisme et la responsabilité au 

sein du Groupe. »418 La démarche postale de développement durable et les processus observés 

agissent, en effet, comme une étape de managérialisation de l’entreprise, c’est à dire comme 

une rationalisation de l’organisation pour mettre l’accent sur la recherche d’efficacité, mettant 

l’accent sur l’évaluation et la valorisation de la performance, également sur l’autonomie et la 

responsabilité des différentes unités alors en compétition, mais aussi sur des procédures en 

perpétuelle adaptation par la mesure de leur performance.  

 

De surcroit, ces formes récentes de managérialisation sont contemporaines de la diffusion 

d’un paradigme dominant, le néo-libéralisme419. Ces formes de managérialisation sont 

présentées comme adaptées aux formes de l’entreprise privée. Aussi, cette diffusion de 

                                                
416 Julien Barrier, Jean-Marie Pillon, Olivier Quéré, « Les cadres intermédiaires de la fonction publique. Travail 
administratif et recompositions managériales de l’État », Gouvernement et action publique, 2015/4, p. 9-32. 
André Grimaldi, « Les hôpitaux en quête de rentabilité : à quel prix ? », Revue du MAUSS, 2013/1 n° 41, p. 25-
33. Agnès Jeanjean, « Le management du résidu. Les déchets vingt ans après », Ethnologie française, 2015/3 N° 
153, p. 477-485. 
417 Cécile Robert, Op. Cit. 
418 Citation extraite d’un document interne. Mise en contexte de la fiche de poste des DRDD parue en janvier 
2008. 
419 Luc Boltanski et Eve Chiapello, Le nouvel esprit du capitalisme, Paris, Gallimard, 1999. 
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référentiels et d’instruments issus de la sphère privée dans un secteur public interroge. Bien 

que revendiqués comme des principes issus « du monde des entreprises, [les principes de 

nouveau management public] prétendent toutefois à une forme d’universalité »420. La 

managérialisation, que l’on peut saisir au sens large comme une forme d’organisation de 

l’activité, serait-elle neutre ? L’universalité supposerait que toute managérialisation serait 

neutre, afin de s’adapter à la diversité des objectifs poursuivis, aux contextes institutionnels et 

historiques et, aux réseaux d’acteurs mobilisés. Des processus de managérialisation à l’œuvre 

dans une entreprise du secteur public seraient-ils neutres au sens des choix politiques opérés ?  

 

Comme le montre la première sous-partie de ce chapitre, le récit collectif postal se réfère aux 

théories économiques classiques qui font du marché et de la concurrence, l’alpha et l’oméga 

de la conduite des choix stratégiques de l’entreprise. Le récit repose ainsi sur une analyse 

réduite à une représentation de l’économie, elle-même conduite par une représentation du 

marché et de la concurrence telles des lois qui s’imposeraient à la firme. Les institutions, 

c’est-à-dire l’ensemble de règles stabilisées qui régissent une entreprise et son secteur 

d’activité, ne seraient alors que des données accessoires à maitriser ou à adapter pour se 

conformer aux exigences du marché et de la concurrence. Nous l’avons montré, le récit 

argumentatif de la démarche postale de développement durable politise des objectifs de 

rentabilité. La deuxième sous-partie de chapitre montre, de surcroit, que le récit collectif et 

l’instrumentation de l’action contribue à valoriser la rentabilité économique et conduit, même 

en dépit des stratégies de ses promoteurs, à favoriser la quête de rentabilité économique de 

court et moyen terme. La troisième sous-partie de ce chapitre révèlera que la démarche de 

développement durable est aux prises avec des règles managériales d’efficacité poursuivant 

des objectifs de rentabilité de l’action.  

 

Il nous intéresse ici de revenir sur les règles organisationnelles promues ou dénoncées, créées, 

adaptées ou contournées, à la faveur de la construction et de la mise en œuvre de la démarche 

de développement durable. Réciproquement, nous nous attachons à montrer que des règles 

s’imposent aux acteurs mobilisés. Ces règles peuvent, bien que récemment entrées dans 

l’organisation, peuvent s’avérer sédimentées en dépit ou indépendamment de la démarche 

postale de développement durable. La démarche postale agit tour à tour comme un argument 

de légitimation de ces règles managériales récemment promues, comme une occasion 

                                                
420 Cécile Robert, Op. Cit, p. 8.  
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d’expérimentation ou de promotion de modifications organisationnelles, mais aussi comme le 

révélateur des limites de certaines règles. En bref, il nous intéresse de comprendre le travail 

politique des acteurs de la démarche postale de développement durable.  

 

Nous tâchons de comprendre la mobilisation des promoteurs postaux de la démarche de 

développement durable qui vise la réorganisation des règles de décision de l’entreprise. Non 

seulement, le transcodage de la notion de développement durable, appuyé sur la norme de 

transversalité de la notion générique, cherche à modifier les règles hiérarchiques de 

l’organisation vers plus de transversalité. Mais encore, la promotion de règles d’action 

collective ouvre sur des tensions entre groupes d’acteurs postaux. Les principes de décision 

sont questionnés, remis en cause pour, finalement, consacrer des modalités classiques de 

contrôle hiérarchique. Une analyse davantage braquée sur les institutions travaillées par la 

démarche postale de développement durable révèle les blocages de l’organisation. Ce faisant, 

apparaissent le travail politique que tentent de conduire les partisans du développement 

durable ainsi que l’opérationnalisation d’une norme générale véhiculée par la notion 

générique de développement durable. 

 

3.1. Co-construction	face	à	la	verticalité	des	entités	postales	:	

entre	 légitimation	 de	 règles	 managériales	 et	 résistance	 au	

développement	durable		

 

Grâce à une problématisation molle, l’accès aux réseaux de transcodage postal de la notion de 

développement durable est largement ouvert. Plus précisément, par jeux de politisation / 

dépolitisation des enjeux, le récit argumentatif de la démarche de développement durable 

cherche à enrôler l’ensemble des personnels de l’entreprise et à élargir progressivement les 

réseaux d’acteurs mobilisés par la démarche. Pour le dire autrement, le récit peut se lire 

comme une tentative d’ouverture des réseaux d’acteurs de la démarche postale de 

développement durable. Il s’agit de mobiliser largement toutes les composantes de 

l’organisation postale. Non seulement, la démarche est construite à partir d’un problème 

collectif conçu pour intéresser l’ensemble des groupes de l’organisation, mais en plus, elle fait 

intervenir une pluralité de groupes, tant dans sa problématisation que pour sa mise en œuvre. 
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Ainsi, la démarche de développement durable s’approprie-t-elle une injonction véhiculée par 

la notion générique de développement durable. Celle-ci appellerait les organisations qui s’en 

emparent à adopter des logiques d’action transversales et ainsi, à composer des réseaux 

d’acteurs pour co-construire l’action. La notion générique de développement durable semble 

proposer la composition de réseaux pluriels, composés d’une pluralité d’acteurs, de règles et 

d’instruments. L’opérationnalisation d’une telle notion commanderait-elle alors la formation 

de tels réseaux ? Si la construction d’une démarche située de développement durable impose 

des mécanismes de co-construction, comment les acteurs et les règles se mobilisent-ils ? 

Comment interagissent-ils ? Comment négocient-ils ? 

 

Les acteurs postaux interrogés confient qu’ils observent un mouvement de responsabilisation 

des charges et des missions par acteurs. Ils dénoncent également la compétition entre acteurs 

et entre groupes sociaux dans l’organisation postale qui se traduirait par des difficultés 

d’harmonisation de l’action. En même temps, en dépit de ce qui est dénoncé, la montée en 

puissance des processus horizontaux de co-construction, associant des acteurs intervenant sur 

des échelles de gouvernement différentes et rattachés à des groupes d’acteurs distincts, 

s’accompagne de la promotion de la responsabilisation de chacun. Cette logique de gestion, 

que les acteurs postaux nomment « en mode projet »421 est promue au détriment d’un pouvoir 

de décision et de contrôle qui imposerait des directives construites par des acteurs 

décisionnaires, à des acteurs contributifs, mais surtout exécutants, contrôlés par ces acteurs 

décisionnaires. La démarche postale de développement durable est l’occasion de proposition 

et de légitimation de ces modalités de gestion. Plus encore, elle nous est apparue comme 

l’espace privilégier pour les acteurs du Groupe de proposer de tels instruments de gestion. 

 

Notre enquête empirique révèle une pluralité de formes de mobilisation et d’implication dans 

les démarches collectives. Ayant participé à la construction et la mise en œuvre de plusieurs 

programmes d’action collective, nous pourrions rapidement conclure que la démarche 

s’incarne dans des processus mis en œuvre par des acteurs, certes multiples, mais que les 

                                                
421 Expression des acteurs postaux. L’expression semblait sonner comme une nouveauté aux oreilles de nos 
collègues lors de notre entrée dans l’organisation, début 2009. Elle s’est généralisée dans les bouches de certains 
acteurs pour devenir une injonction légitime à l’esprit de ces acteurs au début de l’année 2010. Cette forme de 
process, en « mode projet », évoque ce F.M. Poupeau nomme les « processus collectifs ». Il s’agit de 
« démarches de type gestion par processus [clients] sont mises en œuvre, avec pour objectif de tenter de 
“réaligner” cet ensemble d’acteurs disséminés dans des organisations distinctes autour d’une chaîne 
immatérielle, organisée [à partir des demandes des clients] » autour d’objectifs collectifs. Cf. François-Marie 
Poupeau, « Analyser la relation de service dans les services en réseaux. Quelques hypothèses autour d’une grille 
de lecture à trois niveaux », Métropolis, 2011/2, n°84.  
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instruments sont sélectionnés et contrôlés par une minorité d’acteurs en situation de 

domination. La hiérarchie et les attributions fonctionnelles de ce nombre restreint d’acteurs 

leur permettraient de promouvoir des instruments et d’en réclamer la mise en œuvre. 

Toutefois, compte tenu, d’une part, de notre accès partiel aux processus et surtout, d’autre 

part, à la réflexivité de la construction de la démarche de développement durable, il nous 

semble indéniable que la composition des réseaux de transcodage soit plus complexe qu’il n’y 

paraît. Le transcodage postal de la notion de développement durable n’implique pas, comme 

le dit Pierre Lascoumes de l’ensemble des processus de transcodage, d’égalité de ressources 

entre actants et acteurs. Il nous importe de considérer les différences de ressources et 

d’implication dans ces réseaux de transcodage.  

 

Nous avons largement été en présence de programmes collectifs avec, néanmoins, des 

promoteurs, c’est à dire des acteurs occupant une place décisive et donnant l’impulsion, qui 

proposent une problématisation et définissent des instruments. A mesure que ces instruments 

sont mis en œuvre, les réseaux d’acteurs mobilisés s’élargissent. De ce fait, l’instrumentation 

s’adapte, elle se modifie. Par conséquent, le problème collectif est lui aussi redéfini.422  

 

Pour tenter d’éclairer la position et les rôles des acteurs mobilisés, nous avons dégagé la 

figure des « promoteurs » qui construisent le récit argumentatif. Toutefois, ils le construisent 

en interaction avec d’autres acteurs postaux plus ou moins hostiles, contributifs ou rétifs. 

Force est de constater que la démarche se construit à la faveur d’enrôlements successifs 

d’acteurs. Les interactions produisent des effets inattendus, des contournements et des 

redéfinitions de la démarche, comme l’a montré la deuxième sous-partie de ce chapitre. Les 

paragraphes suivants s’intéressent plus particulièrement aux défis que posent les différents 

processus d’enrôlement aux règles qui régissent l’organisation. Les réseaux de transcodage 

s’élargissent progressivement. Ces réseaux se composent d’acteurs, d’institutions et ils 

évoluent à force d’interactions. Or, les acteurs sont porteurs de règles institutionnelles qu’ils 

tentent de promouvoir mais aussi auxquels ils se heurtent. Il nous intéresse, ici, de braquer la 

focale sur ces questions institutionnelles. L’enrôlement que permet le récit collectif de 

développement durable doit être questionné, non seulement, à partir des représentations 

promues par le récit collectif de la démarche postale. Mais encore, cet enrôlement ne peut 

                                                
422 Nous renvoyons ici à nos analyses sur l’instrumentation du récit collectif, dans la deuxième sous-partie de ce 
chapitre. Particulièrement, nous détaillons la progressivité de la construction de la démarche collective, la 
réflexivité de ses processus de contrôle. 
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s’entendre qu’en considérant les règles institutionnelles que visent ces représentations, c’est à 

dire au regard de la promotion de la rentabilité et de l’engagement sociétal de l’entreprise. 

 

Les paragraphes suivants se penchent sur l’ambition de décloisonner l’organisation postale 

affichée par le récit argumentatif de la démarche de développement durable. Nous 

poursuivons ainsi nos interrogations sur la dimension relationnelle de la démarche postale423. 

Nous la complétons en mettant l’accent sur l’implication des règles organisationnelles dans la 

mobilisation des différents groupes d’acteurs postaux. Nous pourrons ainsi revenir notamment 

sur les rôles qu’occupent les acteurs postaux dans la démarche postale, depuis les promoteurs 

aux contributeurs plus ou moins rétifs. Nous éclairerons, se faisant, un peu plus 

l’opérationnalisation postale de l’injonction générale à la transversalité que diffuse la notion 

générique et plastique de développement durable. L’organisation postale, en mutation depuis 

la fin des années 1990, connaît une montée en puissance progressive des principes d’efficacité 

et d’autonomisation des différentes composantes de l’entreprise. Le transcodage postal se 

confronte à l’organisation de l’entreprise. Tour à tour, le transcodage semble favoriser ces 

principes organisationnels ou bien, au contraire, s’y heurter.  

 

3.1.1. La	 réflexivité	 des	 processus	 et	 l’adaptation	 à	 une	 organisation	

morcelée	

 

L’instrumentation de la démarche postale de développement durable se révèle progressive, 

plus exactement, réflexive424. A mesure que la démarche est mise en œuvre, les instruments 

sont freinés, modifiés ou adaptés par la pluralité des acteurs et des institutions mobilisées. Les 

réseaux de transcodage se composent progressivement d’acteurs et d’institutions multiples qui 

négocient, s’affrontent et collaborent. Ils questionnent les règles de l’organisation postale 

mais aussi le périmètre d’action de la démarche de développement durable. Nous en prenons 

pour preuve l’exemple d’une instrumentation qui révèle l’isolement des promoteurs de la 

démarche de développement durable et élargit le réseau des acteurs mobilisés  pour inclure un 

volet ressources humaines. Ce faisant, peut-on comprendre que la problématisation de la 

                                                
423 Nous complétons alors l’analyse que nous proposons des argumentaires construits par les promoteurs du récit 
argumentatif de la démarche de développement durable. 
424 Nous prolongeons, ici, les points abordés dans la deuxième sous-partie de ce chapitre qui montre la 
progressivité et la réflexivité de l’instrumentation. 
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démarche est-elle révisée et que celle-ci crée de nouvelles règles qu’elle tente 

d’institutionnaliser ? 

 

Instrumentation	de	la	démarche,	élargissement	des	réseaux	de	transcodage	et	

ouverture	du	champ	d’action	de	la	démarche	de	développement	durable	

 

L’instrumentation de la démarche de développement durable révèle un manque dans la 

problématisation, le volet social, au sens de relation de travail425. A l’occasion de la mise en 

œuvre et de la construction progressive d’un instrument, la DDDC déplore cette faiblesse. 

Elle regrette que l’instrument d’aide à la décision pour les choix d’investissements 

stratégiques de l’entreprise426 n’intègre pas de critères sociaux, toujours au sens des relations 

de travail. En mars 2010, la DDDC annonce aux DRDD - qui doivent contribuer à affiner la 

construction de une grille de critères de développement durable destinée d’abord à la direction 

financière, puis aux responsables métiers427, et contribuer à sa mise en œuvre - que la DRHRS 

va travailler à enrichir l’instrument, en forme de grille de critères de choix, « sur des 

questions de conditions de travail, de santé-sécurité au travail, d’employabilité, etc »428.  

 

L’instrument consiste en une grille d’indicateurs servant d’aide à la décision pour pondérer 

les choix des acteurs décisionnaires dans les projets d’investissement de l’entreprise. Il s’agit 

de pondérer les choix d’investissement en évaluant leur impact aux regards de différents 

indicateurs. La mobilisation de la DRHRS n’intervient qu’après un premier test effectué par la 

responsable nationale au développement durable de l’Enseigne, avec des chefs de projets en 

Ile-de-France et par la DRDD de Bretagne avec des chefs de projet Courrier sur sa région429. 

Dès sa première version, l’instrument est sélectionné et construit à partir de la collaboration 

avec différentes entités du Groupe, mais aussi avec des métiers, en national et en local. Cet 

instrument est présenté, par la DDDC aux DRDD, comme le résultat d’un travail des 

membres de l’équipe de la DDDC, essentiellement d’une chargée de projet, et de la 

consultation de représentants des métiers, impliqués dans la démarche de développement 
                                                
425 Nos propos complètent ceux que nous proposons en première sous-partie de ce chapitre, sur l’argumentation 
du récit collectif qui vise à délimiter le champ d’action de la démarche. 
426 Nous avons déjà analysé la construction progressive de cet instrument dans la deuxième sous-partie de ce 
chapitre. 
427 cf. nos propos précédents sur l’instrumentation, de la section 2.3.1. 
428 Paroles recueillies lors d’une réunion entre la DDDC et les DRDD, en date du 25 mars 2010. 
429 Cf. la deuxième sous-partie de ce chapitre, racontant les expériences concrètes d’un premier instrument, 
d’une première grille, au cours de l’année 2009 
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durable de leur entité. L’instrumentation de la démarche de développement durable, ici 

comprise par la construction d’une grille de critères d’aide à la décision à destination des 

métiers, révèle certes une recherche de mobilisation de différents groupes d’acteurs au sein de 

l’entreprise, mais consacre surtout la centralité et la maitrise de la construction de l’instrument 

par la DDDC. L’échec de la première grille de critères développement durable à destination 

de la direction financière se heure d’ailleurs à la maitrise de la conception et de la diffusion de 

l’instrument que souhaite conserver la DDDC. La direction financière refuse de la mettre en 

œuvre en partie pour des raisons de gouvernance au sein de l’entreprise. Pour le dire plus 

clairement, il est opposé que le Groupe ne peut pas contraindre les métiers. En revanche, lors 

de l’expérimentation de cette grille à destination des métiers, le nombre et la position des 

acteurs mobilisés se multiplient. L’instrument est progressivement, rejeté puis adopté, avec 

des arrangements qui résultent des attentes et des freins opposés par les acteurs mobilisés dans 

sa mise en œuvre. Se faisant, le champ d’action est problématisé pour être dessiné.  

 

Comme précédemment montré, au plan des représentations et des discours, il est possible de 

séparer les questions de rapports sociaux, au sens de relation de travail, des questions que 

soulèverait la démarche postale de développement durable. Le récit argumentatif de la 

démarche de développement durable construit, en effet, une mise à l’écart des questions de 

dialogue social du champ d’intervention de la démarche postale de développement durable. 

Toutefois, l’expérimentation de la mise en œuvre d’une grille d’indicateurs de développement 

durable, mobilisant des acteurs postaux non en charge du déploiement de la démarche de 

développement durable, révèle que la démarche postale ne peut se passer d’aborder des 

questions sociales. Celles-ci ne peuvent en être exclues en dépit de ce que le récit collectif des 

promoteurs tente d’écarter.  

 

Particulièrement, la DRDD de Bretagne430 transmet les attentes de ses collaborateurs à la 

DDDC. Elle explique que les questions de pénibilité de l’emploi, des horaires de travail, des 

rotations des cycles de travail, mais aussi de l’ergonomie des postes de travail ont d’emblée 

étaient abordées par les chefs de projet à la demande des chefs d’établissement, en saisissant 

l’opportunité du déploiement d’une démarche de développement durable. On ne peut que se 

demander si les demandes des chefs d’établissement concernés font suite à un dialogue social 

enclenché en interne. Nous n’avons pas eu accès à ces informations. Nous avons toutefois 

                                                
430 Propos recueillis lors d’une réunion des DRDD à la DDDC, en date de janvier 2010. 
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interrogé la DRDD de Bretagne à ce sujet, en aparté de la réunion. Elle a alors affirmé que les 

demandes de santé au travail sont des demandes récurrentes et qui traversent les réformes 

CQC. Elle est restée floue sur les négociations dont elles font l’objet et sur les acteurs qui les 

portent. Elle n’a pas souhaité entrer dans le détail des débats ou actions des employés et/ou 

syndicats. Néanmoins, elle relaie la demande des acteurs « de terrain » d’inclure des critères 

sociaux dans l’instrument de déploiement d’une démarche postale de développement durable.  

 

Il est, dès lors, manifeste que des promoteurs postaux prennent ici acte des demandes et 

attentes d’acteurs postaux mobilisés lors de l’expérimentation, porteurs d’attentes et de 

tensions a priori exclues de la problématisation de la démarche postale de développement 

durable. Soyons plus précis. Ces « contributeurs », lors de la mise en œuvre d’une première 

version de la grille, occupent des fonctions ne mentionnant pas de rôle dans la démarche 

postale de développement durable. Ils n’ont pas non plus été consultés lors de la construction 

de la première version de l’instrument qu’ils mettront ensuite en œuvre en procédant à des 

arrangements. Enfin, les chefs de projet CQC en l’occurrence, ou ESC pour l’Enseigne, 

répondent à des injonctions de rentabilité et de rationalisation de l’organisation de leur métier. 

Ils sont déconnectés de la construction de la démarche de développement durable du Groupe 

en ce qu’ils ne poursuivent pas d’objectifs de préservation de l’environnement ou de 

contribution à l’intérêt général. Ils ne poursuivent pas, en raison de leur hiérarchie et des 

objectifs que l’organisation de leur métier leur fixe, des objectifs de développement durable 

en référence aux rôles sociétaux que devrait jouer l’entreprise. Plus exactement, s’ils 

remplissent des missions de service public, et poursuivent toujours des objectifs de 

satisfaction de l’intérêt général, les objectifs que leur impose la hiérarchie de leur métier sont 

tournés vers l’amélioration de la rentabilité de la production. Le métier Courrier, 

particulièrement, entre 2009 et 2012, en raison d’un changement de direction d’une part et 

d’une forte technicisation des problématiques, tournées vers l’amélioration de la rentabilité 

des services, peine à mettre en œuvre des instruments favorisant le déploiement d’une 

démarche de développement durable. En dépit d’une communication interne et externe 

montrant un métier structuré par des enjeux de développement durable, de 

« responsabilité » 431 , la DRDD Bretagne rapporte que les acteurs impliqués dans 

l’expérimentation de la grille de critères de développement durable pour un projet CQC en 
                                                
431 Au début de l’année 2010, la direction du Courrier a changé. Jusque là dénoncée comme uniquement orientée 
vers l’amélioration de la rentabilité des processus de production, la direction du Courrier affiche alors un 
renouvellement dans sa stratégie en proposant toute un programme de communication sur le « Courrier 
responsable ». 
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région, se sont montrés rétifs et peu réceptifs à la démarche de développement durable, parce 

que leur hiérarchie ne les y encouragerait pas. Au contraire, elle les enjoindrait de respecter 

des indicateurs de performance totalement déconnectés des critères de développement 

durable. Corroborant ce décalage entre communication, affichage et engagements 

effectivement mis en œuvre, le responsable national au développement durable que nous 

avons pu rencontrer au début de l’année 2011 confie que son exercice est très délicat et 

contraint. Il regrette que ses interlocuteurs cadrent leurs missions et la stratégie de l’entité 

Courrier essentiellement sur l’amélioration des processus et techniques industrielles.  

 

Ces acteurs, « contributeurs », confrontés à l’instrumentation de la démarche de 

développement durable en redéfinissent alors les contours. Cette instrumentation élargit le 

cercle des acteurs mobilisés. Ce faisant, des acteurs contributeurs, plutôt hostiles au 

commencement de l’expérimentation d’ailleurs, contribuent à élargir le champ d’action de la 

démarche postale. Pour autant, s’il est manifeste que le champ de l’instrumentation de la 

démarche est élargi, la problématisation de la démarche en est-elle redéfinie ?  

 

Réflexivité	de	 l’instrumentation	et	résistance	des	clivages	 intergroupes	au	sein	

de	l’organisation		

 

Les membres de la DDDC et la DRDD Bretagne, impliqués dans l’expérimentation, 

admettent que l’instrument doit intégrer des critères sociaux. La prochaine version de la grille 

sera donc enrichie. C’est ce que la déléguée nationale, en charge de l’animation des DRDD, 

déclare en mars 2010. La DRHRS va contribuer à enrichir les critères de la grille. Le réseau 

des acteurs et institutions mobilisés par la démarche de développement durables est ainsi 

élargi. Pour autant, la démarche est-elle re-problématisée ? Pour le dire autrement, cette 

ouverture des réseaux de transcodage pourrait se lire comme la marque d’une opportunité ou 

contrainte (selon l’appréciation des acteurs) en réponse à une conjoncture particulière. Elle 

pourrait également se comprendre comme une redéfinition du champ d’intervention de la 

démarche. Suivre la construction et la mise en œuvre de l’instrument, c’est à dire cette grille 

de critères d’aide à la décision, nous permet de proposer une lecture circonstanciée de la 

réflexivité de la démarche et de sa capacité à questionner la verticalité de l’organisation 

postale. 
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A partir de l’expérimentation en Bretagne, au Courrier, mais aussi en Ile-de-France à 

l’Enseigne, la déléguée nationale, au nom de l’équipe de la DDDC, se saisit de l’opportunité 

de ces demandes pour inscrire que la démarche postale de développement durable ne saurait 

se passer de traiter des questions sociales des conditions de travail et d’employabilité. Elle 

légitime d’ailleurs cette ouverture de l’instrument à des critères sociaux (au sens de relations 

de travail), face aux interlocuteurs postaux qu’elle doit convaincre pour que la grille soit 

effectivement enrichie de critères sociaux. Elle s’appuie sur cette expérience de mise en 

œuvre avec les arrangements demandés face à son supérieur hiérarchique direct, le directeur 

de la DATSP. L’expérimentation sert de légitimation également face au Secrétaire général du 

Groupe. Celui-ci transmet et négocie les travaux des différentes directions du Groupe avec le 

cabinet du Président de l’entreprise, avec le Conseil d’administration et, le Comité exécutif de 

l’entreprise, composé des directions des métiers. Lors de l’entretien individuel et semi-directif 

que nous avons réalisé avec de la déléguée nationale en charge du « pilotage des DRDD »432, 

celle-ci regrettait que les questions de ressources humaines soient exclues du champ de la 

démarche de développement durable. Elle n’en expliquera toutefois pas les raisons et se 

contentera de rappeler que ces deux domaines d’action sont séparés. Nous n’avons pas eu 

connaissance des antagonismes ou blocages justifiant une séparation stricte entre les sujets 

abordés par la DDDC et la DRHRS. Néanmoins, au cours de la réunion des DRDD dans 

laquelle la DRDD Bretagne restitue son expérience, la DDDC s’empare immédiatement des 

attentes rapportées pour affirmer que l’instrument doit intégrer des critères sociaux, au sens de 

relations de travail. En conséquence, les promoteurs et contributeurs à cette instrumentation 

contribuent à interroger les règles managériales très verticales et fractionnées à l’œuvre au 

sein de l’entreprise. L’élargissement du champ d’action de la démarche promeut ainsi la 

collaboration de deux directions du Groupe qui se sont efforcées de garder leur pré-carré 

d’action respectif. L’instrumentation de la démarche interroge ainsi les règles 

institutionnalisées au sein de l’entreprise. Les acteurs mobilisés puisent la légitimité 

nécessaire pour justifier de la redéfinition des contours de la démarche et des acteurs 

mobilisés dans l’expérimentation de la mise en œuvre d’un instrument. La réflexivité de la 

                                                
432 Nous avons réalisé cet entretien, en date du 14 décembre 2009 en tant que doctorante et non plus DRDD. 
Toutefois, la déléguée interrogée, au cours de l’entretien, a cherché à nous interroger en tant que DRDD et d’en 
apprendre sur la perception de son pilotage par les DRDD. La fermeture de ses réponses lorsque nous la 
sollicitons sur l’origine et les raisons de la distinction du champ de la thématique de développement durable et de 
celui de la thématique sociale, en tant que relations de travail, pourrait s’expliquer par notre double posture dans 
l’organisation. Elle s’est prêtée, non sans insistance et demandes répétées à un entretien individuel dans le cadre 
de notre recherche, mais elle nous percevait, sans nul doute, essentiellement comme un membre de l’équipe des 
DRDD qu’elle anime. 
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démarche déployée par les promoteurs ouvre le cercle des membres contribuant à construire 

et à mettre en œuvre la démarche postale de développement durable. La DRHRS, après une 

première mise en œuvre est associée à l’instrumentation de la démarche de développement 

durable.  

 

Ce faisant, la DRHRS n’est ainsi mobilisée que pour affiner l’instrument dans une phase 

d’ajustement, pour compléter un instrument qui a déjà été construit, cadré et orienté. Une 

première période d’expérimentation a montré les limites de cet instrument. Toutefois, la 

DRHRS ne devrait pas participer à l’instrument dans son ensemble. La DDDC ne lui 

demande que de l’enrichir par des critères afférant à des questions de pénibilité du travail, 

d’ergonomie des postes de travail par l’amélioration des éclairages sur les sites à l’occasion 

d’investissements d’économie d’énergie, d’horaires de travail pour permettre le déplacement 

des postiers en transport collectif par exemple. A partir des demandes des chefs de projet et 

des expériences concrètes sur des transformations de sites postaux, la grille de critère de 

développement durable pourrait aborder des questions sociales. Toutefois, celles-ci sont 

cadrées de manière très restrictive et à partir des opportunités ouvertes par les items déjà 

abordés par la grille. L’ouverture de la démarche et l’élargissement de son champ d’action, 

c’est à dire sa re-problématisation en intégrant un volet social ne peuvent se lire que de 

manière limitée. D’ailleurs, à la suite du premier semestre 2010, la DRHRS ne s’est jamais 

mobilisée sur cette grille. Davantage, la DDDC a obtenu une ouverture des thèmes abordés 

par la grille, qui demeure, dès lors, la sienne. Le réseau de transcodage ne s’est alors, par cette 

instrumentation, pas ouvert à la DRHRS. L’instrumentation est devenue collective, parce que 

des contributeurs sont intervenus dans une première mise en œuvre, mais la redéfinition de 

l’instrument est demeurée au main de la DDDC. 

 

Il serait alors aisé de conclure que la DDDC a su garder sa centralité, malgré une ouverture 

des réseaux de mise en œuvre de la démarche et grâce à la fermeture des réseaux de définition 

de la démarche. Toutefois, il semblerait qu’un lien indissociable entre la thématique de 

développement durable et les thématiques abordées par le champ des ressources humaines 

s’est progressivement installé. A la fin de l’année 2010, moins les thématiques que les 

acteurs, et entités postales, n’étaient mis à distance. Une journée de mobilisation et de 

sensibilisation aux risques psycho-sociaux a été organisée au siège du Groupe. La prévention 

des risques psycho-sociaux étaient alors assimilés à une démarche de « développement 

responsable » de l’entreprise. Néanmoins, aucun membre de la DDDC ni aucun DRDD, ni 
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encore et surtout aucun syndicat n’étaient mobilisés pour cette journée. Plus encore, au cours 

de l’année 2011, la DDDC a été refondue pour devenir une direction autonome. La direction 

en a été attribuée à l’ancienne directrice de la Direction Projet Diversité Handicap (DPDH), 

abordant des questions de diversité, de lutte contre les discriminations au sein des personnels 

et d’employabilité, auprès du cabinet du président de l’entreprise. Dès lors, l’entrée de ces 

questions sociales est inscrite dans les institutions qui régissent le Groupe. De plus, une partie 

des équipes de la DRHRS collabore davantage à la construction progressive de la démarche 

de développement durable du Groupe. Le prolongement cette instrumentation, le suivi d’un 

instrument et ses déploiements, mais aussi les réponses organisationnelles apportées à cette 

instrumentation, nous permettent de conclure que la réflexivité de la démarche, en élargissant 

les réseaux de transcodage, contribue à re-problématiser, progressivement et en dépit de 

résistances, la démarche postale. 

 

Dernière nuance à apporter à la compréhension des processus à l’œuvre, des forces en 

présence, et à la persistance de fragmentation autant des entités postales que des 

problématiques abordées, la DRHRS ne contribuera à « enrichir la démarche de 

développement durable » qu’en continuant à exclure le dialogue social avec les syndicats. Les 

questions de qualité de vie au travail sont pourtant abordées. A ce titre, la journée 

d’information et de sensibilisation à destination des manageurs du Groupe, organisée à 

l’échelle nationale, sur les risques psycho-sociaux s’est révélée significative. Les questions 

abordées lors de cette journée abordaient toutes le thème de la « souffrance au travail ». Des 

intervenants externes comme des sociologues du travail et des psychosociologues procédaient 

à des présentations de facteurs de risques et de souffrance au travail. Des ergonomes 

montraient également l’impact des souffrances au travail sur la diminution du rendement du 

travail. Toutefois, aucun médecin du travail, ni aucun représentant des personnels ou 

syndicats n’était convié. Le dialogue social, largement alimenté pourtant, autour des années 

2009-2010, par des questions de santé au travail, n’était pas associé à cette arène collective de 

sensibilisation aux risques psycho-sociaux. De plus, si cette journée avait été nommée 

« Rencontre du management responsable », les promoteurs de la démarche de développement 

durable centraux, comme la DDDC, étaient tenus à distance de l’arène de discussion. Ils 

avaient été conviés mais ils ne disposaient pas d’espace d’intervention, ou seulement de 

manière anecdotique. En 2011, la problématique de la relation de travail était encore 

soigneusement distinguée de la problématique de développement durable même si des 

espaces de dialogue commençaient à émerger. Le dialogue social était, quant à lui, largement 
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exclu de ces espaces. Réciproquement d’ailleurs, la question du cadrage de questions 

environnementales pourrait alimenter dans le dialogue social. D’autres recherches, nous 

l’espérons, saurons aborder ces questions dans l’avenir, en se rapprochant notamment des 

acteurs du dialogue social.  

 

Il en résulte que l’instrumentation de la démarche révèle un besoin d’élargir le cercle des 

acteurs mobilisés et que les représentations et problèmes soulevés par la démarche ne peuvent 

être coupés de questions sociales. La DRHRS, intervenant ainsi dans la démarche de 

développement durable, n’en devient pas pour autant une entité promotrice. Elle deviendra 

progressivement une contributrice, à la marge, et enrichira un instrument. Elle devrait 

contribuer à élargir les questionnements abordés à l’avenir433. L’impulsion de la démarche, la 

force de conviction et le travail de sensibilisation et de négociation, effectué sur un temps 

long, n’a jamais été du fait de la DRHRS. Elle est devenue, progressivement, une 

contributrice marginale. Toutefois, compte tenu du travail politique effectué par les acteurs 

des différentes directions du Groupe, en interaction avec les directions des métiers et les 

acteurs situés à des échelles locales, les rôles évoluent, les institutions se transforment. Le 

cloisonnement entre les entités postales est bousculé. Avec l’exemple du cadrage des 

questions sociales par la démarche postale de développement durable, la réflexivité de la 

démarche s’illustre. A l’avenir, les questions sociales pourraient faire évoluer la compétition 

et la verticalité qui séparent les entités postales. La construction progressive et continue de la 

démarche se heurte mais aussi, alimente les transformations organisationnelles de l’entreprise, 

comme le montre la figure n°6.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
433 Lors de la fin de notre enquête, en janvier 2012, la DRHRS n’avait pas contribué à redéfinir la démarche de 
développement durable.   
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Figure 8 : Résistance de l’organisation postale verticale et compétitive. 

 
 

 

La démarche de développement durable de l’entreprise fonctionne ainsi comme un processus 

long, réflexif et pluriel. Néanmoins, si la démarche fait intervenir plusieurs acteurs individuels 

et collectifs, dotés de leur propre logique d’action, elle se révèle être processus polycentré. 

Néanmoins, des différences en termes de ressources de légitimité et de pouvoir de domination 

sont patents. Pour le dire plus clairement, des réseaux de transcodage se composent 

progressivement, ils produisent un transcodage de la notion de développement durable par 

processus réflexif et progressif. Toutefois, il n’en demeure pas moins que la DDDC protège sa 

position de centre de l’impulsion de la démarche de développement durable de l’entreprise. 

Nous reviendrons plus avant sur la centralité de certains acteurs et leur quête de légitimité 

dans les paragraphes suivants434.  

 

Les promoteurs de la démarche produisent donc un récit argumentatif pour enrôler des alliés 

qui participeront à la mise en œuvre et parfois, à l’adaptation progressive de la démarche. 

C’est ainsi que la démarche de développement durable s’adapte à une organisation aux entités 

fortement clivées, associées à des intérêts et des règles de fonctionnement qui leur sont 

propres. La réflexivité et la progressivité de la démarche permettent de composer avec le 

morcellement de l’organisation. L’ouverture des réseaux d’acteurs de l’action peut également 

désigner des processus dans lesquels une pluralité d’acteurs se confrontent et négocient dès 

les premières activités de problématisation. Ils sont alors les acteurs de la co-construction de 

la démarche collective. Qu’il s’agisse d’un élargissement progressif des réseaux d’acteurs 

mobilisés ou d’une ouverture de ces réseaux pour permettre une co-construction, l’injonction 

                                                
434 Le deuxième temps de cette dernière sous-partie se penchera sur les questions de recherche de légitimité des 
acteurs de la démarche. 
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à la transversalité se pose comme un véritable défi pour une organisation postale fortement 

morcelée. La mise en œuvre d’instruments révèle les résistances et l’incapacité de 

l’organisation à produire de la co-décision et de la co-mise en œuvre.  

 

3.1.2. Elargissement	des	réseaux	de	transcodage	permis	par	la	cohérence	

des	objectifs		

 

Les réseaux de transcodage de la démarche postale de développement durable s’ouvrent et se 

composent, progressivement toujours, au regard des objectifs visés par la démarche de 

développement durable. Les objectifs posés par l’argumentaire du récit collectif de la 

démarche entrent en cohérence avec des objectifs poursuivis par différentes entités de 

l’organisation. Le consensus recherché par le récit argumentatif des promoteurs de la 

démarche semble opérer pour rallier des alliés à la démarche et associer des entités postales 

qui poursuivent des objectifs propres et répondent à des logiques d’action autonomes. Plus 

précisément, comme précédemment montré435, la problématisation et légitimation de la 

démarche par le récit collectif procède d’une recherche de consensus tellement ouvert que les 

différentes entités postales, qui poursuivent des logiques pensées en dehors de toute 

considération pour la démarche de développement durable. Ces logiques d’action sont 

dominées par la recherche d’efficacité des règles d’action et de rentabilité de l’activité de 

chaque unité. La démarche postale de développement durable, légitimant la recherche de 

rentabilité, entre en cohérence avec les objectifs poursuivis par les entités postales. Pour 

autant, la consensualité de la démarche enrôle différents groupes postaux, permet-elle de 

remettre en question la fragmentation de l’organisation ? 

 

Enrôlement	d’une	pluralité	de	groupes	postaux	autour	de	 l’amélioration	de	 la	

rentabilité	de	l’activité		

 

L’enrôlement d’alliés à la démarche, qui deviennent alors des contributeurs, est permis par la 

convergence des objectifs visés, afférant à l’amélioration de l’efficacité. Notre participation à 

un programme collectif, son suivi et son analyse, permettent de comprendre comment des 

                                                
435 La première sous-partie de ce chapitre met en évidence le consensus largement ouvert permis par une 
problématisation encourageant la recherche de rentabilité des activités postales. 
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convergences entre acteurs, des consensus sur la légitimité de la démarche de développement 

durable, s’opèrent entre entités postales. Un programme conjoint entre la DDDC et la 

direction de l’Enseigne, nous a particulièrement intéressé. Notre position dans l’organisation 

postale nous a permis d’y participer et de le suivre pendant près de deux ans. Ce programme a 

été construit pour « améliorer l’accueil des populations en situations de vulnérabilité dans les 

bureaux de poste ». Ce programme organise des prises en charge adaptées de populations en 

fonction de leurs « vulnérabilités »436. Il s’agit de fournir des outils d’amélioration de la prise 

en charge de clients en déficit des savoirs fondamentaux (lecture, écriture, calcul), en déficit 

de maitrise de langue française, des clients marginalisés socialement comme des sans-abris, 

des clients fragilisés par leur situation juridique et sociale comme des « sans-papiers » et des 

demandeurs d’asile. L’ensemble de ces situations se rencontre dans les bureaux de poste, 

notamment en raison des obligations de service public de La Poste.  

 

La Banque Postale est, en effet, la seule banque française chargée d’une obligation de 

bancarisation universelle. Que les clients ne disposent pas de papier d’identité nationale 

conforme à une situation régulière de séjour sur le territoire, qu’ils ne disposent pas de 

domicile fixe, qu’ils ne maitrisent pas la langue française, ou qu’ils ne maitrisent pas les 

savoirs fondamentaux (déficit plongeant parfois ces personnes dans des situations financières 

très lourdes), La Banque Postale a l’obligation d’accepter tout individu demandant l’ouverture 

d’un compte bancaire. Les « sans domicile fixe », ou encore les personnes en situation de 

migration, illégale ou légale, peuvent déposer tout montant de revenu, quel qu’en soit le 

montant, et retirer toute somme, même inférieure à 5€, quotidiennement.  En raison de ses 

obligations de service public, La Poste dispose de clientèles variées et, pour certaines, 

demandant un accompagnement spécifique. C’est que le programme « accueil des 

populations en situations de vulnérabilités » propose.  

 

Sa construction et sa mise en œuvre marque une pluralité d’acteurs mobilisés. Au cours de 

l’année 2008, avant notre entrée sur le terrain, une convention-cadre liant le groupe La Poste, 

la direction de l’Enseigne, celle de La Banque Postale et la Caisse Nationale d’Allocations 

Familiales (CNAF). Cette convention prévoit et cadre une prise en charge spécifique et 

adaptée de populations en situation de vulnérabilités. Cette convention reconnaît le savoir-

                                                
436 « Le “client” constitue désormais un nouveau “principe organisateur” – mais non unique – des industries de 
réseaux, qui tend à se substituer au principe d’intérêt général qui régissait auparavant les anciens monopoles. », 
François-Marie Poupeau, Op. Cit., 2011, p. 45. 
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faire et la responsabilité de La Poste dans l’accompagnement de populations vulnérables et 

rapproche les missions poursuivies par l’entreprise avec celles poursuivies par la CNAF. La 

convention renvoie à une adaptation pour concrétisation à des échelles infranationales, par des 

conventions organisant des processus spécifiques en local, entre entités postales à l’échelle 

local et Caisse d’Allocation Familiale (CAF) locale. Au cours de l’année 2009 et 2010, le 

programme alors prévu et ouvert par cette convention devient progressivement un programme 

nationale conjoint entre le Groupe La Poste et l’Enseigne, entre la DDDC et la responsable 

nationale au développement durable de l’Enseigne. Pour sa construction locale et sa mise en 

œuvre, les représentants du Groupe en région, les DRDD et les DRT, sont mobilisés, ainsi que 

la responsable nationale au développement durable de l’Enseigne. 

 

Ce programme, à force de sensibilisation au plus près des chefs d’établissements, est mis en 

œuvre progressivement. D’une part, l’argument que les chefs d’établissements retiennent et 

auquel ils s’intéressent est la capacité du programme à améliorer l’efficacité du service dans 

les bureaux de poste. Non seulement, des calculs de diminution des files d’attente sont 

diffusés par la responsable au développement durable de l’Enseigne. Mais encore, les chefs 

d’établissement expriment les difficultés de leurs collaborateurs au sein des bureaux, ceux 

directement en charge de l’accueil des clientèles. Les chefs d’établissement se montrent 

particulièrement intéressés par le soutien technique et humain apporté par les tiers partenaires. 

Par ailleurs, l’organisation de l’Enseigne, au travers les différentes échelles de contrôle 

hiérarchique, met l’accent et la priorité sur l’amélioration de la rentabilité des services. Nos 

échanges avec des acteurs locaux de l’Enseigne, désignés comme des collaborateurs de la 

démarche de développement durable en local, ont tous montré que la priorité était accordée 

aux indicateurs de performance, de diminution des coûts de fonctionnement et d’amélioration 

de la rentabilité des établissements. Le programme proposé ici se présente comme un outil 

d’amélioration de ces indicateurs de performance. Sur cet argument, le programme est mis en 

œuvre.  

 

En revanche, la mise en œuvre de cet instrument d’ « accueil des populations en situation de 

vulnérabilités » en vertu d’un argument en faveur de la lutte contre les inégalités ne 

mobilisent pas les chefs d’établissement. Nous ne présumons absolument pas des motivations 

de ces agents postaux, mais ils expriment qu’ils sont interpelés et évalués sur des critères de 

rentabilité. L’argument en faveur de la diminution des files d’attentes, mais aussi de 

l’intervention de tiers pour aider à gérer des situations difficiles, convainc davantage. Ils se 
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saisissent de ce programme de développement durable pour se doter d’outils supplémentaires 

permettant d’améliorer la rentabilité de leur entité. Notre présence et notre participation dans 

les réunions de présentation puis de mis en œuvre de ce programme, tant en Picardie qu’en 

Aquitaine, ont permis de dégager la position des chefs d’établissement. A ce titre, il est 

notoire qu’au fil des réunions, les arguments des DRDD et de la responsable nationale au 

développement durable se sont affinés et déplacés vers la promotion d’une amélioration de la 

rentabilité des bureaux de poste ayant mis en œuvre ce programme.  

 

Consécration	des	règles	procédurales	d’efficacité	

 

L’enrôlement des différentes entités participant au programme marque le triomphe des règles 

procédurales assurant l’efficacité et au détriment de la défense des valeurs sociétales, même si 

la préséance accordée aux procédures pour viser l’efficacité n’est pas antinomique de la 

défense de valeurs sociétales. Cette priorité marque toutefois une différence dans les objectifs 

poursuivis. La démarche de développement durable vise à améliorer la rentabilité des 

processus. Dans le récit postal porté par les promoteurs du programme, l’accent est davantage 

mis sur les moyens nécessaires à la satisfaction d’objectifs sociétaux, comme s’attacher à 

répondre aux attentes des parties prenantes de l’entreprise ou encore les moyens de rendre les 

services plus que sur les cibles de ces services. Le programme vise à améliorer la rentabilité 

du service. Il est présenté comme tel en interne et c’est cet argument qui convainc les chefs 

d’établissement où se déroule ce programme, dans les bureaux de poste. La démarche entre en 

cohérence, ainsi, avec les stratégies des métiers et parvient à enrôler des acteurs de différents 

groupes postaux. 

 

La priorité donnée aux procédures et à l’amélioration de la rentabilité des services rendus 

anime l’entreprise en dehors de tout processus de transcodage de la notion de développement 

durable. La démarche de développement durable convainc différentes entités de l’organisation 

lorsque les instruments construits et les arguments avancés confortent cette priorité donnée 

aux moyens et non plus aux finalités des services. La démarche de développement durable se 

pose dès lors en processus de managérialisation qui accompagne la longue évolution de 

l’entreprise. Pour autant, la même démarche de développement durable, selon les instruments 

construits et les arguments avancés peut également se heurter à cette même évolution de 

l’entreprise.  
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3.1.3. Elargissement	des	réseaux	de	transcodage	empêché	par	des	règles	

managériales	déjà	sédimentées.		

 

L’enrôlement d’alliés et la collaboration entre entités postales autonomes peut également se 

heurter à des règles managériales déjà sédimentées, ces mêmes règles (compétition entre les 

groupes postaux et priorité accordée à l’efficacité) qui ont pourtant permis la mise en œuvre 

d’autres instruments de développement durable. La démarche de développement durable ne 

peut donc pas être considérée comme une simple légitimation de processus à l’œuvre, en 

dehors du transcodage de la notion générique de développement durable, transformant 

l’organisation. Si, comme nous l’avons montré par notre analyse du récit argumentatif437, le 

récit de la démarche postale de développement durable tissent des liens entre valeurs 

sociétales et rentabilité économique et invoque un environnement contraignant, c’est parce 

que l’argumentation alors construite vise à mobiliser des groupes d’acteurs postaux a priori 

non concernés par la thématique. Pour le dire autrement, la dimension relationnelle du récit 

argumentatif s’attache à prendre en compte des objectifs qui animent les différents groupes de 

l’organisation. Pour autant, la mobilisation des différents groupes s’avère limitée, 

paradoxalement peut-être, en raison de ces mêmes objectifs. Opportunément pour les 

membres du Groupe, les règles institutionnalisées d’autonomie et de compétition entre entités 

postales sont remises en cause par les outils de développement durable. Toutefois, 

l’institutionnalisation de l’autonomie, de la recherche de performance et de la compétition, est 

trop forte et bloque la mise en œuvre d’outils de développement durable appelant à mobiliser 

des acteurs distingués par ces règles institutionnelles fortes. 

 

Enrôlement	bloqué	par	le	morcellement	des	responsabilités	et	la	priorisation	du	

court	terme.	

 

Revenons ici sur l’exemple de la mise en œuvre d’un programme d’amélioration du parc 

immobilier au regard de critères environnementaux, outils techniques de la démarche postale 

                                                
437 Nous renvoyons à nos explications des argumentaires construits dans la première sous-partie de ce chapitre. 
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de développement durable 438 . Les différents acteurs mobilisés par la démarche de la 

rénovation des bâtiments peinent à entrer dans une démarche de développement durable. Les 

différents acteurs décisionnaires, tant la filiale foncière de l’entreprise Poste Immo que les 

métiers qui occupent les bâtiments (un ou deux métiers selon les cas), ne parviennent pas à 

trouver de consensus et à se livrer, collectivement, à une démarche d’amélioration 

environnementale des bâtiments. D’une part, l’argument d’un environnement contraignant, 

construit par les promoteurs postaux, ne suffit pas face au morcellement des responsabilités 

des acteurs mobilisés. Ils ne s’accordent pas sur l’imminence de la contrainte réglementaire à 

venir. D’autre part, le partage des responsabilités entre les entités du Groupe permet de diluer 

le poids des responsabilités de chacun, acteurs individuel ou collectif, quant à un engagement, 

ou non, en faveur de travaux d’amélioration environnementale.  

 

Les DRDD, représentants du Groupe en local et promoteurs de la démarche de 

développement durable, doivent, selon les règles définies par leur feuille de route au premier 

trimestre de l’année 2009, contribuer à mettre en œuvre des programmes de rénovation 

environnementales du parc immobilier de l’entreprise. Néanmoins, les directions régionales 

pour Poste Immo se mettent en place à partir du 1er janvier 2009. Les DRDD sont appelés à 

« se tenir en veille »439 sur le territoire et pour alerter Post Immo au niveau local. Les DRDD 

doivent ainsi jouer non seulement un rôle d’intermédiaire entre le contexte réglementaire et le 

contexte politique locaux et, les représentants locaux de Post Immo. Qui plus est, ils doivent 

offrir un argumentaire à ces représentants de Poste Immo pour mobiliser les métiers sur le 

territoire en question. Plus encore, les DRDD sont également sollicités pour nourrir les 

argumentaires et les outils des représentants locaux de Poste Immo en diffusant « les bonnes 

pratiques »440 entre les régions. En effet, une direction régionale de Poste Immo peut recouper 

plusieurs délégations régionales du Groupe (DRG)441. Ainsi, les DRDD pourraient jouer un 

rôle de passeur au sein même de l’entreprise. Ils seraient ainsi en capacité de diffuser des 

outils dans l’organisation postale et se positionneraient alors en médiateur pour faire émerger 

une cohérence d’action. La filiale foncière de l’entreprise contribue ainsi, non seulement à 

                                                
438 Dans la deuxième sous-partie de ce chapitre, nous avions déjà envisagé l’instrumentation de la démarche de 
développement durable par des instruments visant les actifs immobiliers de l’entreprise. cf. 2.2.1 
439 Propos tenus par la responsable développement durable pour Poste Immo devant l’ensemble des DRDD, dans 
une réunion au sein de la DDDC, Op. Cit. 
440 Idem. 
441 Poste Immo a découpé le territoire national en treize grandes régions. A l’heure de notre étude, la réforme des 
grandes régions n’était pas encore réalisée et les DRG épousaient le découpage administratif des 22 régions 
françaises. 
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relayer des instruments de développement durable en local, mais également, elle permet 

consacrer les acteurs du Groupe comme des médiateurs capables de diffuser des outils auprès 

des différentes entités postales, sur l’ensemble du territoire national.  

 

Toutefois, notre observation des interactions entre représentants du Groupe, acteurs locaux de 

Poste Immo et des métiers, a révélé la faiblesse de la force mobilisatrice du récit collectif de 

développement durable ou encore d’instruments en matière de rénovation du parc immobilier. 

 

Faiblesse	de	l’argument	de	la	rentabilité	de	long	terme	

 

Le récit argumentatif de la démarche de développement durable, ainsi que les tentatives 

d’instrumentation, se sont révélées peu convaincants sur les questions immobilières. En ce 

domaine, comme dans d’autres, la question financière est posée de manière aigüe. La 

rénovation des bâtiments, si elle peut en partie correspondre à une mise en conformité des 

actifs immobiliers aux normes environnementales notamment, n’échappe pas à la question de 

financière et à l’ambition de diminuer les coûts de la rénovation. L’argument de critères de 

développement durable en faveur d’un investissement qui permettra, alors, de diminuer les 

coûts à moyen et long terme ne convainc pas. L’économie de coût, à court terme, demeure la 

règle. 

 

La construction et la mise en œuvre d’instruments de développement durable en échec, en 

dépit d’un argument faisant la promotion de la rentabilité de moyen et long terme est encore 

plus perceptible et remarquable, dans les relations nouées entre les représentants du Groupe et 

leurs interlocuteurs des métiers à l’échelle locale. Face aux morcellement des entités dans 

l’organisation, mais aussi à la montée en puissance de leur autonomie vers une compétition 

interne, l’argument du récit collectif de la problématisation de la démarche de développement 

durable qui met en avant la rentabilité de long terme comme un argument de mobilisateur, ne 

suffit pas convaincre et à enrôler les différents groupes de l’organisation.  

 

Arrêtons-nous ici sur l’expérience menée en Picardie par la DRDD, et nous-mêmes, avec les 

« correspondants DD »442 des métiers, à travers la construction d’un programme nommé 

                                                
442 Chaque entité « territoriale » (à géométrie variable selon les métiers) est dotée d’un correspondant au 
développement durable (correspondant DD) qui collabore avec les représentants du Groupe en local, les DRDD 
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« Tous responsables »443. La DRDD et nous-mêmes, avons cadré la problématique de 

l’animation de ces correspondants DD comme une opportunité de faire progresser la 

démarche de développement durable en Picardie, au plus près des attentes et des besoins des 

entités des métiers. Nous 444  avons, pour cela, à partir de février 2009, réunis les 

correspondants métiers. Il s’agissait alors de présenter l’ambition du Groupe et de recueillir 

les attentes des métiers. Une première concertation a fait émerger deux difficultés. D’une part, 

les différents métiers appréhendent différemment la thématique de développement durable, en 

fonction de leur niveau variable d’investissement de la thématique, mais aussi en raison des 

différences d’objectifs fixés par les directions des métiers. D’autre part, la concertation et la 

problématisation collective semblent complexes, voir compromises, en raison d’un climat de 

compétition entre les représentants des métiers. A mesure que le programme se construisait, 

était refusé ou contourné par les correspondants DD des métiers, nous avons affiné nos 

échanges avec ces correspondants. Non seulement, les processus de construction et 

d’évaluation du programme sont devenus de plus en plus individuels pour finir par quitter 

toute concertation collective à la fin de l’année 2009. Par ailleurs, notre contribution aux 

actions des métiers en matière de développement durable s’est avérée variable et fonction de 

la mobilisation des métiers en dehors de nos sollicitations. Le métier Colis, en Picardie, bien 

avant qu’un représentant du Groupe ne le sensibilise, avait procédé à la mise en place d’outils 

de développement durable, tels que des tableaux de bord de contrôle et de réduction de 

l’emprunte carbone de l’activité du métier sur la zone géographique, par exemple. Le métier 

Colis, en raison des injonctions délivrées par la direction nationale du métier, selon le 

correspondant DD en Picardie, avait associé une démarche de développement durable à ses 

processus d’améliorations techniques et industrielles de la rentabilité de ses activités. La 

Banque Postale n’avait pas de correspondant local, sur la région Picardie. Le correspondant 

Courrier s’est révélé demandeur du soutien de la DRG, en raison, selon ses interprétations, de 

la faiblesse de la sensibilisation de ses supérieurs hiérarchiques aux enjeux de développement 

durable. Le travail réalisé par le correspondant picard, pour le Courrier, a montré une forte 

priorité accordée à l’amélioration des processus de production, sans considérer la thématique 

de développement durable comme un levier. Toutefois, la mobilisation du correspondant DD 

a également illustré une capacité à contourner les entraves posées par la priorisation de 
                                                                                                                                                   
et les DRT. Les DRDD « pilotent » ces correspondants DD, pour faire progresser la démarche de développement 
durable par des actions concrètes dans les entités métiers en local. 
443 Nous avons mis en place un programme d’animation des correspondants DD en Picardie entre le premier 
trimestre 2009 et la fin de l’année 2010. 
444 Le recours au « Nous » est ici à comprendre comme la DRDD en Picardie et moi-même, en tant qu’affiliée 
aux DRDD. 
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l’amélioration technique sans considération de développement durable. Dès qu’un instrument 

pouvait être légitimé comme n’entrant pas directement en lien avec les processus de 

production, la participation du correspondant DD contribuait à sélectionner et mettre en 

œuvre des outils de développement durable, comme des outils de co-voiturage ou d’achats 

responsables par exemple. Notre collaboration avec le métier Courrier en local a ainsi révélé 

que la stratégie principale du métier est de poursuivre des améliorations techniques des 

processus industriels pour améliorer la rentabilité. En revanche, notre collaboration avec le 

correspondant DD de l’Enseigne en Picardie n’a pas révélé d’opportunités de déploiement 

d’outils locaux de développement durable, en dehors du programme d’accueil des 

« populations en situations de vulnérabilité ». Toutes les tentatives de démarche se sont 

heurtées à une objectivation des manageurs sur des critères de rentabilité de court et moyen 

terme de leurs établissements. Enfin, nous avons échoué à produire des instruments collectifs 

permettant à ces entités métiers d’améliorer leur collaboration. 

 

La managérialisation de l’organisation contribue ainsi à promouvoir la rentabilité de court 

terme. Elle n’améliore pas non plus la collaboration inter-entités postales. La démarche de 

développement durable ne contribue pas à décloisonner l’organisation postale, sauf si la 

poursuite d’enjeux de rentabilité l’exige. Par conséquent, malgré la tentative de cadrage d’une 

rentabilité de moyen et long terme par les promoteurs de la notion de développement durable, 

la démarche postale de développement durable se heurte à la managérialisation de 

l’organisation qui contribue à faire triompher la recherche de rentabilité économique de court 

terme. Comme montré précédemment dans l’analyse d’une partie de l’instrumentation de la 

démarche de développement durable445, les réseaux de transcodage de la notion se heurte et à 

la priorité donnée à la rentabilité de court terme, ne la remette pas en cause, et finissent par la 

légitimer.  

 

 

Au final, l’organisation est ainsi mise à l’épreuve par le transcodage de la thématique de 

développement durable. L’injonction à la transversalité remet en question les règles de 

l’organisation visant à améliorer l’efficacité du fonctionnement de l’entreprise, tant par la 

mesure de la performance économique que par l’autonomisation des différentes entités 

                                                
445 Cf. la section 2.4. 
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postales. Les arguments mettant en avant, d’une part, un environnement contraignant446 et, 

d’autre part, une rentabilité de moyen et long terme, capable de concilier et faire progresser 

des objectifs sociétaux 447 , devraient permettre d’enrôler l’ensemble des groupes de 

l’organisation. Pourtant, cette mobilisation se heurte à des règles organisationnelles qui 

semblent fortement sédimentées. 

 

L’enrôlement d’acteurs postaux pour mettre en œuvre des instruments de développement 

durable ne résiste pas à la priorité donnée à la recherche d’efficacité. L’enrôlement en faveur 

d’instruments de développement durable ne résiste pas, non plus, à l’autonomisation des 

entités composant l’entreprise. Cette forte autonomisation se traduit en effet, par un 

morcellement des responsabilités et par une compétition entre entités postales.  

 

En somme, la mobilisation recherchée par la démarche de développement durable ne résiste 

pas à une organisation construite selon des principes de nouveau management public, alors 

même que la démarche de développement durable pourrait être lue comme une manifestation 

d’un nouveau management postal. Le morcellement des responsabilités d’acteurs multiples 

entrave la mobilisation de réseaux d’acteurs postaux. La mise en avant d’un système de 

représentations en forme de continuité - conciliant valeurs sociétales et recherche de 

rentabilité économique sur le moyen et long terme - ne réussit pas à contourner cet 

éparpillement des responsabilités, ni l’injonction majeure à la recherche d’efficacité. Les 

promoteurs postaux de la démarche de développement durable ne parviennent pas à 

promouvoir des règles d’action collective capables de rapprocher les différentes entités 

postales en concurrence. La démarche de développement durable est ici entravée par un 

management déjà installé et cristallisé. Des règles de gestion managériales semblent s’être 

institutionnalisées très rapidement. Selon les acteurs postaux interrogés, le processus de 

« métiérisation » c’est à dire de professionnalisation et d’autonomisation des métiers construit 

à partir de 2002, semblent s’être parfaitement sédimenté, stabilisé, pour devenir une 

institution au sens de règles reconnues par tous. Pour autant, les acteurs du Groupe interrogés, 

nos collègues directs, comme les acteurs que nous avons interviewés en tant que doctorante, 

                                                
446 Le récit postal construit une argumentation construisant notamment la représentation de parties prenantes et 
d’un marché concurrentiel contraignant. Nous renvoyons encore à notre première sous-partie de ce chapitre. 
447 Nous renvoyons ici à nos développement sur l’analyse du récit de continuité construit conciliant une 
rentabilité de moyen et long terme avec des objectifs de lutte contre les inégalités sociales et de préservation de 
l’environnement. 
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dénoncent volontiers la compétition entre entités mettant en péril un Groupe pluri-services et 

pluri-compétences.  

 

L’enrôlement que permet la thématique de développement durable, travaillée au sein de 

l’organisation postale, dépend largement de représentations et d’institutions à l’œuvre dans 

l’organisation sans lien avec la thématique. La démarche de développement durable permet de 

légitimer des réorganisations mais en même temps, elle se heurte à des règles managériales 

prises aussi pour promouvoir l’efficacité, conformément à la lecture que proposent le new 

public management. La faiblesse de la force de conviction de la thématique confrontée à des 

réorganisations plus profondes imposent une recherche de légitimité pour les acteurs qui la 

poste et une lutte pour mettre en œuvre des moyens d’action collectifs. 

 

La mise en œuvre de la démarche de développement durable met à l’épreuve le récit 

argumentatif de la démarche sur son volet institutionnel. Force est de constater la résistance 

d’une organisation morcelée et prise au piège de la managérialisation enclenchée depuis plus 

de 20 ans. Participer à un projet commun - c’est-à-dire dépasser les clivages entre ensemble 

d’acteurs délimités par une organisation postale fortement cloisonnée entre le Groupe et les 

métiers, mais aussi entre différents groupes qui composent le Groupe et les métiers eux-

mêmes – est une des propositions portées par le récit postal de développement durable. Les 

promoteurs, se faisant, s’approprient une des injonctions diffusées par la notion générique de 

développement durable. Néanmoins, cette norme générale de transversalité pose un véritable 

défi à l’organisation. L’organisation postale apparaît, en effet, fortement cloisonnée entre 

métiers, entre les métiers et le Groupe. Plus encore, un principe d’autonomisation des 

différents groupes composants l’organisation produit des dynamiques concurrentielles entre 

ces groupes. Produire de la transversalité, permettre de la co-construction et de la 

collaboration se révèle être une véritable gageure pour l’organisation.  

 

Il est particulièrement remarquable que le récit collectif de la démarche de développement 

durable s’appuie sur des valeurs ancrées dans la tradition de l’entreprise, ces valeurs visent la 

promotion d’objectifs sociétaux. Pourtant, l’organisation, prise par les institutions qui la 

régissent, peine à mettre en œuvre une démarche de développement durable en raison de 

règles institutionnelles récentes à l’échelle de l’histoire de l’entreprise, celles marquant un 

virage managérial. La démarche postale de développement durable est l’occasion de légitimer 

des règles managériales construites pour améliorer la rentabilité de l’entreprise. Néanmoins, 
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sa mise en œuvre se heurte à des règles managériales adoptées et institutionnalisées pour 

améliorer une rentabilité économique de l’entreprise, pensée en dehors de la thématique de 

développement durable. Pour le moins, à ce stade, il convient de convenir que le transcodage 

de la thématique de développement durable ne se pose pas en moment managérial comme les 

autres. Il n’est pas seulement un moyen de légitimer des transformations managériales à 

l’œuvre par ailleurs. Plus encore, il est aussi ce qui pousse certains acteurs de l’organisation à 

redécouvrir des principes organisationnels traditionnels, de contrôle et de décision 

hiérarchique. 

 

 

3.2. Recherche	 de	 légitimation	 dans	 une	 transformation	

institutionnelle	managériale	et	redécouverte	de	la	coercition	

 

La managérialisation de l’organisation postale, pensée en dehors de toute référence à la notion 

de développement durable, à l’œuvre depuis la fin de des années 1990, est légitimée par les 

promoteurs de la démarche de développement durable puisqu’ils cadrent la rentabilité 

économique de long terme. Ils peuvent promouvoir des règles de fonctionnement reprenant 

des cadres de représentation promouvant la rentabilité et l’efficacité. Plus encore, ils 

promeuvent des règles de fonctionnement nouvelles, marquées par la promotion de 

l’efficacité des modes de production. En découle l’ancrage d’une norme surplombante, 

l’efficacité. Toutefois, la démarche postale de développement durable se heurtent à un 

morcellement des pouvoirs de décisions et ne s’appuie pas sur des acteurs collectifs ou 

individuels dotés d’un pouvoir coercitif pour enrôler leurs collaborateurs. Ils se heurtent, 

d’une part, au morcellement de l’organisation mais aussi, d’autre part, à la priorisation d’une 

rentabilité de court terme. De manière contreproductive, la norme générale de transversalité, 

circulant avec la notion plastique et générique de développement durable, c’est-à-dire 

organisant l’horizontalité de la gouvernance, affirme un seul pouvoir de conviction, sans 

coercition. C’est ainsi que la managérialisation (du fait de la démarche de développement 

durale mais aussi des transformations à l’œuvre depuis les années 1990) se retourne, en 

quelque sorte, contre les promoteurs de la démarche postale de développement durable et ne 

leur permet pas d’agir. Au total, les promoteurs construisent un argumentaire consensuel mais 

trop faible pour permettre de modifier les réorganisations ambitionnant la rentabilité de court 
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terme et la complexité de l’organisation globale. Ces promoteurs redécouvrent alors, par 

adaptations de leurs propres outils de gestion horizontale, les modalités de gestion 

traditionnelle de coercition.   

 

3.2.1. Des	promoteurs	encadrés	par	des	 fonctions	organisationnelles	de	

conviction		

 

Les promoteurs de la démarche, comme le montre l’instrumentation et la réflexivité de la 

construction de la démarche sont circonscrits par les fonctions que définit l’organisation 

postale, définie par la direction de l’entreprise. Les acteurs en charge de la problématique, au 

sein de l’organisation, c’est à dire les membres de la DDDC, les responsables développement 

durable au sein des directions des métiers et les acteurs locaux du Groupe tels que les DRDD, 

n’occupent pas une place hiérarchique leur permettant de contraindre l’ensemble des 

membres de l’organisation à mettre en œuvre une démarche de développement durable. Au 

tournant de l’année 2008, alors que l’organisation des promoteurs de la thématique de 

développement durable se restructurait, tant en local qu’au national, le directeur de la 

direction au développement durable d’alors annonce que les porteurs de la thématique, dans la 

nouvelle organisation, devront exercer « essentiellement un travail de conviction »448. S’ils 

sont légitimes à traiter de la problématique, ils doivent construire des leviers de mobilisation 

de leur problématisation pour mettre en œuvre la démarche et convaincre l’ensemble de leurs 

collaborateurs. Ces promoteurs doivent négocier, sensibiliser et convaincre des entités de 

l’entreprise qui ne partagent pas nécessairement les mêmes valeurs, ni les mêmes algorithmes. 

L’organisation postale n’a pas doté ces promoteurs d’un pouvoir de direction leur permettant 

de contraindre leurs collaborateurs à l’action. Ils doivent convaincre. Pour cela, ils produisent 

un argumentaire « désirable » pour tous et cherchent ainsi leur légitimité d’action. Plus 

qu’une légitimité d’action, ils cherchent à exercer un leadership, c’est à dire la capacité à 

imposer les valeurs, les symboles et les algorithmes à suivre, ainsi qu’à choisir les instruments 

à mettre en place.  

 

                                                
448 Extrait du compte-rendu de la réunion des délégués régionaux du Groupe, nouvellement nommés, du 21 
février 2008. Extrait de l’intervention de P.W. portant sur les missions des nouveaux représentants du Groupe en 
local. 
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Cette absence de pouvoir de coercition, hiérarchique, laisse penser que la direction estime que 

le développement durable ne constitue pas le cadrage structurant de la stratégie globale de 

l’entreprise. Nous n’avons pas pu enquêter sur l’émergence de la thématique dans 

l’organisation, ni sur la place qui lui a été attribué par la direction de l’entreprise. Toutefois, 

une telle organisation laisse entrevoir que les partisans d’une démarche de développement 

durable ne sont pas majoritaires dans l’entreprise. Plus encore, la résistance des rapports 

antagonistes et conflictuels, entre les représentants du Groupe et ceux des métiers, révèle les 

affrontements quant à un enrôlement de l’organisation en faveur d’une démarche de 

développement durable structurante pour l’entreprise. Si nous n’avons pas assisté à la mise en 

place de la thématique dans l’organisation, nous ne saurions donc en rendre compte, ni 

attester de ces confrontations, nous pouvons néanmoins attester que les promoteurs de la 

démarche ont toujours des adversaires à affronter et des interlocuteurs à convaincre au cours 

de notre enquête.  

 

Les témoignages et expressions de difficultés de la déléguée nationale en charge du 

déploiement de la démarche au sein de l’entreprise sont récurrents. Elle exprime les 

confrontations qui l’opposent au directeur de la DATSP, qui est sont supérieur direct, mais 

aussi celles qui l’opposent au Secrétaire général de l’entreprise. Elle exprime également son 

incapacité à fédérer les représentants des métiers, même ceux désignés comme en charge de la 

démarche de développement durable. De manière régulière, nous n’avons pas cessé 

d’interroger nos collaborateurs sur l’engagement de l’organisation en faveur de la thématique 

de développement durable, auprès d’acteurs nationaux et locaux, du Groupe et des métiers. 

S’il est sans surprise qu’aucun ne nie l’engagement de l’entreprise pour des valeurs de 

développement durable (compte tenu du contexte postal et de relations de collègues marquant 

nos interactions), tous admettent que l’entreprise (au sens global) poursuit d’autres ambitions, 

toutes tournées vers l’accroissement rapide de sa rentabilité.  

 

On pourrait ajouter que la consécration d’une entité en charge de la thématique de 

développement durable, en tant que délégation et non direction, correspond à un cadrage de la 

thématique comme une préoccupation transversale de l’organisation, sans limitation par 

rapport à d’autres entités. Toutefois, l’épreuve du concret révèle davantage une faiblesse de 

positionnement et de légitimité de la DDDC, en lieu et place d’une capacité à traverser tous 

les clivages verticaux de l’organisation. Les promoteurs du transcodage de la notion de 

développement durable au sein de La Poste sont, en premier lieu, les membres de la 
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délégation au développement durable pour le Groupe, au national et à l’échelle régionale. A 

l’échelle nationale, les membres de la délégation au développement durable corporate 

(DDDC) sont, de manière incontournable, identifiés comme les promoteurs de systèmes de 

représentation et de règles de fonctionnement dans le cadre de « la construction et du 

déploiement de la démarche de développement durable du Groupe »449. Cette entité est 

identifiée par les règles de l’organisation - règles reconnues par tous, c’est-à-dire les 

institutions – posées par l’organigramme de l’entreprise et les fiches de poste des services.  

 

Si cette délégation figure aux côtés des autres directions nationales du Groupe, elle n’est pas 

consacrée comme une direction. Cette distinction n’est pas sans signification. Elle ne dispose 

pas des mêmes pouvoirs hiérarchiques qu’une direction. Elle est positionnée sous la direction 

du directeur de la Direction des affaires territoriales et du service public (DATSP). Celui-ci 

dirige tant la DATSP que la DDDC. Ce positionnement en tant que délégation et non 

direction marque la particularité des rapports qu’elle entretient avec les autres directions mais 

aussi avec les métiers. Lors des entretiens semi-directifs que nous avons pu mener avec les 

deux déléguées nationales à la tête de cette délégation, alors que nous nous entretenions avec 

elles en tant que doctorante travaillant à comprendre l’organisation postale, les déléguées ne 

nous ont pas livrées une même interprétation. La déléguée nationale au développement 

durable, en charge de l’animation des DRDD et de la diffusion de la démarche de 

développement durable au sein de l’entreprise, confie que ce sont des enjeux personnels et des 

affrontements entre personnes autour du cabinet du Président de La Poste qui « ont relégué la 

direction du DD au niveau d’une délégation »450. Selon elle, des questions de rivalités entre 

l’ex-directeur de la direction du développement durable et l’actuel directeur de la Direction 

aux affaires territoriales et au service public (DATSP) ont placées la délégation (DDDC) sous 

le contrôle du directeur de la DATSP. Si les rivalités interpersonnelles sont sans nul doute des 

variables qui marquent les organisations, aussi rationnelles soient-elles présentées, s’en tenir à 

cette seule explication serait très limité.  

 

Cette même déléguée nationale confie également que l’une de ses plus grandes difficultés, au 

sein de La Poste, se pose dans ses rapports avec les métiers. Les métiers ne doivent jamais 

percevoir qu’une démarche de développement durable leur serait imposée par le Groupe. Or, 
                                                
449 Fiche de poste des DRDD en date de 2009. 
450 Extrait de l’entretien semi-directif, mené en tant que doctorante, auprès de la déléguée nationale au 
développement durable en charge de l’animation des délégués régionaux au développement durable (DRDD) et 
du déploiement de la démarche dans l’ensemble de l’entreprise, en date du 14 décembre 2009. 
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les engagements pris par les métiers sont largement insuffisants selon elle. A travers son 

interprétation d’un des blocages les plus important pour le déploiement d’une démarche de 

développement durable, la déléguée livre un point essentiel de l’organisation postale. Le 

Groupe ne doit rien imposer aux métiers en matière de développement durable. Le choix de 

placer les promoteurs de la thématique de développement durable dans une délégation, sans 

pouvoir de contrôle et de direction, semble cohérent avec cette conception des rapports entre 

le Groupe et les métiers en matière de développement durable.  

 

La seconde déléguée à la tête de la DDDC, en charge des relations institutionnelles du 

Groupe, quant à elle, confie que selon elle, la DDDC a été placée sous la direction du 

directeur de la DATSP parce que les sujets abordés par les deux entités sont complémentaires. 

Selon elle, l’important dans la démarche postale de développement durable tient à cette 

relation entre développement durable, service public et rapport aux territoires. « La Poste, 

c’est pas n’importe quelle entreprise. Il y a tout un historique, toute une implantation 

territoriale, la notion d’intérêt général, de service public. Et toutes ces notions qui ne sont 

plus tellement à la mode, avec la déréglementation, etc, je me demande dans quelle mesure, 

la notion de développement responsable ne serait pas la version moderne de ces 

terminologies qui sont un peu désuètes. »451 Elle ajoute que la version postale de la notion de 

développement durable est le « développement responsable ». Cette expression permet de 

« garder une forme de continuité dans la modernité. »452 Plus tard, dans notre entretien, elle 

confie également que la délégation a pour mission de convaincre l’ensemble des entités 

postales, sans les contraindre. Le statut de délégation de l’entité en charge du développement 

durable pour le Groupe semble corroborer cette représentation des rapports que la DDDC peut 

entretenir avec les autres groupes de l’entreprise, sans pouvoir de contrôle et de direction mais 

selon un principe de sensibilisation. Nous n’avons pas pu conduire d’entretien avec le 

directeur de la DATSP. Toutefois, lors d’échanges avec la responsable nationale, en charge de 

l’animation des délégués régionaux aux affaires territoriales et au service public, celle-ci 

confie que la DDDC a une mission de sensibilisation de l’ensemble des entités postales et que 

la thématique doit être perçue comme une toile de fond de toutes les missions de l’entreprise. 

Elle dit reconnaître que le sujet est d’ailleurs un point d’échange positif avec les élus et 

l’ensemble des représentants de l’Etat.  

                                                
451 Extrait de l’entretien mené en tant que doctorante auprès de la déléguée nationale au développement durable, 
en charge des relations institutionnelles du Groupe, en date du 21 juillet 2009. 
452 Ibidem. 
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Régulièrement au cours de ces trois années d’enquête, nous nous sommes entretenus sur le 

sujet de la place de la DDDC au sein des directions du Groupe avec des DRDD, au cours 

d’entretiens informels. La majorité des DRDD estiment que la DDDC ne dispose que d’un 

rôle de sensibilisation et ajoutent que les rapports qu’elle entretient avec les autres directions 

du Groupe, ainsi qu’avec les métiers, ne sont pas sans conflits. Ils reconnaissent d’ailleurs que 

le rôle joué par la DDDC n’est pas d’un exercice aisé. Ils estiment que les différentes entités 

postales ne sont pas suffisamment sensibilisées, et encore moins mobilisées, en faveur de la 

démarche de développement durable de l’entreprise. Ils reconnaissent néanmoins, dans une 

grande majorité, que la DDDC est bien le groupe d’acteurs qui construit et édicte l’alpha et 

l’oméga de la stratégie de développement durable du Groupe.  

 

Au sein des métiers, des responsables du développement durable sont positionnées dans les 

équipes de direction nationale. Les unités d’affaires, ou métiers, se sont dotées 

progressivement d’une organisation reconnaissant explicitement des acteurs en charge de la 

thématique de développement durable. A l’échelle nationale, chaque métier est doté de 

fonctions en charge de la thématique. Un ou une responsable développement durable est 

souvent entouré/e d’une équipe restreinte de 3 à 5 personnes. Cette équipe en charge de la 

thématique est toutefois positionnée différemment au sein de l’organisation de chaque métier. 

Néanmoins, elles ont toutes pour mission de « traduire les enjeux du métier sur la thématique 

de développement et conduire une démarche métier »453. Le Courrier, La Banque Postale, 

l’Enseigne et le Colis disposent d’équipes en charge de la thématique. Aux échelles locales, à 

géométrie variable selon les métiers, des acteurs postaux ont été désignés pour contribuer à 

« la construction et à la mise en œuvre de la démarche postale de développement 

durable »454. Ces acteurs désignés au sein des unités locales des métiers sont en lien avec les 

DRDD pour veiller au « déploiement de démarches concrètes de développement durable »455. 

Nous n’avons pas eu l’occasion d’observer, ni de participer aux travaux de ces entités au sein 

des métiers. Nous étions considérées, aux yeux de nos interlocuteurs postaux essentiellement 

comme une membre de la communauté des DRDD. A ce titre, il nous était impossible 

d’intégrer, même temporairement, ces équipes. Cette fermeture du terrain n’est pas sans 

                                                
453 Extrait de la présentation de la démarche de développement durable de l’entreprise pour l’année 2008, rapport 
extrafinancier. Document de communication interne et externe.  
454 Ibidem. 
455 Extrait de la fiche de poste des DRDD rédigée en 2008. 
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évoquer la séparation nette et fortement marquée entre les métiers et ce que les acteurs 

postaux nomment le « corporate », c’est-à-dire les acteurs du Groupe.  

 

Toutefois, nous avons pu mener des entretiens avec une partie des responsables 

développement durable des métiers, en tant que doctorante. Nous avons pu nous entretenir, 

dans des entretiens semi-directifs, à la fois informatifs et biographiques, avec trois 

responsables, celui du Courrier, celle de La Banque Postale et celle d’une filiale qui affiche 

un fort intérêt pour la problématique, nommée Digipost456. Nous n’avons pas pu rencontrer la 

responsable du Colis, en entretien en tant que doctorante. Celle-ci exerçait l’essentiel de ses 

missions à Bruxelles. Sa localisation géographique n’a pas facilité notre rencontre. Toutefois, 

nous avons assisté à une intervention de sa part dans le cadre d’une réunion des DRDD par la 

DDDC. Elle y présentait ses missions, sa position dans l’organigramme de GéoPost457, les 

objectifs de GeoPost en matière de développement durable et la place de la thématique de 

développement sur le marché européen du colis. Nous n’avons pas, non plus, obtenu 

d’entretien interindividuel avec la responsable du développement durable de l’Enseigne, mais 

nous l’avons rencontrée à plusieurs reprises. Une de ces interventions dans le cadre de 

réunions des DRDD à la DDDC s’est avéré informative. Elle offrait alors une présentation des 

engagements et de l’organisation de l’Enseigne pour prendre en charge la thématique de 

développement durable. Nous avons pu échangé avec elle, comme un autre DRDD. Nous 

avons pu encore collaborer avec elle, dans le cadre d’un programme d’action déployé tant en 

Picardie qu’en Aquitaine. Ce programme d’action était conduit par les représentants du 

Groupe en région et des acteurs de l’Enseigne. En Picardie, comme en Aquitaine, la 

responsable nationale du développement durable pour l’Enseigne est intervenue. Nous avons 

alors collaboré avec elle en tant que représentante du Groupe en région. L’ensemble de ces 

acteurs parle de « fonction développement durable ». La thématique est, selon eux, 

essentiellement portée et travaillée par les personnes dont la fonction organisationnelle leur 

reconnaît la charge. Ils confient tous qu’ils sont en charge de porter et de définir la 

problématique de développement durable dans leur métier et d’en proposer une 

instrumentation.  

 
                                                
456 Digipost est une filiale du Groupe et s’occupe essentiellement de la « publicité non adressée » c’est à dire les 
publicités distribuées dans les boites aux lettres. Cette filiale est très intéressée par la problématique 
développement durable parce que son activité est largement contestée au nom de la protection de 
l’environnement. 
457 GéoPost est la filiale internationale l’activité du métier Colis. GéoPost regroupe notamment ColiPost qui est 
l’entité en charge des activités colis à l’échelle nationale. 
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Aux échelles locales458, des acteurs du Groupe, mais aussi des métiers, sont positionnés pour 

prendre en charge la thématique de développement durable. A l’échelle régionale, les 

délégations régionales du Groupe (DRG) sont, notamment, en charge de la construction et du 

déploiement de la démarche de développement durable de l’entreprise. Elles sont toutes 

dotées d’un délégué régional au développement durable (DRDD). Les délégués aux relations 

territoriales (DRT), représentants du Groupe à l’échelle départementale auprès des 

interlocuteurs externes de l’entreprise, essentiellement les élus, sont chargés de prendre en 

compte la thématique dans leur mission. Au sein des métiers, des acteurs sont également 

positionnés pour prendre en charge la thématique et la démarche de développement durable 

construite par la direction nationale de leur métier. Ils sont aussi les interlocuteurs directs des 

DRDD. Les DRDD et ces « correspondants DD au sein des métiers »459 doivent collaborer 

pour « déployer des actions locales de développement en lien avec les territoires »460. Les 

correspondants DD sont toutefois en charge de la thématique de développement durable en 

complément de leur mission principale. Au sein du Courrier, la direction nationale a désigné 

les Directeurs Risques et Qualité (DRQ) comme étant en charge de la thématique. Au Colis, 

les responsables Qualité des unités de production sont en charge de la thématique. La 

direction de ColisPost l’a décidé. Différemment, à La Banque Postale et à l’Enseigne, la 

désignation des correspondants DD s’est faite de manière moins centralisée. Selon les 

territoires, les problématiques rencontrées par les unités des métiers et la sensibilité des 

acteurs locaux ont contribué à la désignation des correspondants DD. Pour autant, aux 

échelles locales, l’implication de ces correspondants DD est très variable. Le mode de 

désignation des correspondants, alors contraints ou proactifs, se vérifie en pratique. Leur prise 

en charge de la thématique est accessoire et elle peut se heurter à leur fonction principale. Les 

correspondants DD ne sont pas identifiables comme des promoteurs de la démarche de 

développement durable, mais davantage comme des acteurs à enrôler et avec qui les 

promoteurs doivent négocier. Ils deviennent alors des contributeurs qui façonnent, en 

réagissant aux mobilisations des promoteurs, les instruments et la problématisation de la 

démarche. Par ailleurs, la faiblesse et la variabilité de la mobilisation des correspondants 

métiers confirme encore que les acteurs mobilisés, qui portent la thématique, sont ceux dont la 

                                                
458 Il convient de parler d’échelles locales au pluriel puisque ces échelles sont à géométries variables selon 
l’entité qu’elles représentent et dans laquelle agissent les acteurs en charge de la démarche de développement 
durable.  
459 Extrait de la fiche de poste des DRDD rédigée en 2008. 
460 Ibidem. 
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fonction organisationnelle les désigne comme acteur du développement durable, à titre 

principal.  

 

 

Le lien organisationnel que les promoteurs entretiennent avec leurs interlocuteurs postaux 

confirme l’absence de légitimité « surplombante » de la thématique et de ses promoteurs. 

Surtout, les promoteurs de la démarche de développement durable s’arrangent de cette 

position et argumentent que la notion est systémique dans l’organisation. Ils reprennent 

volontiers l’exigence de transversalité portée par la notion générique. Pourtant, à l’épreuve du 

concret, ils se heurtent à la faiblesse de leur action et de leur position organisationnelle. Au 

total, ils œuvrent, sans jamais le nommer, pour un retour à des principes de gestion plus 

coercitifs. 

 

 

3.2.2. Recherche	 de	 légitimation	 des	 promoteurs	 de	 la	 démarche	 de	

développement	durable	et	redécouverte	de	la	coercition	

 

Le récit de continuité, argumentaire destiné à sensibiliser et à convaincre l’ensemble des 

personnels et les partenaires externes de l’entreprise, est construit à la faveur d’interactions 

multiples et d’expérimentations emportant des corrections. Toutefois, il ressort de notre 

enquête que la construction de la problématique développement durable, par leur pouvoir de 

décision et leur mobilisation sur la thématique de développement durable, demeure 

circonspecte à des groupes restreints d’acteurs postaux, les promoteurs. Le récit collectif, que 

nous identifions dans un ensemble disparate de discours, plus encore des systèmes de 

représentations, diffusés lors de lieux de rencontre multiples, est, bien entendu, tant structuré 

par les institutions qui travaillent les acteurs et que travaillent ces acteurs, mais également par 

la somme des interactions qu’ils nouent. Pour autant, les multiples processus construisant ce 

récit collectif ne doivent pas gommer la position dominante qu’exerce une partie des acteurs 

postaux dans cette construction collective. Cette position dominante révèle une recherche de 

légitimation de ces acteurs. En déficit de légitimation, ces acteurs tentent de réintroduire un 

pouvoir de coercition, dans les outils pourtant collaboratifs qu’ils prônent. 
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Centralité	 des	 promoteurs	 dans	 les	 réseaux	 de	 transcodage	 et	 recherche	 de	

légitimité	

 

Nous l’avons montré au cours de nos précédents développements sur la construction continue 

et l’instrumentation de la démarche postale de développement durable, les promoteurs 

agissent également pour travailler leur légitimité. Ils tentent, pour cela, de conserver une 

position centrale dans les réseaux de transcodage. Rappelons-nous, par exemple, comment la 

DDDC a cherché à garder le pouvoir de décision quant à la construction réflexive d’une grille 

de critères de développement durable pour orienter les choix d’investissements et plus 

largement des projets de réorganisation des métiers.  

 

Les acteurs dont les fonctions organisationnelles les reconnaissent comme en charge de la 

thématique, aux échelles nationale et locales, s’identifient et agissent comme les promoteurs 

d’une démarche qu’il s’agit de négocier, de faire accepter et de faire mettre en œuvre en 

mobilisant des interlocuteurs, devenant alors des contributeurs, dans l’ensemble des entités de 

l’entreprise. Nous identifions qu’ils évoluent dans un premier cercle d’influence. Ils sont les 

promoteurs de la démarche postale de développement durable. Ils doivent diffuser leurs 

représentations. Ils exercent un pouvoir de définition des problèmes cadrés par la démarche de 

développement durable et de choix des instruments mis en œuvre. Ils mobilisent des systèmes 

de représentation et des règles de fonctionnement pour enrôler des partenaires, négocier et co-

construire une démarche concrète.  

 

Le travail socio-discursif des promoteurs postaux de la démarche, positionnés à différentes 

échelles de l’organisation, établit des liens entre tradition de l’entreprise tournée vers l’intérêt 

général et développement durable pour justifier d’une accentuation des injonctions à réaliser 

davantage de profit économique. Ces discours écrits et oraux sont portés auprès des 

différentes directions du Groupe par les membres de la DDDC, parfois accompagnés des 

responsables nationaux développement durable des métiers. Ces discours sont aussi diffusés 

auprès des différentes directions thématiques des métiers, au national, par les responsables 

développement durable des métiers. Ils sont parfois reconstruits et toujours diffusés, aux 

échelles locales, par l’intermédiaire des DRDD, auprès des entités opérationnelles locales des 

métiers. Au sein des métiers Colis et Enseigne, les responsables développement durable 

nationaux se déplacent en territoires. Ils sensibilisent et proposent des instruments d’action 
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aux entités opérationnelles locales, en concertation ou non avec les DRDD. Au sein du 

Courrier, en 2010, l’organisation n’était pas encore dotée d’un acteur national, en charge de 

« l’animation des DRQ ». En revanche, au Colis, dès 2009, des directives et instruments 

descendants du siège de ColiPost étaient diffusés auprès des responsables locaux de la qualité. 

 

Construit parallèlement, le sujet de « diversité » est exclu du champ d’action des acteurs de la 

DDDC. Ce champ d’intervention est reconnu comme cohérent avec des objectifs postaux de 

développement durable sans pour autant être confondus. Les acteurs en charge de cette 

question sont regroupés au sein de la Direction Projet Diversité et Handicap (DPDH). Cette 

direction autonome, rattachée directement au cabinet du Président, intervient dans la 

construction de la démarche de développement durable, notamment dans l’argumentaire 

montrant l’enracinement des valeurs favorables à une démarche de développement durable, 

mais elle déploie ses propres programmes d’action. Elle collabore, non sans conflit, avec la 

DDDC. L’enjeu des négociations est tourné vers la défense du champ d’intervention de 

chaque entité, DDDC et DPDH. A l’échelle régionale, cette distinction crée encore des 

conflits entre les DRDD et un de leurs collaborateurs au sein de la DRG, les Délégués à la 

Valorisation des Ressources Humaines (DVRH). 

 

Les acteurs postaux, promoteurs de la démarche de développement durable de l’entreprise, 

tissent des liens, échangent, mobilisent, des réseaux d’acteurs postaux. Ils négocient, entrent 

en conflits et structurent ainsi des réseaux de transcodage de la notion de développement 

durable à La Poste. Ces réseaux de transcodage visent la stabilisation de systèmes de 

représentation et de règles du jeu par plusieurs procédés, dont la construction d’un problème 

collectif. Plus précisément, les promoteurs de la démarche tentent d’enrôler des partenaires et 

de mettre à l’écart des adversaires pour stabiliser des systèmes de représentations et des règles 

du jeu. La notion générique de développement durable, quant à elle, véhicule des injonctions 

de participation collective. Selon une norme générale, ou un principe général, diffusée par la 

circulation de la notion générique de développement durable, l’opérationnalisation d’une 

démarche passerait par un enrôlement collectif à partir d’un problème construit 

collectivement et déclenchant une action commune. En prenant en compte les interprétations 

portés par les acteurs postaux interrogés, mais aussi en concentrant notre analyse sur la 

construction d’un récit collectif argumentatif de la démarche de développement durable au 

sein de l’entreprise, force est de constater que l’organisation postale met peu en œuvre ce 

principe collectif et concentre surtout les pouvoirs de décision entre les mains de promoteurs, 
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formant ainsi un premier cercle d’acteurs de la démarche postale de développement durable. 

Toutefois, lorsque notre analyse s’est concentrée sur l’instrumentation de la démarche d’une 

part et sur les jeux d’acteurs visant à modifier les institutions postales d’autre part, d’autres 

acteurs postaux se sont avérés incontournables. En considérant l’instrumentation de la 

démarche et les jeux institutionnels et de légitimation auxquels se livrent les promoteurs de la 

démarche, la dimension collective apparaît de manière variable, et surtout en fonction 

d’enjeux nos liés à la démarche de développement durable.  

 

Redécouverte	du	pouvoir	de	coercition	par	arrangements	d’outils	collaboratifs	

 

Régulièrement entretenus sur le rôle qu’exerce la DDDC461, une majorité de DRDD associe la 

prérogative de sensibilisation de la DDDC au pouvoir de « pilotage » que cette équipe 

nationale exerce sur leurs missions. Pour le dire autrement, ces DRDD affirment que cette 

dernière ne dispose d’aucun pouvoir de contrôle sur leur mission. Ils soulignent que le 

pouvoir hiérarchique auquel ils répondent est celui du ou de la déléguée régionale du Groupe. 

Pourtant, la DDDC tente de contrôler et d’encadrer le rôle joué par les DRDD et de définir les 

méthodes qu’ils doivent emprunter. A partir des « contributions des DRDD aux groupes de 

travail nationaux », la DDDC tente d’encadrer les démarches et missions des DRDD. Pour ce 

faire, les DRDD reçoivent quasiment avant chaque réunion de la communauté par la DDDC, 

des tableaux de bord à compléter. Ces tableaux dressent la liste des actions que les DRDD 

doivent mener en local. Par thématique, par exemple « achats responsables »462, la DDDC 

cherchent à rendre visibles les actions des DRDD. Ce faisant, la DDDC, en tentant de 

synthétiser les différents cas des régions, elle impose des catégories de sens et des modalités 

d’action. Les démarches des DRDD sont insérées dans ces catégories et sont sanctionnées en 

tant que pertinentes ou non. Elles figureront ou seront passées sous silence dans les notes 

adressées aux membres des groupes de travail nationaux thématisés. Ces groupes sont 

composés d’un ou deux représentants de la DDDC, d’un représentant de chaque métier et 

d’un DRDD qui sera érigé en « modèle » pour l’ensemble des DRDD actifs sur la thématique 

en question.  

                                                
461 Lors de nos entretiens informels, nous avons régulièrement orienté la discussion sur la place de la DDDC 
dans l’organisation postale, mais aussi sur la place du Groupe par rapport aux métiers, et sur leurs rôles en local. 
462 La thématique « achats responsables » à La Poste vise à intégrer des critères environnementaux et sociaux 
dans les cahiers des charges de ses achats. Il s’agit par exemple des contrats d’entretien des espaces verts des 
entités postales, ou de l’approvisionnement en papier. 
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Ces instruments sont présentés comme collaboratifs. Selon la DDDC, ils permettent de « faire 

remonter les bonnes pratiques, mais aussi les problématiques territoriales, des acteurs de 

terrain. »463 Plus encore, ces outils sont aussi présentés comme l’occasion de légitimer la 

filière territoriale du Groupe aux yeux des métiers. Ils sont enfin présentés comme les 

éléments de preuve de la légitimité, à la fois du Groupe sur les métiers, mais aussi de la 

territorialisation de l’action postale. Toutefois, plus de la moitié des DRDD perçoivent un 

contrôle exercé par la DDDC sur leurs activités locales. Ils le dénoncent et peinent à s’y plier. 

Nous reviendrons dans le prochain chapitre sur la réception et la mise en œuvre des 

instruments de pilotage par la DDDC à la lumière des questions de territorialisation de 

l’action postale dans le chapitre suivant. 

 

Par ailleurs, les outils de collaborations construits par la DDDC, à destination des métiers, 

comme ces groupes de travail nationaux par thématique, sont également dénoncés comme une 

tentative de contrôle et de coercition, cette fois du Groupe sur les métiers. Nous n’avons pas 

intégré ces groupes de travail conçus par la DDDC pour co-construire une démarche avec les 

métiers. Notons néanmoins que les thématiques de ces groupes et l’organisation de ces 

groupes sont présentées, par la DDDC, comme le fruit de sa collaboration avec les métiers, 

mais ils demeurent contrôlés par la DDDC. Nous avons pu recueillir des données montrant la 

défiance des métiers à l’écart de ces groupes en raison d’un refus de contrôle de la part de la 

DDDC. Lors de nos entretiens avec les responsables nationaux des métiers, entretiens menés 

en tant que doctorante, nos interlocuteurs ont soit dénoncé ces groupes de travail comme des 

tentatives de contrôle du Groupe sur les métiers, soit exprimé leur refus d’y participer en 

raison d’un manque d’utilité de telles instances. Les métiers ne perçoivent pas la dimension 

plurielle d’une démarche postale. Ils estiment que les métiers construisent leur propre 

démarche et que le Groupe offre, au mieux, une visibilité des actions de l’entreprise pour ses 

partenaires externes.  

 

Au cours des réunions mensuelles de pilotage des DRDD, la déléguée nationale rendait 

compte des avancées et/ou difficultés de ces groupes. Elle exprimait alors le refus des métiers 

de compléter ses outils techniques de suivi des instruments mis en œuvre. Elle regrettait une 

absence de collaboration. Surtout, il faut souligner qu’elle produisait des outils servant à 

                                                
463 Réunion de pilotage des DRDD, par la DDDC, de juin 2010. 
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collecter des informations auprès de ses interlocuteurs, en fonction de cadres d’analyse 

qu’elle avait prédéfinis. Elle ne concevait pas sa participation en dehors d’une position 

centrale, surplombante, permettant d’imposer des cadres d’interprétation à ses interlocuteurs. 

Enfin, lors de notre entretien avec elle, en tant que doctorante, elle n’a eu de cesse de 

comparer La Poste avec les organisations dans lesquelles elle exerçait des fonctions 

auparavant. Elle regrettait un pouvoir hiérarchique de contrôle et de coercition central. « Chez 

Danone, au moins, quand la direction dit un truc, tout le monde est obligé de suivre et c’est 

tout. »464  

 

Le profil professionnel de la déléguée nationale a fortement marqué les outils de concertation 

et de négociation collective, tant avec les acteurs du Groupe aux échelles locales qu’avec les 

acteurs des métiers. Cette déléguée nationale, dédiée à « l’animation » nationale de la 

démarche au sein de l’entreprise est diplômée d’HEC. Elle a exercé des fonctions au sein de 

la direction au développement durable du Groupe Danone. Elle a ensuite été consultante pour 

un cabinet de conseil de rayonnement international. A cette occasion, elle a contribué à la 

construction de la démarche postale entre 2003 et 2007. En 2008, elle rejoint La Poste. 

Epaulée d’une chargée de mission dédiée à la construction d’outils techniques de 

« reporting », diplômée de Polytechnique, la déléguée nationale introduit des méthodes 

gestionnaires collaboratives et les instrumentalisent pour tenter d’exercer un pouvoir coercitif 

qui manquerait à la légitimité et à l’efficacité de sa mission. A nouveau, les instruments 

gestionnaires de la démarche de développement durable, s’ils accompagnent les 

transformations de l’organisation postale, se heurtent également à une sédimentation 

d’institutions qui dépassent la thématique de développement durable. Plus encore, il est 

remarquable que sous le seau de la transversalité et de la collaboration, des outils verticaux, 

hiérarchiques, centralisés et coercitifs sont recherchés. 

 

 

Après analyse du transcodage postal de la thématique de développement durable, au sujet des 

questions de gouvernance interne qu’il pose, il apparaît que la performance économique et, sa 

gestion, sont le fruit d’un long et endurant mouvement d’abandon du statut public et de ses 

modes de gestion. Les transformations à l’œuvre s’appuient, même si le récit collectif du 

développement durable entend défendre les valeurs sociétales et inscrire les pratiques de 

                                                
464 Entretien semi directif, biographie et informatif, réalisé avec la déléguée nationale au développement durable 
pour le Groupe, en date du 14 décembre 2009 



 323 

gestion de la performance dans une politisation en faveur de l’intérêt général, sur la 

compétition entre groupes d’acteurs, objectivation, parts variables des personnels, 

multiplication du recours aux emplois contractuels, mobilité des employés de statut public 

vers le privé et dispositifs d’accompagnement.  

 

Le récit collectif de la démarche postal de développement durable, même s’il essaie 

d’enchâsser ses objectifs dans des valeurs sociétales en valorisant un héritage du passé, vise à 

promouvoir la rentabilité et prône l’efficacité. Dans ce mouvement progressif d’abandon du 

statut public, de ses logiques de fonctionnement et de ses modes de gestion, le transcodage du 

développement durable tente d’apporter un sens à ces transformations pour une organisation 

en crise identitaire. Dans notre étude organisationnelle et de transformation du secteur public, 

la difficulté à trouver du sens à son action est vécue comme une souffrance par les agents 

postaux. Ceux-ci font des efforts cognitifs, procèdent à des arrangements discursifs, pour 

retrouver sens à leur travail et à celui de leurs équipes. Le récit collectif participe de cet 

arrangement discursif et symbolique465. Il permet de légitimer des transformations à l’œuvre 

en dehors de toute démarche de développement durable mais aussi d’instrumenter une action 

qui participe de ces transformations. Le transcodage postal semble procéder de cet 

arrangement discursif en produisant des représentations et des algorithmes politisant 

l’évolution de l’entreprise pour croiser les valeurs de service public et de performance 

économique.  

 

Si certains rappellent que « les organisations publiques ne sont pas que des fournisseurs de 

services mais le lieu de concrétisation d’un type de relations sociales qu’une société souhaite 

se donner »466, il n’en demeure pas moins que les modes de gestion sont le sujet d’un enjeu 

d’économie de moyen. Cet enjeu devient sa finalité alors même que La Poste prétend 

poursuivre l’intérêt général et jouer un rôle essentiel dans la gestion collective de la société 

dans laquelle l’entreprise est enchâssée. Il nous reste à interroger cette dissonance au regard 

des relations conduites et nouées avec des partenaires publics locaux. 

 

                                                
465 Cette analyse n’est pas sans faire écho au travail d’Isabelle Fortier. Elle pose que les gestionnaires 
« cherchent tous des façons de maintenir… sont mis sous forte tension » Isabelle Fortier, « Expérience des 
réformes et transformation de l’ethos de service public dans l’administration public québécoise », Revue du 
Centre d’Etudes et de Recherches en Administration publique, 2010/19, p.11. 
466 Isabelle Fortier, Ibidem, p. 13. Elle renvoie alors à P. Hoggett, « Service To The Public : The Containment Of 
Ethical And Moral Conflicts By Public Bureaucraties », In Paul du Gay (ed.), The Value Of Bureaucracy, 
Oxford, oxford University Press, 2005, p. 185. 
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Encore plus qu’une légitimation des pratiques à venir, y compris la recherche de rentabilité, le 

récit collectif de continuité diffusent des cadres de représentations floues à partir de l’idée 

d’intérêt général et plus largement renvoie à l’apport de l’entreprise pour la société. Ces 

valeurs ne sont pas définies. De manière opportune, elles sont parfois précisées comme 

l’aménagement du territoire, contribuer au lien social et à la solidarité, lutter contre les 

inégalités sociales, assurer la présence du service public pour tous et partout. Elles sont en fait 

celles du service public postal. Mais s’y ajoute une conception d’un rôle que jouerait 

l’entreprise pour la société, un rôle d’amélioration des conditions d’existence des 

concitoyens : permet d’inclure environnement mais aussi la prospérité, les activités 

économiques dans le territoire, en vue de garantir le « dynamisme des territoires ».  
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Conclusion	
 

La démarche postale de développement durable légitime les évolutions encouragées et 

construites depuis le début des années 1990. Le récit argumentatif construit définit la 

rentabilité économique comme le problème collectif. Toutefois, cette rentabilité est cadrée de 

manière floue. Elle permet, ce faisant, de diffuser des systèmes de représentations consensuels 

au sein de l’organisation. Toutefois, à l’épreuve de la mise en œuvre des instruments que cette 

démarche propose, le cadrage temporel échappe aux promoteurs de la démarche. Une 

priorisation de rentabilité de court terme est alors permise. Pour le dire autrement, la 

démarche de développement durable, tant par le récit argumentatif sur lequel elle repose, que 

sur son instrumentation, légitime la montée en puissance des enjeux de rentabilité. Toutefois, 

puisque le récit argumentatif n’est pas suffisamment mobilisateur, c’est une rentabilité de 

court terme qui triomphe, quitte à ne pas mettre en œuvre des objectifs sociaux, sociétaux ou 

environnementaux. La démarche de développement durable de l’entreprise apparaît comme 

un dispositif permettant de légitimer les transformations poussées par les dirigeants de 

l’entreprise. Il s’agit de légitimer et d’organiser la valorisation de rapports commerciaux. 

 

Utilisation heuristique de la notion de transcodage 

 

Le transcodage postal ne s’entend qu’en tenant ensemble les processus de construction et de 

diffusion d’un récit argumentatif mais aussi ceux de son instrumentation. Notre lecture de la 

notion de transcodage propose qu’il se compose d’un récit argumentatif dégageant le 

problème collectif et les solutions nécessaires. Le transcodage est également produit par la 

mise en œuvre des instruments sélectionnés, mais aussi par les effets inattendus de cette mise 

en œuvre, les affrontements et, en réponse, les correctifs apportés à la problématisation et à 

l’instrumentation de la démarche.  

 

Par ailleurs, le transcodage ainsi envisagé n’est pas un ensemble de processus produits par des 

réseaux d’acteurs stabilisés mais il vise, en revanche, la stabilisation de configurations 

d’acteurs en confrontation et partageant un sens commun. Le transcodage n’est pas, non plus, 

le résultat de processus dans lesquels les acteurs et les actants disposent de ressources 

équivalentes, ni de positions équilibrées. Dans ces configurations d’acteurs, les partisans de 

l’opérationnalisation d’une démarche de développement durable se heurtent à des adversaires 
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hostiles qui produiront plus ou moins la démarche concrètement mise en œuvre. Néanmoins, 

les jeux d’acteurs ne s’opèrent pas selon des ressources équivalentes ni des règles 

organisationnelles qui leur accordent la même légitimité. Les configurations d’acteurs sont 

traversées par des rapports de force où certains occupent des positions dominantes quand 

d’autres tentent de s’en fabriquer.  

 

Les acteurs postaux de la démarche sont à la fois des acteurs collectifs et individuels. Ils 

portent des systèmes de représentations produits par un ensemble de pratiques, d’histoires et 

par des luttes organisationnelles au sein de l’entreprise. Certains acteurs occupent des places 

dominantes dans la prise en charge de la notion générique de développement, dans la 

construction du récit collectif et dans l’instrumentation de l’action. Les développement ce 

chapitre situent ces acteurs centraux, les promoteurs. Ils dominent les processus de 

problématisation et de sélection des instruments. Ils œuvrent ainsi, notamment, à exclure des 

pans entiers de questionnements qui pourraient, pourtant, intéresser la démarche, comme le 

montre les confrontations avec d’autres organisations. A mesure que les instruments 

sélectionnés sont mis en œuvre, les configurations d’acteurs alors mobilisées contribuent à 

redéfinir la démarche et ses instruments. Les promoteurs se confrontent à des acteurs qui 

refusent, contournent ou modifient les instruments proposés. Ces acteurs deviennent alors des 

contributeurs de la démarche. Les réseaux de transcodage, à La Poste, ne sont pas de 

compositions stables. L’enjeu des promoteurs est, pour partie au moins, de faire évoluer les 

rapports qui les lient avec le reste de l’entreprise. Les relations qu’ils nouent avec les 

contributeurs de la démarche en sont le théâtre. 

 

Le transcodage postale, enfin, s’interprète comme un ensemble de processus qui permet de 

faire entrer des normes générales dans un univers situés et d’en produire une 

opérationnalisation contingente. Le transcodage ici observé interprète les principes généraux 

de la thématique plastique à l’horizon des défis postaux, c’est-à-dire qu’il doit permettre de 

construire du sens. L’ancien directeur de la première direction au développement durable du 

Groupe explique que la démarche de « développement responsable » permet de redonner du 

sens au travail. Il pose que les manageurs doivent d’ailleurs « s’appuyer dessus pour 

accompagner les évolutions »467 de leurs entités. Il s’agit en effet de faire progresser les 

évolutions en cours depuis le début des années 90 et qui s’intensifient dans les années 2000. 

                                                
467 Propos recueillis lors d’une réunion nationale des DRDD à la DDDC, en date du 7 juillet 2009. 
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Interprétation de normes générales et compréhension de la notion plastique de 

développement durable 

 

Les normes générales, au sens de principes d’action, diffusées par la notion plastique et 

générique de développement durable circulent au sein de l’entreprise La Poste. Le récit postal 

de la démarche de développement durable concilie des objectifs économiques, sociaux, 

sociétaux et environnementaux. Ce consensus s’avère toutefois mou et, à l’épreuve de 

l’instrumentation de l’action, le transcodage postal permet une légitimation de la rentabilité 

économique. Au concret, la mise en œuvre de la démarche débouche sur le triomphe de la 

rentabilité de court terme. Autre norme générale diffusée par la circulation de la notion 

générique de développement durable, le défi de la transversalité au sein de l’organisation est 

travaillé par le transcodage postal. Tant la construction et la diffusion d’un récit collectif de 

développement durable que l’instrumentation de l’action révèlent néanmoins que l’exercice 

de la transversalité est un défi pour l’organisation postale. Plus encore, si la démarche postale 

de développement durable légitime des réorganisations en cours et contribue à les 

instrumenter, elle se heurte toutefois à l’organisation postale. 

 

Au total, le transcodage postal de la thématique de développement durable marque 

l’intensification des objectifs de rentabilité économique. Instrumentant et légitimant ce 

déplacement des priorités de l’entreprise, le transcodage ne s’interprète pas comme un simple 

ensemble de procédures. Il construit et argumente une démarche qui permet de légitimer des 

logiques commerciales dans une organisation en reconfiguration, souhaitant réajuster ses 

rapports avec l’externe en les orientant vers moins de service public et plus de services 

commerciaux. 
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Le transcodage postal de la notion générique de développement durable tente d’accompagner 

les évolutions successives, et à venir, de l’entreprise. Il s’agit non seulement d’orienter 

l’action de l’entreprise, de la légitimer, mais aussi de mettre en œuvre des instruments 

favorables à une telle évolution. Ces transformations en cours et à venir, visent notamment à 

justifier et à permettre la montée en puissance des enjeux de rentabilité économique. La prise 

en charge de la thématique générale de développement durable offre un registre de 

justifications utiles pour accompagner les transformations à l’œuvre au sein de l’entreprise. 

Néanmoins, ces évolutions sont, non seulement, partiellement indépendantes de la démarche 

de développement durable mais elles peuvent, de surcroît, en freiner la construction et la mise 

en œuvre.  

 

L’entreprise est engagée depuis la fin des années 1990 dans des transformations managériales 

visant à promouvoir la rentabilité et l’efficacité de l’organisation. Les processus de 

« métiérisation », celui de « sociétisation » et, plus largement, le progressif abandon du statut 

public de l’entreprise, produisent des réorganisations dans l’entreprise qui crispent et 

inquiètent une partie des personnels et des interlocuteurs institutionnels. La démarche de 

développement durable offre une occasion de sensibilisation et d’instrumentation opportune 

pour rassurer l’ensemble des parties prenantes de l’entreprise. Elle révèle un travail cognitif 

de construction et de diffusion de représentations sur les rôles que joue l’entreprise auprès de 

la société dans laquelle est insérée. Nous ne saurions comprendre le travail des réseaux de 

transcodage postaux sans interroger les rapports que l’entreprise entretient avec ses 

interlocuteurs institutionnels.  

 

Si nous n’avons ni pu ni voulu poser la question des motivations des acteurs postaux poussant 

à la construction d’une démarche de développement durable, nous ne saurions pas non plus 

poser la question des motivations qui animent les acteurs institutionnels, interlocuteurs de 

l’entreprise sur des territoires infranationaux. En revanche, nous pouvons reconnaître leurs 

attentes quant aux rôles que jouent et devrait jouer l’entreprise La Poste sur les territoires. 

Leurs attentes, leurs réticences, leurs résistances, sont perceptibles dans les interactions que 

ces acteurs nouent avec des représentants de l’entreprise, en local. Ces interactions 

alimentent, contraignent et orientent la démarche postale de développement durable. 

Réciproquement, la démarche postale offre des lieux de rencontre, des occasions de 

négociation et de co-construction entre des représentants de La Poste et des acteurs publics 

locaux. Le transcodage postal de la thématique est pleinement constitué de ces interactions. 
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Aussi, dans le quatrième et dernier chapitre, nous souhaiterions nous pencher plus 

spécifiquement sur le volet interorganisationnel du transcodage postal de la thématique de 

développement durable. Que produit le rapport aux territoires ? Quelles ambitions et 

difficultés posent les interactions avec les acteurs publics locaux ? 

 

Certains commentateurs des évolutions des organisations publiques parlent d’un paradoxe 

heurtant ces organisations publiques. Isabelle Fortier montre ainsi un paradoxe perturbant les 

administrations publiques au Canada. « Mises au service des objectifs économiques, les 

réformes visent à dynamiser les organisations publiques en mettant l’emphase sur la 

compétition et sur l’appât du gain plutôt que sur la coopération et l’esprit de service et la 

dimension humaine des organisations s’en trouve négligés. (…) On reconnaît par ailleurs que 

l’administration publique demeure importante en tant que partie prenante de la gouvernance 

pour la société et la poursuite du bien commun. »468 Ce paradoxe cognitif est perceptible à La 

Poste au regard des rôles que l’entreprise entend jouer au sein de la société dans laquelle elle 

est insérée.  

 

Le récit de continuité construit par les promoteurs de la démarche, pour élaborer le problème 

collectif de la démarche postale de développement durable, propose une légitimité quasi-

naturelle de la démarche. Ce récit propose des arguments pour rallier l’ensemble des 

personnels à leur démarche, mais également les partenaires externes de l’entreprise. Ce récit 

collectif est diffus. Il évolue à force d’interactions entre différents acteurs et sous l’effet 

d’institutions multiples, dans les réseaux de transcodage. Le prochain et dernier chapitre 

questionne les réseaux de transcodage dans leur dimension interorganisationnelle, en 

interaction avec les acteurs publics locaux. 

 

 

  

                                                
468 Isabelle Fortier, Op. Cit., 2010, p. 3.  
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 Chapitre	 4	:	 Territorialisation 469  de l’action de 

l’entreprise et épreuve de plasticité des notions de 

service public et de développement durable 	
 

 

La polycentralité du service public postal, comme celle de la démarche postale de 

développement durable et, plus largement, du secteur postal français, interrogent tant les 

systèmes de représentations convoqués, que les règles d’action collective impliquées ainsi que 

les acteurs mobilisés. Le récit argumentatif de la démarche postale de développement durable 

construit un système de représentations lié aux rôles sociétaux470 que l’entreprise entend 

jouer. A la faveur de ses réseaux de transcodage et, en particulier, de la conciliation proposée 

entre valeurs de service public et rentabilité économique, les promoteurs de la notion de 

développement durable opèrent un rapprochement discret mais certain entre notions de 

développement durable et de service public. Ils continuent ainsi de répondre aux inquiétudes 

et aux attentes de garantie que portent tant une partie des personnels de l’entreprise qu’une 

partie de ses partenaires externes. Le récit postal de la notion de développement durable tente, 

en effet, de produire un argumentaire à la marge de l’entreprise, à destination des ses 

interlocuteurs locaux, essentiellement les collectivités locales.   

 

Face à ces dernières, le transcodage de la notion générique de développement durable essaie 

d’opérer comme une garantie de l’engagement de l’entreprise en faveur du service public 

mais en faveur d’un service public aux contours et aux modalités d’exercice renouvelées. 

Pour cela, le récit tissé, dans sa dimension relationnelle, évite soigneusement d’ouvrir la 

                                                
469 Le présent chapitre nourrit l’ambition d’interroger une dynamique de « territorialisation » à partir de 
l’observation des activités cognitives et pratiques de l’entreprise. Posons d’emblée que la question de la 
composition et de l’exercice de l’action publique en local fait l’objet d’une très importante littérature. Pour ne 
citer que des articles canoniques, Patrice Duran, Jean-Claude Thoenig, « L’État et la gestion publique 
territoriale », Revue française de science politique, 46 (4), août 1996, p. 580-622 ; Jacques Commaille, Bruno 
Jobert (dir.), Les métamorphoses de la régulation politique, Paris, LGDJ, 1998 ; Joseph Fontaine, Patrick 
Hassenteufel (dir.), To Change or not to Change ? Les changements de l’action publique à l’épreuve du terrain, 
Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 2002. Nous adoptons une perspective dans laquelle la territorialisation 
se comprend comme une reconnaissance partagée, par une variété d’acteurs en interactions, d’un problème, de 
normes et d’attentes, sur un espace géographique délimité. 
470 Comme dans le chapitre 3, nous reprenons l’adjectif « sociétal » pour désigner l’argumentation produite par 
les promoteurs postaux de la notion de développement durable. Ils visent alors les rôles que l’entreprise entend 
jouer pour la société dans laquelle elle évolue. Surtout, cet argumentaire permet d’éviter d’ouvrir la réflexion sur 
des externalités négatives de l’activité de l’entreprise, tant sur le plan social que environnemental. Les 
externalités de ses activités sont envisagées au profit de la société dans laquelle elle évolue. 
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réflexion sur les externalités négatives de l’activité de l’entreprise. La stratégie des 

représentants de l’entreprise La Poste, en interaction avec les acteurs publics locaux, est bien 

de contourner les problématiques de l’engagement de l’entreprise en faveur de ses missions 

de service public, du recul de la présence postale dans les zones délaissées, ou encore de 

l’impact environnemental de ses activités. Recourant à une telle argumentation471, les 

promoteurs postaux de la démarche de développement durable défendent un rôle, pour 

l’entreprise, lui permettant de co-construire des politiques publiques locales.  

 

Le quatrième et dernier chapitre de cette restitution de recherche, nous plonge dans l’analyse 

de la proposition faite par les promoteurs postaux de la notion de développement durable. 

L’entreprise a des rôles à jouer au profit de la société. L’argumentaire postal de la démarche 

de développement durable fait la promotion, d’une part, d’une conception et de l’exercice 

d’un service public renouvelé et, d’autre part, de la légitimité de l’entreprise à participer à la 

construction de politiques publiques locales. Il s’agit, pour La Poste, de se proposer comme 

co-décideuse de l’action publique locale, et non comme simple prestataire de services.  

 

Conformément au mouvement enclenché dans les années 1980 et 1990472, les politiques 

sociales s’exercent selon un double mouvement de collaboration, d’une part, entre acteurs 

multiples - publics, privés et mixtes - et de localisation473 d’autre part. L’entreprise La Poste 

n’est évidemment pas exempte de ce double mouvement. Elle y contribue et y participe. Plus 

encore, à la faveur de ses propres transformations, elle joue du double mouvement 

d’ouverture et de localisation de l’action publique sociale pour continuer à exercer un rôle sur 

les scènes d’action publique locale. Au début des années 1990, La Poste devient un 

établissement public autonome. Elle quitte alors le statut d’administration pour devenir un 

établissement public industriel et commercial. Au début des années 2000, elle accélère la 

transformation de son organisation pour intégrer davantage des logiques productivistes tout en 

demeurant un acteur public. Elle illustre alors clairement le phénomène que les observateurs 
                                                
471	Nous l’avons montré dans le chapitre précédent, le récit postal de la démarche de développement durable 
s’entend selon deux angles complémentaires, la dimension relationnelle et la dimension argumentative. Ce récit 
renvoie à la légitimité d’un rôle de l’entreprise que les promoteurs cherchent à promouvoir.  
472 Ce mouvement d’élargissement des acteurs mobilisés ainsi que de localisation des politiques sociales est 
contemporain du mouvement de « managérialisation de l’action publique », c’est à dire de pénétration de 
systèmes de représentations issus de la sphère privée dans la sphère publique. Dans le précédent chapitre, nous 
sommes revenus sur des marqueurs d’une telle managérialisation au sein de l’entreprise postale. Dans ce 
chapitre, nous nous concentrons sur l’action de l’entreprise dans les scènes collectives de gestion publiques 
locales. 
473 Jacques de Maillard, « Le partenariat en représentations : contribution à l'analyse des nouvelles politiques 
sociales territorialisées », Politiques et Management Public, 2000, p. 22 
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anglo-saxons ont décrit bien avant leurs homologues français, par le New Public Management 

(NPM), traduit par le néologisme « managérialisation de la sphère publique ». Enfin, au 

détour des années 2010, l’entreprise accélère encore sa transformation pour devenir la 

première société anonyme (SA) au capitaux 100% publics, transformation structurelle que 

nous désignons comme une « sociétisation », à défaut d’être une stricte « privatisation ».  

 

L’action publique sociale poursuit, elle aussi, depuis plus de trente ans un double mouvement 

de coopération entre acteurs publics, privés et mixtes d’un coté, et de localisation d’un autre 

coté474. Parallèlement, La Poste s’est transformée. Elle fonctionne de plus en plus en fonction 

de systèmes de représentation marchands. Si les objectifs de rentabilité n’ont jamais été 

absents de la conduite des activités postales, si le caractère marchand du service public est 

acquis depuis longtemps, la période observée est marquée par une inversion des priorités et 

par la prévalence des objectifs de rentabilité. Toutefois, l’entreprise demeure en charge de 

missions de service public. Pour les acteurs publics locaux, ces missions de service public 

sont des enjeux prégnants, saillants, voire conflictuels. Pour le dire plus trivialement, 

l’entreprise, malgré ses transformations, a encore fort à faire avec les acteurs publics locaux. 

Elle intervient sur des scènes d’action publique locale. Elle y est interpelée, parfois de 

manière conflictuelle, au sujet de ses missions de service public. Elle constitue également un 

des partenaires privilégiés d’aménagement du territoire, mais aussi de cohésion sociale, 

perçue comme telle par les acteurs publics locaux rencontrés.  

 

Les choix dont elle procède pour exercer ses missions de service public, mais également pour 

l’ensemble de ses activités, pèsent sur la conduite des politiques publiques locales. Au cours 

de la période étudiée, nous avons observé, en même temps qu’une transformation rapide des 

processus d’exercice de ses missions de service public, une recherche de consensus avec les 

acteurs publics et une recherche de pacification des relations. Il s’agit, pour l’entreprise, de se 

rapprocher des territoires, et surtout des acteurs publics locaux. Il s’agit, pour ces derniers, 

d’exercer un rôle dans la conduite des activités commerciales de l’entreprise.  

 

Notre recherche s’est ainsi intéressée à « l’échange politique »475 entre représentants de 

l’entreprise et acteurs publics locaux. Le présent chapitre relate notre attention portée aux 

                                                
474 J. de Maillard, Ibidem. 
475 Nous partageons alors la proposition d’Olivier Nay et d’Andy Smith. Ils posent que les « réformes  de  
modernisation  des  Etats  (privatisation,  déconcentration,  délégation  de  compétences  à  des  autorités  de  
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relations nouées entre des représentants de l’entreprise et leurs interlocuteurs publics locaux, 

en saisissant les intermédiations entre ces organisations locales. Si le récit postal de la 

démarche de développement durable est construit pour emporter l’adhésion de ses partenaires 

publics, mais aussi pour contourner les sujets de désaccords, notre analyse cherche, quant à 

elle, à comprendre ce que ce récit de développement durable modifie dans les intermédiations 

entre La Poste et ses interlocuteurs publics locaux. 

 

L’enjeu pour l’entreprise est d’agir en cadrant et en instrumentant une action collective locale 

favorable à ses intérêts. Les acteurs intermédiaires de l’entreprise se livrent pour cela, en 

partie, à une activité cognitive de médiateur « généraliste »476 visant à faire émerger un sens 

partagé de l’action collective. La démarche postale de développement durable, tant dans son 

récit que dans ses instruments, est mobilisée par les intermédiaires locaux de l’entreprise. 

Nous nous sommes donc demandé si le transcodage de la notion générique de développement 

durable était travaillé pour faire émerger un sens commun partagé et influencer l’action 

collective locale. Nous avons formulé l’hypothèse que la notion générique se pose comme 

l’opportunité de dépasser le problème des missions de service public exercées par l’entreprise, 

problème trop conflictuel dans la médiation entre l’entreprise et ses interlocuteurs publics. 

Notion plastique au transcodage reposant sur la construction de réseaux d’action concrets, la 

notion de développement durable permet de faire valoir les représentations que l’entreprise 

souhaite promouvoir, ses intérêts et de faire accepter des procédures favorables aux intérêts de 

l’entreprise. Ainsi, corrélativement à l’action généraliste déployée par les intermédiaires 

postaux, ceux-ci conduisent une activité de « courtier »477. Ils diffusent et portent les intérêts 

de l’entreprise sur les scènes de négociation collective.  

 

Le rôle et les comportements que l’entreprise La Poste déploie sur des scènes d’action 

publique territoriale illustrent un objet souvent analysé en science politique, celle d’une 

gestion publique composite. Notre analyse pose de manière située la question d’une approche 

concertée des problèmes publics et de l’intervention croisée d’institutions différentes, 

recomposées dans les échanges politiques locaux. Notre plongée empirique dans l’entreprise 

                                                                                                                                                   
régulation,  introduction  des  règles  du  “nouveau  management  public”,  etc.)  tout  comme  la  réévaluation  
du  rôle  des  organisations  privées  dans  les  politiques  publiques  modifient  les  conditions générales de 
l’échange politique. ». O. Nay, A. Smith, « Les intermédiaires en politique : médiations et jeux d’institutions », 
in O. Nay et A. Smith (dir.), Le gouvernement du compromis. Courtiers et généralistes dans  l’action politique, 
Paris, Economica, 2002, p. 50. 
476 O. Nay, A. Smith, Ibidem 
477 O. Nay, A. Smith, Ibidem. 
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La Poste, pendant trois ans, nous a permis de saisir le travail cognitif et institutionnel réalisé 

entre les acteurs postaux et leurs partenaires territoriaux autour de la construction d’une 

démarche postale de développement durable. Nous avons ainsi réalisé une analyse de « la 

"coproduction" des institutions par les acteurs privés, collectifs et publics »478, basée sur la 

participation observante de certains lieux de rencontre interorganisationnels en Picardie et 

Aquitaine. 

 

Concrètement, nous avons participé aux missions de représentants du Groupe La Poste dans 

ces deux régions. Nous avons été intégrée au sein de l’équipe de la DRG Picardie, comme un 

membre de l’équipe, œuvrant en collaboration étroite avec la déléguée régionale au 

développement durable (DRDD) pendant près de deux ans. Observant et produisant des 

activités de médiation à la marge de l’entreprise, notre posture était assimilée, tant par nos 

collègues au sein de la DRG que par les interlocuteurs publics locaux rencontrés, comme celle 

d’une DRDD, mais d’une déléguée à part, dotée d’une extériorité, jouant un double-jeu entre 

objectivation et persuasion. Ce double positionnement, inhérent à notre pratique et reconnu 

par nos interlocuteurs postaux et extra-postaux, n’est pas sans produire des effets. Nous 

reviendrons sur notre pratique et ses effets induits au cours des développements de notre 

analyse.  

 

Nous avons également déplacé notre focale d’enquête pour comprendre l’action locale de 

l’entreprise. Si nous avons participé aux missions de la DRG Picardie pendant près de deux 

ans, nous avons participé et observé le travail de la DRG Aquitaine, pendant un an, au cours 

de plusieurs périodes de quelques mois. Comme nous l’avons déjà précisé dans la première 

partie de ce manuscrit, nous n’avons toutefois pas mené d’enquête selon les mêmes modalités 

entre les deux régions. Sans pouvoir nous prévaloir d’une véritable comparaison, nous avons 

néanmoins cherché à mener des questionnements permettant de distinguer des pratiques 

différentes sur ces deux régions, ou plus exactement dans ces deux configurations479 d’acteurs 

et d’institutions. Particulièrement, nous avons participé à la construction de deux programmes 

interorganisationnels, en lien avec des acteurs publics territoriaux. Le premier programme, 

explicitement présenté par l’entreprise comme un instrument de sa démarche de 

développement durable, organisait l’accueil de populations en situation de vulnérabilité dans 
                                                
478 Bernard Jullien, Andy Smith, Op. Cit.,  2012/1, p. 104. 
479 Nous reprenons la notion de « configuration » telle que développée par E. Négrier pour désigner les 
configurations territoriales observées. E. Négrier parle des « configurations métropolitaines », cf. E. Négrier, 
« Métropolisation et réforme territoriale », Revue Française d’Administration Publique, 2012/1, n° 141, p. 77. 
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les bureaux de poste. Le second, présenté comme un instrument de sa politique 

d’aménagement du territoire, visait à organiser la présence de services en zones rurales. Nous 

avons également contribué à la construction et à la mise en œuvre d’autres instruments 

d’action des deux DRG, spécialement leur « projet de territoire » et d’outils de « veille 

territoriale ». Spécifiquement, le « projet de territoire », proposé comme l’outil central des 

missions des DRG, révèle les missions qu’elles poursuivent, organise les conditions du 

dialogue conduit avec les acteurs publics locaux, mais aussi et surtout, il met au jour la 

dynamique territoriale recherchée par l’entreprise.  

 

La compréhension de l’action locale de l’entreprise ne peut toutefois pas se passer d’une 

lecture des processus nationaux. Pour saisir les processus relationnels que la démarche de 

développement durable tente de produire en local, nous invitons à comprendre les activités de 

médiation des acteurs postaux positionnés à la charnière entre interlocuteurs externes et 

entités postales. Toutefois, comprendre ces activités de médiation implique de les interroger 

au regard des processus collectifs dans lesquels ces intermédiaires sont enchâssés au sein de 

l’entreprise. Les intermédiaires postaux représentent des intérêts collectifs, construits à partir 

de conflits internes, de négociations et de recherche de consensus au sein de l’entreprise. Ils 

sont également construits en considérant les règles de fonctionnement auxquels ils sont 

soumis, mais qu’ils tentent parfois de contourner. Les activités de l’entreprise, en relation 

avec ses interlocuteurs publics locaux, doivent également être comprises en tenant ces conflits 

et ces jeux institutionnels au sein même de l’organisation postale. L’entreprise La Poste est en 

effet une entreprise aux différents pôles de décision. Notre immersion en local ne saurait 

dissimuler l’emprise de l’échelle nationale de décision. Partant, nous avons tenté de suivre au 

plus près les acteurs qui circulaient entre les échelles locales et nationales. Notre enquête a 

toutefois été limitée en fonction des rôles que nos interlocuteurs nous reconnaissaient480 

                                                
480 Notre enquête n’a pas pu atteindre des cercles d’acteurs pourtant décisifs quant à l’action postale en local. 
Notre assimilation à la communauté des DRDD et, plus largement, aux acteurs « corporate » de l’entreprise a 
contribué à la fermeture de certains cercles. Notre extériorité partielle a également freiné notre intégration dans 
certaines arènes. Tout d’abord, nous n’avons jamais assisté à des réunions d’entités territoriales de métiers, ni 
observé les acteurs « de terrain » en contact avec les clientèles, pourtant visées par les programmes d’action 
étudiés. Notre focale ne prend donc pas en compte l’analyse des comportements des agents de terrain, leur 
réception des règles organisationnelles et les arrangements auxquels ils procèdent dans le quotidien de leur 
mission. Une autre étude aurait été nécessaire. Notre analyse porte donc sur la construction et la mise en œuvre 
de ces programmes d’action depuis les cadres organisant les programmes. Par ailleurs, notre observation des 
acteurs en charge de l’aménagement du territoire et des services publics, au sein du Groupe, est limitée. Nous 
n’avons jamais pu assister aux réunions des délégués régionaux aux affaires territoriales, sous l’impulsion de la 
DATSP. Nos sollicitations auprès du Directeur de la DATSP n’ont jamais abouti non plus. Néanmoins, nous 
avons participé aux réunions des DRG, associant DRDD et DRAT. Nous avons ainsi pu collecter des 
informations sur l’action de ces intermédiaires postaux. Les DRAT en Picardie et Aquitaine se sont montrés 
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En suivant les activités d’intermédiaires postaux, nous avons pu questionner l’action publique 

locale associant l’entreprise La Poste et des acteurs publics des territoires concernés. Ainsi 

penchés sur l’analyse des processus à l’œuvre, nous avons choisi de rendre particulièrement 

compte de deux instruments d’action des DRG, pour interroger l’influence de la démarche de 

développement durable dans les relations tissées entre l’entreprise et ses interlocuteurs publics 

locaux. Le programme d’accompagnement de « populations en situation de vulnérabilités » 

est revendiqué comme relevant de la démarche postale de développement durable. Le 

deuxième programme visant l’accessibilité des services en zones rurales et urbaines sensibles 

est disjoint du transcodage postal de la thématique de développement durable. Nous 

proposons ainsi une lecture de l’intermédiation permise par la démarche postale de 

développement durable sur les relations que l’entreprise tisse avec ses interlocuteurs publics 

locaux. 

 

Pour comprendre les processus alors à l’œuvre, il convient de saisir que les rapports entre 

l’entreprise et les acteurs publics territoriaux sont polarisés autour de problèmes construits en 

matière de service public. Il s’agit de la présence physique d’entités postales sur l’ensemble 

des territoires, notamment dans les zones rurales dépeuplées. Les acteurs postaux parlent de 

« présence postale en territoire »481. Il s’agit également de la qualité des services rendus et ce, 

sur l’ensemble du territoire. Pour les acteurs territoriaux publics, cette question est 

parfaitement corrélée à la qualité du service public. Pour les acteurs postaux, la question 

posée est celle de la « qualité de service », service entendu dès lors au sens large. Cette 

suppression linguistique d’une simple épithète n’est évidemment pas neutre et, elle est encore 

moins anodine. Elle est bien plus le nœud du récit. Ou plutôt, cette élision est l’occasion 

d’une re-problématisation postale de la notion de service public, présentée comme sa 

« modernisation » en s’appuyant notamment sur sa démarche de développement durable. Au 

local, au contact des acteurs publics territoriaux, les démarches postales mettent ce récit 
                                                                                                                                                   
collaboratifs, tout en préservant farouchement leur pré-carré de missions. Enfin, nous n’avons jamais pu intégré 
une instance pourtant essentielle en local, les CDPPT. Ces instances organisent pourtant les rapports entre 
représentants de La Poste en local et acteurs publics locaux. Ici, la non-assimilation totale de mon rôle comme 
celui d’un acteur postal a sans nul doute bloqué mon accès à ce terrain. Pour autant, nous avons eu accès à leur 
compte-rendu. Tout en étant des reconstructions orientées vers la conduite d’intérêts postaux, ces compte-rendu 
renseignent sur les positions que les acteurs du Groupe, en local, reconnaissent à leurs interlocuteurs locaux, au 
sein des métiers et parmi les représentants des collectivités locales. Ces restitutions livrent également une version 
d’enjeux communs dégagés et surtout des points de friction et de désaccord. Notre participation à de multiples 
interactions entre DRDD et acteurs publics locaux nous a permis d’affiner notre compréhension des points de 
compromis, des intérêts partagés et des conflits entre La Poste et ces interlocuteurs publics locaux.  
481 La « présence postale » regroupe tant les bureaux de poste que d’autres formes de « guichet » pour proposer 
des services postaux. La loi de 2008 sur le service universel postal autorise les disparitions de bureaux de poste 
au profit d’agence postale communale (APC) ou de relais poste commerçant (RPC). 
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collectif à l’épreuve. C’est ainsi que nous avons pu éprouver la tentative postale d’associer 

des représentations, liées à la notion de service public, d’intérêt général et de développement 

durable, pour subsumer des distinctions en terme de modalités de fonctionnement mais aussi 

de garanties juridiquement structurées et institutionnalisées. Ainsi, en observant et en 

contribuant aux missions de deux DRG, nous avons pu questionner un mouvement de 

territorialisation de l’action postale mais également analyser la mise à l’épreuve, par l’action 

concrète, des rapprochements tissés entre modernisation du service public et démarche postale 

de développement durable. Au total, cette plongée, dans les focales locales de l’action de 

l’entreprise, au contact des acteurs publics territoriaux, nous interroge sur la capacité de 

l’entreprise à participer à la composition et à la recomposition de l’action publique territoriale.  

 

Le présent chapitre met tout d’abord en lumière les processus à l’œuvre tendant à modifier les 

rapports interorganisationnels de l’entreprise pour ensuite éclairer le rôle joué par la démarche 

postale de développement durable dans le renouvellement de ces échanges politiques 

territorialisés.  
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1. L’échange	 politique	 territorialisé 482 	comme	 enjeu	 de	

réorganisation	de	l’entreprise	La	Poste		
 

Bien que placé sous la tutelle de l’Etat, comme tout service public en « réseaux interconnectés 

à une vaste échelle territoriale qui transcende les frontières nationales »483, le secteur postal 

entretient néanmoins des rapports étroits avec les collectivités locales dans l’exercice concret 

de ses activités et de ses missions de service public. Les activités des opérateurs historiques de 

services publics, comme l’entreprise La Poste, présentent une incidence essentielle pour les 

collectivités locales. Elles concourent en effet au développement économique local, à 

l’aménagement du territoire et à la lutte contre l’exclusion et contre les inégalités sociales. 

Pour le dire autrement, les activités de l’opérateur historique du service public postal 

emportent des conséquences en termes de cohésion sociale.  

 

Ces instruments sont mis en œuvre, essentiellement, par les représentants du Groupe en 

territoire. Toutefois, leurs missions s’avèrent encadrées et limitées par les résistances 

organisationnelles qui structurent l’entreprise 484. La dimension organisationnelle et des 

logiques contradictoires à la territorialisation encadrent largement l’action territoriale de 

l’entreprise. Celles-ci sont à saisir aux côtés de la compréhension des rôles et des pouvoirs de 

régulation, ou « d’aiguillon »485, que les interlocuteurs locaux exercent sur l’action territoriale 

de l’entreprise. Ce n’est qu’en saisissant ces deux dynamiques, intraorganisationnelles et 

interorganisationnelles, que l’on peut comprendre l’action de l’entreprise en interaction avec 

                                                
482 Un échange politique territorialisé se définit comme « une transaction ou une série de transactions entre 
plusieurs ressources et acteurs dont l’enjeu majeur est constitué par l’action publique au sein d’un territoire 
donné et/ou entre territoires. Ces transactions dépendent de règles du jeu politique et influencent leur 
changement afin de légitimer les protagonistes et rendre efficiente l’action publique. » Emmanuel Négrier, « 
Échange politique territorialisé et intégration européenne », dans Richard Balme, Alain Faure, Albert Mabileau 
(dir.), Les nouvelles politiques locales. Dynamiques de l’action publique, Paris, Presses de Sciences Po, 1999, p 
117. 
483 François-Mathieu Poupeau, Op. Cit., 2004, p.11. Il distingue alors les services publics d’échelle nationale ou 
internationale, placés sous tutelle de l’Etat, des services publics en réseaux d’échelles locales, placés sous tutelle 
des collectivités locales.  
484 Notre chapitre précédent révèle les diverses tensions organisationnelles. A l’occasion de l’étude de l’action de 
l’entreprise au prisme de ses interactions avec les pouvoirs publics locaux, ces tensions se manifestent également 
et expliquent un certain nombre de processus.  
485 François-Mathieu Poupeau, Op. Cit., 2004, p.19. 
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des interlocuteurs d’autres organisations, particulièrement publics et locaux comme nous nous 

sommes consacrées à l’observer.  

 

L’observation ethnographique de nombre d’échanges politiques interorganisationnels sur 

deux régions, mais aussi celle des échanges au sein de l’entreprise, entre échelles de 

gouvernement et entités mobilisées, nous plonge dans l’analyse de cette ambition territoriale 

que nourrit et affiche la direction de l’entreprise, particulièrement au détour de l’année 2008 

avec la mise en place des représentants du Groupe en territoire. Mais que signifie une 

territorialisation de son action pour un grand opérateur historique de service public en 

transformation vers toujours plus de logiques commerciales ? La territorialisation de l’action 

postale nous interroge sur la notion de territoire486, mais aussi sur la construction collective de 

l’action publique. Nous interrogeons ainsi le travail politique des acteurs en présence pour 

faire évoluer des règles d’action commune. Il s’agit également de nous interroger sur le travail 

de légitimation mené par ces acteurs pour imposer leur position dans les débats, leurs intérêts 

et leurs modalités d’instrumentation.  

 

Entre recherche de légitimité des acteurs postaux, conduite du changement dans des espaces 

politiques locaux et, re-problématisation de l’exercice des services publics postaux, cette 

première sous-partie tente de dégager ce que les processus à l’œuvre, entre 2008 et 2012, 

permettent de modifier dans ces configurations d’acteurs et d’institutions territorialisées. 

Cette première sous-partie propose ainsi de mettre à plat les ambitions de l’entreprise, les 

règles organisationnelles et interorganisationnelles mobilisées et travaillées, mais aussi les 

pratiques concrètement menées par les représentants postaux en interaction avec les 

collectivités locales. Notre analyse met en évidence les ambiguïtés d’un processus de 

territorialisation d’une partie de l’action publique locale, aux prises avec l’exercice concret 

des activités postales. Une partie des acteurs postaux partagent avec les acteurs publics locaux 

l’ambition d’enrichir des échanges politiques territorialisés. Toutefois, cette ambition est 

confrontée à des mouvements contradictoires et des conflits au sein de l’entreprise.  

                                                
486 Nous retenons la définition à la fois institutionnaliste et relationnelle qu’Andy Smith donne à partir des 
travaux de Ruggie, « un espace géographique institutionnalisé, c’est-à-dire un espace qui repose sur un ensemble 
stabilisé de règles, de normes et d’attentes. ». Andy Smith, « Territoire », in Romain Pasquier et al., Dictionnaire 
des politiques territoriales, Presses Universitaires de Sciences Po, 2011, p. 469. John G. Ruggie, « Territoriality 
and Beyond : Problematizing Modernity in International Relations », International Organization, 47 (1), 1993, p. 
139-174. 
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1.1. La	 recherche	 d’échange	 politique	 territorialisé	 comme	

tendance	partagée	avec	ses	interlocuteurs	publics	locaux		

 

Une dynamique orientée vers les « territoires », c’est-à-dire de consolidation, ou 

d’amélioration, des rapports entretenus entre l’entreprise et ses interlocuteurs publics locaux, 

mais aussi de recherche de légitimité pour intervenir dans l’action publique locale, est 

clairement revendiquée et instrumentée au sein de l’organisation postale. Cette ambition de 

tisser des liens, ou plutôt de restaurer des liens, avec les collectivités locales entre en 

résonnance avec les attentes des acteurs publics qui cherchent à jouer un rôle dans la conduite 

des activités postales. Ces deux mouvements contribuent à redécouvrir ou à créer des espaces 

d’échanges politiques territorialisés entre La Poste et des acteurs publics locaux. Les lieux de 

rencontre interorganisationnels que nous avons observés fonctionnent comme des espaces de 

lutte entre acteurs pour imposer leur légitimité et leur version des règles d’actions communes. 

Néanmoins, l’action des intermédiaires postaux, impliqués dans ces rencontres à la marge de 

l’entreprise, se heurte aux résistances internes à l’organisation postale. Celle-ci est animée par 

des logiques contradictoires, de déterritorialisation487.  

 

1.1.1. Le	partage	d’enjeux	de	territorialisation	ou	la	recherche	d’espaces	

politiques	communs	reconfigurés.	

 

Une partie des acteurs postaux cadre l’amélioration ou la création de liens avec les 

collectivités territoriales comme un enjeu majeur pour la pérennité de l’entreprise. Le cadrage 

de cet enjeu rencontre un mouvement qui anime les collectivités territoriales, les poussant 

vers des liens plus ténus et renouvelés avec les opérateurs historiques de service public tels 

que La Poste. Cette convergence de mouvement « territorial » donne lieu à des compositions 

de configurations d’acteurs territoriaux. Le travail politique envisagé par les organisations, sur 

les institutions et les représentations qui régulent leurs interactions, évoque toujours les 

                                                
487 François-Mathieu Poupeau met en évidence des logiques contradictoires à l’œuvre en raison de la mise en 
œuvre de la libéralisation des services publics. Il montre une logique de « reterritorialisation » animant les 
collectivités territoriales mais aussi les opérateurs historiques de service public. Cette logique est composée 
notamment sous l’influence d’un mouvement contradictoire, celui de « déterritorialisation » résultant, selon 
l’auteur, de la « libéralisation qui s’accompagne dans le même temps de contraintes fortes pour les opérateurs 
historiques en terme de productivité et de compétitivité. ». cf. F.-M. Poupeau, Op. Cit., 2004, notamment dans 
son chapitre 5 « La transformation du système de régulation locale du service public, p. 171 et s. 
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pratiques de service public. Que les représentants des organisations oeuvrent pour distinguer 

leur démarche de l’exercice de missions de service public, qu’ils assoient leur légitimité sur 

des pratiques partagées de service public, ou qu’ils tentent d’organiser une pratique composée 

par des enjeux de rentabilité, les rapports entre La Poste et ses interlocuteurs publics locaux 

questionnent la notion de service public et ses modalités d’organisation. 

 

Légitimation	de	la	re-problématisation	du	rapport	aux	collectivités	locales	par	la	

direction	du	groupe	La	Poste		

 

L’organisation postale, par l’intermédiation des représentants du Groupe en territoire, 

construit un cadrage des ressources et des opportunités en local. Ce processus permettrait de 

définir des espaces d’échanges politiques que La Poste entend investir. Comme F.-M. 

Poupeau l’observe chez EDF, «  les collectivités locales, dont on (re)découvre les multiples 

fonctions, dont celle d’autorité concédante, font l’objet d’une attention toute particulière : 

mise en place d’interlocuteurs privilégiés pour les élus, élaboration d’offres de services 

spécifiques, meilleure gestion des contrats, travail plus approfondi sur la coordination des 

travaux, etc. »488 

 

Les rapports noués entre les collectivités territoriales et La Poste ne sont pas récents. Il est un 

marqueur des transformations respectives des organisations en interactions. Avant une 

réorganisation majeure en 2008 créant la « filière corporate territoriale »489, l’organisation 

postale été déjà dotée de représentants intermédiaires, en lien avec les partenaires publics 

locaux. La Poste négocie depuis longtemps avec les acteurs publics locaux, en raison de ses 

missions de service public, particulièrement en raison de sa mission d’aménagement du 

territoire, à la faveur de la répartition de ses entités d’accueil des publics, les bureaux de 

poste. La création de la « filière corporate » en territoires, en 2008, est présentée comme un 

instrument de la mise en place du nouveau cadre légal dans lequel évoluent les missions de 

                                                
488 F.-M. Poupeau, Op Cit, 2004, p. 177. 
489 L’expression « filière corporate », issue de jargon postal, désigne les représentants du Groupe à l’échelle 
nationale et aux échelles locales. En 2008, des équipes « corporate » sont positionnées en local, aux échelles 
régionale et départementale. Le « corporate » représente des directions thématiques et des filières fédérant les 
différents métiers de l’entreprise. Nous empruntons parfois ces expressions postales. Le plus souvent nous 
désignons ces acteurs postaux, membres de la filière corporate, en parlant d’acteurs du Groupe. Le « corporate » 
est également désigné par le Groupe. Il s’agit, avant tout, de distinguer les acteurs dits « opérationnels » c’est-à-
dire les membres des unités d’affaires (métiers) des acteurs du Groupe qui appartiennent à l’entité censée fédérer 
les métiers.  
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l’entreprise. La même année est adoptée la nouvelle loi de service public postal pour la 

période 2008-2012. Sans prétendre rendre compte de la longue évolution des liens et des 

échanges politiques entre l’organisation postale et les collectivités locales, notons simplement 

que La Poste, notamment en raison du réseau de ses bureaux de poste et de sa mission 

d’aménagement du territoire est dotée d’acteurs postaux chargés de négocier avec leurs 

partenaires publics locaux. L’attention portée, par La Poste, à ses partenaires publics locaux 

est le fruit de son histoire et de ses transformations successives. La période étudiée en est 

l’héritière. Il nous intéresse, ici, de nous concentrer sur l’intérêt que porte l’entreprise pour les 

acteurs publics locaux, à partir de la réorganisation de l’entreprise, en 2008, créant la « filière 

corporate territoriale ». Les représentants du Groupe, en local, négocient avec les 

collectivités territoriales. L’action de ces représentants est tournée vers la modification des 

conditions d’exercice des missions de service public. L’utilisation de la part 3 du fonds 

national de péréquation territoriale, comme le montre l’encadré suivant, est mobilisée pour 

faire évoluer la présence postale en territoires.  

 

Encadré n° 2 : Instrument de négociation locale pour la modification des conditions 

d’exercice des missions de service public : 

 

Par l’utilisation du fonds de péréquation, sa part 3 soumise à la concertation avec les 

collectivités locales, dans le cadre des CDPPT, La Poste renforce les points de contact 

existants. Aussi, à partir d’un dispositif prévu dans le cadre de ses missions de service public, 

l’organisation, notamment par la mobilisation de la DATSP et de ses représentants locaux, 

enrichie l’offre de services dans ses bureaux de poste et rejoint la démarche encouragée par 

l’Etat et notamment le comité interministériel pour l’aménagement du territoire (CIAT) du 

mois de juin 2010. Le fonds de péréquation « continuera à garantir le financement des 

partenariats, anciens et futures, à participer à celui des bureaux de poste à faible activité et à 

l’amélioration de l’accueil »490. La part 3 du fonds de péréquation « en 2009 et en 2010 est 

mobilisée, pour améliorer l’accueil dans les bureaux. Je ne verrai que des avantages qu’elle 

puisse plus largement contribuer à l’amélioration qualitative de l’offre ; nouveaux relais 

poste commerçants, installation de visio-guichets, maillage de distributeurs de billets… Enfin, 

je vous invite à réfléchir aux modalités selon lesquelles nous pourrions accompagner en ZUS 

                                                
490 Extrait d’un discours du président Bailly, du 8 sept 2009. 
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et dans les DOM nos clientèles les plus fragiles pour leur permettre un meilleur accès à nos 

services. »491 

 

Nous avons pu assister à la première réunion de bilan, après dix mois de mis en place, des 

structures « territoriales » du Groupe. Elle nous a permis de récolter des informations sur les 

objectifs rapportés comme ceux de la création d’une « filière territoriale » pour représenter le 

Groupe à des échelles locales. Les enjeux de légitimité de la filière apparaissent également. 

Des questions organisationnelles, internes à l’entreprise, sont soulevées. Des ambitions 

relationnelles avec les collectivités territoriales apparaissent. Il ne s’agit plus uniquement de 

négocier les conditions d’exercice des missions de service public, mais encore de dépasser 

cette problématique. 

 

La	quête	d’une	position	concurrentielle	sur	les	territoires	

 

La relation aux collectivités territoriales est placée au cœur de l’instrumentation de l’action 

postale commerciale. Cette relation doit être approfondie pour conserver un rôle d’opérateur 

dominant dans un nouveau paysage économique concurrentiel492. Comme F.-M. Poupeau 

l’observe chez EDF, il s’agit pour La Poste de prôner une « réforme de culture »493. « De 

nouvelles valeurs sont prônées, qui constituent un changement profond dans les mentalités : 

culture du service, de l’autonomie, du résultat et non plus simplement de l’excellence 

technique, du respect des règles et d’une logique de moyens. »494 Il s’agit de replacer le client 

au cœur de toute problématique postale. Aux échelles locales, les représentants du Groupe ne 

cessent de marteler la nécessité de faire progresser une « culture du service » 495 , 

particulièrement dans les démarches des métiers et non plus, simplement, de la performance 

technique. Certains acteurs locaux des métiers - directeurs de bureau de poste en Picardie et 

en Aquitaine, responsable qualité au Courrier en Picardie, correspondants développement 

durable de l’Enseigne en Picardie – confient qu’après une culture du respect de la règle et des 
                                                
491 Ibidem. 
492 Notre propos renvoie ici à l’analyse du positionnement concurrentiel recherché par les anciens opérateurs de 
service public en réseau de F.-M. Poupeau. François-Mathieu Poupeau, 2004, Op. Cit. L’auteur renvoie à la 
perspective d’une mise en concurrence prochaine pour expliquer le changement de représentations mobilisées 
pour cadrer les échanges avec les collectivités territoriales. « Il s’agit de “faire entrer le client au cœur de 
l’entreprise”. » L’auteur parle alors de « réforme de culture » au sein de l’opérateur historique du service public 
de l’électricité, EDF. Cf., F.-M. Poupeau, Op. Cit., 2004, p. 176-177.  
493 F.-M. Poupeau, Op. Cit, 2004, p. 176. 
494 F.-M. Poupeau, Op. Cit, 2004, p. 177. 
495 Ibidem. 
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procédures, une culture technique et de la performance industrielle s’est imposé dans les 

logiques de leurs organisations. Aujourd’hui, ils reconnaissent que la « culture client » peine à 

s’installer. Les économies de coûts et les performances industrielles continuent de se poser 

comme l’alpha et l’oméga de la mesure des performances des établissements. Toutefois, ils 

reconnaissent également que le cadrage des démarches autour de la prise en compte des 

clients, reconnus comme des publics aux besoins spécifiques, bénéficie de la diffusion de 

représentations sur le péril concurrentiel qu’encoure l’entreprise à l’heure de la libéralisation 

complète de ses activités. Cette course au maintien de la centralité de La Poste sur un marché 

dorénavant concurrentiel est largement représentée comme une condition de la survie de 

l’entreprise, particulièrement dans les discours managériaux des entités locales des métiers 

que nous avons pu récolter. Pour autant, au cours de notre enquête, aucune preuve d’une 

concurrence dangereuse sur les marchés postaux, en France, n’a été apportée. En revanche, la 

perte des volumes d’activité, elle, s’illustrait très concrètement. La nécessité de prendre en 

compte et de différencier des clients, en fonction « de leurs besoins spécifiques », alors 

envisagés comme des cibles commerciales à satisfaire est légitimée par la baisse des volumes 

d’activités. Les représentations de la concurrence, encore sans effet496, et les représentations 

de la baisse effective du volume d’activités légitiment une progression des logiques 

commerciales, notamment tournées vers les acteurs publics locaux. 

 

Notamment du fait de cette dynamique commerciale, les acteurs publics locaux sont 

envisagés comme des « clients de confiance », des clients privilégiés qu’il s’agit de séduire. 

Les rapports qui lient La Poste aux collectivités territoriales sont, à cette occasion, travaillés 

pour modifier tant les représentations mobilisées par les acteurs postaux et par leurs 

interlocuteurs publics que les règles qui organisent leurs interactions. Dès le début des années 

1990, des fonctions sont prévues pour assurer une meilleure gestion des contrats avec les 

collectivités, pour élaborer des offres de services spécifiques notamment. Les métiers, 

organisés en unités d’affaire, prolongent ces fonctions et les organisent également en local. 

Toutefois, en 2008, la création de la « filière corporate territoriale » atteste une modification 

dans les représentations portées sur les acteurs publics locaux et sur les rapports qui doivent 

les lier à l’entreprise. Les DRG constituent la mise en place d’interlocuteurs privilégiés pour 

les élus, mais aussi pour l’ensemble des autorités déconcentrées et décentralisées. Elles 

                                                
496 Nos observations nous obligent à éviter de corréler la libéralisation des services publics à une montée en 
puissance des logiques commerciale au sein de La Poste. Davantage, il s’agit de représentations de périls 
envisagés et non effectifs qui légitiment cette importance accordée aux logiques commerciales. 
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assurent également un travail de mise en cohérence des offres postales au regard de ce 

qu’elles identifient comme les attentes des partenaires publics locaux. Ils doivent construire 

des configurations territorialisées capables de produire des relations commerciales bénéfiques 

pour l’entreprise. 

 

Le lien interorganisationnel est ainsi fondé à la fois sur une histoire et des intérêts partagés, 

mais aussi sur la transformation du cadrage des enjeux associés à la relation avec les 

collectivités locales. Les DRG doivent permettre de pacifier et d’améliorer les relations au 

sujet du service public et de la présence postale, mais elles doivent également permettre 

d’envisager les collectivités comme un marché à conquérir. La logique commerciale, accrue 

et légitimée par la crainte de la concurrence, complète ainsi un rapport au territoire ancré 

depuis longtemps. Poursuivant l’objectif de modifier « l’univers institutionnel » 497  qui 

conditionne les rapports de l’entreprise avec les collectivités locales, la direction de 

l’entreprise souhaite modifier les règles et les représentations qui alimentent les rapports 

interorganisationnels braqués sur l’exercice des missions de service public. 

 

L’organisation postale, par l’intermédiation des représentants du Groupe en territoire, 

construit un cadrage des ressources et des opportunités en local. Ce processus permettrait de 

définir des espaces d’échanges politiques que La Poste entend investir. Comme F.-M. 

Poupeau l’observe chez EDF, «  les collectivités locales, dont on (re)découvre les multiples 

fonctions, dont celle d’autorité concédante, font l’objet d’une attention toute particulière : 

mise en place d’interlocuteurs privilégiés pour les élus, élaboration d’offres de services 

spécifiques, meilleure gestion des contrats, travail plus approfondi sur la coordination des 

travaux, etc. »498 

 

Dépassement	de	 la	pratique	du	service	public	 comme	nouvel	horizon	des	 rapports	avec	 les	

acteurs	publics	locaux	

 

La direction de l’entreprise, au tournant de l’année 2008, à la faveur du nouveau contrat de 

service public signé avec l’Etat, pour la période 2008-2012, accentue une tendance pour 

modifier les univers institutionnels qui régissent les rapports qu’elle noue avec les 

                                                
497 O. Nay, A. Smith, Op. Cit., p. 52. 
498 F.-M. Poupeau, Op. Cit., 2004, p. 177. 
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collectivités territoriales. L’évolution recherchée des rapports de force qui la lient avec les 

collectivités territoriales n’est pas récente. En 1994, Eric Blin, dans une étude sur une 

recomposition du réseau postal, écrivait déjà que La Poste, forte d’une présence spatiale 

inégalée par les autres services publics français, avec ses 17 000 points de contact sur 

l’ensemble du territoire français, cherchait à rationnaliser son organisation géographique et 

ce, depuis 1989. Dans un souci, d’une part, d’efficacité et d’équité (en raison de ses missions 

de service public)499, La Poste cherche à réorganiser la répartition des bureaux. Si l’efficacité 

alors visée était celle de l’équilibre financier et surtout de la qualité de services rendus dans 

l’ensemble des bureaux de poste, il montre déjà comment La Poste cherche à faire évoluer la 

répartition de ses bureaux de poste en fonction de critères de coûts de fonctionnement et de 

rentabilité des bureaux. De surcroit, cette étude du début des années 1990, c’est à dire au 

lendemain de la transformation de l’ancienne administration en établissement public industriel 

et commercial, relève que l’implantation des bureaux de poste demeurent le produit d’une 

négociation politique avec des élus locaux, les maires, très attachées à la ressource 

politique500 que représentent l’implantation des bureaux de poste dans leurs communes. Les 

négociations avec les acteurs publics sont, depuis longtemps, marquées par la recherche 

d’efficacité des modalités d’exercice du service public pour l’opérateur.  

 

Il nous semble, toutefois, que les interactions à l’œuvre, à partir de 2008, visent davantage un 

recadrage des enjeux liés aux relations territoriales de La Poste, pour contourner les conflits 

liés aux modalités d’organisation des services publics, et non plus seulement à la 

rationalisation de son organisation. Cette tendance se concrétise dans une instrumentation, 

utile à la construction d’espaces d’échanges territoriaux, composés de configurations plus ou 

moins stables et pérennes. Ce processus mobilise des équipes de représentants de l’entreprise 

positionnés à la charnière entre les intérêts et les règles collectives travaillés au sein de 

l’organisation postale et des interlocuteurs publics infranationaux. Ces acteurs, représentant 

l’entreprise, en local, ne sont évidemment pas les seuls à contribuer à la territorialisation de 

l’activité de l’entreprise, mais ils apparaissent comme les points de circulation et de 

recomposition de règles, de procédures, de représentations à la faveur de processus multiples. 

 

                                                
499 Eric Blin, Repenser le réseau postal, Rouen, Publications des Universités de Rouen, « Nouvelles données de 
géographie », 1994. 
500 F.-M. Poupeau, Op. Cit., 2004, p. 19-20. 



 347 

En dotant l’organisation postale de représentants du Groupe en local, il s’agit de renouveler 

les rapports interorganisationnels construisant des configurations territorialisées501. Il s’agit de 

modifier les systèmes de représentations qui animent les interactions entre La Poste et ses 

partenaires publics locaux en déconnectant leurs rapports de l’exercice des missions de 

service public et leur conflictualité. Pourtant, la légitimité de l’entreprise La Poste, pour 

participer à l’action collective des territoires, est construite sur son histoire d’opérateur 

historique de service public. Dès lors, apparaît le difficile travail argumentatif que doivent 

produire les représentants du Groupe en local, reposant sur une dualité cognitive subtile. Il 

s’agit de proposer que La Poste, du fait de son histoire d’opérateur de service public, dispose 

d’une expertise tant en matière d’aménagement du territoire, sur des questions d’accessibilité 

des services, qu’en matière d’accompagnement des populations en situation de vulnérabilités. 

Il s’agit aussi de convaincre ses partenaires publics que La Poste peut et doit sortir du cadre 

de ses missions de service public pour contribuer plus largement aux territoires dans lesquels 

elle joue un rôle essentiel pour la cohésion sociale. 

 

Après un an d’exercice, toutefois, les équipes des DRG expriment quasi-unanimement un 

constat. Ils expriment, unanimement, que « La Poste n’est pas identifiée comme un acteur à 

sa juste valeur sur la région » 502 . De ce constat, dénoncé comme une entrave au 

développement de l’entreprise, les représentants du Groupe dégagent une ambition, « être 

identifié, en 2012, comme un acteur majeur du territoire »503. Il s’agit alors d’échapper aux 

représentations, règles, procédures et habitudes historiquement ancrées, dans le cadre de 

l’exercice du service public, et d’inscrire les relations avec les acteurs publics locaux dans un 

nouvel univers institutionnel adapté à un « groupe de services performants et innovants. »504 

 

                                                
501 Nous reviendrons plus avant, dans ce chapitre, sur ce que nous désignons par des « configurations 
territorialisées ». A ce stade, il nous importe de poser que les acteurs postaux produisent des espaces d’échanges 
avec les collectivités territoriales. 
502 Constat exprimé comme une difficulté dans leur mission, un risque pour l’entreprise, et partant comme un 
objectif de leur mission. Ils reconnaissent qu’il leur revient de contribuer à modifier cette représentation locale 
des rôles de l’entreprise. Propos recueillis lors des ateliers thématiques de travail collectif organisés dans le cadre 
des « 1ères rencontres territoriales » organisées les 24 et 25 novembre 2008. 
503 Ibidem. 
504  Propos tenus dans ces ateliers thématiques de réflexion collective pour améliorer les modalités de 
fonctionnement des équipes des DRG. Journées « 1ères rencontres territoriales », Ibidem. Propos tenus par les 
encadrants et animateurs de ses ateliers, membres de la DATSP ou DDDC., c’est-à-dire, les équipes du Groupe 
situées à l’échelle nationale. 
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Plus encore, la direction du Groupe ambitionne que l’entreprise, par l’intermédiaire de ses 

représentants locaux, occupe une place décisive dans l’action collective des territoires505. Pour 

se faire, la direction du groupe construit un argumentaire sur la légitimité des rôles exercés 

par les activités de La Poste en local, là encore, justifiée par la mise en avant de ses pratiques 

historiquement ancrées en faveur de l’intérêt général, de l’aménagement du territoire, de la 

qualité de vie des citoyens et de l’égalité de traitement des citoyens. Encore une fois, la 

mobilisation de représentations de son passé en tant qu’opérateur historique de service public, 

le rappel de ses missions de service public actuelles, mais également la mise en avant de 

l’importance de l’ensemble de ses activités pour la cohésion sociale des territoires, sont 

convoquées pour asseoir la légitimité de l’entreprise dans l’action collective locale. Le récit 

construit et diffusé, tant au sein de l’entreprise qu’à l’adresse de ses partenaires publics 

locaux, met en avant les savoir-faire spécifiques constitués à la faveur de sa pratique ancienne 

d’opérateur de service public de proximité pour revendiquer une place de choix dans les 

échanges politiques territoriaux. C’est ainsi que les communications internes et externes, 

produites par la direction de la communication du Groupe, revendiquent « une dynamique de 

production fédérant les acteurs autour d’un savoir-faire spécifique »506 pour légitimer une 

position d’acteur incontournable des territoires, fort de savoir-faire spécifiques historiquement 

construits par ses interactions au plus près des populations et des élus locaux.  

 

Plus encore, la direction du Groupe mobilise des représentations liées à des enjeux 

d’attractivité des territoires pour faire valoir l’incontournabilité de sa position dans les 

échanges politiques tournées sur le développement local. La Poste est un « moteur de 

l’attractivité des populations avec ses services de proximité »507. Les services postaux sont 

présentés comme utiles et nécessaires aux autorités territoriales qui œuvrent au 

développement de la consommation sur leur territoire, en misant sur le tourisme, le commerce 

ou adoptent une stratégie résidentielle pour attirer de nouvelles populations. Il s’agit de 

diffuser des systèmes de représentation faisant échos aux cadrages des ambitions des 

collectivités territoriales telles que les conseils régionaux, particulièrement investis dans la 

construction de problématiques de « développement des territoires », d’« attractivité des 

territoires » notamment. Ce faisant, les représentants de l’entreprise déplacent le problème 

                                                
505 Nous interrogerons plus avant l’ambition du groupe La Poste de mobiliser des ressources pour exercer un rôle 
dominant dans la compétition politique à l’œuvre sur les scènes d’action publique locale, dans notre analyse de 
l’exercice concret de configurations territoriales (cf. 1.2.1). 
506 Note interne, direction de la communication du Groupe, juin 2009, p. 6-7. 
507 Ibidem. 
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commun envisagé avec leurs interlocuteurs locaux, depuis les modalités d’exercice des 

missions de service public, vers la valorisation de l’ensemble des activités commerciales de 

l’entreprise. Cette « polarisation vers les territoires », la re-problématisation des rapports entre 

La Poste et les collectivités et, partant, cette recherche de légitimation de rôles dans l’action 

collective des territoires résonnent, en effet, avec la problématisation de l’action collective par 

les collectivités locales elles-mêmes.  

 

Ambigüité	 des	 rapports	 avec	 l’entreprise	 envisagés	 par	 les	 acteurs	 publics	

territoriaux		

 

Des interactions continues et régulières avec La Poste sont recherchées par les acteurs publics 

locaux. L’Etat rappelle, en 2008, que le développement des territoires doit être partagé avec 

La Poste. Cette idée figure dans la loi de service public postal pour la période de 2008 à 2012. 

Des interactions sont menées régulièrement entre les acteurs publics territoriaux et La Poste. 

Ceux-ci partagent des objectifs communs largement cadrés autour de l’aménagement des 

territoires, la compétitivité et l’attractivité des territoires. Ces thématiques d’action, toutes 

irriguées par des cadres cognitifs teintés de New Management Public, ouvrent des espaces de 

confrontations. Les acteurs territoriaux n’en sont pas moins animés par des intérêts différents 

de ceux poursuivis par la direction de l’entreprise La Poste.  

 

Des	 cadres	 cognitifs	 orientés	 vers	 la	 performance	 de	 l’action	 pour	 ouvrir	 des	 espaces	 de	

négociation	

 

La recherche de performance de l’action, poursuivie par les acteurs publics territoriaux, fait 

écho aux arguments en termes d’attractivité des territoires mis en avant par les représentants 

postaux. Les acteurs publics territoriaux « doivent aussi tenir compte des attentes de 

performance de l’action publique influencées par le New Public Management »508. Le New 

Public Management offre une fenêtre d’opportunité, pour les acteurs publics comme pour 

leurs partenaires économiques, publics, parapublics et privés, de confrontation dans un espace 

                                                
508 Rémy Petitimbert, « Monétarisation des services écosystémiques comme référence d’action publique : 
institutionnalisation d’une norme “performante” de l’action publique environnementale », Pôle Sud, 2018/A, 
n°48, p. 75. L’auteur fait ici référence aux travaux de C. Hood, 1995.,  « The “New Public Management” in the 
1980s : Variations on a Theme », Accounting, Organization and Society, 1995, Vol. 20, n° 2/3, pp. 93-109. 
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cognitif commun, en ce qui concerne au moins des objectifs de performance. Ce management 

public qui procèderait de la diffusion, dans l’administration, de « l’“esprit d’entreprise” en 

mettant à profit la performance des instruments de gestion managériale que le secteur privé a 

su mobiliser pour être en adéquation avec la vérité rationnelle du marché »509, contribue aux 

rapprochements de cadres cognitifs communs entre acteurs publics et entreprises de services à 

direction des territoires. 

 

Plus encore, cette attention portée à la « performance »510 de l’action publique contribue à la 

sélection et à la mise en œuvre, par les acteurs publics, d’outils de gestion managériale, 

notamment par l’établissement de la mesure d’objectifs quantitatifs à travers les tableaux de 

bord511 et la consécration de l’évaluation comme modalité de management512. Le nouveau 

management public s’exprime également dans les procédures que sélectionnent et mettent en 

œuvre les acteurs publics en relation avec La Poste. Nous observons, en effet, une symétrie 

des démarches organisées par « projet ». Ces projets d’action publique territoriale sont des 

démarches qui associent des acteurs économiques tels que La Poste. Ils ne débouchent pas 

tous sur des politiques publiques et peuvent se limiter à des interactions régulières, 

confrontant les objectifs poursuivis par les acteurs publics avec ceux de leurs interlocuteurs 

économiques. Ces « projets » permettent néanmoins d’ouvrir des espaces politiques 

territorialisés à partir de thématiques, très largement cadrées pour faire sens à tous. Toute la 

question demeure alors posée sur la domination dans le rapport politique pour cadrer le 

problème public, mais aussi pour la sélection et la mise en œuvre des instruments. Les acteurs 

publics territoriaux et les intermédiaires de La Poste ne portent pas les mêmes intérêts. Ils se 

distinguent tant par les représentations qu’ils mobilisent que par les procédures qu’ils 

soutiennent et encouragent.  

 

 

                                                
509 Ibidem, p. 75. Ici, l’auteur renvoie aux travaux de L. O’Toole et K.J. Meier, Public Management : 
Organizations, Governance, and Performance, Cambridge, New York, Melbourne, Cambridge University Press, 
2011. 
510  F. Jany-Catrice, La performance totale : nouvel esprit du capitalisme ?, Villeneuve-d’Ascq, Presses 
Universitaires du Septentrion, 2012. 
511 R. Salais, « Usages et mésusages de l’argument statistique : le pilotage des politiques publiques par la 
performance », Revue  française des affaires sociales, 2010, pp. 129-147. 
512 C. Lacouette-Fougère, P. Lascoumes, « L’évaluation : un marronnier de l’action gouvernementale ? », Revue 
française d’administration publique, 2013, vol. 4, n° 148, pp. 859-875. 
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Résistances	des	acteurs	publics	territoriaux	pour	contrôler	les	activités	postales	

 

Les collectivités locales, conscientes que « les grands réseaux de services publics représentent 

aujourd’hui encore des enjeux importants en matière d’aménagement du territoire »513, 

cherchent à accroitre leur influence sur ces réseaux, au-delà de rapports partenariaux qui 

peuvent évoluer dans le temps, voire disparaitre. « Que l’on y adhère ou non, qu’elle soit 

vraie ou erronée, l’idée selon laquelle l’attractivité d’une commune, d’un département, d’une 

région passe en grande partie par des réseaux très compétitifs en terme de tarifs et de qualité 

est désormais répandue. »514 Les collectivités locales reconnaissent, elles aussi, des enjeux à 

la territorialisation de l’action postale. Les négociations, laissées à la charge des représentants 

du Groupe La Poste en territoire, illustrent les tensions qui les opposent aux élus locaux, 

particulièrement les maires des communes rurales. L’offre de services postaux accessible sur 

l’ensemble du territoire, la fermeture ou le maintien des bureaux de poste dans leur commune, 

demeure une ressource politique pour les élus.  

 

Depuis la création des délégations régionales du Groupe (DRG), en 2008, les négociations 

dites de « partenariats » ou de transformations des bureaux de poste en agence postale 

communale (APC) ou en relais poste commerçant (RPC), incombent aux délégués régionaux 

du Groupe, aux délégués régionaux aux affaires territoriales (DRAT) et, à l’échelle 

départementale, aux délégués aux relations territoriales (DRT). Ils tissent des liens avec les 

élus locaux et les préfectures, ils négocient et contribuent à organiser les conditions d’exercice 

des services postaux. Ces négociations occupent une place essentielle dans les missions des 

DRG. Elles doivent permettre aux élus de disposer d’un interlocuteur privilégier et de 

disposer des informations nécessaires pour comprendre les enjeux de rentabilité poursuivie 

par l’organisation postale. Au cours de la première année de notre enquête, les relations avec 

les acteurs publics territoriaux sont principalement tournées vers la pacification de ces 

négociations et la réussite des transformations des bureaux de poste en APC ou en RPC.  

 

                                                
513 F.-M. Poupeau, Ibidem, 2004, p. 19 
514 F.-M. Poupeau, 2004, Ibidem, p. 19-20. Nous partageons entièrement le doute légitime que laisse peser F.M. 
Poupeau sur l’attractivité des territoires dépendante des réseaux de services publics. Nous renvoyons, comme lui, 
aux travaux de Offner et Pumain de 1996 qui déconstruisent les croyances en des effets déterminants des 
réseaux. Toutefois, il nous intéresse ici de prendre acte de l’enjeu reconnu par les collectivités locales et non 
d’en apprécier le bien-fondé. Cf. la synthèse proposée par Jean-Marc Offner, « Télécommunications et 
collectivités locales. Des cyber-territoires en développement “virtuel“ », dans « Comment améliorer la 
performance économique des territoires ? », Les Troisièmes Entretiens de la Caisse des Dépôts sur le 
développement local, La Société des acteurs publics, 2000, p. 49-169. 
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Dans les chemins de fer, la recomposition des rôles joués par l’Etat et par les collectivités 

locales dans l’organisation du secteur ferroviaire, connaît un tournant indéniable en 2002515. 

Dans la conduite du déploiement des réseaux à hauts débits, les collectivités territoriales ont 

également conquis des espaces de gouvernement déterminants516. Au sein du secteur postal, 

les rôles sont redistribués à compter du contrat de plan conclu entre La Poste et l’Etat en 

2003, pour la période 2003-2007. (Voir encadré ci-dessous).  

 

Encadré n° 3 : Evolution du dialogue entre La Poste et les collectivités territoriales portant sur les missions de 

service public postal : 

 

2003 : Signature du contrat de plan entre l’Etat et La Poste (2003-2007) « Performances et Convergences » 

2004 : Rédaction de la charte du dialogue territorial et du guide des bonnes pratiques 

2005 : Loi de régulation des activités postales en date du 20 mai 2005 ; 

 Signature des protocoles d’accord sur les APC et RPC. 

 Constitution du groupe de travail Association des maires de France (AMF)/CSSPPT517/ Etat/ La Poste. 

2006 : Mission de préfiguration de l’observatoire national de la présence postale (AMF/CSSPPT/Etat/Poste) 

Décret du 11 octobre 2006 relatif à la contribution de La Poste à l’aménagement du territoire. 

2007 : Décret du 5 mars 2007 relatif au fonds de péréquation 

Décret du 25 mars 2007 relatif à la composition et aux attributions des CDPPT 

Signature du contrat tripartite de présence postale territoriale le 19 novembre 2007 

Installation de l’observatoire national de la présence postale le 18 décembre 2007. 

 

Un contrat de plan Etat / La Poste pour la période 2003-2007 a d’abord était conclu. Ce 

contrat de plan reflète une prise de conscience. Il est essentiel d’organiser les rapports avec les 

collectivités territoriales au sujet des missions de service public postal. Nous n’avons pas 

enquêté sur les négociations et les systèmes de représentations alors mobilisés par l’Etat et La 

Poste. Il est toutefois remarquable que la période 2002-2003 est une période de réorganisation 

majeures au sein de l’entreprise. La direction de l’entreprise a alors organisé la séparation des 

                                                
515 F.-M. Poupeau revient sur un changement institutionnel majeur dans le secteur ferroviaire. A compter du 1er 
janvier 2002, les régions disposent de la compétence d’organiser certains types de transports ferroviaires. 
« Véritable acte de décentralisation, ce transfert modifie considérablement la donne institutionnelle et laisse 
augurer de nouvelles relations entre les régions, l’Etat et l’opérateur historique (SNCF). », F.-M. Poupeau, 
Ibidem, p. 18. 
516 F.-M. Poupeau, Ibidem, p.18. 
517 La Commission supérieure du service public des postes et des télécommunications (CSSPPT), créée le 2 
juillet 1990, dans la loi relative à l’organisation du service public des postes et des télécommunications. La loi du 
9 juillet 2004 relative aux communications électroniques et aux services de communication audiovisuelle a 
confirmé ses missions en élargissant son domaine d’intervention aux communications électroniques. La loi pour 
une République numérique, en 2016, transforme la CSSPCE en la commission supérieure du numérique et des 
postes (CSNP). 
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activités de l’entreprise en unités d’affaire distinctes, les « métiers ». Il s’agit du processus de 

« métiérisation » qui visait à renforcer la qualité des services et à développer le 

professionnalisme des acteurs postaux comme acteurs d’une « entreprise de services 

performants et innovants ». A la même période, la réorganisation du Courrier a débuté. Il 

s’agit d’une réorganisation des entités productives sur l’ensemble du territoire. Il s’agissait 

alors de rationaliser les coûts de fonctionnement du Courrier en réduisant le nombre d’entités 

productives. Autrement dit, la période de re-problématisation des rapports entre les 

collectivités territoriales et La Poste au sujet des missions de service public se pose de 

manière concomitante avec un mouvement de rationalisation des couts de l’entreprise mais 

aussi d’orientation stratégique vers la progression de la dimension commerciale dans la 

« culture de l’entreprise ».  

 

Le contrat de plan signé entre l’Etat et La Poste, le 13 janvier 2003, prévoit notamment la 

création d’un fonds national de péréquation territoriale pour financer les aménagements de la 

présence postale en territoires. Une charte du dialogue territoriale a été rédigée, par la 

direction du Groupe La Poste, en 2004. Le projet de cette charte a été transmise, pour 

information, à l’Association des Maires de France. La charte a été rédigée unilatéralement et 

adoptée par l’entreprise à la fin de l’année 2004. La loi de régulation des activités postales, du 

20 mai 2005, prévoit la création des agences postales communales (APC) et des relais poste 

commerçant (RPC). Ce n’est qu’à partir 2005 que les rapports entre l’Association des maires 

de France (AMF), l’Etat et La Poste, s’organisent. Un groupe de travail est composé de 

l’AMF, de la Commission supérieure du service public postal et des télécommunications, de 

l’Etat et de La Poste. En octobre 2006, un décret est promulgué disposant de la contribution 

de La Poste à l’aménagement du territoire. Le 25 mars 2007, un nouveau décret organise les 

attributions des Commissions départementales de présence postale (CDPPT). Le 19 novembre 

2007, un contrat tripartite est signé entre l’Etat, l’AMF et La Poste, organisant les rapports 

entre les élus locaux, les services de l’Etat en département, et La Poste. Ce contrat organise 

les règles de négociations et d’attribution du fonds national de péréquation nationale. Les 

contrats tripartites de service public postal se succèderont tous les trois ans. Ils disposeront 

des accords obtenus entre l’AMF, l’Etat et La Poste sur les termes du maintien des services 

publics postaux, les conditions d’exercice de ses missions et le fonds national de péréquation 

territoriale. Les négociations, au cours de la période observée (début 2009-fin 2011), avec les 

élus seront toujours conflictuelles et l’objet d’enjeux essentiels pour l’entreprise.  
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En septembre 2009, le président de La Poste porte un discours rappelant l’engagement pris 

par l’entreprise de ne pas transformer un bureau de poste sans l’accord du Maire et du Conseil 

Municipal. Il engage également l’entreprise à garantir un « niveau de service à l’échelon 

national et dans chaque département mesuré non seulement à travers les engagements pris 

mais également en nombre global d’heures d’ouverture dans les communes rurales de moins 

de 2000 habitants, c’est à dire dans près de 9000 communes. » 518  Les conférences 

départementales de présence postale (CDPPT) assurent, dès lors, chaque année, « une 

concertation, dans chaque département, sur la répartition des horaires entre les commune 

concernées pour tenir compte des contextes locaux et intercommunaux »519. 

 

Si l’organisation postale organise les relations entre elle et les élus locaux sur les questions de 

maintien du service public sur les territoires ruraux (CDPPPT, dialogue organisé par la 

médiation des DRAT et DRT), les élus, mais aussi les préfectures, se mobilisent pour 

anticiper et peser sur les négociations avec les opérateurs. Les acteurs publics rencontrés 

pendant notre enquête expriment tous la nécessité de connaître au mieux les enjeux de 

l’organisation postale. Le rôle joué par les collectivités locales, à la faveur non seulement du 

processus de « libéralisation »520 des services publics, mais aussi de la recomposition de 

l’action de l’Etat dans un rôle de régulateur, est patente dans les négociations portant sur les 

obligations de service public, essentiellement ses missions de « service universel » et 

« d’aménagement du territoire » (voir encadré ci-dessous).  

 

Encadré n°4 : Missions de service public postal : 

 

« Le service universel postal du courrier-colis permet à chaque entreprise et chaque français d’accéder 

facilement à ces services, de bénéficier, à des tarifs abordables et régulés par l’Autorité de régulation des 

communications électroniques et des postes (ARCEP), d’une distribution quotidienne six jours sur sept. »521 

                                                
518 Extrait du discours tenu par le Président de La Poste devant l’Association des Maires de France le 08 
septembre 2009. 
519 Ibidem. 
520 F.-M. Poupeau, Op. Cit. 2004, « Avec l’ouverture des marchés à la concurrence, ces dernières (collectivités 
territoriales) ne se voient pas simplement offrir de nouvelles opportunités en tant que clientes ou aménageuses. 
Fortes des lois de décentralisation qui ont étendu leurs marges de manœuvre, certaines d’entre elles revendiquent 
de jouer un rôle actif dans le processus de libéralisation. Elles entendent s’engouffrer dans les espaces laissés 
vacants par un Etat qui se recentre sur des fonctions de régulation et par des opérateurs qui courent à marche 
forcée vers la taille internationale pour peser un peu plus sur l’avenir de secteurs qui demeurent toujours aussi 
essentiels. » p. 19. 
521 Extrait de la présentation des règles organisant le dialogue entre la Poste et les élus, relatifs à la présence 
postale et au service universel du Courrier et du Colis. Présentation faite en CDPPT de la Somme le 17 juin 
2008. 
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Le service universel « désigne un ensemble de services auxquels chaque État membre doit garantir l’accès, à un 

niveau de qualité défini et avec l’exigence d’un prix abordable, quelle que soit la situation géographique. Pour ce 

qui est des services postaux du courrier et du colis, le service universel intègre des principes tels que 

l’accessibilité des prix (exigence d’un prix abordable) ou l’obligation de desserte du territoire cinq fois par 

semaine (en France six jours par semaine). »522 

 

La mission d’accessibilité bancaire « permet à chaque résident, y compris le plus démuni, de bénéficier aux 

guichets de La Poste d’une prestation de domiciliation de ses revenus, de retrait d’argent liquide et d’émission de 

titre de paiement. »523 

 

Le service public du transport et de la distribution de la Presse « permet aux éditeurs de presse de bénéficier de 

tarifs privilégiés pour une prestation de service dont la qualité est définie et contrôlée et à chaque français de 

recevoir à son domicile, où qu’il habite, les journaux auxquels il s’est abonné. »524 

  

« La mission d’aménagement du territoire permet de maintenir sur tout le territoire, y compris les zones les 

moins denses, un niveau très important d’accessibilité aux services postaux. »525 

Dans le cadre de sa mission d’aménagement du territoire, « La Poste doit présenter devant la CDPPT un rapport 

annuel sur l’accessibilité du réseau. Ce rapport comprend « l’évaluation des besoins de la population, la 

description du réseau, les prestations assurées par les différentes catégories de points de contact, les perspectives 

d’évolution du réseau. Après présentation, la CDPPT a deux mois pour rendre son avis. Le rapport est ensuite 

transmis au Préfet. La Poste établit un bilan national annuel. »526  

 

Nous n’avons pas eu accès aux arènes de concertation que constituent les CDPPT. Toutefois, 

les compte-rendu réalisés par le ou la délégué(e) régional(e) du Groupe et diffusés auprès des 

membres des DRG nous ont permis de saisir la difficulté des négociations avec les élus et les 

mobilisations de ces derniers pour résister aux modifications des conditions d’exercice du 

service universel et à celles de la présence postale. De plus, lors des réunions mensuelles des 

membres des DRG, un rapport de l’état des négociations avec les élus, dans le cadre de 

transformations de bureaux de poste, ou de modification des horaires d’ouverture occupait 

une place incontournable. Les DRT évoquaient les sollicitations régulières et conflictuelles 

des élus sur ces sujets.  

 

L’organisation de la présence postale, mais plus largement, l’ensemble des projets territoriaux 

de l’entreprise, font l’objet d’une communication et d’un échange entre représentants du 
                                                
522 Ibidem. 
523 Ibidem 
524 Ibidem 
525 Ibidem 
526 Ibidem 
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Groupe La Poste et représentants des collectivités locales. Ces échanges se produisent dans un 

cadre informel, au cours de diverses interactions entre les représentants du Groupe et les 

collectivités. Ils sont formellement organisés dans le cadre des CDPPT. Elles constituent un 

lieu d’informations et de concertation. Surtout, les rapports réguliers entretenus par les 

représentants du Groupe en territoire offrent un lieu d’échanges, pour les collectivités, 

permettant de connaître et d’influer sur les projets d’organisation des conditions de service 

public postal et de l’ensemble de ses activités sur les territoires. Si les représentants des 

préfectures que nous avons rencontrés527 déclarent reconnaître « les souplesses nécessaires à 

une entreprise de droit commun »528, ils expriment également leurs attentes quant à une 

amélioration de l’information sur les réorganisations postales. Le préfet de Picardie, par 

exemple, demande davantage d’informations sur les transformations des bureaux de poste et 

les sur les changements d’horaires. Il souhaiterait prendre connaissance des évolutions 

envisagées, avant même que les élus locaux soient informés, mais aussi et surtout, avant que 

les populations locales ne soient informées, « on ne veut pas attendre les médias pour lire les 

évolutions de La Poste. »529 Il souhaiterait anticiper sur les conflits qui risquent de se poser. 

Par ailleurs, il affirme vouloir contribuer à « préserver l’esprit de service public »530. Les 

interlocuteurs publics de La Poste interrogés expriment également une demande unanime, 

comprendre les projets et les réorganisations de l’entreprise. Ils reconnaissent, notamment, ne 

pas comprendre les réorganisations territoriales des entités Courrier. Les membres du SGAR 

en Picardie, mais aussi le directeur des affaires économiques du Conseil régional de 

Picardie531, confient ne pas comprendre la diversification des services marchands proposés 

par La Poste, « il ne manquerait plus qu’ils vendent du pain ! ». Ils revendiquent le « respect 

de l’esprit de service public » et sollicite un « langage de vérité ». L’enjeu politique pour les 

élus, mais aussi pour les représentants de l’Etat, est important. Tant le maintien d’un certain 

                                                
527 Nous avons rencontré le Préfet de Picardie lors d’une rencontre avec la déléguée régionale du Groupe en 
Picardie. Nous avons échangé plusieurs fois avec le secrétaire général aux affaires territoriales en Picardie et des 
chargés de missions du secrétariat régional aux affaires territoriales en Picardie (SGAR). Nous avons également 
rencontré le secrétaire général aux affaires territoriales en Aquitaine. La plupart de ces entretiens ont été conduits 
en tant que collaboratrice de la DRG Picardie. Nous n’avons réalisé que deux entretiens semi-directifs, en tant 
que doctorante, l’un avec le secrétaire général aux affaires territoriales en Picardie et l’autre avec son homologue 
en Aquitaine. 
528 Propos tenu par le Préfet de Picardie, en novembre 2009. 
529 Ibidem. 
530 Ibidem. 
531 Nous avons rencontrés ces acteurs publics en tant que doctorante. Deux chargés de mission du SGAR 
Picardie en octobre 2009 et le directeur des affaires économiques du conseil régional de Picardie en février 2010. 
Lors de ces deux entretiens, pourtant distincts, ils ont tous cherché à profiter de l’entretien pour obtenir des 
informations sur les choix stratégiques de La Poste, au national, mais aussi spécifiquement en Picardie. Ils ont 
exprimé les réserves que leur inspiraient les démarches « trop commerciales » entreprises par La Poste. » 



 357 

niveau de service public qu’une maitrise de l’information à destination des administrés 

constituent des ressources politiques incontournables pour les acteurs publics territoriaux. 

 

Au total, un enjeu d’attraction réciproque est cadré par l’entreprise, mais aussi par ses 

partenaires publics locaux. Cet intérêt réciproque est bien entendu lié à l’exercice des 

missions de service public par l’entreprise, mais il est aussi renforcé par une histoire partagée, 

sans pour autant gommer les différences d’intérêts et de stratégies. Plus encore, le partage 

d’enjeux pour modifier des rapports interorganisationnels en territoire ne signifie pas que les 

organisations confondent leurs systèmes de représentations. L’exercice concret de ces 

configurations territorialisées, lieux d’exercice du travail institutionnel des acteurs mobilisés, 

révèlent les tensions à l’œuvre et réaffirme la distinction entre les organisations. 

 

1.1.2. Le	 difficile	 dépassement	 de	 la	 catégorie	 politico-juridique	 de	

service	public	

 

Notre participation aux travaux des DRG en Picardie et en Aquitaine ne nous ont pas permis 

de suivre ou d’observer les interactions des représentants du Groupe avec des acteurs publics 

locaux sur l’ensemble des thématiques abordées par les membres de la DRG. Toutefois, nous 

avons souhaité être associées à une démarche territoriale d’aménagement du territoire dans 

laquelle l’entreprise s’est mobilisée en Picardie et en Aquitaine. Cette démarche territoriale 

traitait de la présence postale dans les zones rurales et l’accessibilité des services publics en 

zones rurales. Nous avons pu collaborer avec le DRAT et la déléguée régionale du Groupe en 

Picardie, ainsi que la chargée de mission aux relations territoriales et le délégué régional du 

Groupe en Aquitaine, à l’occasion de la construction et de la mise en œuvre d’une politique 

d’aménagement du territoire à l’échelle départementale. 

 

Le 28 septembre 2010, l’Etat, à l’initiative du Ministère de l’Espace Rural et de 

l’Aménagement du territoire, signe un accord national avec neuf entreprises et organismes de 

service public visant à multiplier des point d’accueil du public dans les zones rurales. La 

Poste, EDF, la SNCF, GDF Suez, Pôle Emploi, l'Assurance maladie, la Caisse nationale 

d'allocations familiales (CNAF), la Mutualité sociale agricole (MSA) et la Caisse nationale 

d'assurance vieillesse (CNAV) s’engagent à partager les coûts et les ressources, c’est-à-dire à 

“mutualiser” leurs moyens pour offrir des guichets communs dans les campagnes, sous l'égide 
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de l'Etat. Cet accord sera mis en œuvre avec le soutien de la Caisse des dépôts et 

consignations et de l'Union nationale des points d'information et de médiation multiservices 

(PIMMS). La construction de la démarche publique, pour mettre en œuvre l’accord, s’opèrera 

en département, sous l’égide des services de l’Etat, les préfectures.  

 

Nous n’avons pas eu accès aux négociations menées à l’échelle nationale, entre l’Etat, La 

Poste et les autres opérateurs. Toutefois, nous avons eu accès à celles menées dans l’Aisne et 

en Gironde, territoires d’expérimentation territoriale de cette politique publique nationale. 

Nous rendons compte, ici, des interactions, des jeux de légitimation et des rapports de force 

produits à l’occasion de la construction de la « territorialisation » de l’accord national. La 

composition des réseaux d’acteurs constitués, dans les départements, ne fait, a priori, pas 

l’objet de négociation. Les réseaux doivent être les pendants locaux du réseau national, c’est-

à-dire que les signataires de l’accord sont représentés par leurs intermédiaires locaux. 

Toutefois, les réseaux locaux se sont livrés à des interprétations et des négociations qui 

interrogent et donnent du sens aux mobilisations de chaque partie autour de systèmes de 

représentations liées aux conditions d’exercice des services publics. L’analyse de ces réseaux 

d’acteurs révèlent une problématisation des conditions d’exercice des services publics, tant 

sous l’impulsion des représentants de l’Etat que sous celle des opérateurs, tournée vers plus 

de performance, d’économie de moyens et de coûts et définie par les opérateurs de services. 

Au local, l’exercice concret de ces réseaux en territoire évolue en configurations dans 

lesquelles les acteurs luttent pour imposer leur légitimité et verrouiller l’accès au réseau. 

 

Problématisation	 des	 conditions	 d’exercice	 des	 services	 publics,	 un	 enjeu	

partagé	des	représentants	de	l’Etat	et	des	opérateurs	de	«	services	au	public	».	

 

L’accord conclu, le 28 septembre 2008, entre l’Etat et neufs opérateurs de services publics et 

de services aux publics, participe d’un cadrage portant sur les conditions d’exercice des 

services publics. Il ne s’agit pas de définir des droits donnant accès à un service protégé et 

encadré par la force publique, mais davantage d’ouvrir la problématique publique à une 

appréciation portant sur les conditions spécifiques d’accessibilité des populations aux services 

publics. Les termes de l’accord national illustre le cadrage du problème public en termes 

d’accès aux services publics. L’intitulé de l’accord, « plus de services au public » pose 

d’emblée un cadrage du problème public en dehors du régime juridique du service public. Il 
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s’agit d’ouvrir l’intervention publique à un système de représentations en termes 

d’accessibilité à des services, en ne se limitant pas aux services publics tels que prévus par la 

loi. Cet accord est un des moyens d’action définis par l’Etat pour « renforcer les conditions 

d’accès aux services en territoire » 532 , objectif reconnu par le Comité interministériel 

d’aménagement du territoire (CIAT) réuni le 11 mai 2010 sous l’égide du Premier Ministre. 

L’instrumentation de l’Etat en matière d’aménagement du territoire cadre ici que « les 

services publics et au public sont essentiels à la vie quotidienne des populations et à 

l’attractivité des territoires, en particulier ruraux. Ils jouent, de surcroit, un rôle majeur en 

matière de cohésion sociale et territoriale. » 533  Tout en reconnaissant l’enjeu de 

l’accessibilité de services en matière de cohésion sociale, l’Etat et les neufs opérateurs 

ouvrent la problématique publique à un cadrage plus large que par une focale délimitée par les 

services publics tels qu’organisés par la loi. Le dépassement de la notion de service public est 

rendu possible par une problématisation orientée vers la prise en compte des besoins 

spécifiques des populations. Il s’agit moins de déterminer le statut, public ou privé, du 

prestataire. Il ne s’agit pas non plus de défendre des services devant faire l’objet d’une 

protection spécifique. Il s’agit d’œuvrer à une égalité en termes d’accessibilité aux services. 

L’accord s’appuie sur l’engagement pris par le Président de la République, le 9 février 2010, 

« il est indispensable de développer une “vision offensive” des territoires ruraux et de “partir 

des habitants et de leurs besoins”. »534 Dès lors, il ne s’agit pas, selon l’Etat, d’organiser les 

services publics mais davantage de permettre « un accès aux services essentiels »535 pour la 

population.  

 

La politique publique ici cadrée s’inscrit néanmoins dans le cadre des politiques publiques de 

service public. Toutefois, elle élargit le champ d’intervention publique tel que le cadrait la 

Charte pour l’organisation des services publics et au public en milieu rural en date du 23 juin 

2006. « Le présent accord s’inscrit dans les objectifs des contrats de service public et des 

conventions d’objectifs et de gestion passés entre l’Etat et chaque opérateur. Il détermine les 

conditions de l’expérimentation dans les territoires ruraux, d’une offre de services en 

commun entre les opérateurs nationaux, l’Etat et les collectivités territoriales volontaires. Il 

permet d’aller au-delà de la Charte pour l’organisation des services publics et au public en 

                                                
532 Extrait du texte de l’accord national « Plus de services au public » conclu le 28 septembre 2010. 
533 Ibidem. 
534 Ibidem. 
535 Ibidem 
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milieu rural du 23 juin 2006, en créant un cadre opérationnel destiné à améliorer l’accès à 

des services de qualité dans l’ensemble des départements d’expérimentation. »536 

 

Par ailleurs, cet accès à l’ensemble de la population, et en fonction des spécificités des 

difficultés locales, incombe aux opérateurs de services sur les territoires. « Cette 

responsabilité de l’Etat comme garant de l’égalité territoriale doit être mise en œuvre par 

ceux qui sont en charge de la délivrance des services sur les territoires. »537 L’Etat se pose en 

garant de l’égalité territoriale. Il cadre comme objectif d’action publique l’accessibilité des 

populations aux services essentiels. Il renvoie toutefois l’organisation des conditions de 

services aux opérateurs de ces services. Le diagnostic des difficultés d’accès aux services doit 

être réalisé, en territoires, par les opérateurs de services. « Un diagnostic préalable de la 

situation de chaque département en termes d’accès aux services sera établi, sur la base d’une 

méthodologie partagée, par l’ensemble des opérateurs signataires. »538 A notre connaissance, 

aucune méthodologie partagée n’a été formalisée entre les opérateurs signataires. Plus encore 

et surtout, les termes de l’accord national reprennent les dispositifs déjà envisagés et parfois 

même déjà expérimentés par La Poste en territoire. Les échanges entre les représentants de La 

Poste et leurs homologues des autres opérateurs en territoire, révèlent que chaque opérateur 

s’appuie sur les démarches et les pratiques qu’ils conduisaient, avant la formalisation d’un tel 

dispositif sous l’égide de l’Etat. Des dispositifs prévus par La Poste, par l’intermédiaire de la 

DATSP, pour mutualiser des moyens entre organisations, sont conduits par La Poste, en 

dehors des contrats départementaux prévus par la démarche « Plus de services en Zones 

rurales ». En octobre 2009, les représentants locaux de La Poste intensifient le dispositif des 

APC pour mobiliser encore davantage les investissements des mairies et partager les coûts de 

fonctionnement de ces dispositifs d’accès aux services postaux. Des expérimentations ont été 

menées également dans des offices de tourisme. Réciproquement, les APC et certains bureaux 

de poste sont mis à disposition des services touristiques des collectivités. La Poste investit 

également dans les dispositifs de relais de service public qui s’organisent, pour certains, dans 

des APC. Des bornes internet sont mises à dispositions des populations dans les points de 

contact postaux. Des visio-guichets sont installés, soutenus par des conseils régionaux, des 

conseils départementaux. Plus encore et surtout, les diagnostics posés sur les fragilités 

territoriales en matière d’accessibilité aux services sont dressés, à La Poste, à partir des 

                                                
536 Ibidem 
537 Ibidem 
538 Ibidem 
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diagnostics conduits pour rationaliser l’organisation postale. Les diagnostics qui ont servi de 

base de négociations avec les autres opérateurs en territoire, dans le cadre de la démarche 

« Plus de services en zones rurales » sont ceux qui sont réalisés pour prévoir les 

transformations de bureaux de poste en APC ou RPC ou pour réduire les amplitudes horaires 

d’ouverture des bureaux de poste.  

 

Nous n’avons pas pu observer directement les échanges entre les représentants de La Poste et 

leurs représentants locaux des autres opérateurs de services, ni dans l’Aisne, ni en Picardie. 

Nous n’avons eu accès qu’aux restitutions faites par ces intermédiaires postaux aux membres 

des DRG en Picardie et en Aquitaine. Il ressort de ces échanges que les opérateurs alors 

rassemblés dans ces réseaux territoriaux, sont animés par des systèmes de représentations 

différents. Ils ne qualifient pas les mêmes difficultés d’accès. Ils ne poursuivent pas non plus 

les mêmes objectifs de rationalisation de leurs activités. Les échanges menés pour construire 

un diagnostic commun aux opérateurs, en département, illustrent ce que montrent C. Gilbert 

et E. Henry en matière de définition des problèmes publics. Les acteurs mobilisés, sont 

porteurs d’intérêts et de pratiques différentes539. Toutefois, les opérateurs interagissent dans 

un objectif partagé, celui de trouver un consensus entre eux. 

 

Lors de ces interactions entre opérateurs, visant un consensus de qualification des territoires 

destinataires des instruments qui devront être déployés, les pratiques partagées, l’histoire 

commune entre certains opérateurs et les habitudes de collaboration ont produit des effets. Les 

liens étroits entretenus entre EDF, La Poste et la SNCF en Picardie ont permis des échanges 

réguliers, explicites et ouvrant rapidement sur un accord. Les collaborations entre La Poste et 

la CAF dans l’Aisne sur un autre programme d’action commun a permis un dialogue aisé et 

simplifié. En Aquitaine, les liens réguliers entre La Poste et GDF Suez ont permis des 

interactions constructives. En somme, les liens que les opérateurs entretiennent, en dehors de 

l’action publique visée ici, permettent des échanges constructifs, tournés vers la recherche de 

consensus et non vers l’affrontement ou l’exercice de jeux de domination entre opérateurs. 

Ces échanges réguliers, les pratiques partagées et l’habitude de collaborer contribuent à 

construire une configuration d’acteurs capables de produire des systèmes de représentations 

homogènes et de s’accorder pour instrumenter l’action.  

 

                                                
539 C. Gilbert, E. Henry, « La définition des problèmes publics : entre publicité et discrétion », Revue  française 
de sociologie, 2012, vol. 53, n° 1, pp. 35-59. 
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Territorialisation	 de	 la	 démarche	 et	 renforcement	 de	 la	 légitimité	 des	

opérateurs	signataires	de	l’accord	

 

Si les conditions d’exercice des services doivent faire l’objet de consensus entre les 

opérateurs, les collectivités territoriales et l’Etat, selon les termes de l’accord540, les élus, 

pourtant particulièrement intéressés par la disponibilité de l’offre de services essentiels sur 

leurs localités, sont exclus du réseau d’action publique constitué à l’échelle nationale. 

Contrairement à l’organisation du service public postal, fixé notamment par un contrat 

tripartite réunissant l’Etat, l’AMF et La Poste, l’accord « Plus de services en zones rurales » 

exclut tout représentant d’élus locaux. La délimitation du réseau national, par une telle 

exclusion de la représentation d’élus locaux, permet de déplacer la focale du problème public 

en l’éloignant des crispations liées aux conflits entre les opérateurs historiques de service 

public et les élus locaux. Il s’agit de tenir ce réseau d’action publique à l’écart des conflits en 

matière de maintien des services publics en zones dépeuplées.  

 

Néanmoins, à l’échelle départementale, échelle choisie pour « territorialiser » le dispositif de 

politique publique, si les réseaux d’acteurs mobilisés reprennent, en symétrie, la composition 

du réseau national - l’Etat est représenté par les Préfectures et les neufs opérateurs sont 

représentés par l’intermédiaire de leurs représentants locaux – les collectivités locales sont 

alors invitées à se mobiliser. « La détermination des territoires d’expérimentation sera 

réalisée en concertation par les opérateurs, les préfets de département et les collectivités 

territoriales volontaires. »541 La participation des élus locaux, principalement, serait donc 

identifiée comme nécessaire à la construction de dispositifs publics territorialisés. Toutefois, 

nos observations conduites dans l’Aisne et en Gironde révèlent que les maires des communes 

rurales se mobilisent, exercent leur légitimité et expriment leurs intérêts plutôt à la marge du 

réseau d’action publique, pour influencer les négociations conduites. La possibilité laissée par 

l’accord national aux collectivités territoriales « volontaires » de se mobiliser n’intervient 

qu’après la construction de diagnostics sur les difficultés d’accessibilité, construction qui 

incombe aux opérateurs. L’ouverture du réseau d’action publique aux collectivités 

territoriales, en département, n’opère qu’après le travail de cadrage des difficultés 

                                                
540 « Les solutions d’amélioration de l’offre de services, elles doivent être adaptées et développées sur le 
fondement d’une volonté commune des opérateurs, des collectivités territoriales et de l’Etat. », extrait de 
l’accord national. Op. Cit. 
541 Op. Cit. 
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d’accessibilité et de définition des espaces sur lesquels des dispositifs seront à déployer. Les 

diagnostics territoriaux, qui apprécient et qualifient des espaces géographiques selon des 

faiblesses d’accessibilité aux services essentiels, eux, demeurent la prérogative d’un travail 

collectif des opérateurs. Les maires des communes rurales, bien que mobilisés dans toutes les 

interactions qu’ils mènent avec des représentants de La Poste, ne parviendront pas à 

influencer les diagnostics réalisés par les opérateurs.  

 

Les collectivités territoriales ne sont mobilisées, par les dispositions de l’accord national, 

qu’au stade la mise en œuvre d’expérimentations, à partir de la conclusion de contrats 

départementaux. Les contrats départementaux doivent préciser « les engagements de 

l’ensemble des partenaires, ainsi que des collectivités territoriales volontaires pour accueillir 

des services »542. Dans l’Aisne, comme en Gironde, certains élus de communes rurales et 

d’intercommunalités ont participé aux réunions organisées dans les préfectures 

départementales. Ces élus locaux, ayant souhaité participer aux réunions, ont cherché à tirer 

avantages, pour leurs localités, des dispositifs de mutualisation de services. Il s’agissait alors, 

pour eux, d’obtenir le renforcement de l’offre de services dans leur APC, ou encore 

d’envisager la création d’un PIMMS sur leur localité. D’autres élus, que nous n’avons pas pu 

rencontrer, sont demeurés en dehors de ces arènes collectives. D’autres élus encore, 

différemment, ont refusé d’intégrer ces arènes collectives. Ils ont exprimé leur désaccord face 

à « une démarche d’abandon du service public »543 ou « une démarche autoritaire »544. Ces 

élus, « ne rendant pas les armes », dénoncent une démarche qui les tient à l’écart de la 

définition territoriale du problème public et ne souhaitent donc pas adhérer à l’instrumentation 

alors envisagée. D’autres élus, enfin, se sont davantage engagés dans des démarches de relais 

de service public. En Gironde, particulièrement, cette défection des élus à la démarche « Plus 

de services en zones rurales », semble s’être faite en raison d’une mise en place assez 

importante de relais de service public. Une investigation pour connaître les raisons de la 

préférence de certains élus en faveur de relais ou maison de service public nous aurait éclairé 

sur les résistances de certains élus au programme ici visé. En l’état, nous nous contenterons de 

mettre en évidence la multiplication des instruments d’action publique aux contours parfois 

concurrents.  

 
                                                
542 Ibidem. 
543 Ces formules d’expression de désaccord nous ont été rapportées par nos collègues, DRT ou DRAT en contact 
avec les élus insatisfaits des conditions d’exercice des missions de service public postal.  
544 Ibidem. 
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Il apparaît que la diversité des instruments d’action publique, poursuivant des objectifs 

proches – ici, les relais de service public comme le programme « Plus de services en zones 

rurales » interviennent dans la lutte contre les inégalités territoriales face aux services publics 

et aux services au public – ne se complètent pas mais se concurrencent. Cette multiplication 

d’instruments produit davantage de lieux d’échanges politiques et d’occasion d’exercice de 

légitimité des acteurs mobilisés. Le dispositif « Plus de services publics en zones rurales » ne 

permet pas aux maires, ni aux présidents d’intercommunalité, d’exercer leur légitimité à 

définir le problème public. Des élus profitent de la multiplication des dispositifs publics 

proposés par l’Etat pour tenter d’imposer leur légitimité dans d’autres dispositifs d’action 

publique. La Poste, quant à elle, s’investit davantage dans le dispositif « Plus de services en 

zones rurales ». Les représentants de l’entreprise disposent ici d’une large marge de 

manœuvre pour définir les manques d’accessibilité aux services. Ils profitent également d’une 

arène politique qui permet de mettre à distance les conflits avec les élus au sujet de 

l’exécution de ses missions de service public. Il ne s’agit plus de débattre sur les 

transformations de bureaux de poste, ni sur les changements d’horaires d’ouverture. Il s’agit, 

différemment, de se poser en contributeur essentiel d’une démarche collective assurant 

l’amélioration de l’accessibilité des services en zones désertées. L’opérateur n’est ici plus 

celui qui pèse et œuvre à la raréfaction des services au public en zones rurales mais, à 

l’opposé, il intervient comme un acteur du renforcement de l’accessibilité de ces services. Cet 

instrument est largement investi par La Poste puisqu’il permet d’inverser sa position dans les 

rapports de force qui la lient aux élus des zones rurales.  

 

La fermeture des réseaux territoriaux, dans le cadre du programme « Plus de services en zones 

rurales », s’explique également par les liens étroits tissés entre opérateurs de services. Les 

liens entre certains opérateurs historiques de services publics ont tenu l’accès fermé aux 

nouveaux entrants. Un travail de conviction pour se montrer comme des acteurs légitimes a 

pourtant été mené par des acteurs, notamment des élus ruraux. Un maire de l’Aisne n’a pas 

hésité à faire appel aux médias locaux pour se positionner comme un acteur de lutte contre les 

inégalités territoriales en matière d’accessibilité aux services de proximité. Toutefois, en 

raison des liens étroits que La Poste, EDF et GDF Suez entretiennent avec un autre opérateur 

historique de service public, les solutions techniques proposées par ce maire ont été tenues à 

distance du réseau d’action publique dans le cadre de la démarche « Plus de services en zones 

rurales ». Pourtant, Orange n’est pas signataire de l’accord national. L’Etat, d’ailleurs, martèle 

que les dispositifs socio-techniques à mettre en place ne doivent pas se limiter à des échanges 
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dématérialisés alors qu’Orange déploie toute une stratégie de commerciale visant à diffuser 

ses bornes de visio-guichets. En territoires, les représentants de La Poste n’ont eu de cesse de 

soutenir le dispositif technique proposé par Orange.  

 

Persévérant dans sa mobilisation, le maire de cette commune de l’Aisne a contacté les 

représentants territoriaux du Groupe La Poste à plusieurs reprises en Picardie. J’ai été chargée 

de le rencontrer, seule, sans collègue postier. J’ai été invitée à m’entretenir avec lui davantage 

en tant que doctorante qu’en tant que personnel postal. Toutefois, les réticences des membres 

de la DRG n’avaient pas été exprimées explicitement. L’élu local m’a reçu avec 

empressement, non sans souligner qu’il avait tenté d’enquêter sur mon profil et sur mes 

engagements personnels, espérant disposer d’une alliée. N’ayant pas été instruite, au 

préalable, du blocage opposé par Orange, j’ai rapporté l’expérience menée dans cette 

commune rurale, sans connaître les oppositions de certains membres du groupe d’acteurs 

composé dans le cadre de cette mobilisation sur l’amélioration de l’accessibilité de services 

en zones rurales.  

 

Cette mairie a investi dans des équipements numériques, afin de réduire « la fracture 

numérique » et doter ses administrés d’outils de nouvelles technologies. Rapidement, la 

personne en charge de surveiller et d’accompagner l’accès à ces équipements a repéré un 

groupe de jeunes sans emploi. Le maire rapporte qu’il a alors pensé à les mobiliser à la fois 

pour les occuper et les valoriser, mais aussi pour répondre à un besoin prégnant parmi ses 

administrés. Il s’agissait alors de réfléchir et de tester des utilisations qui pourraient être faites 

des nouvelles technologies pour rapprocher les services ayant désertés leur territoire, utiles 

aux habitants de la commune et des alentours. Progressivement, ils ont construit un dispositif 

technique permettant de placer les usagers ou clients en contact avec des prestataires de 

services et des administrations, par visio-conférence.  

 

Percevant rapidement les réticences de la DRG pour cette expérimentation qui ne demandait 

qu’à se multiplier, j’ai soumis une note montrant les intérêts à la fois techniques et 

économiques de ce dispositif. Le dispositif ne nécessitait en effet que très peu de coût en 

termes de personnel (un animateur formé aux utilisations de base des outils informatiques), 

peu de coût d’achats (un simple ordinateur, doté d’une webcam et d’une imprimante et 

surtout, des logiciels libres de droit), ainsi que peu de coûts d’occupation de locaux (une 

pièce, même réduite, était nécessaire pour assurer la confidentialité des échanges). 
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Rencontrant alors un refus affirmé de donner suite à cette expérimentation par la DRG 

Picardie, j’ai progressivement compris les causes de ses résistances.  

 

Là encore, c’était la force de l’habitude et les pratiques historiquement ancrées qui assuraient 

une solidarité entre La Poste et Orange. La DRG ne souhaitait pas s’impliquer et permettre à 

ce maire d’intégrer le réseau d’action publique, parce qu’elle refusait de se désolidariser de 

son partenaire historique qu’est Orange. Lors de ma participation aux réunions du Groupe à la 

préfecture, j’ai d’ailleurs été tenue de ne pas mentionner cette expérience locale. Le 

programme mis en place par cette commune du Nord de l’Aisne sera temporairement intégré 

aux processus collectifs tendant à adopter des solutions techniques, grâce à la mobilisation de 

la CAF notamment, pour en être néanmoins rapidement écarté, principalement sous pression 

de La Poste et de la SNCF. D’autres acteurs comme certains acteurs associatifs seront 

également tenus à l’écart des processus de problématisation et d’instrumentation. C’est le cas, 

par exemple, d’associations de citoyens ayant conduit d’autres expérimentations locales. Les 

opérateurs historiques de service public ont réussi, progressivement, à former un bloc de 

résistance aux nouveaux entrants545 et à garder le contrôle de la formulation des solutions 

techniques à adopter.  

 

Il ressort encore des échanges en réunions, rassemblant les acteurs des différentes 

organisations, menées sous l’égide des préfectures en Picardie mais aussi en Aquitaine, que 

les positions exprimées dans ces échanges par les opérateurs historiques de service public se 

sont homogénéisées pour donner à voir un bloc d’acteurs a priori solidaires. La cohérence de 

positions affichées par les opérateurs s’est révélée progressivement, à force d’interactions 

entre les opérateurs eux-mêmes et entre l’ensemble des acteurs de la configuration territoriale 

ici observée. Le cadrage des zones géographiques, dans lesquelles un renforcement de 

l’accessibilité des services était jugé nécessaire, n’étaient pas les mêmes selon les opérateurs, 

au début des négociations. Progressivement, les délimitations portées par les opérateurs sont 

devenues concordantes. De la même façon, les solutions techniques envisagées n’étaient pas 

les mêmes, au début des négociations. Progressivement, elles se sont harmonisées.  

 
                                                
545 Nous renvoyons notamment à la théorie du triangle de fer exposée par l’ouvrage de Theodore Lowi, The End 
of Liberalism : Ideology, Policy and the Crisis of Public Authority, New York, Norton, 1969, 322 pages. Nous 
proposons également de renvoyer aux approches en termes de néo-corporatisme, comme l’étude de Scott Viallet-
Thévenin sur le secteur nucléaire chez EDF par exemple. Scott Viallet-Thévenin, « Du champion national au 
champion international. Résistance et transformations d’un modèle de concurrence dans le secteur énergétique 
des années 1990-2000 », Revue française de science politique, 2015/5 (Vol. 65), p. 761-783. 
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Au total, en termes d’ouverture et de fermeture du groupe d’acteurs territoriaux, la stratégie 

fonctionnelle, ou l’ « interdépendance  stratégique »546, affichées par les opérateurs de 

services signataires et l’Etat, mais également la neutralité technique, affichées par les services 

de l’Etat pour convoquer les acteurs ne proposent que partiellement des explications en 

termes d’ouverture ou de fermeture des réseaux d’action territorialisée. Des habitudes et des 

pratiques partagées, historiquement ancrées, contribuent également à mobiliser des acteurs. 

C’est pourquoi, nous parlons plus volontiers de configuration territoriale et moins de réseau 

d’acteurs de politique publique.  

 

On pourrait rapidement conclure que cette volonté de trouver un consensus entre les 

opérateurs correspondrait à une stratégie de domination. Les opérateurs, affichant des 

positions communes, disposeraient de ressources pour peser davantage dans le rapport de 

force avec les élus et les services de l’Etat. La mise en cohérence de leurs positions 

procéderait de calculs stratégiques pour peser dans les négociations. Or, notre participation et 

nos observations remettent en question cette lecture stratégiste. D’une part, le consensus 

trouvé entre les opérateurs, n’est pas le résultat des seules mobilisations des opérateurs. Les 

représentants des préfectures, les élus et la confrontation avec d’autres prestataires de services 

comme notamment la caisse d’allocation familiale (CAF) et Pôle emploi, ont contribué à 

rapprocher les positions des opérateurs historiques de service public. Plus précisément, face à 

l’éclatement des positions et aux alternatives proposées par les différents acteurs des 

négociations, les positions des opérateurs, déjà assez proches, se sont consolidées pour 

finalement s’accorder. Ce processus de mise en cohérence s’est opéré progressivement, tant à 

force d’interactions avec l’ensemble des acteurs de la configuration territoriale, tant à mesure 

que les opérateurs, eux-mêmes, échangeaient en marge des négociations de la configuration. 

Si les opérateurs n’organisaient pas des négociations ou des espaces de discussion formalisés 

en marge des négociations de l’ensemble de la configuration, des échanges interpersonnels 

entre des représentants postaux et les représentants de la SNCF, d’EDF et d’Orange ont servi 

à consolider des positions communes. D’autre part, les opérateurs exprimaient une cohérence 

avec les autres opérateurs en vertu de leurs habitudes et de leurs histoires communes. La force 

de l’habitude, mais surtout les pratiques partagées, ont largement contribué à assurer une 

cohérence entre acteurs. Les velléités stratégiques sont loin d’expliquer l’entièreté des 

processus de polarisation/différenciation à l’œuvre entre les acteurs de la configuration.  

                                                
546 O. Nay, A. Smith, Op. Cit., p. 52. 
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Cette cohérence de position, en partie due à une convergence de stratégie mais également 

résultant de liens historiquement ancrés, leur assurait une position dominante dans les 

négociations. C’est ainsi que les services déconcentrés de l’Etat qui reconnaissent aisément 

une expertise aux operateurs historiques en termes d’aménagement du territoire et de 

connaissance des besoins des populations, ont occupé une position compréhensive vis-à-vis 

de ces interlocuteurs. Plus précisément, ils ont pris acte de l’abandon d’une forme de service 

public de proximité et, ils ont occupé une place d’arbitre entre les élus et ces opérateurs. Les 

élus, en revanche, attachés à défendre la visibilité des services publics et plus largement, les 

services de proximité sur leur circonscription, ont affiché d’emblée une attitude plus rétive à 

l’égard des opérateurs historiques de service public. Néanmoins, ils ont également investi 

l’occasion que leur donnait cette configuration d’acteurs pour tirer le plus de profit possible 

pour leur commune en acceptant largement les solutions techniques proposées. Au total, les 

opérateurs historiques, faisant bloc et confrontés à des interlocuteurs rapidement ralliés à leurs 

solutions, ont occupé les places dominantes dans ces débats, en particulier sur les solutions 

techniques projetées. Les acteurs, pourtant disposés à se comporter en adversaires vis-à-vis 

des opérateurs, les élus et les services déconcentrés de l’Etat, ne se reconnaissaient pas les 

mêmes ressources de légitimité pour traiter, surtout techniquement, des problèmes considérés. 

Plus encore, bien qu’acculés à trouver des solutions locales pour compenser un 

désengagement des services publics, les élus se rangent aux solutions proposées par les 

opérateurs historiques désengagés, craignant de perdre davantage encore dans la fermeture 

des négociations. Ainsi, force est-il de constater que « les acteurs participent inégalement à 

l’élaboration des politiques »547 d’aménagement du territoire pour le cas qui nous occupe ici.  

 

 

Ce faisant, l’opérateur postal, comme les autres opérateurs signataires de l’accord, et des 

acteurs construisant une configuration plus large de territorialisation de la démarche, 

disposent d’une large légitimité pour cadrer et définir l’instrumentation de la politique 

territorialisée. Les opérateurs historiques de services public, mais aussi l’Etat, s’offrent ainsi 

l’occasion de poursuivre leurs intérêts de rationalisation des services et de recherche de 

rentabilité de leurs conditions d’exercice. 

 

                                                
547 Rémi Petitimbert, Op. Cit. p. 75 
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Des	 conditions	 d’exercice	 des	 services	 au	 public	 définies	 à	 l’horizon	 de	 la	

rentabilité	économique	

 

Complétant le réseau d’acteurs initialement prévu par l’accord national, le mouvement de 

territorialisation de la démarche publique s’ouvre à une configuration d’acteurs en lutte pour 

formuler les solutions techniques à mettre en place. Dans ce cadre, La Poste se mobilise aux 

cotés d’Orange pour promouvoir une solution technique commercialisée par Orange. Selon 

les représentants de La Poste et aux vues des échanges en réunion dans les préfectures, EDF, 

SNCF et GDF soutiennent également le dispositif d’Orange. Cette coalition d’acteurs permet 

de promouvoir des solutions techniques pour améliorer les conditions d’accès « aux services 

essentiels » dans une perspective commerciale et rentable. Par ailleurs, la « mutualisation » 

promue par la démarche « Plus de services en zones rurales » permet d’économiser des coûts 

de fonctionnements et des moyens. Il s’agit de s’appuyer sur des dispositifs communs, c’est-

à-dire sur une structure unique, partagée entre les fournisseurs de services. Des économies 

substantielles en personnels mais aussi en ressources matérielles sont, bien entendu, 

largement visées.  

 

Plus encore, du côté des opérateurs historiques de service public, les intérêts poursuivis par 

chacun ne sont jamais discutés. Les logiques techniques de maximisation des profits et les 

réorganisations visant la maximisation de la rentabilité de l’entreprise, ne sont jamais 

évoquées. Pour La Poste, il n’est pas question d’interroger les choix ou les positions occupées 

par EDF, GDF ou la SNCF. Au contraire, il s’agit davantage de constituer un groupe unanime 

et solidaire dans les négociations face aux élus, aux autorités déconcentrées de l’Etat et aux 

associations d’usagers. Même « en interne », nos collègues au sein des DRG, ne se 

désolidarisent jamais des évolutions connues par les autres opérateurs. Dans le cadre de la 

participation de La Poste à cette politique publique d’aménagement territorial, nous avons 

régulièrement interrogé nos collègues sur les positions prises par les autres opérateurs. Les 

représentations évoquées par nos interlocuteurs postaux ont toujours montré le sentiment de 

partager, avec les autres opérateurs historiques de services publics, des impératifs de survie 

économique mais aussi des savoir-faire et une légitimité inégalée sur des questions 

d’aménagement du territoire. Bien entendu, il est plus qu’envisageable que des critiques 

auraient pu être exprimées par d’autres acteurs postaux, mais ce ne fut jamais le cas dans la 

bouche des acteurs postaux qui participaient aux négociations dans le cadre de cette politique 
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publique territoriale. Impliqués dans la configuration territoriale considérée, ces 

intermédiaires postaux sont enrôlés dans une solidarité symbolique qui étouffe toute critique 

des positions occupées par les acteurs du même bloc d’alliés, et qui permet de centrer 

l’efficacité économique comme critère des conditions de fourniture de services au public.  

 

Surtout, la démarche publique encouragée par l’Etat offre l’occasion aux opérateurs 

historiques d’écarter les conflits cristallisés d’un désengagement en faveur de l’exécution de 

leurs missions de service public. La Poste profite de cette arène pour mettre à distance les 

conflits qui l’opposent à de nombreux élus sur le sujet de la présence postale sur leurs 

territoires. Plus encore, La Poste endosse alors un rôle d’aménageur, et non plus de 

contributeur à la raréfaction du service public en zones rurales. La Poste, comme les autres 

opérateurs historiques de service public, se mobilisent dans cette démarche pour tenter de 

camper une position d’aménageur efficace et rentable. Les solutions techniques sont d’ailleurs 

déléguées aux opérateurs par l’Etat. L’Etat, se présentant comme un garant de l’égalité 

territoriale en matière d’accessibilité « aux services au public », offre toute légitimité aux 

opérateurs pour définir les solutions techniques à mettre en œuvre. Celles-ci sont envisagées à 

l’horizon de la rentabilité des services. Les diagnostics territoriaux réalisés par La Poste 

l’attestent. La rentabilité des services et les économies de coûts sont l’alpha et l’oméga de la 

réflexion de l’organisation territoriale des services offerts aux populations. Rappelons que les 

diagnostics postaux proposés dans cette démarche « plus de services en zones rurales » sont 

ceux réalisés pour envisager les fermetures de bureaux de poste, la réduction de leurs horaires 

d’ouverture et leurs transformations en PAC et RPC.  

 

Les négociations de la configuration d’acteurs débouchent, en premier lieu, sur un cadrage 

dépassant les limites légales du service public, pour ouvrir la démarche collective projetée à 

des services dépassant les missions de services publics des opérateurs historiques. Ces 

derniers se sont mobilisés pour que la démarche projetée ne retienne pas les termes « services 

publics » dans sa désignation, mais surtout, qu’elle inclut plus largement des services aux 

populations. Particulièrement, la position commune aux opérateurs historiques de service 

public consistait à viser directement les services à inclure dans la démarche. Il est d’ailleurs 

intéressant de noter que le cadrage du problème public s’est fait à partir des solutions que la 

démarche publique devra proposer. Si le problème collectif cadrait un manque d’accès à des 

services utiles à la lutte contre les inégalités sociales et l’accès aux services publics mais aussi 

à des services supplémentaires, c’est à partir de la détermination des services à fournir que le 



 371 

problème est cadré. Cette configuration d’acteurs atteste que la définition du problème public 

n’est pas un préalable à la sélection des instruments d’une démarche. Le cadrage du problème 

est indissociable des solutions envisagées et donc de l’instrumentation.  

 

Les opérateurs historiques de service public s’accordaient pour que l’instrumentation projetée 

vise l’accessibilité de multiples services en zones rurales en excluant la mention de service 

public. Ils ont argumenté sur l’intérêt pour les territoires d’ouvrir le plus largement possible le 

cadrage du problème public en élargissant le spectre au-delà de missions de service public 

définies par la loi. Cette mobilisation pour ouvrir la démarche à une diversité de services a 

rencontré l’assentiment de partenaires tels que la CAF ou Pôle emploi. En aucun cas, la 

démarche territoriale ne devait être présentée comme un instrument d’amélioration de 

l’accessibilité des services publics.  

 

Pour autant, l’Etat ne cesse pas de contrôler les conditions d’exercice des services aux 

publics. Il bloquera, par l’intermédiaire de la DATAR, le déploiement des bornes Orange en 

raison de coût trop élevé de l’opération. Par la maitrise des finances publiques, l’Etat recouvre 

son rôle d’organisateur des services au public sur l’ensemble des territoires. Cette limite à 

l’autonomie des opérateurs pose également un bémol à la dynamique commerciale que prend 

la politique d’aménagement du territoire. L’Etat garde un pouvoir de contrôle sur 

l’instrumentation d’une politique publique pourtant largement ouverte aux intérêts et 

mobilisations des opérateurs de service. Un protocole a été adopté, au national, par La Poste, 

en novembre 2010. Il disposait d’engagements pris par La Poste pour « valoriser le réseau 

rural ». Toutefois, lorsque nous avons quitté La Poste, en décembre 2011, aucun contrat 

départemental n’avait été conclu ni en Gironde, ni dans l’Aisne, dans le cadre de cette 

politique « Plus de services en zones rurales ». En revanche, les liens et les collaborations 

entre opérateurs signataires de l’accord national se sont développés. Les dynamiques de 

mutualisation des services en zones rurales, par différents dispositifs, se sont développées, y 

compris les relais ou maison de services publics et les PIMMS. Des expériences de 

« valorisation du réseau rurale » ont été poursuivies par La Poste. 
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Les négociations entre acteurs de la configuration territoriale et l’exercice de domination548 

des opérateurs historiques de service public a emporté des effets sur le cadrage du problème 

public et sur l’instrumentation de la politique en construction. D’une part, le problème public 

a été posé et construit en négociation. Les opérateurs historiques, tant par le poids des 

pratiques passées, qu’en raison des liens historiquement ancrés avec les autres acteurs de la 

configuration, ainsi qu’en vertu de leur position commune progressivement construite, ont 

contribué a façonné le cadrage du problème public. Le problème public est cadré par le jeu 

des interactions entre acteurs de la configuration. Ils exercent leur légitimité pour dominer les 

débats et ouvrir ou refermer le cadre cognitif cadrant le problème public. La dimension 

relationnelle des échanges produits explique largement la définition du problème public 

auquel aboutit la configuration d’acteurs territorialisés. Non seulement la production 

d’argumentaires de légitimité, par les opérateurs historiques, mais également les relations 

historiquement ancrées entre les acteurs de la configuration sont des variables déterminant la 

définition collective du problème public. Les interactions entre acteurs aboutissent à une mise 

à l’écart de la notion de service public et de son régime juridique. 

	
Penché sur l’analyse de la mobilisation postale en faveur de démarches contractuelles en 

matière de « services au public », la proposition de politiques procédurales549 de Pierre 

Lascoumes et Jean-Pierre Le Bourhis nous semble illustrée. Les deux auteurs définissent les 

politiques procédurales comme « un type d’action publique qui opère par la mise en place 

territoriale d’instruments de connaissance, de délibération et de décision peu finalisées a 

priori. Cette catégorie de l’action publique doit être distinguée des actions « substantielles 

[…] produites par une autorité centralisée définissant d’entrée les buts poursuivis. Au 

contraire, les objectifs de politiques procédurales se présentent sous la forme d’énoncés très 

généraux dont le sens reste à produire par la délibération collective. L’essentiel de leur 

contenu porte sur l’organisation de dispositifs territoriaux destinés à assurer des interactions 

cadrées, des modes de travail en commun et la formulation d’accords collectifs ». Elles sont 

justifiées par leur caractère pragmatique « compris comme l’adaptation à des contextes 

spécifiques et à leur évolution temporelle » et l’ouverture démocratique qui permet la « 

confrontation des intérêts locaux […] L’ajustement des points de vue en présence », la mise 

                                                
548 De nombreux auteurs ont commenté la compétition politique pour la production de sens dans les ordres 
politiques qu’offrent les espaces territoriaux. Cf. notamment, Romain PASQUIER, Vincent SIMOULIN, Julien 
WEISBEIN (dir.), La Gouvernance territoriale. Pratiques, discours et théories, LGDJ, coll. « Droit et Société », 
série « Politique », 2007. 
549 Pierre Lascoumes, Jean-Pierre Le Bourhis, « Le bien commun comme construit territorial. Identités d’action 
et procédures », Politix, 1998, n° 42, p 37-66 
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en place « de structures de coopération sur la définition des enjeux locaux, les méthodes de 

travail et les décisions à prendre ». Cette logique procédurale met en avant une évolution de 

l’action publique locale déjà décrite depuis plus de vingt ans par les sociologues et politistes. 

Jean-Pierre Gaudin définit une forme de contractualisation de l’action publique en retenant 

trois critères pour distinguer ce mode d’action collective, associant entreprise et acteurs 

publics. Il désigne « d’abord, la présence d’un accord négocié sur des objectifs mêmes 

d’action ; puis l’engagement sur un calendrier de réalisation qui s’inscrit, dans un terme 

moyen, entre l’annualité budgétaire et l’horizon lointain de la planification ; enfin, des 

contributions conjointes des parties prenantes à la réalisation des objectifs (en termes de 

financement ou de compétences humaines et techniques) ; le tout inscrit dans un texte 

d’engagement cosigné par différents participants »550. 

 

En somme, les processus de territorialisation d’une démarche conjointe entre l’Etat et des 

opérateurs de services au public, dont des opérateurs historiques de service public, nous 

permettent de souligner quelques enseignements tant sur la question de la territorialisation de 

l’action publique que sur le travail politique réalisé par les intermédiaires postaux pour faire 

évoluer les échanges politiques territoriaux dans lesquels ils sont insérés. Toute d’abord, au 

regard de l’instrumentation publique, désignée par « Plus de services en zones rurales », la 

territorialisation de l’action publique passe par le recadrage du problème public. En 

l’occurrence, ce cadrage se fait au profit de la cible de l’action publique et non au profit d’un 

droit qui garantirait une protection juridique particulière. La territorialisation de la démarche 

s’est jouée sur la délimitation des zones désignées comme propices à une « mutualisation » 

entre opérateurs pour renforcer l’accessibilité des populations aux services. Par ailleurs, la 

composition des réseaux d’acteurs qui, à mesure que l’action collective se déploie, se 

développe en configurations plus souples, est le fruit, certes de perspective stratégiques, mais 

aussi et surtout d’échanges réguliers, de pratiques partagée, de la force de l’habitude et 

d’histoires communes entre acteurs. En outre, la constitution de réseaux ou configurations 

d’acteurs territoriaux s’opère également dans des rapports de compétition et de concurrence. 

Des exercices de légitimité sont déployés pour maitriser l’instrumentation territorialisée de la 

politique publique. Enfin, la mobilisation postale dans cette politique publique lui permet 

d’agir pour modifier les règles et les représentations qui associent La Poste à ses partenaires 

publics. La vertu de l’investissement territorial et national de La Poste, dans cette politique, 

                                                
550 Jean-Pierre Gaudin, Gouverner par contrat : l’action publique en question, Paris, Presses de Sciences Po, 
1999, 242 p. 
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est confirmée par la multiplication des dispositifs de mutualisation adoptés par l’entreprise 

avec des partenaires territoriaux, des collectivités territoriales et des opérateurs de services, en 

dehors du cadre des contrats départementaux prévus par la démarche « Plus de services en 

zones rurales. » 

 

1.2. L’implication	postale	dans	l’action	publique	territorialisée	

dépendante	d’une	double	mécanique	au	sein	de	l’organisation	

postale	

 

Si l’entreprise, en particulier la direction du Groupe, œuvre à une prise en compte des 

spécificités territoriales, la mise en œuvre d’instruments adaptés dépend également de 

logiques organisationnelles, internes à l’entreprise. Les rapports que nouent les intermédiaires 

de La Poste au sein de leur organisation avec des acteurs des métiers sont essentiels pour 

territorialiser l’action postale. Les liens associant les acteurs du Groupe, la filière corporate, 

aux acteurs des métiers, entre janvier 2009 et décembre 2011, font l’objet de négociations et 

de jeux de légitimité entre les acteurs. Si elles ne sont pas clairement définies, certaines règles 

de l’organisation sont néanmoins explicitement posées. Aucun lien hiérarchique n’associe les 

acteurs des métiers et ceux du Groupe. Les acteurs des métiers sont considérés comme les 

professionnels de la production de services. Les acteurs du Groupe sont considérés comme 

des experts thématiques qui intéressent les métiers. En local, les représentants du Groupe sont 

présentés comme des experts capables de produire des connaissances sur les contextes 

politiques, économiques et sociaux des territoires. Cette expertise territoriale doit être utile 

aux développements des unités d’affaire. Les organisations territoriales des métiers sont en 

lien avec leurs clientèles. Ils sont également en lien avec les acteurs publics locaux. Toutefois, 

la prise en compte d’une réalité territoriale comme une composante pouvant infléchir les 

démarches de l’entreprise, comprise dans toutes ses unités d’affaires, relève des compétences 

des représentants du Groupe. La problématique des enjeux locaux des activités de l’entreprise 

à l’égard des territoires est construite et gérée par les représentants locaux du Groupe. Plus 

encore, ils doivent jouer un rôle d’intermédiaires auprès, d’une part, de leurs collaborateurs 

dans les métiers et, d’autre part, auprès des acteurs publics locaux. Leur travail de médiation - 

à la fois de courtiers, en poussant les systèmes de représentations construits par l’organisation 

postale dans les arènes de discussions avec leurs interlocuteurs publics locaux, et de 
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généralistes, en créant des catégories de sens partagés avec les acteurs publics locaux - doit 

permettre de construire des problématiques territorialisées utiles aux métiers. Ce travail de 

médiation vers l’externe se double d’un travail de médiation vers l’interne. Les représentants 

du Groupe doivent dégager des problématiques territorialisées convergentes avec les 

problématiques des métiers. Elles doivent permettre de développer le chiffre d’affaires des 

métiers et limiter les coûts de production. Leur légitimité repose sur cette capacité de 

médiation.  

 

L’exercice de médiation des acteurs du Groupe n’est toutefois pas aisé. Il est entravé par une 

différence de « matrices cognitives »551. Les métiers sont influencés par une perspective 

technique, territorialisée, de performance des processus de production. Le Groupe est animé 

par une perspective territoriale, tournée vers la prise en compte des attentes des collectivités 

locales. Les métiers poursuivent des intérêts de productivité et d’efficacité technique pensés 

en dehors de tout rapport aux impacts sur le territoire. Les acteurs du Groupe, en local, 

cadrent ces externalités et, plus encore, traduisent les enjeux des « territoires » en enjeux 

territorialisés des métiers. L’organisation postale construit et met en œuvre des instruments de 

médiation territoriale qui, peu à peu, dégageront une voie médiane de conciliation des enjeux 

animant l’entreprise dans son rapport aux territoires. 

 

1.2.1. 	Des	 logiques	 organisationnelles	 postales	 aux	 mouvements	

contradictoires	vis	à	vis	des	territoires.	

 

Une tension, face aux territoires, est entretenue par la direction de l’entreprise. Deux 

mouvements contradictoires de territorialisation et de déterritorialisation de l’action de 

l’entreprise sont portés par le Groupe d’un côté et les métiers de l’autre. L’entreprise est 

animée par deux mouvements contradictoires, comme l’observe F.M. Poupeau dans le secteur 

des télécommunications et de l’énergie. La Poste est traversée par un processus de 

« reterritorialisation »552 mais aussi de « déterritorialisation »553. L’entreprise, comme d’autres 

opérateurs historiques de service public, cherche à consolider ou à restaurer des rapports 

privilégiés avec les collectivités locales. La direction de l’entreprise reconnaît que les 
                                                
551 Nous nous appuyons ici sur les travaux de Pierre Muller, offrant des outils théoriques pour une approche 
cognitive des interactions entre acteurs. Cf. Pierre Muller, Op. Cit. 
552 François-Mathieu Poupeau, Op. Cit., p. 171 et s. 
553 Ibidem, p. 172 et s. 
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collectivités territoriales sont des partenaires essentiels pour le développement de ses 

activités.  Les collectivités territoriales, sous l’effet de nouvelles compétences, apparaissent à 

la fois comme les « gestionnaires du domaine public, des clientes, des délégataires de service 

public, des aménageuses » 554 . « Les collectivités territoriales sont porteuses d’enjeux 

multiples, qui incitent les opérateurs (dont les monopoles historiques) à s’ouvrir plus 

largement à elles. » 555  Dans le même temps, l’entreprise connaît un processus de 

rationalisation de son organisation pour satisfaire toujours plus avant des objectifs de 

productivité et de rentabilité. Cette rationalisation vers plus de productivité s’incarne dans un 

mouvement de déterritorialisation. L’organisation de la production est en effet organisée à 

partir de la rationalisation du nombre et des implantations des unités de production sur le 

territoire national. Par priorisation de l’amélioration de la productivité, les métiers556 se sont 

peu à peu réorganisés en diminuant les entités de production et, en même temps, en 

investissant dans des équipements techniques de productivité. Le mouvement de 

déterritorialisation des métiers s’incarne également dans la différence des découpages 

territoriaux des entités des métiers. Les différences de périmètres géographiques sont pensées 

dans une logique d’optimisation de la production et en dehors de toute relation avec les 

partenaires locaux. Qui plus est, ce découplage entre périmètre d’action des entités des 

métiers produit des difficultés de co-construction et de cohérence entre les métiers, malgré la 

construction d’enjeux territorialisés par les équipes du Groupe dans les DRG. 

 

Ces deux mouvements concomitants et contradictoires, de territorialisation / 

déterritorialisation, sont toutefois à saisir ensemble pour comprendre les liens que l’entreprise 

noue avec les territoires. « C’est en articulant ces deux logiques a priori contradictoires que 

l’on peut comprendre les transformations à l’œuvre dans l’espace local de régulation du 

service public. »557 

 

 

 

                                                
554 François-Mathieu Poupeau, Op. Cit., p. 171. 
555 François-Mathieu Poupeau, Op. Cit., p. 171-172. 
556 L’Enseigne n’a pas suivi ce mouvement de réduction de ses entités sous l’influence d’objectifs de 
productivité en dehors d’un rapport aux partenaires publics territoriaux, à la différence des autres métiers. La 
transformation des bureaux de poste est encadrée par la loi. Les modalités des processus de transformation sont 
garanties par les contrats de service public tripartite et les négociations avec les élus locaux. 
557 François-Mathieu Poupeau, Op. Cit., p. 172. 
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1.2.2. Médiation	 d’enjeux	 territorialisés	 ou	 l’épreuve	 de	 légitimité	 des	

acteurs	du	groupe	au	sein	de	l’organisation	postale	

 

La recherche d’espaces d’échanges politiques renouvelés se heurte à des logiques de 

productivité déterritorialisée qui animent les métiers. Les médiateurs locaux du Groupe 

doivent promouvoir une voie de conciliation entre un mouvement d’attraction vers les 

territoires, poussé par le Groupe, et des métiers en but à des logiques de productivité 

déterritorialisée. Leur légitimité auprès de leurs collaborateurs des métiers passe d’ailleurs par 

la promotion d’une voie conciliant ces deux mouvements. La problématisation des enjeux 

territoriaux dégagés par les représentants du Groupe s’opère au prisme de la promotion d’une 

démarche commerciale attachée aux services au public. 

 

Enjeu	de	la	mise	en	cohérence	de	l’entreprise	à	la	charge	des	acteurs	du	Groupe	

 

L’organisation d’une filière corporate, à l’échelle locale, est présentée comme une phase de 

« parachèvement de la réorganisation de l’entreprise engagée par le processus de 

métiérisation »558. La mise en place des équipes du Groupe, c’est-à-dire des directions 

thématiques du Groupe à partir de 2002, et du processus de « métiérisation » de l’entreprise 

avait déjà pour objectif de fédérer et d’harmoniser les différentes unités d’affaires alors 

créées. Six ans plus tard, le constat est partagé par tous les acteurs du Groupe. La 

« métiérisation est allée trop loin » 559 . Pour le directeur de la Direction des affaires 

territoriales et du Service Public (DATSP), l’entreprise souffre d’un manque de cohérence 

entre les offres de service des métiers. De plus, les pouvoirs publics, « partenaires 

privilégiés »560 doivent avoir une structure interlocutrice, clairement identifiable et accessible. 

                                                
558 Notes prises lors d’une réunion de l’ensemble des représentants locaux du Groupe au siège du Groupe, les 24 
et 25 novembre 2008. Cette réunion, désignée « 1ères rencontres territoriales. “Partageons nos expériences” », 
portait le bilan de la première année d’exercice des équipes des DRG, mais également, elle instaurait un rythme 
annuel des réunions de l’ensemble des DRG. 
559 Propos confiés par un délégué régional du Groupe. L’idée de compenser un processus de « métiérisation » qui 
produirait des effets négatifs est partagée et omniprésente parmi nos collègues du Groupe. 
560 Propos du Directeur de la DATSP qui ouvrait la réunion des représentants locaux du Groupe, les 24 et 25 
novembre 2008. 
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Les DRG doivent apporter « de la visibilité, de la coordination entre les métiers, mais 

également davantage de réactivité pour s’adapter aux attentes des territoires. »561  

 

Les DRG poursuivent des missions dédiées aux relations avec les partenaires locaux de 

l’entreprise. Elles doivent organiser les « partenariats et les relations avec les 

institutionnels »562. Elles doivent permettre « d’intégrer les projets de territoire. Elles sont 

des structures d’expertise, mais aussi d’accompagnement des métiers et de nos partenaires 

institutionnels. »563  Les missions des DRG sont ici définies comme des intermédiaires 

collectifs dédiés aux rapports interorganisationnels en local. L’instrumentation de l’action 

territoriale de La Poste révèle des systèmes de représentations tournés vers la prise en compte 

des interlocuteurs publics locaux. Particulièrement, et pour ce qui nous préoccupe, c’est à dire 

les relations tissées entre La Poste et collectivités locales, ces systèmes de représentations 

proposent que les collectivités soient des clientes privilégiées. Les DRG sont les interfaces 

utiles pour améliorer la connaissance de l’entreprise sur les collectivités, pour mieux 

appréhender les marchés que représentent les collectivités locales et pour œuvrer à la 

recomposition des règles qui régissent ses rapports aux collectivités territoriales.  

 

Notre enquête empirique s’est concentrée sur les activités de médiation des représentants du 

Groupe en local, mais aussi de transcodage entre les différentes organisations. Ils constituent 

les fers-de-lance de cette double injonction, a priori contradictoire, entre une territorialisation 

et une déterritorialisation qui agite l’entreprise. Ils sont censés croiser les dynamiques et en 

produire une forme consensuelle et désirable pour l’ensemble de leurs interlocuteurs. Ils 

doivent croiser les enjeux, les représentations et les règles pour, d’une part, enrôler les métiers 

mais aussi, d’autre part, convaincre leurs interlocuteurs publics. Dans le contexte de constat 

d’une métiérisation qui « est allée trop loin ». Autonomie et focalisation des stratégies sur la 

productivité, les dispositifs techniques et la rentabilité, sans intégrer la dimension 

commerciale. C’est dans ce contexte que les délégations du Groupe en région ont été créées. 

Ces entités impriment parfaitement le double mouvement que connaît l’entreprise, à la fois de 

                                                
561 Le directeur de la DATSP rapporterait les objectifs de la « filière corporate territoriale », tels que définis par 
le Président directeur général de l’entreprise. Propos tenus lors de la « 1ere rencontre territoriale » des 
représentants du Groupe, Op. Cit. 
562 Propos du directeur de la DATSP qui rappelle alors les objectifs qu’il assigne aux DRG. Propos tenus lors de 
la « 1ere rencontre territoriale » des représentants du Groupe, Op. Cit. Les « partenariats » désignent les 
transformations de bureaux de poste en Agence postale communale (APC) ou en relais poste commerçant (RPC). 
Ces transformations reposent sur des négociations, le plus souvent conflictuelles, avec les maires. Elles se 
soldent donc par la fermeture de bureaux de poste. 
563 Ibidem. 
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managérialisation de son organisation, mais aussi d’insertion dans les scènes d’action 

publique locale. Inscrites dans la ligne du new public management, les délégations régionales 

du Groupe (DRG), créées en 2008, doivent contribuer à « accroitre la performance des 

métiers »564. Dans le même temps, elles doivent « assurer les missions d’intérêt général du 

Groupe en région »565. Plus précisément, les DRG ont pour mission d’articuler les rapports 

entretenus entre les entités productives de l’entreprise et les interlocuteurs externes en local. 

Elles ont été construites pour se poser en interface entre les métiers postaux et les 

interlocuteurs externes de l’entreprise, essentiellement ceux qui définissent et organisent 

l’action publique locale. Il ne s’agit donc pas, pour les DRG, d’être des intermédiaires 

commerciaux entre les métiers et des clients de La Poste, mais davantage de comprendre les 

enjeux des territoires, alors conçus comme des ensembles de « ressources et des menaces » 

spécifiques et de les analyser pour les traduire en enjeux, opportunité et menace pour 

l’entreprise. Elles permettent à l’entreprise d’appréhender l’action publique locale en de 

repérer les opportunités commerciales mais aussi des espaces politiques territoriaux pour les 

influencer.  

 

L’action publique observée, saisie à partir de l’entrée entreprise La Poste, s’incarne dans « des 

procédures transversales permettant de mobiliser les volontés, d’animer des réseaux, d’assurer 

la circulation de l’information, de coordonner les interventions, de produire des solutions de 

compromis mais également de gérer des conflits »566. La participation de l’entreprise La Poste 

à la gestion locale publique s’accompagne d’activités de médiation entre l’entreprise et ses 

interlocuteurs publics locaux. Dans cette médiation, les personnels des DRG sont désignés, 

par leur fonction, comme les acteurs intermédiaires inter-organisations.  

 

Construction	d’outils	de	territorialisation	de	l’action	postale	

 

Les intermédiaires postaux se livrent à des activités généralistes, mais aussi de courtage, 

lorsqu’ils tentent de fédérer, de structurer et d’agréger l’ensemble des groupes qui composent 

l’entreprise sur leur territoire à partir de la diffusion et de la transmission des intérêts des 

                                                
564  Extrait d’un document interne visant la description du poste « corporate » intitulé « responsable du 
développement durable du Groupe La Poste », diffusée au sein des directions du Groupe en janvier 2008. Ce 
descriptif de poste, dénommé fiche de poste, rappelle les missions dévolues « aux nouvelles organisations 
corporate en région », p. 1. 
565 Ibidem. 
566 Olivier Nay, Andy Smith, 2002, Op. Cit. 



 380 

interlocuteurs publics rencontrés. La construction des « projets de territoire » par les équipes 

des DRG illustre particulièrement cette double activité de médiation déployée par les 

intermédiaires postaux. Il s’agit non seulement d’agréger les attentes qu’ils identifient à 

l’endroit des interlocuteurs externes de l’entreprise sur un territoire alors construit comme un 

ensemble de ressources et d’enjeux, mais aussi de fédérer les groupes qui composent 

l’entreprise et de structurer leurs actions de manière cohérente vis-à-vis du territoire identifié. 

Il s’agit encore de construire un ensemble de représentations et d’instruments à porter auprès 

des interlocuteurs externes de l’entreprise sur ces territoires construits.  

 

Les projets de territoire sont les instruments construits par les DRG dès leur mise en place en 

2008. Lorsque nous avons intégré la DRG Picardie, en janvier 2009, le projet de territoire 

venait d’être présenté en CDPPT. Cet instrument consiste à l’inscription des actions du 

Groupe dans les politiques publiques territoriales et dans les « dynamismes territoriaux ». les 

acteurs des DRG parlent de dynamismes territoriaux ou encore de « tendances » pour désigner 

les dynamiques à l’œuvre et les stratégies qu’ils perçoivent lors de leurs interactions avec les 

acteurs publics locaux, mais aussi dans ce qu’ils perçoivent des projets territoriaux 

économiques et des tendances politiques. Cette collecte d’informations doit leur permettre de 

d’identifier des espaces de ressources, de problématiques et de fragilités, partagés avec 

d’autres acteurs collectifs. Cette identification est ensuite traduite en enjeu pour l’entreprise 

puis en plan d’actions. Les projets de territoires, construits au cours de la première année 

d’exercice des DRG, constituent le canevas des intermédiaires, à la fois pour mobiliser les 

métiers mais aussi pour communiquer et légitimer les rôles de l’entreprise vis-à-vis de leurs 

partenaires publics locaux. Cet outil serait un facteur de simplification des rapports entretenus 

par l’entreprise avec ses partenaires. Les élus seraient convaincus par les démarches 

construites en territoire, selon la DATSP. Selon la déléguée régionale du Groupe en Picardie, 

les élus reconnaitraient qu’ils ont « tout à gagner ». Le dialogue en CDPPT et les projets de 

territoire contribueraient à rassurer les élus sur la pérennité de l’engagement de La Poste en 

faveur de ses missions de service public. La relation alors construite avec les élus serait 

suffisamment étroite pour qu’ils aient conscience qu’ils sont associés aux décisions de 

l’entreprise. « Ils savent que “rien ne se fait sans eux” sur les territoires et leurs évolutions 

sont en phase avec les projets des territoires. Nos évolutions sont dès lors plus achetées que 

vendues ».567 Les missions des DRG sont, de plus, structurées par une activité de « veille 

                                                
567 Propos tenus lors de la « 1ere rencontre territoriale » des représentants du Groupe, Op. Cit. 
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territoriale » qui contribue de la même dynamique de repérage d’enjeux territoriaux pour les 

traduire en enjeux postaux. Il s’agit, comme dans le cadre des « projets de territoire », de 

composer une médiation entre des enjeux repérés localement, construits comme des enjeux 

importants pour l’entreprise et de les formuler en enjeux pour les métiers.  

 

Les DRG assurent ainsi une construction de connaissances territorialisées pour animer et 

coordonner les métiers. Elles apportent une « vision plus fine des enjeux des territoires. »568 

Ces équipes, représentant le Groupe en local, sont destinées à produire de la connaissance et 

de l’expertise locale. Après presqu’un an de mise en place, les DRG sont appelées à améliorer 

« l’expertise sur la connaissance des maillages des territoires »569. Les DRG sont conçues 

comme des instruments d’expertise pour dégager des enjeux locaux. Les acteurs 

intermédiaires du Groupe doivent permettre de construire une offre commerciale 

territorialisée, qui prendrait en compte les intérêts des acteurs publics locaux. Les DRG, in 

fine, endossent le rôle de « construire une vraie professionnalisation des métiers »570. En 

somme, les organisations infranationales, représentant le Groupe, sont construites tant pour 

construire des rapports avec les collectivités territoriales que pour mobiliser les métiers et les 

fédérer autour d’un rapport commercial concurrentiel sur les marchés publics locaux. 

 

Grâce à cette production de savoirs et de cette diffusion de savoir-faire, cette « expertise », les 

équipes des DRG ont la charge de produire une médiation entre les enjeux dégagés par une 

meilleure connaissance des acteurs publics locaux, de leurs intérêts, attentes et projets, avec 

les intérêts de l’entreprise. Ils doivent ainsi produire une médiation qui permette de trouver 

des cohérences entre enjeux des acteurs publics locaux et les stratégies des métiers. 

 

Conciliation	 des	 logiques	 à	 l’œuvre	 par	 la	 promotion	 d’une	 plus-value	

commerciale	

 

A la différence de ce que F.-M. Poupeau observe chez EDF, la résolution des tensions entre 

mouvement de territorialisation et de déterritorialisation ne passe pas par la création d’un 

                                                
568 Ibidem. 
569 Ibidem. 
570 Ibidem. 



 382 

nouvel échelon571 dans l’organisation postale, mais davantage d’un nouveau service circulant 

entre les échelles de décision. La résolution du paradoxe entre mouvement de territorialisation 

et de déterritorialisation incombe aux missions des DRG. Il en va de leur légitimité de 

parvenir à le concilier. C’est en visant la promotion de démarches commerciales que les 

acteurs du Groupe parviennent à légitimer leur action auprès des métiers. La mobilisation et la 

diffusion de systèmes de représentation liés au « marché » et à la « concurrence » fondaient 

l’avantage commercial que permettait une meilleure connaissance des « territoires ». La 

diffusion de la crainte de la concurrence et la recherche de conquête de nouveaux marchés, ou 

de consolidation de position concurrentielle sur certains marchés, mais encore les gains en 

termes d’économie de coûts, sont des représentations alléguées et diffusées par les acteurs du 

Groupe, aux échelles nationale et locales, en direction des acteurs des métiers. Ces derniers 

découvrent et reconnaissent, à l’échelle nationale, la légitimité des équipes des DRG. Un 

représentant du métier Colis déclare, lors des premières rencontres territoriales, qui offrent un 

bilan des actions des DRG pendant un an, que l’action des DRG en faveur de la mobilité des 

collaborateurs est précieuse. La demande est alors formulée d’étendre les missions des 

délégués à la valorisation des ressources humaines (DVRH) à une mobilité interne à La Poste 

et pas uniquement vers l’externe. Il souligne la réduction des coûts et le soutien apporté par 

l’action des DVRH. Un représentant de l’Enseigne, toujours dans le cadre de cette 

mobilisation nationale pour redéfinir les missions des DRG au regard du bilan de ses actions 

pendant un an, déclare que l’action des DRG permet de faire progresser la collaboration entre 

les métiers. Les DRG doivent permettre de fédérer des actions et des services 

« multimétiers ». Les DRG doivent permettre aussi de faire de la veille et du lobbying auprès 

des élus et des institutions. Le représentant de l’Enseigne exprime que les équipes de ce 

métier attendent une action de la part des DRG améliorant les démarches commerciales de 

l’Enseigne, surtout, en modifiant les rapports de force cristallisés avec les élus. Enfin, le 

représentant de La Banque Postale demande que la DRG améliore les relations entre les 

métiers et avec les représentants du monde économique.  

 

Au détour de l’année 2009-2010, l’expression « apporteurs d’affaire » a fait son entrée dans 

les arguments sélectionnés par les membres des DRG pour légitimer leur mission. L’enjeu de 

parvenir à convaincre les métiers se posait avec beaucoup d’acuité en 2009. Le bilan des 

actions menées par les DRG en 2009 a montré la difficulté à enrôler les métiers. Au sein des 

                                                
571 F.-M. Poupeau parle de l’échelon « centre » chez EDF. Cf. Op. Cit, p. 178 et s. 
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filières du Groupe (filière « développement durable », « affaires territoriales et service 

public », « valorisation des ressources humaines »), le constat de l’échec des DRG à se poser 

comme acteur légitime de l’entreprise et comme interlocuteur légitime occupait le devant des 

critiques et des inquiétudes. L’ensemble des DRAT dans les réunions de filière de la DATSP 

(selon ce que nos collègues DRAT nous ont rapporté), comme les DRDD dans les réunions de 

la DDDC, reconnaissent le déficit de légitimité dont ils souffrent dans leurs rapports aux 

métiers. La fin de l’année 2009 et le début de l’année 2010 sont marqués par l’affirmation que 

les DRG sont au service des métiers. Plus explicitement alors, elles doivent permettre aux 

métiers d’améliorer leur performance. Cette performance, non précisée ici, ne semble pas se 

substituer aux missions d’intérêt général du Groupe. Il semblerait qu’elle ne doive pas, pour le 

moins, entraver les missions d’intérêt général du Groupe en région. Toutefois, on ne sait pas 

ici comment s’articulent cette performance des métiers et les missions d’intérêt général dont, 

pourtant, les DRG doivent se charger. 

 

Lors de nos entretiens répétés, et à force de créer des liens de confiance avec nos collègues, 

nous avons pu éclairer un point. A la création des DRG, les métiers n’ont pas été consultés. 

Aucun processus de concertation n’a été mis en place. Si une forme de consultation a été mise 

en place au cours de la construction de ces entités territoriales du Groupe, les métiers n’ont 

pas souhaité être associés à cette démarche et peinent alors à reconnaître l’utilité de ces 

acteurs. Au cours de la période d’enquête, majoritairement, les acteurs métiers ne 

reconnaissent pas ou que très peu de légitimité ou d’utilité aux acteurs du Groupe. Nos 

échanges avec les acteurs des métiers, en local et au national, l’ont affirmé. La multiplication 

par la direction du Groupe d’instances de réflexion et d’outils pour prouver l’utilité et l’apport 

des acteurs territoriaux en local, voir l’obsession de la direction du Groupe pour cette 

recherche de légitimité, en est une preuve également probante. 

 

Par ailleurs, les représentations mobilisées en terme de conquête de marché permettent de 

légitimer un changement, au sein des métiers, de système de représentations quant aux 

missions de service public. Les « filières corporate territoriales » doivent construire des 

argumentaires capables de modifier les représentations liées à l’exercice des missions de 

service public par les métiers. « Nos équipes doivent montrer que le service public ne doit 

plus être abordé comme un contrainte, mais au contraire, comme une opportunité »572. Les 

                                                
572 Propos tenus lors de la « 1ere rencontre territoriale » des représentants du Groupe, Op. Cit. 
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pratiques de service public et les savoir-faire acquis grâce à la longue tradition de service 

public permettent d’ouvrir des opportunités commerciales et d’entrevoir les collectivités 

comme des marchés à conquérir. En direction des métiers, il s’agit également de donner une 

cohérence à l’entreprise, « vision corporate des enjeux de l’entreprise », de « pouvoir réunir 

l’ensemble des métiers et mutualiser ». Les DRG sont ainsi construites comme des interfaces 

territoriales avec les partenaires de l’entreprise. Elles sont également conçues comme des 

structures d’expertise et de production de connaissances sur des enjeux locaux. Elles sont 

enfin positionnées pour assurer une cohérence entre les métiers. Elles sont conçues comme 

des structures d’expertise et d’accompagnement à destination des métiers. 

 

 

En somme, on constate une territorialisation tournée vers la progression de la dimension 

commerciale des relations que l’entreprise noue avec les acteurs publics locaux. Plus encore, 

des dispositifs sont construits, c’est le cas du programme « Plus de services en zones 

rurales », pour institutionnaliser des espaces d’échanges politiques territorialisés en dehors de 

la des relations conflictuelles en matière de service public. Toutefois, l’entreprise reste 

interpelée sur sa présence dans les territoires et sur la qualité des services rendus. Par 

conséquent, il paraît légitime de se demander comment les pouvoirs publics locaux peuvent 

comprendre le rapprochement proposé entre DD et continuité du SP. 

 

 

2. La	démarche	postale	de	développement	durable	 comme	

facteur	 de	 reconfiguration	 des	 échanges	 politiques	

territoriaux	
 

 

Le récit argumentatif de la démarche postale de développement durable se pose comme 

l’occasion d’affirmer que La Poste œuvre, encore et toujours, pour l’intérêt général et, par 

conséquent, qu’elle dispose d’une compétence incontournable pour la gestion collective 

locale. Ce faisant, la démarche de développement durable permettrait de territorialiser l’action 

de l’entreprise et donc de consolider sa position comme un acteur de la gestion collective des 
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territoires. L’organisation, par le biais de sa démarche de développement durable, se donne les 

moyens de satisfaire ces prétentions. Elle nourrit, à cette fin, un récit argumentatif et des 

dispositifs techniques de territorialisation de ses démarches. Ces outils sont légitimés par des 

argumentaires mettant l’accent sur l’interdépendance entre les services postaux et la société 

qu’ils servent. Il n’est pas anodin de constater que les argumentaires développés, en forme de 

continuité des valeurs d’intérêt général, par les DRDD sont souvent repris par d’autres acteurs 

postaux comme les délégués régionaux du Groupe, les DRAT et les DRT. 

 

Grace à sa plasticité, la notion de développement durable, travaillée par les acteurs 

territoriaux offre un registre de légitimation des démarches projetées, désirables pour les 

métiers comme pour les acteurs publics locaux. Elle offre en effet un point de convergence 

entre des intérêts différents parfois antagonistes. La notion de développement durable, telle 

que travaillée par l’organisation postale, offre encore une conciliation entre prise en compte 

des externalités de ses pratiques et accroissement de la rentabilité. En contact avec les acteurs 

publics locaux, les représentants du Groupe font valoir l’intérêt que l’entreprise nourrit pour 

la lutte contre les inégalités et le mieux-être des populations locales, tout en faisant valoir ses 

impératifs d’amélioration des modalités de production des services rendus, publics ou non. La 

démarche postale de développement durable permet de renouveler les rapports aux territoires 

en faisant prévaloir des gains économiques, des économies de coûts, de compétitivité et de 

rentabilité. En même temps, elle se pose comme un moyen alternatif d’agir en faveur de 

l’intérêt général des territoires. La notion de développement durable est transcodée par 

l’organisation postale pour concilier ces deux objectifs en tension. Elle offre un récit 

argumentatif permettant d’assumer la recherche, toujours plus accrue, de rentabilité, de 

compétitivité et de performance, mais aussi de clamer la pérennité de l’engament de 

l’entreprise en faveur de l’intérêt général. Il s’agit de proposer des instruments construits en 

collaboration avec les acteurs publics locaux pour mener des politiques sociales, de lutte 

contre les inégalités.  

 

Lorsque nous positionnons notre focale analytique à la charnière entre l’organisation postale 

et les organisations de ses interlocuteurs publics, nous nous devons de souligner que l’activité 

de médiation des représentants de La Poste n’est pas celle de tiers intermédiaires dans l’action 

collective considérée. Ils ne sont pas des intermédiaires censés occuper une place neutre dans 

les négociations, intégrant les intérêts sectoriels et/ou propres aux institutions en présence. Ils 

sont porteurs d’intérêts sectoriels, ceux composés par les négociations au sein de l’entreprise. 
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Ils sont perçus comme des intermédiaires intéressés par leurs partenaires de négociation dans 

l’action collective considérée, mais aussi comme tels par les acteurs postaux qu’ils 

représentent. Les interlocuteurs publics les renvoient aux intérêts qu’ils assignent, eux-

mêmes, à La Poste. Ils tentent alors de faire bouger les représentations de l’entreprise ainsi 

que les instruments qu’elle met en œuvre. Parallèlement, les acteurs postaux n’ont de cesse de 

chercher à influencer et à contrôler les représentations et les intérêts que portent leurs 

collègues postaux de cette médiation locale. Ces médiateurs postaux sont enchâssés dans des 

institutions et des logiques propres à l’entreprise. La Poste, par ces intermédiaires, tente de 

construire et de promouvoir un sens partagé de l’action collective.  

 

Des groupes d’acteurs composés, plus ou moins stables dans le temps, donnent chair aux 

rapports entretenus entre La Poste et leurs partenaires publics locaux. Notre enquête de terrain 

sur certaines thématiques d’action conjointe nous a permis de comprendre les compositions de 

ces groupes, configurations ou réseaux, leurs modalités de fonctionnement, les représentations 

mobilisées et les rapports de force exercés. Les lieux de rencontre entre représentants de La 

Poste et collectivités territoriales sont ouverts à partir de la définition d’une thématique 

collective, largement cadrée, dans lequel chacun, selon ses propres représentations et intérêts, 

s’inscrit comme acteur légitime pour traiter le problème collectif. 

 

Si la démarche postale de développement durable contribue à reconfigurer les échanges 

politiques territorialisés, elle se heurte néanmoins aux dynamiques internes à l’entreprise. En 

somme, la démarche postale n’est pas exempte des contradictions qui animent l’organisation 

dans les rapports qu’elle noue aux territoires. 

 

 

2.1. Contribution	de	 la	démarche	de	développement	durable	

au	rapprochement	avec	les	acteurs	publics	territoriaux	

 

La territorialisation de l’action postale montre des rapports croissants entretenus entre les 

collectivités locales et l’entreprise. La poursuite de l’intérêt général et la gestion postale de 

ses engagements en faveur de celui-ci est, sans surprise, au cœur de des relations 

interorganisationnelles. Le service public postal est défini en concertation avec les pouvoirs 
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publics. Toutefois, ce service public ne porte que sur une partie des activités de l’opérateur. 

Ainsi, l’égalité de traitement de la population est garantie uniquement sur les quatre missions 

fixées par la loi, c’est à dire, le service universel du Colis et du Courrier, la distribution de la 

presse, la prise en charge bancaire de tous et la contribution à l’aménagement du territoire par 

ses 17 000 points de contact. Dans le même temps, les activités de l’entreprise sont de plus en 

plus dictées par des considérations de rentabilité économique. L’ensemble de ses activités, en 

dehors du cadre des lois postales, est l’enjeu de mobilisations de la part des collectivités 

locales573. Le travail de la notion de développement durable par La Poste tend à rassurer ses 

partenaires locaux sur son engagement en faveur de la lutte contre les inégalités, le bien-être 

de la société qu’elle sert. Il nous intéresse donc de saisir comment la construction de la 

démarche postale de développement durable influence les actions locales de l’entreprise et les 

rapports qui la lie aux collectivités locales.  

 

2.1.1. Un	 récit	 postal	 de	développement	durable	 pour	 dégager	 un	 sens	

partagé	avec	les	partenaires	publics	locaux	de	l’entreprise	

 

Les relations étroites entre l’entreprise et les acteurs publics locaux, relations ancrées 

historiquement du fait des services publics rendus par La Poste, construisent un lien de 

confiance entre l’entreprise et ses partenaires locaux. Le récit postal de développement 

durable, diffusé en territoires, emprunte un algorithme déjà dégagé par notre recherche, celui 

établissant un lien indissoluble et naturalisé entre tradition de service public et persistance de 

valeurs sociétales tournées vers l’intérêt général. Cet algorithme, que nous mettions en 

lumière dans notre analyse du récit argumentatif produit par les promoteurs postaux de la 

notion de développement durable, se retrouve ici pour légitimer une relation privilégiée entre 

l’entreprise et les collectivités locales. L’entreprise, opérateur historique de service public, ne 

veut pas perdre la relation qui l’associe aux collectivités territoriales. Elle souhaite valoriser 

ce lien pour disposer d’un avantage comparatif sur un marché qui s’apprête à devenir 

entièrement concurrentiel. Elle envisage les collectivités comme des clients à satisfaire, mais 

                                                
573 « C’est précisément cette partition entre services de base garantis par l’Etat et services à plus forte valeur 
ajoutée pris en charge par le marché qui peut motiver bon nombre d’interventions locales. » F.-M. Poupeau, 
Ibidem, p. 20. 
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plus encore comme des clients avec qui elle partage une histoire et des objectifs d’intérêt 

général574.  

 

Légitimation	du	rôle	de	l’entreprise	en	valorisant	sa	tradition	de	service	public	

 

Par le biais de ce récit de continuité, bannissant toute idée de rupture, les promoteurs postaux 

de la démarche mettent en avant une image de l’entreprise. Il s’agit de la présenter comme un 

acteur de service public, de cohésion sociale, toujours engagé dans la promotion de l’intérêt 

général et jouant un rôle essentiel de cohésion sociale. Plus précisément, il s’agit de protéger 

le lien entre les activités de l’entreprise et son engagement en faveur de valeurs sociétales, et 

de tenter de contrer toute possibilité de contestation quant aux désengagements de La Poste en 

faveur de l’intérêt général. Pour se faire, la problématisation de la démarche de 

développement durable à partir de ce récit de continuité affirme non seulement la légitimité de 

l’engagement de l’entreprise dans la construction d’une démarche de développement durable, 

mais surtout, il vise à renforcer l’image d’une entreprise œuvrant pour l’intérêt général. 

« L’intérêt général est dans l’ADN de l’entreprise. » 575  Martelant l’irréductibilité de 

l’attachement de l’entreprise à la défense de l’intérêt général, la démarche de développement 

durable s’inscrirait dans la continuité des pratiques de l’entreprise, fondée sur une tradition 

sociétale construite par le récit collectif. Ce discours récurrent affirme ainsi, à l’ensemble des 

parties prenantes de l’entreprise, la légitimité de la démarche de développement durable mais 

également la permanence de son engagement en faveur de l’intérêt général.  

 

Le rôle, les valeurs sociales et sociétales que porte le Groupe depuis sa création, définis 

comme des valeurs de service public mais aussi marqués par le fort engagement des employés 

pour protéger l’intérêt général, seraient le « terreau » favorable au développement d’une 

démarche de « développement responsable ». Cette dernière est alors présentée comme 

parfaitement légitime, quasiment « naturelle », compte tenu des valeurs historiques du 

                                                
574 Les acteurs postaux jouent sur la représentation d’une relation fondée sur le lien entre service public, 
administration, et intérêt général. Voir notamment sur ces questions Jacques Caillosse, Les « mises en scène » 
juridiques de la décentralisation. Sur la question du territoire en droit public français, Paris, LGDJ, coll. « Droit 
et société », série « Politique », 2009. Emmanuel Brillet, « Le service public à la française : un mythe national au 
prisme de l'Europe », L'Economie politique, 2004/4 n° 24, p. 20-42. 
575 Cette phrase est extraite d’une interview de la déléguée au développement durable pour le Groupe, en 
novembre 2009. Toutefois, cette phrase se retrouve dans les documents de communication interne adressés à 
l’ensemble des personnels. Elle est martelée régulièrement tant dans les documents de communication interne et 
externe, que dans les discours des promoteurs de la thématique au national, au cours de la période étudiée. 



 389 

Groupe. Un constat négatif de la stratégie antérieure à celle de « développement responsable » 

n’est jamais diffusé. Plus encore, aucune rupture n’est projetée puisque la démarche de 

développement durable garantit une continuité dans les valeurs qui animent l’entreprise. Une 

prédisposition quasi-naturelle de l’organisation pour agir dans le sens de la durabilité est mise 

en avant. Les promoteurs de la démarche de développement durable mettent l’accent sur les 

capacités intrinsèques de l’organisation. Celles-ci leur permettent de justifier la mise en œuvre 

de plans d’action en faveur de la durabilité. Toutefois, selon les promoteurs, il ne s’agirait que 

d’institutionnaliser un engagement et, ce faisant, d’en améliorer l’effectivité. Il n’est jamais 

question d’entrer dans une nouvelle démarche puisque la dynamique serait endogène et déjà à 

l’œuvre au sein de l’organisation. Néanmoins, la démarche de développement durable est 

aussi l’occasion de cadrer la rentabilité économique comme une priorité vitale de toute action 

de l’entreprise, en construisant des représentations d’un environnement contraignant et à 

risque pour la pérennité de l’entreprise. Le récit collectif donne ainsi à voir une démarche de 

développement durable souhaitable, désirable et inéluctable, étant consubstantielle de 

l’histoire de l’entreprise et parce qu’elle permet d’apporter la pérennité des valeurs de 

l’entreprise tout en assurant sa compétitivité par une meilleure rentabilité.  

 

Ce récit collectif tend donc à présenter que la création même de l’entreprise reposerait sur la 

mise en œuvre de principes sociétaux favorables à l’intérêt général. C’est de cette « essence » 

que l’entreprise tirerait sa légitimité à construire une démarche de développement durable. 

Patrick Gabriel, dans sa tentative de typification des entreprises « responsables »576, propose 

une catégorie d’entreprises qui identifie sa raison d’être à des principes de développement 

durable, celles qui prennent en charge « le développement durable comme principes 

communs »577. Les acteurs postaux portant ce récit tendraient, dès lors, à rapprocher La Poste 

de cette catégorie d’entreprise. Toutefois, cette référence renvoie aux entreprises du secteur 

privé. La catégorie des entreprises qui prennent en charge le développement durable comme 

leur principe fondateur serait utile pour distinguer ces entreprises de celles dont le 

développement dépend de la « maitrise d’une logique essentiellement économique ». Dès lors, 

la présentation de l’entreprise que produisent les promoteurs postaux de la thématique de 

développement durable interroge. Convaincre de l’attachement d’une entreprise du secteur 
                                                
576 Patrick Gabriel, « Interprétations et usages du concept de développement durable par les entreprises », Le 
développement durable, une perspective pour le XXIème siècle, Jean-Paul Maréchal / Isabelle Quenault (dir.), 
Rennes, Presses universitaires de Rennes, Collection « Des Sociétés », 2005, p.233-245. 
577 Patrick Gabriel, « Interprétations et usages du concept de développement durable par les entreprises », Le 
développement durable, une perspective pour le XXIème siècle, Jean-Paul Maréchal / Isabelle Quenault (dir.), 
Rennes, Presses universitaires de Rennes, Collection « Des Sociétés », 2005, p.235. 
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public à des valeurs d’intérêt général semble, a priori, poser moins de défi. En revanche, les 

relations qu’elles entretiennent avec les acteurs publics des territoires sont intrinsèquement 

liées à l’exercice des missions de service public tel qu’encadré par la loi. Une démarche de 

développement durable permettrait de légitimer la dualité cognitive sur laquelle repose les 

relations territoriales de La Poste. Les mutations du secteur public, enclenchées depuis de 

nombreuses années ont contribué à cristalliser des rapports conflictuels avec les élus locaux 

autour de la question de l’engagement de l’opérateur envers la défense de l’intérêt général. Le 

récit argumentatif postal de développement durable, diffusé en territoires, tente de contribuer 

à dépasser cet affrontement. 

 

Le récit argumentatif postal pour sa démarche de développement durable, comme montré 

dans le chapitre précédent, propose un registre de légitimation de la conduite du changement 

en interne, vers la progression de la rentabilité. Face aux interlocuteurs publics locaux, le récit 

porté met en avant des arguments différents. Les intermédiaires de l’entreprise, en interaction 

avec des acteurs publics locaux, impliqués dans l’action publique locale, argumentent d’une 

inéluctable « modernisation » de l’entreprise. Pour autant, les arguments avancés se 

présentent davantage comme la garantie de la continuité de l’engagement de l’entreprise pour 

l’intérêt général. Ce faisant, la démarche de développement durable est l’occasion de rappeler 

les engagements sociétaux de l’entreprise, son expérience, son histoire et les rôles qu’elle joue 

auprès de la société, comme l’accompagnement des populations les plus vulnérables et 

l’aménagement du territoire.  

 

Le	 récit	 postal	 de	 développement	 durable	 comme	 dispositif	 relationnel	

territorial	

 

Les échanges en matière de développement durable observés entre les représentants du 

Groupe et leurs interlocuteurs publics fonctionnent comme celles des autres représentants du 

Groupe en territoire. Ces « rencontres "à la marge" des institutions »578 décrites par O. Nay et 

A. Smith sont les lieux de mise en jeu des savoirs d’institution, des  enjeux  de  

représentation,  des  arguments  et  des  expériences  jugés  conformes  à  ce  qui  est  juste  et  

légitime. »579 Pour le dire plus vite, la démarche postale de développement durable résonne 

                                                
578 O. Nay, A. Smith, p.49. 
579 O. Nay, A. Smith, Ibidem. 
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comme l’occasion de trouver des points de convergences entre les intérêts des acteurs en 

présence. Il s’agit de construire un sens commun, partagé, pour légitimer l’action de La Poste 

dans l’action publique locale. Nous nous attachons ici à prendre en compte les interactions 

des représentants du Groupe avec des représentants d’autres organisations. Nous nous 

sommes concentrés sur les lieux de rencontre entre représentants postaux et acteurs publics 

locaux. Comme les représentants du Groupe en territoire, qui œuvrent en dehors de la 

démarche postale de développement durable, les DRDD se posent en acteurs individuels, qui 

transmettent des constructions collectives produites par l’organisation postale. Ils travaillent 

les règles associant l’entreprise aux acteurs publics locaux. De plus, comme tout 

intermédiaire, ils sélectionnent des arguments en fonction de leurs interlocuteurs. Ils 

sélectionnent ainsi et façonnent des registres argumentatifs dans l’espace que leur ouvre la 

démarche de développement durable.  

 

Le récit postal sur sa démarche de développement durable n’est jamais diffusé dans les 

négociations sur les transformations de la présence postale en territoires. Les positionnements 

des DRDD que nous avons observés en Picardie et en Aquitaine, ainsi que la mobilisation du 

récit de développement durable par d’autres représentants du Groupe en territoire ont toujours 

été distingués des interactions et problématiques liées aux conditions de l’exercice des 

missions de service public. Les lieux de rencontre interorganisationnels dans lesquels la 

démarche postale de développement durable est mobilisée sont des espaces d’échanges à 

propos de problématiques environnementales, essentiellement des problématiques de 

transport. Les politiques sociales territoriales sont également des occasions de mobilisation de 

la démarche postale de développement durable. C’est le cas dans la démarche conjointe entre 

la CAF et La Poste dans différents territoires, à destination des « populations en situations de 

vulnérabilités ». La démarche postale de développement durable peut être également 

mobilisée dans le cadre d’échanges au sujet de politiques économiques ou d’aménagement du 

territoire, comme dans le cadre de concertation pour la construction des Schémas régionaux 

d’aménagement et de développement durable des territoires (SRADDT). 

 

Les acteurs territoriaux que sont les DRDD, comme leurs collaborateurs DRAT et les 

délégués régionaux du Groupe, leur supérieur hiérarchique, présentent des profils 

professionnels facilitant les échanges avec les acteurs publics territoriaux. Ils partagent des 

savoirs, des savoir-faire et des savoir-être. Les intermédiaires postaux sont choisis parmi les 

anciens cadres administratifs de La Poste. Leur formation et leurs expériences 
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professionnelles sont très proches de leurs interlocuteurs locaux. A mesure que les personnels 

se renouvellent, à mesure des départs en retraite, les intermédiaires demeurent des profils 

formés aux enjeux publics. La plupart de nos collègues avaient suivi des formations de 

l’ENASP (Ecole nationale d’administration et de service public). Au cours de notre 

immersion au sein de l’entreprise, nos collègues suivaient régulièrement des formations 

continues proposées par l’ENA. Dans le même temps, comme nous l’avons montré dans le 

chapitre précédent, les acteurs positionnés à l’échelle nationale ont évolué. A notre entrée 

dans l’entreprise, la plupart des profils au sein de la délégation développement durable et de la 

direction aux affaires publiques et au service public avaient été formés à l’ENA ou à 

Polytechnique. Progressivement, ces profils ont été remplacés par des profils issus d’HEC. 

Ainsi, au cours de la période observée, des profils de formation proches des acteurs publics 

cohabitaient avec des profils plus classiques au sein du monde économique privé. Toutefois, 

les relations avec les acteurs publics locaux n’ont jamais cessé d’être problématisées, 

encouragées et organisées.  

 

2.1.2. Renouvellement	des	échanges	politiques	territorialisés	à	 la	faveur	

de	la	démarche	postale	de	développement	durable	

 

Les représentants du Groupe en territoires, comme nous l’avons montré à propos des 

mobilisations des DRAT et des délégués régionaux du Groupe, œuvrent à modifier les 

échanges politiques territorialisés. Pour les DRD et les représentants de l’entreprise qui 

mobilisent la démarche postale de développement durable, il s’agit de mettre à distance la 

problématique des conditions d’exercice des missions de service dans les interactions nouées 

avec les partenaires publics territoriaux. A ce titre, le lien organisationnel qui place la 

délégation au développement durable corporate (DDDC) sous le contrôle du directeur de la 

délégation aux affaires territoriales et au service public (DATSP) a interrogé. La DDDC n’est 

pas placée sous la direction de la DATSP mais elle partage, avec elle, son directeur. Les 

filières développement durable et affaires territoriales et service public sont placées sur un 

pied d’égalité au plan hiérarchique, mais elles partagent la même direction. Dès lors, il ne 

semble pas totalement fantaisiste d’envisager que ce lien hiérarchique a été organisé dans la 

perspective d’enrichir les rapports territoriaux de La Poste, essentiellement polarisés autour 

des conditions d’exercice du service public postal, avec la démarche territoriale de 

développement durable. Les deux déléguées nationales au développement durable ne livrent 
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pas une lecture similaire de ce lien organisationnel. La déléguée nationale en charge des 

relations institutionnelles affirme que ce lien est pertinent puisque le développement durable 

permet de construire « une approche de service public modernisé »580. Plus encore, elle 

souligne que c’est cette conviction qu’elle a retrouvé chez le directeur de la DATSP qui l’a 

convaincue d’accepter le poste. La déléguée au développement durable chargée de déployer la 

démarche au sein de l’entreprise, quant à elle, ne nie pas le lien hiérarchique qui la lie au 

directeur de la DATSP mais elle en minimise la portée. Elle souligne que le service du 

Groupe en charge du développement durable est une délégation et non une direction. A ce 

titre, la mobilisation de son équipe est « plus fluide pour le reste de l’organisation »581 

postale. Elle ne rejette pas la cohérence entre la démarche développement durable et la notion 

de service public, ni entre la démarche territoriale de développement durable et les relations 

territoriales mais elle n’envisage cette corrélation que de manière secondaire. Si nous ne 

sommes pas entretenus avec le directeur de la DATSP et de la DDDC, les deux lectures des 

déléguées nationales au développement durable apparaissent davantage comme la 

conséquence du cadrage de leurs missions que comme une ambiguïté pesant sur la finalité que 

poursuit la démarche territoriale de développement durable, c’est à dire contribuer à 

renouveler les échanges politiques territorialisés. Les représentants du Groupe, dont les 

DRDD, travaillent les institutions et les représentations qui animent les rapports entre 

l’entreprise et ses partenaires publics locaux. Ce travail politique est une composante de la 

démarche postale de développement durable en territoires. Dans ce cadre, les DRDD 

contribuent à construire des connaissances sur les contextes politiques, économiques et 

sociaux des territoires. Ils produisent une médiation des enjeux qu’ils dégagent au contact des 

territoires avec ceux qu’ils identifient comme les enjeux des métiers. Ils nouent et multiplient 

les lieux de rencontre avec les acteurs publics, espaces plus ou moins institutionnalisés, pour 

travailler les règles et les représentations des échanges politiques territoriaux. 

 

Contribution	des	DRDD	à	la	production	de	connaissances	territorialisées	utiles	à	

l’activité	de	l’entreprise	

 

                                                
580 Propos recueillis dans le cadre d’un entretien semi-directif, conduit en tant que doctorante, avec la déléguée 
au développement durable du Groupe en charge des relations institutionnelles. 
581 Ibidem  
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Comme d’autres représentants du Groupe en territoires, les DRDD produisent des 

connaissances sur des enjeux territoriaux. La thématique de développement durable qu’ils 

travaillent et la démarche territoriale qu’ils proposent contribuent à dégager un sens partagé 

avec leurs partenaires publics territoriaux. La démarche postale de développement durable 

contribue, par l’intermédiation de ses DRDD, à dégager des espaces communs d’échanges 

politiques territorialisés.  

 

La	 problématisation	 d’un	 rapport	 aux	 territoires	 prévue	 par	 l’organisation	 de	 la	 filière	

développement	durable	du	Groupe	

 

L’organisation postale, par la feuille de route des DRDD mise en place dès 2009, alloue un 

rôle de production de connaissances sur les institutions locales, les différentes échelles de 

gouvernement d’action publique. Cette connaissance est reconnue d’emblée comme le moyen 

à mettre en œuvre pour construire des démarches postales territorialisées. Le bilan des actions 

menées par les DRDD au cours de l’année 2009, conduit à réaffirmer ce rôle de médiateur en 

2010. Les DRDD doivent « connaître les territoires pour détecter les risques et les 

opportunités »582 pour « Co-construire avec les acteurs des territoires »583. Dès la création 

des postes de DRDD, une problématisation des rapports avec les partenaires territoriaux de La 

Poste mais plus largement de l’implication des services postaux dans la société, était cadrée. 

Le descriptif du poste de DRDD demande de « répondre aux évolutions externes plus 

nombreuses qui influent sur nos activités : contexte réglementaire, prise de conscience de la 

société, demandes des investisseurs, attentes des clients, benchmark des concurrents. »584 A 

mesure que les pratiques des DRDD se construisent et, qu’ils bâtissent leurs expériences et 

savoir-faire, l’attention des DRDD s’est concentrée sur les acteurs publics territoriaux. A la 

faveur des interpellations de La Poste au sujet de ses transformations et des interactions avec 

ses partenaires locaux, la prise en compte des enjeux publics locaux et le besoin de 

développer des espaces d’échanges politiques, en dehors des conditions d’exercice du service 

public, sont reconnus comme essentiels pour le développement des activités de l’entreprise.  

                                                
582 Note interne de la direction du développement durable du Groupe, en date du 10 mars 2010, rédigé par la 
DDDC et adressée aux DRG, DRDD et au directeur de la DATSP. Cette note porte le bilan des actions menées 
par les DRDD en fonction de leurs objectifs obligatoires, portant objet : « Analyse des réalisations 2009 sur 
certaines thématiques clés – Filière des Délégués au développement durable régionaux (DDDR) ». 
583 Ibidem. 
584 Document interne, diffusé auprès des délégués régionaux du Groupe en janvier 2008, portant descriptif du 
poste de délégué régional au développement durable, p. 3. 
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Construction	d’outils	de	d’enrichissement	des	espaces	politiques	territoriaux	

 

Ce travail de médiation s’opérationnalise dans différents outils et dispositifs socio-techniques 

construits et mis en place dans les DRG. Au sein des DRG, les médiations produites par les 

DRDD sont essentielles. Elles sont toutefois tenues à distance du cadre de négociation 

organisé par les Commissions départementales de présence postale territoriale (CDPPT). 

Celles-ci, organisées au premier titre pour organiser les conditions d’exercice des missions de 

service public postal à l’échelle départementale ne sont pas des arènes de diffusion du récit 

postal de développement durable. Au cours de notre immersion au sein des DRG en Picardie 

et en Aquitaine, les DRDD ont été tenues à distance de ces instances de concertation avec les 

collectivités locales et les métiers. La DRDD en Picardie a été invitée en CDPPT à la fin de 

l’année 2000, uniquement pour contribuer à présenter le projet de territoire construit par la 

DRG, dont un volet est dédié à la démarche postale de développement durable. Nous n’avons 

jamais pu assister à une CDPPT, tant notre affiliation aux DRDD que notre enquête doctorale 

constituaient des freins à mes observations. Les CDPPT sont essentiellement des lieux dédiés 

aux négociations avec les élus sur les transformations des bureaux de poste et les réductions 

d’horaire d’ouverture des bureaux. Les interactions sont tendues et parfois conflictuelles. Pour 

cette raison, nous n’avons jamais eu accès à ces arènes. Surtout, la démarche de 

développement durable n’y est pas évoquée. Il s’agit, pour les intermédiaires postaux, de 

différencier clairement les conditions d’exercice du service public de la démarche de 

développement durable. La dualité cognitive sur laquelle repose l’argumentation en vertu de 

sa démarche de développement durable en dépend. Pour le dire plus clairement, le récit postal 

repose sur la mobilisation de représentations valorisées d’une tradition de service public pour 

légitimer les objectifs d’intérêt général que poursuit l’entreprise, tout en tenant à distance les 

conditions d’exercice d’un service public. Plus encore, le récit postal de développement 

durable et les démarches locales de développement durable construites par les DRDD, 

permettent d’ouvrir des espaces d’échanges politiques territorialisés en dehors de la 

problématique tendue des conditions d’exercice du service public. 

 

Dans les intermédiations construites entre La Poste et les collectivités locales, la thématique 

de développement durable est un sujet consensuel, plastique, partagé dans le cadrage 

d’objectifs généralistes qu’elle permet. Elle facilite les échanges. La DRDD en Picardie a 
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notamment contribué à rapprocher la DRG d’organisations publiques réticentes à l’égard des 

évolutions postales. Ce fut le cas, notamment, avec le Conseil régional de Picardie. Les 

relations entre La Poste et le Conseil régional s’étaient distendues. La déléguée régionale et le 

DRAT confiaient qu’ils éprouvaient des difficultés à organiser des rencontres avec des 

représentants du Conseil régional. La DRDD, en mobilisant et en diffusant le récit postal de 

développement durable, mais aussi en promouvant des éléments de la démarche postale de 

développement susceptibles de faire écho aux enjeux de la collectivité territoriale, s’est 

rapprochée de représentants du Conseil régional. Elle a défini des enjeux qu’elle attribuait à la 

collectivité territoriale, à partir des projets diffusés par le Conseil régional et de ses 

compétences. Les DRAT sont cantonnés, en Picardie et en Aquitaine, à des rôles associés aux 

missions de service public et, surtout, à la problématique partagée avec les élus de la présence 

postale territoriale. Il leur incombe notamment de pacifier des relations complexes, parfois 

ardues, avec les collectivités locales. Ils empruntent, pour ce faire et selon leurs 

interlocuteurs, l’argumentaire fourni par le récit postal de développement durable et 

mobilisent des exemples d’expériences de la démarche de développement durable.  

 

En Aquitaine, la configuration d’acteurs et de rôles au sein de la DRG est différente. Elle 

occulte quelque peu la capacité de la thématique à ouvrir des lieux de rencontre avec les 

partenaires publics territoriaux. Les interactions et le travail de médiation, en dehors de la 

problématique des conditions d’exercice des missions de service public, sont maitrisés par le 

délégué régional du Groupe et une chargée de mission, poste uniquement créé à la DRG 

Aquitaine. Le DRDD en Aquitaine disposait d’un champ d’action réduit. A force de 

mobilisation de la chargée de mission, son rôle s’est replié sur la mobilisation des entités 

territoriales des métiers autour de démarches concrètes de développement durable. Cette 

configuration, une chargée de mission aux relations territoriales au sein d’une DRG, ne s’est 

pas développée dans d’autres DRG. Elle n’illustre donc pas un choix de la direction du 

Groupe pour enrichir son organisation d’un poste supplémentaire. Elle n’enseigne rien sur 

l’outillage déployé par l’organisation postale pour améliorer les rapports avec les collectivités 

territoriales.  

 

Il est intéressant, par ailleurs, d’envisager le rôle qu’a joué la mobilisation de la thématique de 

développement durable, le récit postal, construit au national, les démarches nationales de 

développement durable, sur la construction d’un outil essentiel des DRG, les projets de 

territoire. Les projets de territoire sont construits selon les modalités choisies par la DRG, soit 
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par le délégué régional du Groupe qui dirige la DRG, soit en concertation avec l’équipe. Les 

projets de territoire sont construits par les membres de la DRG puis présentés en CDPPT. 

L’actualisation régulière et continue du projet de territoire fait d’ailleurs l’objet de contrôle de 

la CDPPT. Les processus déployés pour construire les projets de territoire ne sont pas les 

mêmes en Picardie et en Aquitaine. Les deux projets de territoire retiennent un axe de 

problématique en matière de développement durable, conformément aux directives de la 

direction du Groupe. Un axe de problématique, « une dynamique » pour chaque filière 

devaient irriguer les projets de territoire, aménagement du territoire, valorisation des 

ressources humaines et développement durable. Toutefois, en Picardie, les axes de 

problématique proposent des démarches avec un problème collectif et des instruments, 

essentiellement des feuilles de route pour les représentants du Groupe, ont été élaborées. En 

Aquitaine, le projet de territoire a été confié à des universitaires, un géographe et un 

économiste. Ils ont proposé une analyse de la conjoncture de la région et des atouts que La 

Poste pouvait apporter sur des enjeux territoriaux alors dégagés. Si le projet de territoire, en 

Picardie, a largement été construit sous l’impulsion et selon la méthode proposée par la 

DRDD, il serait totalement illusoire de croire que ce serait la force mobilisatrice de la 

thématique qui a permis un telle emprise sur le processus de construction collective du projet 

de territoire. La DRDD en Picardie a influencé la méthode de construction du projet de 

territoire en raison de son expérience professionnelle en matière de construction d’expertises 

et de recherches appliquées. Les deux méthodes de construction des projets de territoires, ne 

nous permettent pas de fonder une appréciation de la force mobilisatrice de la thématique de 

développement durable.  

 

En revanche, la thématique de développement durable est propice à encourager le 

développement de dispositifs techniques capables de dégager des enjeux territorialisés. La 

production de la connaissance, de savoirs d’experts et de connaissance interorganisationnelle 

est essentielle dans la maitrise de l’action collective585. La fonction DRDD a été pensée par 

l’organisation postale comme un instrument de production de ces savoirs territorialisés. 

D’autres représentants du Groupe, aux échelles locales, sont également chargés de produire de 

telles connaissances, les DRAT, DVRH et les DRT en départements. Il ne s’agit pas, ici, de 

dégager les effets de la thématique de développement durable sur la capacité des acteurs et 

des organisations à construire des savoirs interorganisationnels territorialisés, par rapport aux 

                                                
585 La production de savoirs et de connaissance est cruciale dans la maitrise des échanges politiques en territoire. 
Cf. notamment, DURAN Patrice, Penser l’action publique, Paris, LGDJ, 1999. 
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filières des affaires territoriales et du service public, ou de la valorisation aux ressources 

humaines. Nous n’avons pas conduit d’enquête permettant de comparer les différences de 

mobilisation entre filières. En revanche, il nous intéresse ici de montrer ce que les DRDD et, 

partant, la thématique de développement durable qu’ils travaillent, permet en termes de 

production de savoirs territorialisés.  

 

Les DRDD doivent entretenir et construire des rapports interorganisationnels en local. 

Produire des connaissances sur les territoires permettrait de prévenir des risques pour 

l’entreprise, vécus non comme des environnements organisationnels, mais comme des 

marchés à conquérir. C’est ainsi que les DRDD produisent des instruments pour affiner la 

connaissance institutionnelle et des opportunités commerciales en local. Une des attributions 

des DRDD est de décrypter les « politiques structurantes majeures du territoire ». Différents 

outils d’action publique territoriale sont perçues, par les acteurs postaux, comme des 

« politiques structurantes des territoires ». Les plans climat locaux, les plans de déplacements 

urbains (PDU, les agendas 21, les projets d’aménagements de quartier), par exemple, sont 

visés en ce qu’ils constituent des instruments qui pourraient, soit contraindre l’activité de 

l’entreprise, soit offrir une opportunité de marché. Par exemple, une attention particulière est 

portée sur les restrictions d’accès en centre ville. Les DRDD sont alors chargés d’informer les 

métiers des risques ou opportunités que pourraient faire peser ces instruments d’action 

publique. Ils ont réciproquement la charge de se rapprocher des « parties prenantes clés du 

territoire afin de faire valoir les spécificités de La Poste, son savoir-faire et de positionner le 

Groupe comme partenaire. »586 

 

L’organisation postale encadre peu les DRDD dans cette tâche visant à identifier des enjeux 

territoriaux et à tenter de les faire évoluer. Elle ne définit pas a priori les moyens pour 

construire des liens avec les acteurs des territoires. Ils disposent d’une grande autonomie pour 

repérer, sélectionner et rencontrer les parties prenantes du territoire qui représenteraient un 

intérêt stratégique pour les activités des métiers du Groupe. Si la fiche de poste de la fonction, 

lors de sa création dispose de cette autonomie, elle la soumet néanmoins à la discrétion des 

délégués régionaux du Groupe, supérieur hiérarchique direct des DRDD. Nos observations en 

Picardie d’une part et en Aquitaine d’autre part révèlent que les délégués régionaux disposent 

d’une large marge de manœuvre pour encadrer l’action des DRDD. Si les rapports entre les 

                                                
586 Extrait du bilan des actions des DRDD réalisées en 2009. Note interne à la DDDC en date du 10 mars 2010. 
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délégués régionaux du Groupe et les représentants de chaque filière sont organisés 

différemment en Aquitaine et en Picardie, les DRDD, comme les DRAT et les DVRH, 

disposent d’une large indépendance pour construire leur méthode d’appréhension des 

territoires. Plus encore, lors de notre arrivée à la fin de l’année 2008, les membres des équipes 

DRG semblaient hésitants et tâtonnants. Les équipes et chaque représentant cherchaient à 

interpréter leurs missions, le « rapport aux territoires » qu’on leur demandait de construire. 

Nos collègues semblaient plutôt habitués à collaborer à des interactions et des négociations 

dans des cadres déjà institutionnalisés et stabilisés. Elaborer une démarche pro-active pour 

construire un rapport problématisé aux territoires a fait l’objet de réflexions collectives, de 

concertation en équipe au sein de la DRG Picardie, pendant près d’un an. Plus précisément, le 

DRDD doit produire une « veille externe ». Pour ce faire, il dispose d’une totale autonomie 

pour construire des outils et un modus operandi pour procéder à l’analyse des stratégies 

adoptées par ses partenaires externes. Il est néanmoins précisé que le DRDD doit réaliser une 

cartographie mettant en avant les principales parties prenantes externes du territoire et leurs 

attentes. Il doit donc sélectionner les partenaires qu’il juge opportuns et traduire les enjeux 

qu’il identifie en enjeux pour l’entreprise. Il « structure » le dialogue « avec les parties 

prenantes du territoire » dont les politiques ou les projets de développement durable lui 

semblent d’une importance stratégique pour l’activité des métiers. Il est en charge de la 

sélection et de l’analyse stratégique des projets et politiques territoriales en matière de 

développement durable.  

 

Toutefois, dans un second temps, après avoir dégager des enjeux territoriaux, ni le DRDD, ni 

le DRAT, ni le DVRH ne sont autonomes. Au stade de l’évaluation de la veille et sélectionner 

et construire des enjeux territoriaux en direction des métiers, l’activité de médiation est 

soumise à plusieurs filtres. Dans le cas, de la filière développement durable, la sélection et la 

construction d’enjeux pour l’entreprise se produit en concertation, sous l’empire du pouvoir 

de décision des DRG et, parfois, de la DDDC. Les DRG et la DDDC sont censés apporter une 

meilleure compréhension et prise en compte des enjeux des métiers. 

 

Peu à peu, une méthode de « veille territoriale » est construite et formalisée. En Picardie, 

celle-ci s’est construite et structurée à partir de la mobilisation de la DRDD et de ma 

participation. Précisément, la perception d’une expertise et d’une extériorité était recherchée 

par mes collaborateurs au sein de la DRG Picardie. J’ai donc été largement sollicitée pour 

construire et structurer une méthode de veille territoriale, capable, non seulement, de 



 400 

s’adapter aux différentes problématiques poursuivies par les délégués régionaux selon leur 

filière, mais aussi, capable de fédérer l’équipe de la DRG dans une démarche partagée. La 

DRDD et moi-même, consultant régulièrement nos collègues et testant des dynamiques de 

concertation, avons formalisé progressivement un outil de veille, matérialisé par une grille de 

critères permettant de sélectionner les contextes territoriaux dégagés, les acteurs à mobiliser, 

et comment les mobiliser. Cette formalisation a donné lieu à une formation que j’ai dispensé 

aux membres de la DRG Picardie. La déléguée régionale de Picardie a largement sollicité 

notre concours et la formalisation d’une méthode avec son équipe. L’équipe picarde a 

également été très réactive. Elle a ainsi construit et mis en œuvre une méthode de veille. Nos 

collègues partageaient l’envie de construire leur propre compétence et de s’approprier les 

objectifs que leur confiait l’organisation postale, sans moyens pour les guider. Toutefois, des 

freins ont été posés par la DDDC et la DATSP. Nous reviendrons plus avant sur les 

résistances des entités nationales du Groupe à la territorialisation de l’action postale.  

 

En Aquitaine, aucune méthode n’a été formalisée pendant la durée de notre enquête. Plusieurs 

raisons peuvent être proposées. L’équipe de la DRG est moins mobilisée dans la construction 

de problématiques territorialisées. Cette moindre mobilisation résulte peut-être d’une moindre 

implication de la DRG, dès sa création, pour envisager et construire une connaissance 

interorganisationnelle. Le travail universitaire produit pour le projet de territoire, s’il est 

composé d’enseignements riches sur les dynamismes de la région, n’a pas permis une 

implication des membres de la DRG. De plus, il est remarquable de noter que les acteurs 

publics territoriaux sont davantage mobilisés et les rapports entretenus entre La Poste et ces 

partenaires sont déjà plus stabilisés et institutionnalisés. La configuration territoriale semble 

expliquer une moindre implication des représentants du Groupe pour produire un travail 

permettant de dégager des problématiques territorialisées. Particulièrement, en Aquitaine, 

créer du lien avec les acteurs publics territoriaux ne semblent pas poser question et ne sollicite 

que peu de mobilisation. Néanmoins, lors de notre intégration dans l’équipe d’Aquitaine, les 

travaux que j’avais conduits et produits en Picardie ont fait l’objet de curiosité. Le délégué 

régional, ainsi que la chargée de mission aux relations territoriales, ont souhaité prendre de 

connaissance de cette méthode. Nous avons alors, la DRDD en Picardie et moi, fait une 

présentation de cette méthode à l’équipe de la DRG Aquitaine. Une telle présentation n’a pas 

permis d’enrôler les membres de la DRG Aquitaine. La méthode, si jugée pertinente, n’a pas 

été reprise par l’équipe. Toutefois, la demande de la DRG Aquitaine et, particulièrement, 

l’attitude de la chargée de mission lors de la présentation ont traduit une compétition entre les 
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DRG que nous n’avions jusqu’ici qu’aperçue en réunions à l’échelle nationale des filières 

corporate. Plus encore, par souci de différenciation, la chargée de mission en Aquitaine se 

mobilisera dans la construction d’une méthode élaborée à l’échelle nationale, sous l’égide de 

la DATSP. Nous reviendrons sur la concurrence entre échelle nationale et échelles 

territoriales. 

 

L’activité de veille permet de construire des enjeux territoriaux utiles à l’organisation 

d’espaces d’échange politique territorialisés. Une telle activité est mobilisée pour solliciter 

des rencontres avec des acteurs publics locaux et pour construire des argumentaires utiles à 

ces rencontres. La thématique de développement durable, non seulement, enrichit les 

argumentaires déployés vers l’externe, mais aussi, elle permet de créer des espaces de 

rencontres que la stricte relation de service public n’aurait pas permis.  

 

Ouverture	 d’espaces	 d’échanges	 politiques	 territorialisés	 à	 la	 faveur	 de	 la	

démarche	postale	de	développement	durable	

 

L’action publique observée, saisie à partir de l’entrée entreprise La Poste, s’incarne dans « des 

procédures transversales permettant de mobiliser les volontés, d’animer des réseaux, d’assurer 

la circulation de l’information, de coordonner les interventions, de produire des solutions de 

compromis mais également de gérer des conflits »587. La participation de l’entreprise La Poste 

à la gestion locale publique s’accompagne d’activités de médiation entre l’entreprise et ses 

interlocuteurs publics locaux. Dans cette médiation, les personnels des DRG sont désignés, 

par leur fonction, comme les acteurs intermédiaires inter-organisations. Le transcodage postal 

de la notion générique de développement durable en territoire, donne l’occasion renouvelée 

de se tisser des liens avec des collectivités locales.  

 

Les démarches postales de développement durable sont présentées, par les DRDD, mais aussi 

par la DDDC, comme des facteurs permettant une meilleure intégration de l’entreprise dans 

les politiques publiques locales, et plus largement dans les arènes de discussion territoriales. 

L’action des DRDD, aux échelles locales, s’est essentiellement exercée autour d’enjeux 

sociaux. L’action locale de l’entreprise, à laquelle nous avons participé et que nous avons 

                                                
587 Olivier Nay, Andy Smith, 2002, Op. Cit. 
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observée, s’est essentiellement exercée dans le domaine social. Toutefois, les démarches de 

diminution de l’empreinte carbone des activités de l’entreprise ont offert des arguments aux 

intermédiaires postaux en relation avec les acteurs publics locaux. Si ces démarches ne sont 

pas construites en local, à partir d’interactions avec des partenaires locaux, elles offrent des 

registres de justification de la légitimité d’un échange politique avec La Poste. Nous 

n’intégrerons pas la démarche de l’entreprise en matière de véhicule électrique. Si celle-ci fait 

l’objet d’intenses négociations avec des partenaires publics, notre enquête n’a pas abordé de 

situations ou de démarches liées à cette politique. Tout au plus, la politique publique de 

développement des voitures électriques, dans laquelle La Poste est largement impliquée588, a 

servi d’argument pour légitimer l’engagement de La Poste dans la réduction de son emprunte 

carbone. Les objectifs environnementaux de la démarche postale de développement durable 

sont mobilisés pour ouvrir l’accès de certains réseaux territoriaux aux représentants de La 

Poste. L’implication et l’investissement de l’entreprise dans le véhicule électrique offre une 

position favorable dans des réseaux d’action publique locale. Il en va de même pour 

l’implication de l’entreprise en faveur de pratiques d’écoconduite. A partir de la mobilisation 

d’arguments environnementaux, les DRDD intègrent des configurations territoriales et 

occupent une place d’acteur légitime de l’action publique territoriale. « Le DRDD participent 

parfois à la réflexion des collectivités sur leurs PDU589. Ils sont un certain nombre impliqué 

dans des instances externes dotées d’un rôle important à l’échelle territoriale, sur les 

thématiques des transports et de la mobilité plus responsable. »590 Cette intégration des 

intermédiaires de La Poste dans les scènes d’action locale est présentée comme le résultat de 

la pratique de développement durable de l’entreprise, à travers son programme de « éco-

mobilité à l’échelon régional ». Ce programme d’action a permis la création et la mise en 

œuvre de plans de déplacement d’entreprise (PDE) dans toutes les régions du territoire 

métropolitain. Cet instrument a occasionné des « collaborations renforcées avec les 

collectivités et les autorités de transport (AOT) avec la signature de conventions (SNCF 

notamment). (…) Ces conventions ont permis d’obtenir des conditions privilégiées pour les 

postiers. (…) Des plans de déplacement inter-entreprises ont également été lancés dans deux 

régions »591, au cours de l’année 2009. Les représentants de La Poste que sont les DRDD 

peuvent intégrer des configurations territoriales, comme le montre ici l’exemple de la 

diffusion d’arguments fondés sur les pratiques environnementales de l’entreprise. Les 
                                                
588 Sur ce sujet, lire la thèse d’Axel Villaréal, Op. Cit. 
589 Plan de déplacement urbain (PDU) 
590 Extrait du bilan des actions des DRDD réalisées en 2009. Note interne à la DDDC en date du 10 mars 2010. 
591 Ibidem. 
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rapports interorganisationnels alors créés sont utiles à la construction de légitimité de 

l’entreprise sur les scènes d’action publique locale. Ils permettent aussi de renouveler les 

échanges politiques territoriaux, en dehors des conditions d’exercice du service public. Ces 

configurations, composées d’acteurs fluctuants et aux règles non stabilisées peuvent, de 

surcroit, produire des démarches co-construites avec des partenaires locaux.  

 

La mobilisation des DRDD dans des rapports interorganisationnels en territoire s’incarne 

également dans des politiques territoriales aux réseaux stabilisés. C’est le cas d’une démarche 

territoriale co-construite entre La Poste et des partenaires publics locaux à laquelle nous avons 

participé. Le 21 février 2008, La Poste conclut un accord-cadre avec l’Etat et la Caisse 

nationale des allocations familiales (CNAF). Cet accord-cadre doit être territorialisé par la 

conclusion de conventions en territoire. Cet accord porte sur l’amélioration de l’accueil et de 

la prise en charge de populations en situation de vulnérabilités. Il s’agit de mener des actions 

conjointes dans la lutte contre l’exclusion et pour l’amélioration de l’accueil, de l’information 

et de l’accompagnement des bénéficiaires de minima sociaux, notamment les allocataires du 

revenu minimum d’insertion (RMI). La construction de ce partenariat pour la mise en œuvre 

de cet accord-cadre sur des territoires révèle, d’une part, une construction de dispositifs 

adaptés aux spécificités des territoires. D’autre part, la conclusion de partenariats crée un 

échange politique avec les partenaires territoriaux orientés vers la lutte contre l’exclusion en 

dehors de l’exercice des missions de service public postal.  

 

Une logique de territorialisation est perceptible dans la mise en œuvre de l’accord-cadre 

CNAF / Etat / La Poste. L’exemple de la construction d’un partenariat entre le Groupe la 

Poste, par l’intermédiaire de sa DRDD, et la Caisse d’allocations familiales (CAF) de Saint 

Quentin, illustre cette dynamique de territorialisation. La conclusion du partenariat, le 8 

décembre 2008, dans l’Aisne a été encouragée par Xavier Bertrand, à l’époque maire de la 

Ville de Saint Quentin et Ministre du Travail, des Relations Sociales et de la Solidarité. La 

dynamique de la ville a, en l’occurrence, profité de la stratégie politique nationale de son 

maire qui recherchait une visibilité et un ancrage territorial. Ensuite, la CAF de Saint Quentin, 

expérimentait, à cette période, le revenu de solidarité active (RSA) qui avait été promu en mai 

2007 par le Haut commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté, Martin Hirsch, au 

sein du même gouvernement de François Fillon. A ce titre, elle assurait un accompagnement 

social auprès des allocataires du nouveau RSA, du RMI, et d’autres minima sociaux. Le 

groupe La Poste a été interpelé à Saint Quentin pour mettre en œuvre l’accord-cadre national 
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parce que « les bénéficiaires des prestations de minima sociaux sont très souvent clients du 

réseau La Poste. En effet, un bénéficiaire du RMI sur deux, en France, ouvre un compte à La 

Banque Postale, ils sont 34% à Saint-Quentin. »592 La convention, alors signée, fixe le cadre 

du partenariat entre les deux parties (CAF et La Poste). Un axe vise « l’amélioration conjointe 

de la qualité du service rendu aux allocataires notamment des bénéficiaires de minima 

sociaux. Le deuxième axe est la lutte contre la fraude. »593 Visant l’amélioration des services 

aux allocataires, notamment les bénéficiaires de minima sociaux, la convention prévoit un 

dispositif de relais d’informations et d’appui de la CAF à La Poste. « Un référent “minima 

sociaux” assurera l’interface avec les agents d’accueil de La Poste. Des échanges 

d’informations seront organisés dans les espaces temps communication de La Poste et 

intègreront la création d’argumentaires d’aide à la réponse de premier niveau pour les 

guichetiers. »594  

 

Un second dispositif d’ « appui et de conseil à la gestion budgétaire et bancaire » puis « Des 

guides de gestion du budget familial, élaborés conjointement seront mis à disposition dans les 

agences postales et les accueils CAF. »595est mis en place. Ce dispositif a rapidement évolué. 

Au bout de quelques mois, La Banque Postale proposait, gratuitement, de mettre à disposition 

des agents sociaux de la CAF, des kits de gestion du budget et d’apprentissage des opérations 

bancaires courantes. La convention, signée à Saint Quentin le 8 décembre 2008, prévoyait 

également que « le réseau CAF des centres sociaux de Saint-Quentin sera mobilisé pour 

accompagner les personnes souhaitant bénéficier d’un accompagnement (référents familles 

des centres sociaux). De plus, une conseillère en économie sociale et familiale, référent 

Allocation Parent Isolé (API), sera l’interlocutrice privilégiée des clients de La Poste 

bénéficiant de l’API. »596 Ce dispositif a largement été un point repris dans les autres 

expérimentations conduites sur d’autres territoires. Les Centres communaux d’action sociale 

(CCAS), les agents CAF, comme les guichetiers et les responsables de bureau de poste, ont 

rapidement adhéré à ce dispositif. En début de mois, (du 6 au 8 de chaque mois), c’est-à-dire 

au moment du versement des allocations sociales, des référents CCAS ou CAF sont mobilisés 

dans les bureaux de poste. Ils accompagnent ainsi les bénéficiaires qui le souhaitent. Les 

bureaux de poste s’apparentent alors à des points qui facilitent la rencontre entre les agents 
                                                
592 Extrait de la convention de partenariat entre la Caisse d’Allocations familiales de Saint-Quentin et le groupe 
la Poste sous le parrainage du Ministère du Travail, des Relations Sociales et de la Solidarité, p. 3. 
593 Ibidem, p. 4. 
594Ibidem. 
595Ibidem. 
596 Ibidem. 
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sociaux et les populations qu’ils cherchent à accompagner, sans pouvoir les contacter par 

ailleurs. Les guichetiers, directement en contact avec les clientèles, expriment un soulagement 

en termes de prise en charge de clientèles nécessitant un accompagnement. Les chefs 

d’établissement apprécient la fluidification des passages de clientèles dans les bureaux et la 

diminution des files d’attente. Enfin, toujours orienté vers l’amélioration des services pour les 

populations en situation de vulnérabilités, un dispositif d’amélioration du traitement du 

courrier est prévu. Il prévoit que « la comparaison des fichiers “N’habite Pas à l’Adresse 

Indiquée” (NPAI) optimisera la gestion des adresses et visera notamment à éviter les 

interruptions de versements de prestations aux allocataires négligents dans leurs démarches 

administratives. »597 Cette convention prévoit également les règles qui organiseront le suivi 

d’une première expérimentation ouverte jusqu’au 31 mars 2009. Le suivi  de la mise en œuvre 

des dispositifs sera organisé par un comité de pilotage composé, à part égale, de représentants 

des parties au partenariat. Il est intéressant de noter que la DRDD et la déléguée régionale du 

Groupe sont membres de ce comité de pilotage, ainsi que le responsable territorial de 

l’Enseigne et celui du Courrier. Aucun représentant de La Banque Postale n’est associé. 

Pourtant, l’expérimentation s’enrichira de la participation de La Banque Postale. Par ailleurs, 

aucun acteur postal à l’échelle nationale n’est mobilisé. Sur d’autres territoires, quelques mois 

plus tard et à partir de l’expérimentation conduite en Picardie, de nouvelles expérimentations 

ont été conduites. Selon les territoires et à partir des demandes exprimées à la fois des 

personnels de La Poste et par les acteurs sociaux mobilisés, des dispositifs différents sont mis 

en place. Par exemple, dans des bureaux de poste de la région parisienne, des interprètes ont 

été mobilisés. Sur d’autres expérimentations, la présence d’écrivain public avait été souhaitée. 

Les instruments prévus sont alors construits à partir de la détermination des cibles du 

dispositif. Il s’agit de catégoriser tant les difficultés rencontrées par les agents sociaux, que 

par les guichetiers, que par les populations ciblées et déterminées en fonction de leurs 

« vulnérabilités ». Les acteurs enrôlés ne sont pas, non plus les mêmes. Les configurations 

d’acteurs mobilisés fluctuent en fonction des territoires.  

 

Plus encore, cette expérimentation dans l’Aisne, fonctionnera comme une première étape dans 

le déploiement de partenariats locaux, pas nécessairement pris en application de la 

convention-cadre entre l’Etat, La Poste et la CNAF, mais répondant au même objectif 

d’amélioration de l’accueil et de la prise en charge des populations en situation de 

                                                
597 Ibidem 
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vulnérabilités dans les bureaux de poste. L’accord-cadre conclu entre La Poste / l’Etat / la 

CNAF pourrait, dès lors, être compris comme une politique constitutive598. Il définit des 

règles pour créer un réseau d’acteurs autour d’une thématique d’action commune. La 

politique constitutive laisse à la discrétion des acteurs qui se mobilisent, pour la mettre en 

œuvre, la définition du problème et les modalités de son traitement opérationnel. Le degré 

d’accord et d’implication des différents acteurs mobilisés n’est pas défini par la politique 

constitutive, comme la convention-cadre La Poste / Etat / CNAF laisse cette question ouverte. 

Plus encore, l’accord cadre, ici visé, ouvre la voie à des expérimentations qui constituent, 

pour ce faire, des espaces d’échanges politique entre organisations. Enfin, par la signature de 

cet accord cadre, l’Etat fait appel à des interlocuteurs collectifs capables de définir et 

d’instrumenter une action commune. Les acteurs mobilisés investissent les espaces 

d’échanges politiques tant sur un plan institutionnel, c’est à dire pour stabiliser des règles 

communes, que sur un plan cognitif, pour diffuser des représentations quant à leurs rôles et à 

leurs savoir-faire. La mobilisation postale dans ces dispositifs de prise en charge de situations 

de vulnérabilités sociales est présentée comme une composante de sa démarche de 

développement durable. Les rapports construits alors avec les élus, les CCAS, les acteurs 

sociaux territoriaux, mais aussi les conseils généraux et les conseils régionaux, sont enrichis 

de la diffusion de cette expérience. La Poste gagne ainsi en légitimité comme acteur de la 

lutte contre l’exclusion sociale, en dehors des conditions d’exercice de ses missions de service 

public. « Ces rencontres, si elles  ne  présentent  pas  toujours  le  gage  de  la  durée,  

imposent  toutefois  l’invention  de  procédures  nouvelles,  transversales,  plus  souples  et  

mieux  adaptées  aux  contextes  locaux dans lesquels les acteurs sont conduits à 

travailler. »599 

 

En somme, la démarche postale de développement durable mobilise des activités de 

médiation ouvrant sur des échanges politiques territorialisés. Ces échanges s’incarnent, d’une 

                                                
598 P. DURAN, J.C. THOENIG, « L’État et la gestion publique territoriale », Revue Française de Science 
Politique, vol 46, n°4 Août 1996, p 601- 602. Une politique constitutive « édicte des règles sur les règles ou des 
procédures organisationnelles. Elle ne dit pas quelle est la définition du problème et quelles sont les modalités de 
son traitement opérationnel. Elle se contente de définir des procédures qui servent de contexte d’action sans que 
soit présupposé pour autant le degré d’accord et d’implication des acteurs retenus. Des scènes d’actions et des 
territoires sont créés qui offrent des positions d’échange et d’ajustement et que la puissance publique investit de 
valeurs, de légitimité ou de cognition. La politique constitutive délègue le traitement du contenu. Elle émet une 
coercition faible sur les assujettis des politiques qu’elle prétend traiter. Enfin le nombre des acteurs appelés à 
s’ajuster est élevé et variable, comme le sont leur représentativité et leur pertinence en tant que partenaires pour 
l’échange. La recherche d’interlocuteurs collectifs guide le recours par une autorité publique aux politiques 
constitutives ». 
599 O. Nay, A. Smith, Op. Cit., p. 51. 
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part, dans l’intégration des représentants de La Poste dans des configurations territoriales peu 

stabilisées, aux règles et aux acteurs fluctuants. Ces configurations sont l’occasion de nouer 

des rapports territoriaux en dehors des missions de service public de l’entreprise. D’autre part, 

la démarche postale de développement durable permet également à l’entreprise d’entrer dans 

des réseaux d’acteurs plus stables, conduisant néanmoins à travailler les représentations et les 

procédures des organisations mobilisées, pour co-construire de l’action territoriale. 

  

In fine, et à mesure que les DRDD nouent des contacts avec des interlocuteurs externes, qu’ils 

argumentent sur la légitimité de l’entreprise à intervenir dans l’action publique des territoires, 

ils sont de plus en plus sollicités par les collectivités locales. La direction du Groupe pose, à la 

fin de l’année 2009, qu’ils sont des relais interne de sollicitations croissantes de la part des 

collectivités locales. En Picardie, les DRDD, sont mobilisés dans une large variété d’espaces 

de rencontres territoriales pour des raisons qu’il reste à éclairer.  

 

Facteurs	 de	 légitimité	 de	 l’entreprise	 dans	 les	 arènes	 publiques	 locales	 à	 la	

faveur	de	la	démarche	de	développement	durable	

 

Nous l’avons dit, les représentants du Groupe problématisent les rapports de l’entreprise aux 

territoires. Ils construisent des représentations, des argumentaires et des expériences qui 

permettent de renouveler les espaces d’échanges politiques territoriaux. Du point de vue de 

leurs interlocuteurs publics territoriaux, la légitimité de ces acteurs postaux est nécessairement 

liée à ce travail produit par les représentants postaux. Néanmoins, il apparaît que la légitimité 

dont l’entreprise bénéficie en territoires ne saurait s’expliquer que par les stratégies conduites 

par les représentants du Groupe.  

 

Les partenaires locaux reconnaissent à l’entreprise une légitimité à intervenir dans l’action 

publique des territoires pour l’entreprise La Poste, tout en rappelant des exigences de qualité 

de service public. Pour la plupart des partenaires publics locaux, les évolutions de l’entreprise 

en local s’entendent comme un désengagement progressif pour le service public. Dans le 

même temps, ces mêmes acteurs publics locaux accordent leur confiance à l’entreprise du fait 

de son expérience, de ses savoir-faire et de son lien avec l’ensemble de la population. Dès 

lors, en dépit d’une reconnaissance d’un désengagement en matière de service public, que 

certains partenaires publics dénoncent et que d’autres acceptent, la grande majorité, pour ne 
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pas dire la totalité des acteurs publics rencontrés, reconnaissent avoir besoin de La Poste pour 

intervenir sur des thématiques spécifiques comme l’accompagnement de populations en 

situation de vulnérabilités sociales. Toutefois, la légitimité dont bénéficie l’entreprise n’est 

pas à saisir par le seul un rapport utilitariste. 

 

S’ils se rencontrent autour de thématiques d’action partagées, les acteurs sont sélectionnés et 

mobilisés pour différentes raisons dans des configurations territorialisées. Ces configurations 

évoluent d’ailleurs et leurs compositions sont plus ou moins stabilisées. La Poste l’est 

principalement parce qu’elle est en charge de missions de service public. Elle est notamment 

sollicitée en raison de son obligation d’aménagement du territoire qui garantit l’accessibilité, 

pour l’ensemble des habitants des territoires, à un « point de contact »600 postal dans un 

périmètre restreint. Néanmoins, la mobilisation de La Poste par les services de l’Etat ou par 

toutes collectivités locales, n’est pas uniquement conçue dans une dimension utilitariste. La 

participation postale à des configurations d’acteurs territoriaux est également envisagée en 

raison de liens forts, historiquement ancrés entre l’entreprise et ses partenaires locaux. La 

Poste est mobilisée en raison d’une histoire commune avec les collectivités territoriales. Cette 

histoire commune a construit des liens fréquents, répétés et usuels. Les acteurs publics locaux 

ont l’habitude601 de faire appel à La Poste, comme ils le font auprès de la SNCF par exemple, 

ou d’EDF, c’est à dire des opérateurs historiques de service public. Les entretiens menés avec 

les acteurs publics, en Aquitaine comme en Picardie, révèlent tous cette dimension non 

négligeable de la force de l’habitude. Cette dimension symbolique semble avoir été 

déterminante, notamment pour exclure de nouveaux entrants dans certaines négociations. Plus 

encore, l’habitude et le partage de pratiques passées, offrent des ressources à La Poste pour 

exercer une certaine domination dans les échanges politiques territorialisés. En somme, les 

liens tant utilitaires que symboliques qu’inscrits dans des pratiques partagées et une histoire 

commune, constituent des « configurations d’interdépendance territoriale »602 qui profitent 

encore à l’entreprise La Poste. Plus encore, elles sont des lieux de production de 

représentations et de règles partagées territorialisées qui permettent à ses représentants de 

produire un travail politique tendant à renouveler les échanges politiques territorialisés en 

                                                
600 La loi sur le service universel portant la période entre 2008 et 2012 garantit le nombre de 17 000 « points de 
contact » pour désigner tant les bureaux de poste que les agences postales communales (APC) et les relais poste 
commerçant (RPC). 
601 Cf. notamment O. Nay, A. Smith, Op. Cit, sur l’influence des habitudes et des pratiques historiquement 
ancrées dans la constitution de configuration d’acteurs.  
602 E. Negrier, « Du local sans idée aux idées territoriales en action », dans GIRAUD O., WARIN P. (dir.) 
Politiques publiques et démocratie. La découverte/Pacte, 2008, p 163-177. 
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tenant à l’écart les problématiques liées aux conditions d’exercice des missions de service 

public. Ce faisant, notre analyse des rapports interorganisationnels de La Poste se lient tant 

comme les produits de réseaux stabilisés que comme ceux de configurations territorialisées. 

La notion de configuration permet de souligner que les acteurs mobilisés sont en interaction, 

certes, fréquemment et en partie au moins, en fonction des intérêts qu’ils poursuivent, mais 

également en fonction d’autres variables603 telles que les habitudes, des expériences partagées 

inscrites dans l’histoire, mais également en raison d’institutions, c’est-à-dire des règles, des 

procédures et des usages stabilisés qui imposent des formes aux configurations sociales.  

 

Distanciation	 des	 conditions	 d’exercice	 du	 service	 public	 par	 le	 transcodage	

territorial	de	la	notion	de	développement	durable	

 

Les différents échanges politiques territorialisés mobilisant la thématique de développement 

durable sont des lieux de transcodage de la notion de développement durable en fonction des 

configurations d’acteurs et d’institutions mobilisés. La thématique de développement durable 

est travaillée par les représentants postaux pour exclure les conditions d’exercice de missions 

de service public. A partir de son récit argumentatif et de son adaptation à des configurations 

territoriales, la démarche de développement durable permet de légitimer la pérennité 

d’engagements sociétaux, tels que la lutte contre les inégalités sociales ou la lutte contre 

l’exclusion sociale, tout en proposant des modalités de services échappant au cadre des 

missions de service public telles que définies par les lois postales.  

 

C’est notamment le cas de la démarche postale, co-construite avec des acteurs locaux, pour 

améliorer la prose en charge de populations en situations de vulnérabilités. Tout d’abord, il 

s’agit, dans le cadre de cette démarche, de problématiser l’action à partir de la définition de 

publics ciblés. Cette démarche participe d’un cadrage du problème collectif des politiques 

sociales déjà observés depuis longtemps. L’accompagnement aux populations, dans un Etat 

providence, est traditionnellement fondé sur la reconnaissance d’un droit pour tous et non par 

l’individualisation des cas à traiter. « En France, comme dans d’autres pays d’Europe 

                                                
603 Pour une proposition de distinction que nous retenons entre les notions de réseaux et de configuration en 
sociologie de l’action publique, voir O. Nay, A. Smith, Op. Cit, p. 52. Dans l’introduction de leur ouvrage 
collectif, ils posent que les « configurations de jeu étudiées […] ne s’appuient  pas  exclusivement  sur  des  
interdépendances  stratégiques ». « Elles ne  s’inscrivent  pas  non  plus  dans  des  cadres  dont  la  dimension  
est  strictement  opérationnelle. » 
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occidentale mais à la différence des Etats-Unis (Skocpol, 1992), la formation d’un Etat social 

à vocation universelle et redistributive s’est accompagnée du remplacement progressif (bien 

que jamais total) d’une assistance distribuée en fonction d’un jugement porté sur les 

caractéristiques des demandeurs par un système attribuant des droits sociaux sur la base de la 

reconnaissance d’un statut. »604 Si les dispositifs proposés dans le cadre des démarches 

postales en direction des populations vulnérables contribuent à améliorer les services offerts 

aux bénéficiaires d’allocations familiales, il ne s’agit pas de la reconnaissance d’un droit mais 

davantage de l’appréciation de situations nécessitant un accompagnement. A ce titre, le nom 

donné au programme postal regroupant ces démarches territoriales est significatif. Il s’agit du 

programme d’action « en direction des populations en situation de vulnérabilités »605. Les 

dispositifs ici évoqués ne sont pas sans évoquer ce que V. Dubois met en lumière. Il observe 

« deux éléments caractéristiques du nouveau gouvernement des pauvres que révèle 

l’observation ethnographique des pratiques de contrôle : le caractère très incertain des 

catégories institutionnelles mobilisées pour traiter les assistés et la grande variation des 

pratiques en la matière. »606  

 

Il ne s’agit nullement d’instaurer un dispositif pérenne, garanti par la loi, dont bénéficieraient 

les populations qui le nécessiteraient. Il s’agit de mettre en place des dispositifs, garantis par 

des conventions de partenariats à durées déterminées, elles-mêmes soumises à l’évaluation de 

leur efficacité. Les coûts des dispositifs sont, de surcroit, partagés entre les partenaires de la 

convention. En l’occurrence, La Poste ouvre simplement les portes de ses bureaux de poste à 

des acteurs sociaux qui soulageront les bureaux et les personnels de La Poste d’une partie des 

contraintes que font peser, sur l’organisation et les personnels, une partie de ses clientèles 

notamment captées en raison de ses missions de service public. Enfin, les dispositifs sont 

rentables pour l’entreprise. Ils permettent une économie de moyens en recourant au soutien 

d’autres organisations. Qui plus est, le service rendu est variable. Il n’est pas permanent et 

n’est pas déployé dans l’ensemble des bureaux de poste. En somme, les dispositifs proposés, 

contribuant à la lutte contre l’exclusion sociale, modifient les règles par rapport aux 

                                                
604 Vincent Dubois, « Ethnographier l’action publique. Les transformations de l’Etat social au prisme de 
l’enquête de terrain », Gouvernement et Action Publique, Paris, Presses de Sciences Po, 2012/1, n°1, p.86. 
605 Des débats ont eu lieu au sein des acteurs postaux mobilisés par ces démarches pour nommer le programme 
fédérant les dispositifs. Le programme s’est d’abord appelé « accueil des populations vulnérables » puis, « aides 
aux populations fragiles » et enfin, « amélioration de l’accueil aux populations en situation de vulnérabilités » l’a 
emporté. Selon la responsable nationale du programme, il ne s’agit pas de reconnaitre des statuts mais des 
situations qui évoluent dans le temps. 
606 Vincent Dubois, 2012, Ibidem. 
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conditions d’exercice des missions de service public. Ils font diminuer les contraintes pesant 

sur l’opérateur et assurent la rentabilité du service rendu. (Voir tableau récapitulatif ci-

dessous) 

 

 

 

 

Tableau n°1 : Comparaison des caractéristiques des pratiques de services publics et de 

développement durable à la Poste. 

 

Service public Développement durable 
• réseaux stabilisés • configurations territoriales fluctuantes 

• règles interorganisationnelles stables • règles co-construites et contingentes 

• finalités et modalités d'exercice 

encadrées par la loi, mais 

assouplissement progressif vers co-

construction avec les partenaires 

publics 

• finalités et modalités d'exercices des 

services co-construites 

• égalité des usagers et reconnaissance 

d’un droit 

• définition de la cible par appréciation 

de problématiques spécifiques 

• invariabilité de l’exercice des 

missions de service public 

• variabilité des dispositifs en fonction 

de l’appréciation de la situation 

• invariabilité des coûts • variabilité des coûts et soutien 

apporté par partenaires externes 

 

 

 

La thématique de développement durable est transcodée par l’organisation postale et, 

notamment par la médiation des représentants territoriaux du Groupe, pour légitimer un 

traitement de l’intérêt général en poursuivant des objectifs de rentabilité économique. Des 

finalités d’intérêt général seraient autant poursuivies par une démarche de développement 

durable que par des missions de service public. Toutefois, la démarche de développement 

durable fait échapper les acteurs et les organisations mobilisées aux règles de service public.  
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Par ailleurs, en dehors de la démarche postale de développement durable, des mobilisations de 

représentants postaux œuvrent à écarter des règles vécues comme contraignantes, et des 

relations conflictuelles avec ses partenaires publics, en matière d’exercice de missions de 

service public tel qu’encadrées par les lois. Ainsi, le transcodage de la thématique de 

développement durable offre une occasion de renouveler la participation de La Poste 

l’aménagement des territoires en dehors de ses missions de service public, mais il n’est pas le 

seul. Le transcodage du développement est un moyen, parmi d’autres, pour orienter l’action 

de l’entreprise sur la voie de la rentabilité de ses services. Les processus à l’œuvre entre 

janvier 2009 et décembre 2011 illustrent une trajectoire stratégique prise par l’entreprise, celle 

d’enrichir son rôle d’aménageur d’un rôle de services incontournables, efficaces et rentables 

pour l’égalité des territoires. Toutefois, si les partenaires publics de l’entreprise lui 

reconnaissent une légitimité certaine, il n’en demeure pas moins qu’ils opposent des 

résistances au travail politique construit par les représentants postaux en territoires. 

 

2.1.3. Résistance	 des	 acteurs	 au	 sujet	 des	 conditions	 d’exercice	 des	

services	publics.		

 

Dans l’action publique, les acteurs, composant ces configurations, se confrontent et mettent 

en concurrence607 leurs systèmes de représentations, leurs expériences et leurs savoir-faire, 

leurs procédures et leurs règles d’organisation, pour définir le problème collectivement traité, 

mais aussi pour construire l’instrumentation de l’action. Les acteurs intermédiaires de chaque 

organisation représentée, individuels et porteurs de représentations et de règles collectives, se 

livrent alors à un travail cognitif et relationnel pour parvenir à faire émerger un « sens 

partagé »608, tel que nous l’avons observé en suivant et en contribuant aux interactions de 

l’entreprise en territoires. Toutefois, ce sens partagé n’évite pas les confrontations, bien au 

contraire. S’il est utile à la délimitation de la configuration d’acteurs mobilisés, il l’est aussi 

pour permettre les exercices de démonstration de légitimité de chacun. Les configurations 

                                                
607 Rémi Petitimbert parle de confrontation et de mise en concurrence des cadres cognitifs et techniques 
respectifs.  Cette lecture des échanges politiques nous intéresse en ce qu’elle souligne les rapports de force et de 
domination qui se jouent. Cf. Rémi Petitimbert, « La monétarisation des services écosystémiques comme 
référence d’action publique : institutionnalisation d’une norme “performante” de l’action publique 
environnementale », Pôle Sud, 2018/1, n°48, p. 75 
608 Andy Smith, « Réintroduire la question du sens dans les réseaux d’action publique » in P. Le Galès,  M. 
Thatcher (dir.), Les réseaux de politique publique, débat autour des policy network, Op. Cit., p. 110. 



 413 

d’acteurs et de règles d’action sont en effet animées par des rapports de domination et de 

compétition entre acteurs, individuels et collectifs. Ceux-ci ne remettent toutefois pas en 

cause leurs intérêts. Ils les croisent avec ceux des autres participants, en découvrant une 

convergence molle609 qui constitue l’espace d’échange politique. Il nous semble d’ailleurs que 

le « territoire » autour duquel se constituent les configurations d’acteurs réside davantage 

dans cet espace d’échange politique partagé que dans la délimitation d’un territoire 

géographique610 ou institutionnel611. Les acteurs mobilisés n’ont pas à remettre en cause leurs 

intérêts respectifs puisqu’ils se mobilisent autour d’un espace d’échange politique constitué 

sur un consensus mou, largement défini et, surtout, puisqu’ils se rassemblent, non uniquement 

en fonction de stratégies, mais aussi en raison d’histoires communes et de pratiques partagées. 

 

S’il est remarquable que le transcodage de la notion de développement durable au local 

contribue à ouvrir des espaces d’échanges politiques territorialisés, les échanges entre La 

Poste et ses partenaires publics locaux n’excluent pas pour autant la question de l’exécution 

des missions de service public de l’entreprise. Ils permettent la mise en œuvre de nouvelles 

règles ou de dispositifs alternatifs. Toutefois, l’attention portée par certains acteurs sur les 

conditions d’exécution du service public n’est pas pour autant mise de côté.  

 

Considérant, comme Olivier Nay et Andy Smith, que les échanges entre institutions 

« contribuent à la consolidation de représentations et d’images à partir desquelles chaque 

milieu construit sa légitimité à exister »612, les liens tissés entre La Poste et ses partenaires 

publics, loin de consacrer de nouvelles représentations sur les activités de l’entreprise, 

cristallisent l’image d’une entreprise de service public, ou plus précisément, l’image d’une 

entreprise désinvestie du service public qu’elle devrait pourtant servir. Plus précisément, les 

interactions entre représentants postaux et partenaires publics rappellent immanquablement 

l’entreprise à ses obligations. Les tensions entre les représentants de l’entreprise et leurs 
                                                
609  Convergence molle en référence au « consensus mou » proposé par Bruno Jobert. B. Jobert, 
« Représentations sociales, controverses et débats dans la conduite des politiques publiques », Revue française 
de science politique, 42ème année, n°2, 1992, p. 219-234. 
610 La territorialisation de l’action publique, au sens où des configurations d’acteurs construisent un territoire 
autour duquel elles se rassemblent, n’évacue toutefois pas la délimitation d’un territoire géographique infra 
étatique. Néanmoins, la délimitation de cet espace géographique est davantage l’enjeu du cadrage du problème 
public qu’elle ne constitue la définition du territoire d’action publique. 
611 Notre approche met à distance les territoires déterminés en fonction des espaces de compétences des 
organisations en présence, telles que définies juridiquement. Nous nous intéressons à la construction de territoire 
cognitif et relationnel rendue possible par le travail politique conduit par les acteurs. Les acteurs en présence, au 
sein de configurations, produisent un travail sur les institutions pour les modifier. Leur mobilisation contribue à 
modifier les rapports qui lient les participants entre eux et modifie alors la configuration territoriale. 
612 Olivier Nay, Andy Smith, Op. Cit. p.48. 
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interlocuteurs locaux ne s’effacent pas. Toutefois, les dispositifs de collaboration évoluent. 

Les dispositifs socio-techniques modifient les rôles joués par l’entreprise, tout en consacrant 

un décrochage de l’entreprise par rapport à ses obligations de service public. Ainsi, les lieux 

de rencontre entre l’entreprise et ses partenaires publics locaux cristallisent le désengagement 

de l’entreprise pour le service public, tout en marquant la dépendance des acteurs publics aux 

services de l’entreprise pour consacrer de nouveaux outils de gestion et de collaboration 

interorganisationnels. Ces échanges et confrontations, que certains désignent comme des 

« lieux de passage, (…) sont  aussi  des  lieux  de  fixation  où  se  consolident des 

interdépendances entre acteurs publics et privés dans l’espace public, où se négocient des 

règles d’action collective, où se forment des équilibres durables entre groupes organisés,  

mais  aussi  où  cristallisent  des  conflits  de  valeurs  ou  d’intérêts  dont  l’effet  est  de  

consolider les frontières entre les institutions. »613 

 

L’intérêt de la thématique de développement durable, pour les acteurs qui la travaillent, est 

d’échapper à la gestion par des règles institutionnalisées et de mettre en œuvre d’autres règles 

plus proches des intérêts de l’entreprise. Les réseaux de service public, eux, sont stables car 

ils dépendent de règles institutionnalisées prévues et encadrés par les lois postales et les 

contrats de service public tripartites. En dehors de ces cadres institutionnels, La Poste 

s’investit dans des réseaux d’action publique aux règles institutionnelles et aux objectifs 

renouvelés, proposant un cadrage plus souple que la notion de développement durable. Notre 

analyse de la démarche «territorialisée » – « Plus de services au public » – le montre. Les 

configurations d’acteurs réunis autour de la thématique de développement durable sont 

fluctuantes et sont les lieux d’échanges et de négociations pour bousculer et travailler les 

règles institutionnalisées entre La Poste et ses partenaires publics territoriaux. Les acteurs 

postaux qui travaillent la thématique de développement durable tentent de faire glisser le 

curseur de la concertation territoriale depuis l’exercice des missions de service public vers des 

pratiques de  développement durable. Il s’agit alors de faire évoluer les institutions et pour 

promouvoir de nouvelles règles régissant les relations interorganisationnelles. 

 

Ce travail politique de ces représentants du Groupe en local ne peut toutefois pas être compris 

sans prendre en compte les dynamismes collectifs au sein de l’entreprise d’un côté et les 

rapports de force avec les interlocuteurs publics locaux de l’autre.  

                                                
613 O. Nay, A. Smith, Ibidem, p. 49. 
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2.2. Contribution	de	 la	démarche	de	développement	durable	

à	 la	 conciliation	 de	 mouvements	 contradictoires	 face	 aux	

territoires	

 

Les différents processus de territorialisation de la démarche postale sont freinés par les 

dynamiques au sein du Groupe mais aussi par les difficultés de légitimité qui pèsent sur les 

relations entre les acteurs du Groupe et ceux des métiers. D’une part, des résistances de 

l’organisation nationale du Groupe pèsent sur les filières en territoires. D’autre part, la 

partition entre les métiers et le Groupe perturbe la mise en œuvre de démarche territorialisée. 

La rigidité des règles d’organisation pesant sur les acteurs postaux, en raison d’une 

organisation pensée par le national, ne permet pas d’instrumenter des territoires institués.  

 

2.2.1. Territorialisation	de	l’action	postale	à	la	faveur	de	sa	démarche	de	

développement	 durable	 et	 résistances	 des	 dynamiques	 de	

l’organisation	du	Groupe	

 

Des logiques internes à l’organisation du Groupe sont mobilisées à la faveur de la 

confrontation aux territoires. Tant une concurrence entre les filières du Groupe représentée en 

local, qu’une maitrise de l’échelle nationale sur les processus de décision territorialisés 

entravent les processus de territorialisation de l’action postale. Nous l’avons dit, les processus 

de territorialisations, c’est à dire de découverte d’espaces d’échanges politiques territoriaux et 

de construction ou d’intégrions de configurations territoriales reposent avant tout sur la 

production de savoirs territorialisés. Dans cette activité essentielle, les filières « d’expertises » 

représentées dans les DRG se font concurrence et l’échelle nationale tente de construire des 

dispositifs de contrôle. Plus encore, cette dernière tente d’encadrer toujours davantage les 

interactions conduites par les représentants locaux et perturbe ainsi la production de rapports 

territorialisés, c’est à dire problématisé, sélectionné et construit au regard d’une 

compréhension des dynamiques identifiées en territoire. 
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Concurrence	entre	filières	du	Groupe	pour	construire	des	savoirs	territorialisés	

 

Nos participations aux travaux des équipes de la DRG Picardie et de la DRG Aquitaine ont 

montré que la répartition des compétences entre DRDD et DRAT était un sujet de 

mobilisation et un enjeu de position à défendre. La concurrence entre la direction des affaires 

territoriales et du service public (DATSP) et la délégation au développement durable 

corporate (DDDC) pour construire un outil d’aide à la production de connaissances sur les 

enjeux territoriaux était patente. La mobilisation d’une chargée de mission de la DDDC pour 

la construction d’un outil de « veille territoriale », l’empressement de la déléguée nationale à 

faire contribuer les DRDD à la construction de cette grille, comme l’urgence à présenter une 

maquette de cette grille au directeur de la DATSP, révèle la mobilisation de la DDDC face à 

une DATSP, elle aussi, mobilisée sur une telle problématique. Du fait des objectifs des DRG 

et le besoin d’appropriation de ses missions par les membres des DRG, la nécessité 

d’organiser au mieux la coproduction de savoirs et d’enjeux sur les territoires a émergé tant 

au sein de la filière développement durable que de la filière affaires territoriales et service 

public que, dans une moindre mesure, dans la filière ressources humaines. Les échelles 

nationales de ces filières ont ainsi projeté de construire un outil de « veille territoriale ».  Au 

bout de six mois de mobilisation des DRDD, la DDDC annonce qu’elle va co-construire un 

outil de veille avec la DATSP, outil nommé e-c@rto. Les deux filières devront collaborer. 

Les tensions entre les équipes nationales de la DDDC et de la DATSP ne cessent toutefois 

pas.  

 

Ces tensions sont également ressenties en territoire. En Aquitaine, un enjeu de légitimation de 

position s’est joué sur la désignation du représentant de l’Aquitaine pour contribuer à 

construire l’outil e-c@rto. En Picardie, un tel exercice d’imposition de rôle n’a pas eu lieu. La 

DRDD et moi-même avions contribué à construire un outil avec l’équipe de la DRG. 

Naturellement, nous avons été invité à contribuer à construire la démarche nationale, e-c@rto. 

Toutefois, les épreuves de délimitation / différenciation des pré-carrés des DRDD, DRAT, 

DVRH et la chargée de mission aux relations territoriales en Aquitaine, se sont posées comme 

un enjeu perpétuellement reposé au sein des deux DRG. L’articulation des thématiques 

d’action des filières, diffusée auprès des interlocuteurs territoriaux de l’entreprise, révèle toute 
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l’artificialité du découpage des représentations et l’impossible séparation pour penser des 

rapports territorialisés.  

 

Les concurrences au sein de l’organisation du Groupe entrave la construction de 

problématiques territorialisées. La recherche d’un pouvoir de contrôle et de coercition par le 

« pilotage » national la perturbe un peu plus. 

 

Encadrement	national	et	rétivité	à	la	territorialisation	de	l’action	

 

Notre compréhension de la maitrise qu’entend exercer l’échelle nationale sur les acteurs 

territoriaux de leur filière ne s’appuie que sur notre enquête au sein de la filière 

développement durable. En circulant, avec les DRDD entre échelles locales et échelle 

nationale, nous avons pu appréhender un processus progressif d’encadrement de l’action des 

DRDD par l’échelle nationale.  

 

Les DRDD disposent d’une large autonomie pour construire des rapports avec des acteurs 

territoriaux. Il est néanmoins précisé que la DDDC doit être alertée en premier lieu lorsque le 

DRDD repère un risque à venir ou avéré que fait peser un projet ou une politique d’un 

territoire sur les activités des métiers. A ce titre, les DRDD ne réagissent pas de la même 

façon. La majorité enfreint cette injonction et n’en fait part à la DDDC qu’à partir du moment 

où ils savent comment traiter l’information en local. Ils en avertissent d’abord leur délégué 

régional et leurs collègues territoriaux. Pour une partie minoritaire, la plus restreinte, les 

DRDD n’en réfèrent jamais à la DDDC. Pour une partie minoritaire, plus importante que la 

précédente, les DRDD s’en réfèrent immédiatement à la DDDC pour consultation d’avis, aide 

technique le cas échéant.  

 

La DDDC considère que l’implication des DRDD sur les scènes d’action publique territoriale 

doit répondre à certaines finalités précisément énoncées. Il s’agit de « conduire une veille 

active et très opérationnelle sur les orientations poursuivies par les acteurs des territoires, 

sur les risques et les opportunités pour les activités du Groupe ; de faire connaître les 

contraintes auxquelles la Poste doit faire face et de mener des actions de lobbying sur des 

thématiques comme le papier responsable et la valorisation de la filière bois, les enjeux du 

stop-pub… ; de mettre en synergie des projets de la collectivité avec les projets de La Poste ; 
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d’acquérir du savoir-faire par l’échange de bonnes pratiques avec les autres acteurs 

économiques impliqués dans ces démarches ; de faire valoir le savoir-faire du Groupe et des 

métiers et de saisir des opportunités de business. Plus globalement, cette implication dans les 

projets structurants des territoires apporte une visibilité aux engagements de développement 

durable du Groupe La Poste, renforce son ancrage territorial, crée des liens avec les parties 

prenantes locales, et peut faciliter les activités pour les Métiers. »614 La DDDC n’aura de 

cesse de tenter des produire et de mettre en œuvre des outils de « pilotage », en l’occurrence 

de contrôle, des activités des DRDD. 

 

En 2010, deux ans après la mise en place des DRG, leur légitimité repose toujours sur 

l’intégration des politiques publiques locales par l’entreprise. La démarche de développement 

durable de l’entreprise est reconnue comme un facteur d’intégration des scènes d’action 

publique locale. Dans une note interne à destination de l’ensemble des DRG, rappelant les 

objectifs des DRDD pour 2010, les objectifs obligatoires sont « contribuer à au moins un 

projet d’éco-mobilité d’une ampleur conséquente à l’échelon régional (…) par exemple : 

création d’une structure en faveur des modes de déplacement plus propres (inter-

entreprises/collectivités), participation à un projet multimodal, à un projet de logistique 

urbaine. Etre présent dans les politiques structurantes majeures du territoire (a minima : 

plan climat régional, PDU et/ou Agenda 21 des principales collectivités.) ». Parmi les 

objectifs dits « sur listes », c’est-à-dire que les DRG peuvent en prioriser certains et ne pas en 

accomplir d’autres, il est demandé de « monter au moins un projet, en lien avec les 

orientations du projet territorial et en concertation avec les métiers, dans le cadre de la 

déclinaison de la convention ADEME/MEEDDM/LP et/ou de la déclinaison du partenariat 

FNPNR. » Enfin, il est demandé au DRDD de « contribuer à la sensibilisation des DRT pour 

renforcer leur appropriation du Développement Responsable et accroitre le déploiement des 

actions à l’échelon départemental. »  

 

La DDDC tente de contrôler et d’encadrer le rôle joué par les DRDD et de définir les 

méthodes qu’ils doivent emprunter. A partir du bilan des actions menées par les DRDD dans 

leur région, la DDDC tente de redéfinir les missions des DRDD et surtout d’encadrer les 

méthodes employées par les DRDD. Entre la fiche de poste rédigée et diffusée en 2008 et le 

bilan des actions en 2009 des DRDD, rédigé en février 2010, la DDDC, en tentant de 

                                                
614 Extrait du bilan des actions des DRDD réalisées en 2009. Note interne à la DDDC en date du 10 mars 2010. 
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synthétiser les différents cas des régions, imposent des catégories d’action et des figures de 

style imposées. Les actions des DRDD sont insérées dans ces catégories et sont sanctionnées 

en tant que pertinentes ou non, en les faisant figurer ou non dans le bilan.  

 

Tout d’abord, le bilan est dressé à partir d’un tableau distribué aux DRDD et qu’ils doivent 

remplir. Leurs actions doivent donc correspondre aux catégories définies par la DDDC. En 

Picardie, mais aussi dans les autres régions, un nombre important de DRDD expriment leur 

mécontentement et estiment que leurs actions ne sont pas évaluables selon ces catégories. Ils 

estiment également qu’ils n’ont de compte à rendre qu’à leur DRG. Ainsi cette matrice, ne 

leur permettant pas de faire valoir ce qu’il leur semble important ou signifiant dans leurs 

pratiques, est l’objet de crispassions, d’animosité et de défiance vis à vis de la DDDC. 

 

Ensuite, ces tableaux de suivi des actions des DRDD sont plus ou moins complétés par les 

DRDD, dans l’objectif de mettre en avant les actions qu’ils ont conduites et leur processus 

d’action. Ils sont alors traités par la DDDC. Si pour elle, il s’agit de prouver l’apport des 

DRDD à des acteurs postaux qui ne reconnaissant pas une grande légitimité à ces 

intermédiaires, le traitement de ces restitutions par les DRDD est le lieu d’expression de la 

professionnalisation de ces intermédiaires locaux. Arrêtons-nous ici un instant sur les profils 

des acteurs en présence. Ils permettent de comprendre les différentes perceptions et 

représentations des missions en question.  

 

Une partie des DRDD disposent d’une expérience professionnelle principalement effectuée 

dans le secteur public, si ce n’est à La Poste. Ils sont rompus à l’exercice de médiation entre 

groupes d’acteurs. Ils occupaient tous des fonctions d’encadrement et de médiation entre 

entités postales. Une partie importante des DRDD est également habituée aux relations avec 

les collectivités locales, les acteurs publics nationaux ou locaux, et d’autres acteurs 

économiques.  Ces DRDD produisent leur démarche et leurs instruments d’intermédiation, en 

considérant les ressources et les enjeux des territoires sur lesquels ils interviennent. Ils 

s’attachent à saisir le contexte des relations interorganisationnelles propres aux territoires. Ils 

se réfèrent moins à des recommandations postales émises par l’échelle nationale pour 

conduire leurs activités. D’ailleurs, au début de leur mission, les recommandations nationales 

étaient encore vagues et ne proposaient que très peu d’instrument d’action. Ils prennent aussi 

en compte les rapports de force et les enjeux qui se jouent au sein des entités postales sur leurs 

territoires.  
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Ils attendent, de la part de la DDDC, un soutien « technique » pour leur permettre d’améliorer 

leurs compétences sur la thématique de développement durable. En revanche, ils n’entendent 

pas que la DDDC puissent influencer, plus encore, encadrer leurs actions. Ceux là justifient 

leur position par leur compétence, leur connaissance du terrain, des acteurs et surtout par les 

fonctions confiées à la DDDC dans l’organisation postale. Elle est en charge du pilotage et de 

l’animation des DRDD et doit contribuer à déployer la démarche de développement durable 

de l’entreprise. Ils interprètent cette mission comme une fonction technique, apportant 

connaissances et outils techniques pour faire progresser la démarche de développement 

durable. Toutefois, ils répugnent à lui reconnaitre une légitimité d’évaluation de leurs actions, 

de leurs pratiques en interactions avec les acteurs du territoire. Les relations avec la DDDC 

sont conflictuelles.  

 

Un second groupe est identifiable. Une petite partie des DRDD sont spécialisés sur des 

questions particulières, entrant dans le champ de compétence de la démarche de 

développement durable, telle que problématisée par La Poste. C’est notamment le cas pour la 

communication, l’environnement, l’immobilier. Ces DRDD sont minoritaires. Ils ne disposent 

pas d’expérience d’intermédiation avec les collectivités locales. Ils ont néanmoins exercé des 

fonctions au sein de La Poste, avant leur nomination au poste de DRDD. Ils sont davantage en 

attente d’encadrement de la part de la DDDC quant à leurs missions et à la méthode à 

déployer en interaction avec les collectivités locales. Certains peinent d’ailleurs à nouer des 

liens interorganisationnels sur leurs territoires.  

 

Ces DRDD entretiennent un rapport ambigu avec la DDDC. Ils attendent un soutien pour 

monter en compétence dans les rapports interorganisationnels. Ils sont donc très contributifs 

aux instruments de « pilotage » c’est à dire de suivi des actions interorganisationnelles en 

local. En revanche, sur leur domaine d’expertise, la DDDC les sollicite en soutien et en force 

conviction pour mobiliser les autres DRDD, mais ils sont aussi encadrés. La DDDC tente de 

garder la légitimité de construction des instruments et de suivi de leur mise en œuvre. 

 

En dépit de cette différence notoire d’expérience quant à la médiation interorganisationnelle 

avec des collectivités locales, l’ensemble des DRDD dispose d’une expérience d’encadrement 

et d’intermédiaires généralistes au sein de l’entreprise. Ils ont tous exercé des postes dans le 

secteur public. La majorité exerçait des fonctions au sein de l’entreprise, avant d’être nommée 
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DRDD. Certains sont d’ailleurs en perte de légitimité. Leur poste précédent ayant été 

supprimé au sein de l’entreprise, à la faveur de réorganisations plus ou moins rapides et 

vécues comme violentes. Un des enjeux pour ceux-là est de trouver une légitimité à agir au 

sein de l’entreprise. Dans une moindre mesure toutefois, l’ensemble des DRDD cherche la 

légitimation de leur fonction au sein de l’entreprise. Ce poste n’étant pas ancré au sein de 

l’entreprise, ni ses fonctions ni son utilité ne sont institutionnalisées au sein de l’entreprise. 

Toutefois, aux yeux des acteurs d’autres organisations sur les territoires, ils constituent des 

référents et des interlocuteurs légitimes indispensables. Nombre de DRDD sont donc enclins à 

se rapprocher de leurs interlocuteurs territoriaux et à se méfier des acteurs postaux, y compris 

la DDDC. S’ils sont plus ou moins compétents, au début de leur exercice de DRDD, pour 

interagir avec les collectivités et les autres acteurs économiques du territoire, ils sont toutefois 

tous dotés de compétences pour encadrer des équipes et construire des méthodes de 

mobilisation d’interlocuteurs multiples et répondant à des institutions différentes. Ils sont 

également tous autonomes et sont très attachés à cette autonomie. L’ensemble des DRDD 

interrogées confie d’ailleurs que l’autonomie a été un des facteurs de choix pour ce poste de 

DRDD. Plus encore, exerçant des postes d’encadrement, le contrôle hiérarchique qu’ils ont 

connu a été assez souple et peu contraignant.  

 

Différemment, à la DDDC, la déléguée en charge de « l’animation des DRDD », ainsi que ses 

proches collaborateurs, ne disposent pas d’expérience de gestion collective territoriale, ni 

d’expérience de médiation avec les pouvoirs publics. Ils disposent, en revanche, d’une 

expertise technique sur des questions environnementales et sociétales. Ils sont également 

formés et expérimentés dans la construction et la mise en œuvre de démarche de 

développement durable. Ils sont par ailleurs habitués au conseil et à l’animation de réseaux 

d’acteurs. Enfin, ils ne sont pas ancrés dans l’organisation postale. Non seulement, la 

déléguée nationale en charge de « la filière des DRDD », comme ses collaborateurs, ont 

récemment été recrutés par l’entreprise. Leur entrée dans l’entreprise correspond à la création 

de la DDDC en 2008. Mais encore, la DDDC n’est, elle-même, peu ancrée dans l’organisation 

postale. La structure, telle que construite en 2008, et ses missions sont récentes et ne sont pas 

intégrées dans les règles d’action postales communément admises. Les membres de la DDDC 

cherchent ainsi leur légitimité. Il est essentiel que cette légitimité s’installe et s’ancre dans 

l’organisation postale pour rendre leurs missions opérationnelles.  
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Si leur expertise technique sur des questions de développement durable, c’est à dire sur les 

référentiels nationaux et internationaux véhiculés par la notion générique de développement 

durable, n’est jamais contestée, leur compréhension et leur capacité à adapter la thématique de 

développement durable aux pratiques postales et à ce qui ferait l’identité de l’entreprise sont 

mise en doute. Nos interlocuteurs postaux, que ce soit les acteurs du développement durable 

dans les métiers, ou les acteurs du Groupe, essentiellement les DRDD, reconnaissent une 

compétence technique qu’ils estiment « sans doute indiscutable » aux acteurs de la DDDC. 

Toutefois, ils leur reprochent de méconnaître les règles de fonctionnement de l’entreprise, ses 

pratiques ancrées et son lien avec les pouvoirs publics. Nombre d’entre eux reprochent 

notamment à la déléguée nationale, qui est leur interlocutrice privilégiée, de méconnaître le 

sens du travail à La Poste. Le sens du travail et ses règles d’organisation qui se fondent sur les 

missions de l’entreprise, essentiellement tournées vers le service public, échapperaient 

totalement à la déléguée nationale et à ses collaborateurs. Plus encore, certains DRDD 

reprochent à la déléguée nationale de reproduire des méthodes employées dans ses emplois 

précédents, dans l’industrie agro-alimentaire et le conseil. Les conflits sont manifestent entre 

une majorité de DRDD et la déléguée nationale. Ils ne lui reconnaissent pas de légitimité pour 

encadrer leurs fonctions.  

 

La déléguée nationale et ses collaborateurs cherchent à monter en compétence pour  saisir les 

mécanismes de gestion collective locale, sans pour autant l’avouer ou le reconnaître. Les 

membres de la DDDC s’accordent à reconnaître que les DRDD sont « les capteurs des 

territoires ». Ils leur reconnaissent une connaissance des contextes territoriaux et des sujets 

d’action publique locale. Toutefois, ils se refusent à leur reconnaître une compétence 

d’organisation des rapports avec les interlocuteurs locaux extra-postaux.  

 

La démarche de la déléguée nationale et de ses collaborateurs n’a eu de cesse, pendant notre 

période d’observation, d’encadrer et de définir les modalités d’organisation des rapports 

interorganisationnels locaux. Ces tentatives de contrôle et d’encadrement de l’action des 

DRDD s’effectue notamment en produisant des catégories de compréhension et grilles de 

lecture de leurs démarches. La production de catégories de sens est accessible dans les 

tableaux de suivi des actions des DRDD, mais aussi dans les synthèses de ces actions et dans 

les outils de valorisation et de diffusion de ces actions auprès de leurs interlocuteurs postaux. 

En saisissant les instruments de « pilotage de la filière DRDD », produits et mis en œuvre par 

la DDDC, les tensions entre DDDC et DRDD sont palpables. Les enjeux de légitimation des 
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différents acteurs apparaissent. La difficulté de gestion entre échelles de gouvernement et 

l’impossible décentralisation du rapport aux territoires au sein de l’entreprise est patente. 

L’encadré suivant résume et schématise les rapports de force au sein de la DDDC en 

établissant des groupes typiques de DRDD. 

Encadré n°5 : catégorisation des figures de DRDD et rapports de force avec la DDDC : 

 

DDDC : déléguée nationale en charge de la coordination des DRDD et du déploiement de la démarche de 

développement durable au sein de l’entreprise La Poste ainsi que ses collaborateurs, principalement une chargée 

de mission et un chargé de communication. 

 

DRDD 1 : groupe de DRDD ayant exercé des fonctions de représentations auprès d’interlocuteurs publics sur 

des scènes nationale ou locales. Les DRDD qui exerçaient leurs fonctions précédentes au sein de La Poste, et 

dont les postes ont été supprimés au gré des réorganisations successives depuis le début des années 2000. 

 

DRDD 2 : groupe de DRDD disposant d’une expérience sur des sujets particuliers, tels que la communication, 

l’environnement ou encore l’immobilier. Ils ne disposent toutefois d’aucune expérience d’intermédiation 

publique.  

 

DRDD 3 : groupe de DRDD disposant d’une expérience d’encadrement et d’intermédiation au sein d’une seule 

organisation, dans la plupart des cas, à La Poste. Ces DRDD n’ont en revanche aucune expérience de médiation 

interorganisationnelle. Ils n’ont aucune expertise technique, non plus, sur des sujets particuliers abordés par la 

démarche postale de développement durable. 

 

Tableau 2 : des figures de DRDD et résistance face au contrôle de la DDDC : 

 DDDC DRDD 1 DRDD 2 DRDD 3 

Autonomie Fort sentiment Fort sentiment Fort sentiment Fort sentiment 

Encadrement Expérience 

entièrement 

consacrée à 

l’encadrement 

Expérience 

entièrement 

consacrée à 

l’encadrement 

Expérience 

entièrement 

consacrée à 

l’encadrement 

Expérience 

entièrement 

consacrée à 

l’encadrement 

Connaissances 

techniques DD 

Fortes 

connaissances – 

expertise 

reconnue 

Faibles ou 

jugées 

insuffisantes 

Spécialisées sur 

un des champ 

d’action de la 

démarche 

postale de DD 

Faibles ou 

jugées 

insuffisantes 

Gestion Aucune ou Expériences Aucune ou Aucune ou 



 424 

collective 

territoriale 

faible plus ou moins 

fortes 

faible faible 

Médiation avec 

acteurs publics 

Aucune ou 

faible 

Expériences 

plus ou moins 

fortes 

Aucune ou 

faible 

Aucune ou 

faible 

Ancrage au sein 

de l’entreprise 

Faible car 

nouvellement 

recruté 

Plus ou moins 

ancien mais 

remis en 

question 

Plus ou moins 

ancien mais 

remis en 

question 

Plus ou moins 

ancien mais 

remis en 

question 

Représentations 

de son 

expérience et de 

ses compétences 

Représentations 

d’une légitimité 

forte et 

recherche de 

leadership 

Représentations 

d’une légitimité 

forte – forte 

autonomie 

Représentations 

d’une légitimité 

partielle – faible 

autonomie 

Représentations 

d’une légitimité 

partielle – 

autonomie 

relative 

 

Les interactions entre la DDDC et le groupe DRDD 1 sont hautement conflictuelles et la 

collaboration est peu productive. Les interactions entre la DDDC et le groupe DRDD 2 sont 

ambiguës mais leur collaboration est très productive. Les interactions entre la DDDC et le 

groupe DRDD 3 sont souvent conflictuelles mais parviennent à surmonter les conflits. Leur 

collaboration est assez productive.  

 

On observe des espaces locaux dans lesquels les démarches postales sont les plus 

territorialisées, c’est à dire problématisées à partir du contexte local et moins à partir des 

recommandations postales à l’échelle nationale et instrumentées en dépit des 

recommandations de la DRDD. Ces espaces sont les lieux de médiation entre DRDD de la 

catégorie 1, c’est à dire ceux bénéficiant d’une plus grande expérience de médiation 

interorganisationnelle, mais aussi les plus en conflit avec la DDDC. En somme, les DRDD 

qui sont capables, pour des raisons de représentations de leurs expériences et de leurs 

compétences, mais aussi parce qu’ils maitrisent mieux les échanges et les négociations avec 

les interlocuteurs extra-postaux, organisent des programmes d’action territorialisés. Il apparait 

donc que la variable de l’indépendance vis à vis du pouvoir centralisé de l’échelle nationale 

est importante, davantage que la variable dynamisme du territoire.  
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Ce que nous observons comme des démarches postales territorialisées supposent néanmoins 

la mobilisation et l’enrôlement des métiers, des acteurs des métiers présents sur les territoires 

en question. La variable des rapports que les DRDD entretiennent avec les entités métiers sur 

leur territoire est importante mais se pose différemment. Au stade de la problématisation, 

cette variable n’a pas d’importance. Il demeure que ce sont les DRDD qui problématisent et 

décident, même en consultant les métiers. Toutefois, au stade de l’instrumentation, cette 

variable enrôlement des métiers est très importante car elle peut bloquer la démarche 

territorialisée. Ainsi dans la territorialisation de l’action de l’entreprise, la variable enrôlement 

des métiers est importante mais duale.  

 

En somme, selon leurs expériences professionnelles précédentes et les savoirs acquis dans le 

cadre de leur fonction de DRDD, ces représentants de la filière développement durable du 

Groupe en territoires entretiennent des liens plus ou moins distendus avec le pilotage national 

et produisent plus ou moins des problématiques et des démarches territorialisées. Le contrôle 

que tente d’exercer la DDDC sur les DRDD est un facteur de territorialisation à apprécier en 

fonction des profils professionnels des DRDD. Une étude plus approfondie sur les DRDD 

pourrait envisager d’autres variables telles que les configurations au sein des DRG, les 

configurations territoriales, les configurations d’acteurs composées avec les entités locales des 

métiers. Tenter de comprendre les processus à l’œuvre dans le cadre d’une territorialisation de 

la démarche postale sans prendre en compte les rapports entretenus les acteurs du Groupe 

avec les métiers serait illusoire. Toutefois, rappelons que nous avons déjà soulevé la question 

des liens entre métiers et Groupe dans le précédent chapitre. Il s’agit, à ce stade, d’envisager 

la conciliation des logiques internes avec les enjeux territoriaux dégagés, par l’intermédiation 

de la thématique de développement durable. 

 

2.2.2. Territorialisation	et	résistance	des	métiers	

	

Comme dans le chapitre précédent, on constate que la thématique de développement durable 

peine à enrôler les métiers dans un lien aux territoires. Pour le dire autrement, le transcodage 

de la notion de développement durable peine à concilier des dynamiques de territorialisation 

et de déterritorialisation tournée vers la performance des unités de production. Comme dans le 
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chapitre 3, la démarche de développement durable offre une faible capacité d’enrôlement des 

métiers aux acteurs du Groupe.  

	

L’organisation postale n’a pas prévu de lien contraignant liant les métiers aux acteurs du 

Groupe sur les métiers. A partir d’une « ingénierie territoriale », les liens ne sont pas pour 

autant renouvelés. Les intermédiaires du Groupe connaissent des difficultés lorsqu’ils tentent 

de mobiliser les unités locales des métiers à partir d’enjeux territorialisés qu’ils ont construits. 

Les règles de l’organisation du Groupe ne dotent pas les DRDD d’outils pour emporter la 

conviction des métiers. La force d’argument qu’apporterait la représentation d’un 

environnement contraignant en matière d’objectifs de développement durable ne semble pas 

convaincre les acteurs des métiers. Comme précédemment observés dans le cadre de 

démarches renforçant l’amélioration des services en zones rurales, les argumentaires pour 

convaincre les métiers apparaissent avec la mise en avant de logiques commerciales. 

 

Les DRDD ne sont pas exclus de l’injonction montante au sein des filières territoriales du 

Groupe, visant la diffusion d’une dimension commerciale dans leur mission. En matière de 

transport, les DRDD font la promotion des offres d’écoconduite que propose une filiale de 

l’entreprise La Poste, Mobigreen. La DRDD, en Picardie, s’est ainsi employée à conclure une 

convention de partenariat avec la direction territoriale de la SNCF. Cette convention visait la 

formation d’agents SNCF par des formateurs postiers. Si la convention procède d’un accord à 

titre gratuit, elle doit permettre d’ouvrir des opportunités commerciales à Mobigreen. 

 

Par ailleurs, la démarche postale en direction des populations « en situations de 

vulnérabilités » bénéficie d’une mobilisation centrale de l’Enseigne. Différents facteurs 

peuvent expliquer cette mobilisation de l’Enseigne. Il serait toutefois illusoire d’exclure le 

gain commercial et les baisses de coûts que les dispositifs permettent. Au regard des 

évolutions des programmes managériaux – particulièrement ceux de la mesure de la 

performance des bureaux de poste – la relation commerciale et son amélioration se posent 

comme un objectif central poursuivi par l’organisation de l’Enseigne. L’amélioration de la 

prise en charge des clients, qu’il s’agit alors de distinguer en dehors de catégories juridiques 

mais au regard de l’appréciation des situations concrètes rencontrées, progresse. Elle fait 
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l’objet de programmes conduits à la fois par l’Enseigne et La Banque Postale615. Ces 

programmes sont largement légitimés par la réduction des coûts de fonctionnement qu’ils 

permettent, ainsi que par la rentabilité des services proposés par les établissements. Plus 

encore, l’attention portée aux spécificités concrètes des contextes socio-économiques définis 

localement est poussée par la recherche de performance et d’une position concurrentielle par 

les métiers.  

 

En conséquence, la promotion de la relation commerciale accroit la légitimité des 

représentants du Groupe auprès des entités locales des métiers. L’ancien directeur de la 

première direction au développement durable, devenu déontologue attaché au cabinet du 

Président de l’entreprise, lors d’une réunion de l’ensemble des DRDD, valorise les démarches 

territoriales tournées vers la conquête de nouveaux marchés. Selon lui, s’impliquer dans une 

démarche de « développement responsable » permet de se rapprocher des collectivités locales, 

en déployant des procédés par « go between entre nous et les collectivités locales. »616 Grâce 

à des processus de co-construction, La Poste peut développer son chiffre d’affaire. La Poste 

peut, par exemple, exercer ses fonctions de « vigie » auprès des populations isolées et, ainsi 

« générer du business ». Il évoque alors un dispositif selon lequel, en cas de canicule, les 

collectivités locales communiquent la liste des personnes à risque. Le facteur peut alors 

vérifier l’état de santé de cette personne. Un an après cette évocation, le service existe. Il est 

se nomme « facteurs + ». Il est toutefois un service payant, qui a été repoussé à de 

nombreuses reprises par les collectivités. Au total, il est commercialisé auprès de certaines 

communes rurales mais surtout auprès de clients particuliers. L’argumentaire emprunterait à 

la démarche de développement durable puisque le facteur exercerait alors sa fonction de lien 

social. La Poste est un acteur de lien social, la démarche de développement durable permet de 

l’affirmer et de le démontrer en mettant en œuvre cette mission de lien social. Le déontologue 

du cabinet du Président complète son argumentation et développe une autre opportunité de 

business, en proposant de diffuser, en territoires, des expérimentations dans lesquelles les 

facteurs deviennent des installateurs de la TNT. Au-delà de ces quelques exemples, quelque 

peu caricaturaux, la démarche territoriale de développement durable doit mettre en avant une 

dimension commerciale. Néanmoins, des collectivités locales se heurtent à cette dimension 

commerciale. Par conséquent, les crispations liées aux transformations de La Poste, que la 

démarche de développement durable devait pourtant tenter de mettre à distance, ressurgissent. 

                                                
615 D’autres dispositifs postaux sont déployés, notamment des programmes au sein de La Banque Postale. 
616 Propos recueillis lors d’une réunion des DRDD au sein de la DDDC, en date du 7 juillet 2009. 
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Certains DRDD se refusent à déployer de telles actions ou à adopter un tel cadrage dans les 

rapports qu’ils construisent avec les territoires.  

 

A destination des métiers, néanmoins, la DDDC a multiplié les reporting et indicateurs pour 

rendre visible la « valeur ajoutée » de l’activité des DRDD en territoires. Ces outils ont fait 

l’objet de travail de négociations avec les métiers pour la définir des indicateurs communs. Ils 

ont été expérimentés puis corrigés plusieurs fois. Au total, la construction de tels outils de 

conviction s’est avérée difficile. Au delà de la définition d’indicateurs stabilisés, la DDDC 

organise la diffusion d’éléments qualitatifs, attestant d’expériences jugées performantes pour 

les métiers.  Dans le cadre du programme d’action « éco-mobilité », les intermédiaires de La 

Poste que sont les DRDD font valoir les savoir-faire de l’entreprise en matière de mobilité. 

Cette diffusion permet de prendre en compte et de prévenir les risques de limitation de la 

circulation des véhicules thermiques dans les centres villes en produisant notamment « une 

meilleure prise en compte des contraintes de La Poste dans les politiques de transport »617. 

Les intermédiaires de La Poste participent ainsi à la rédaction des SCOT avec les collectivités 

locales. Certains ont obtenu une « dérogation pour livrer le courrier en centre ville avec des 

véhicules thermiques malgré un décret »618. D’autres ont obtenu « la possibilité de mettre les 

vélos des facteurs dans les tramways »619. 

 

Des instruments territorialisés de la démarche postale de développement durable, prenons 

l’exemple d’un procédé d’intégration de critères de développement durable dans des projets 

immobiliers, sont légitimés par la diffusion de la  représentation d’une rentabilité économique 

à long terme, avérée ou supposée, mais aussi par la représentation d’un environnement 

contraignant. Les engagements et dispositions prises par des acteurs publics locaux d’abord 

et, hypothétiquement, par des normes légales et réglementaires à venir, sont envisagées.  

 

Les membres de la DDDC et les DRDD s’appuient sur un système de représentations pour 

légitimer l’intégration de critères de développement durable dans les projets immobiliers. Ce 

serait parce que les acteurs publics locaux érigent ou poussent des normes de développement 

durable que les bâtiments de l’entreprise doivent anticiper ces normes de développement 

durable. Toutefois, les expériences des différents DRDD, dont ils rendent compte en réunion 

                                                
617 Extrait du bilan des actions des DRDD réalisées en 2009. Note interne à la DDDC en date du 10 mars 2010. 
618 Extrait du bilan des actions des DRDD réalisées en 2009. Note interne à la DDDC en date du 10 mars 2010. 
619 Extrait du bilan des actions des DRDD réalisées en 2009. Note interne à la DDDC en date du 10 mars 2010. 
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mensuelle à la DDDC, montrent que les acteurs des métiers, d’une part, mais aussi Poste 

Immo, d’autre part, n’adhèrent pas nécessairement à ce système de représentations. Les 

DRDD développent des argumentaires pour convaincre les acteurs des métiers et de Poste 

Immo. Ils sensibilisent les acteurs postaux en les informant des positions des acteurs publics 

et des autres acteurs économiques sur leur territoire. Ils tentent de les mobiliser en les 

rapprochant d’acteurs externes qui pourraient les aider techniquement, c’est le cas par 

exemple de l’ADEME, ou financièrement, c’est le cas des subventions régionales notamment. 

Il tentent enfin de les convaincre en formulant un raisonnement en forme d’algorithme, 

puisque des normes réglementaires et légales sont poussées en local et sont en cours de 

construction, l’entreprise devra payer des coûts supplémentaires, élevés et qui pourraient être 

évités, si les bâtiments intègrent au plus vite des indicateurs de développement durable.  

 

L’enrôlement n’opère pas dans toutes les régions, en raison d’un manque de consensus sur la 

perception d’un environnement contraignant poussant à l’intégration de normes de 

développement durable dans les projets immobiliers. Au 1er trimestre 2010, seulement trois 

expériences de DRDD, sur les 22, évoquent leur capacité à problématiser et à influencer les 

projets immobiliers dans le cadre de la réorganisation territoriale du Courrier. Pourtant, non 

seulement, ce rôle est fixé par leur feuille de route, mais en plus, les membres de la DDDC les 

encouragent largement à intégrer les réseaux de construction de ces réorganisations locales. 

Les DRDD, représentants des promoteurs du Groupe en local, en raison des missions que leur 

fixe leur feuille de route, doivent accompagner la réforme Cap Qualité Courrier (CQC)620 du 

Courrier et les projets immobiliers du Groupe. Les DRDD sont appelés à contribuer à « la 

sensibilisation des porteurs de projets immobiliers (…), l’apport d’une expertise technique et 

réglementaire et un appui dans la réflexion sur l’allocation des coûts, la mise en relation des 

acteurs de La Poste avec des experts et des acteurs innovants de la filière et avec des acteurs 

institutionnels comme l’ADEME, la recherche et la négociation de subventions auprès de 

l’ADEME et des conseils régionaux, la réalisation d’une veille sur les orientations prises par 

                                                
620 Cap Qualité Client (CQC) est la désignation d’une grande réorganisation des entités industrielles et 
administratives du Courrier en territoires. Cette réforme a été lancée à la fin de l’année 2004. Elle prévoit 
d’allouer 3,4 milliards  d’euros en 2006 aux transformations projetées. 862 millions sont destinés à l’achat de 
plusieurs centaines de machines de tri industriel. 147 millions sont dédiés à l’acquisition d’un système 
d’interprétation de l’enveloppe (SIE) qui permet le routage des plis. Le reste de la somme est destiné à la 
rénovation des bâtiments, environ 1 milliard d’euro, au personnel (800 millions d’euro et aux différentes 
dépenses liées au programme. En 2006, les objectifs affichés étaient que La Poste proposer, en 2010, à ses 
clients, professionnels et particuliers, une livraison en « J+1 (le lendemain de son dépôt) 90% des plis envoyés, 
contre 79,1% en 2005 et 81% en 2006. Chiffres extraits d’un communiqué de presse des services de 
communication de la direction du Courrier, en date du 1er juin 2006. 
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les parties prenantes du territoire pour détecter les risques et les opportunités pour les 

activités de La Poste. »621 Si le rôle que devrait jouer ici le DRDD est clairement posé, ses 

difficultés à peser sur la décision du métier Courrier et de Poste Immo s’expliquent 

nécessairement par, d’une part, une faiblesse du lien entre représentants du Groupe et acteurs 

des métiers en local et, d’autre part, absence de consensus quant à la reconnaissance d’un 

environnement contraignant. Les expériences de la Picardie et de l’Aquitaine sont assez 

édifiantes à ce sujet. En Picardie, la DRDD a multiplié les contacts et les mises en relation 

entre les porteurs de projet de rénovation de bâtiments postaux et des membres de l’ADEME 

et du Conseil régional. Elle a contribué à proposer des subventions et des soutiens techniques. 

Elle a aussi construit un argumentaire présentant les opportunités et les contraintes que porte 

le territoire picard en termes de normes environnementales sur les bâtiments. Pourtant, elle 

n’est pas parvenue à influencer les processus de rénovation. Différemment, en Aquitaine, le 

DRDD n’a pas eu à influencer le processus de rénovation. Les entités métier et Poste Immo 

ont intégré des normes de développement durable sans travail de conviction ou d’enrôlement 

déployé par le DRDD. En Picardie, les acteurs des métiers considèrent que les acteurs publics, 

qu’ils soient locaux ou nationaux, ne feront pas peser des contraintes financières sur 

l’entreprise. 

 

En revanche, l’argumentaire basé sur des économies de coûts et d’amélioration des processus 

de production mais aussi de la baisse des souffrances au travail dans le cadre des dispositifs 

en direction « des populations en situations de vulnérabilités », permet d’enrôler les métiers. 

A ce titre, les métiers partagent et construisent un rapport territorialisés à leurs modalités de 

production et de fonctionnement. Pour autant, ils ne perçoivent pas l’intérêt de développer des 

problématiques territorialisées en dehors de réduction de coûts de fonctionnement ou 

d’augmentation de leur activité. Les liens avec les acteurs publics territoriaux demeurent le 

pré-carré des acteurs du Groupe en local.  

 
 

Conclusion	
 

                                                
621 Note interne de la direction du développement durable du Groupe, en date du 10 mars 2010, rédigé par la 
DDDC et adressée aux DRG, DRDD et au directeur de la DATSP. Cette note porte le bilan des actions menées 
par les DRDD en fonction de leurs objectifs obligatoires, portant objet : « Analyse des réalisations 2009 sur 
certaines thématiques clés – Filière des Délégués au développement durable régionaux (DDDR) ». 
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Le transcodage de la thématique de développement durable, au prisme des territoires, est donc 

marqué par le rapport ambigu que l’entreprise entretient avec les territoires. Il offre un 

registre de légitimation des transformations de l’entreprise en proposant une approche des 

territoires à la fois rentable et soucieuse de l’intérêt général. Il s’agit de dépasser les 

crispations entre acteurs publics locaux et l’entreprise et de formuler un service public 

renouvelé dans lesquelles les collectivités seraient parties prenantes. 

 

C’est à partir de nos points de vue d’enquête que nous avons interrogé la territorialisation de 

l’action de l’entreprise à la faveur de la démarche de développement durable et le 

dépassement de la catégorie de service public au profit de la promotion de la 

« modernisation » des services notamment grâce à la subsomption opérée par la démarche 

postale de développement durable. Si, dans le récit argumentatif de construction de la 

démarche postale de développement durable, les objectifs postaux de développement durable 

sont construits comme la continuité légitime des valeurs d’intérêt général de l’entreprise, il 

semble opportun de se demander comment la démarche de développement durable du Groupe 

va influencer ou perturber l’accomplissement des missions des représentants de l’entreprise 

en interaction avec les collectivités locales. L’entreprise entend, en effet, affirmer sa position 

d’acteur incontournable dans la gestion collective des politiques locales, notamment au 

travers de sa démarche de développement durable. Si l’analyse des politiques publiques 

locales a permis de montrer depuis la fin des années 1990, que le domaine social apparaît 

comme le lieu d’invention du local, l’entreprise La Poste ne contredit en rien cette évolution, 

voire plus, elle s’en saisit. 

 

Notre participation nous a permis de suivre les interactions des représentants du Groupe de 

l’entreprise en région Picardie et Aquitaine. Elle nous a également permis de saisir les 

interactions entre l’entreprise et les acteurs publics locaux dans une partie de ses relations, en 

dehors de la démarche postale de développement durable. Force est de constater que cette 

dernière, si elle constitue une légitimation du changement, n’est pas la seule occasion de 

changement, d’arrangements et de renouvellement des procédures de participation de 

l’entreprise à la vie des territoires. C’est ainsi que, bien que notre enquête empirique ne nous 

ait pas permis de soulever les questions de régulation et de contrôle par l’Etat du secteur 

postal, elle a néanmoins permis d’observer en quoi le secteur postal, ses missions de service 

public, mais aussi ses activités marchandes et concurrentielles, sont multi-centrées. 
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Distinction et résistance des organisations qui se rencontrent dans l’espace public local.  

 

L’évolution des rôles dans l’action publique locale, joués par La Poste mais aussi les acteurs 

sociaux publics, les administrations et autres entreprises publiques, ne doit pas être lue 

comme une porosité des frontières qui séparent et surtout distinguent les organisations en 

présence. Certes, les rôles évoluent mais les lieux de rencontre entre organisations demeurent 

toujours des lieux de fixation des représentations et des intérêts de chacune, même si les 

règles d’action collective évoluent. Nous confirmons ainsi ce qu’annonçaient déjà O. Nay et 

A. Smith en 2002, « les  changements  en  cours  sont  loin  de  rendre  inopérante  la  

question  des  appartenances  institutionnelles.  Bien  au  contraire,  le  fait  que  les  règles du 

jeu soient moins claires et les lignes de clivage plus fluctuantes n’enlève rien au fait  que  les  

acteurs  sont  toujours  issus  d’univers  institutionnels  identifiés,  qu’ils  mobilisent  des  

savoirs  acquis  dans  leur  milieu  d'appartenance,  qu’ils  tentent  de  négocier  des  

compromis  favorables  à  l’organisation  ou  au  groupe  auquel  ils  appartiennent. »622 Les 

lieux de rencontre entre La Poste et ses partenaires locaux, s’ils organisent des nouvelles 

règles de collaboration, n’en demeurent pas moins cristallisés sur le désengagement de 

l’entreprise pour le service public. L’image de l’entreprise de service public est confirmée. 

Elle est complétée par une image d’entreprise partenaires de la lutte contre des inégalités 

sociales et comme un partenaire de la lutte contre le changement climatique. Toutefois, la 

logique faisant valoir que l’intérêt général est autant servi par le développement durable que 

par le service public ne fonctionne pas. Les lieux de rencontre entre organisations, 

particulièrement entre La Poste et ses interlocuteurs publics locaux, se révèlent être des lieux 

de cristallisation des valeurs, des représentations et des rôles de chaque organisation. Ces 

interactions fonctionnent comme des « lieux de passage »623, analysables comme des « lieux  

de  fixation  où  se  consolident des interdépendances entre acteurs publics et privés dans 

l’espace public, où se négocient des règles d’action collective, où se forment des équilibres 

durables entre groupes organisés,  mais  aussi  où  cristallisent  des  conflits  de  valeurs  ou  

d’intérêts  dont  l’effet  est  de  consolider les frontières entre les institutions. »624 

 

L’action postale territoriale, en interaction avec les collectivités territoriales, ne montre 

nullement de porosité entre les organisations, mais elle exprime une recomposition des rôles 

                                                
622 O. Nay, Andy Smith, Op. Cit. , p. 51. 
623 Ibidem, p. 49. 
624 Ibidem. 
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dans sur les scènes d’action publique locale. Surtout, elle révèle le travail politique sur les 

institutions qui gouvernent les politiques publiques locales. Les promoteurs de la démarche 

postale de développement durable, à la frontière entre l’entreprise et ses interlocuteurs locaux, 

se livrent à des processus visant à faire bouger les règles instituées entre les organisations. 

Toutefois, l’action postale territoriale prouve que ce travail politique est construit, également, 

en dehors de la démarche postale de développement durable. Cette dernière se présente, 

néanmoins, comme une des voies empruntées pour y parvenir.  

 

A la suite des travaux ouverts par P. Lascoumes et P. Le Galès mais aussi par C. Hood, nous 

considérons que les instruments portent, en eux-mêmes, des choix de représentations, des 

liens causaux et des techniques de gouvernement. Un instrument est donc un condensé de 

systèmes de représentations portant sur les relations entre gouvernés et gouvernants, sur le 

contrôle social à exercer, mais aussi sur les moyens pour exercer ce contrôle social. Dès lors, 

l’instrument peut être compris comme une forme d’institution sociale à saisir. Un instrument 

« is a particular type of institution : a technical devices with the generic purpose of carrying 

by a concept of regulation » 625  Dès lors, nous nous sommes interroger sur ces 

reconfigurations territoriales observées. Traduisent-elles une perméabilité des instruments 

proposés par La Poste à la sphère publique ? Autrement, dit, les systèmes de représentation 

mobilisés par l’entreprise parviennent-ils à influencer les systèmes de représentation des 

acteurs publics en interaction ? Il ressort de notre analyse que si l’entreprise et ses partenaires 

territoriaux partagent des représentations, il n’en demeure pas moins que les objectifs des 

organisations se heurtent et continuent de s’affronter. Le travail politique conduit par les 

représentants du Groupe La Poste en territoire illustre ces luttes, mais aussi ces arrangements. 

Au total, la démarche postale de développement durable, permettant des échanges politiques 

territoriaux renouvelés, ne parvient pas à occulter les luttes toujours à l’œuvre relativement 

aux conditions d’exercice des missions de service public. Ce quatrième et dernier chapitre 

ouvre ainsi une question déjà ouverte par Liz McFall. Les instruments d’action publique sont-

ils comparables à des instruments économiques ? Il ressort de notre analyse que les 

instruments co-construits en territoires demeurent des instruments contrôlés par les acteurs 

publics. Néanmoins, les instruments largement portés par l’entreprise, notamment ceux de sa 

démarche de développement durable, en relation avec les acteurs publics territoriaux, 

deviennent des instruments d’action publique pour les acteurs publics locaux. C’est le cas de 

                                                
625 Liz McFall, « What Have Market Device Got To Do With Public Policy ? », in Charlotte Halpern et al., 
L’instrumentation de l’action publique, Paris, Presses de Sciences Po, 2014, p. 122. 
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certains CCAS et de certaines mairies et de certains travailleurs sociaux prenant en charge les 

populations « en situation de vulnérabilités ». 

 

Loin de l’image, sans doute un peu hâtive, d’une action publique locale en proie aux assauts 

et aux résistances d’acteurs privés toujours plus intéressés par leur profit, loin d’une action 

publique dérégulée où l’Etat, par le truchement de ses services déconcentrés, mais également 

les collectivités locales et les élus seraient bousculés, voir acculés à des choix délétères pour 

l’intérêt général qu’ils défendraient, les scènes d’action publique observées révèlent des 

rapports plus complexes. Loin d’être reléguées à un gouvernement distancié et contraint par 

des prestataires de service toujours plus tournés vers le profit, les collectivités locales, elles 

sont aussi animées par une certaine performance de leur action. Elles entendent réguler626 et 

organiser l’action publique locale en encadrant et en aiguillonnant les pratiques des 

opérateurs. 

 

Promotion d’un service postal « modernisé » 

 

Il n’en demeure pas moins que les programmes observés apparaissent comme des rattrapages, 

des arrangements et des recyclages de l’action postale classique, en déshérence. L’action 

postale territoriale peut être lue comme des aménagements légitimant le désengagement de 

l’entreprise dans sa présence territoriale et dans le service public. Même sans le transcodage 

de la notion de développement durable, les réorganisations à l’œuvre dans et à la marge de 

l’entreprise, distancient toujours davantage la notion de service public, son encadrement 

juridique et son symbole politique. Toutefois ce mouvement de contournement de la 

problématique de service public n’est pas le résultat de la pénétration de la notion de 

développement durable dans et à la marge de l’entreprise. En revanche, la montée en 

puissance d’une forme de commercialisation des rapports organisés par l’entreprise explique 

les reconfigurations à l’œuvre. 

 

La réduction de l’engagement de l’Etat dans l’entreprise, le désengagement de l’entreprise 

auprès des territoires, sont compensés par le fonds national de péréquation territoriale. Celui-

ci finance des projets locaux à la fois revendiqués comme des projets de développement 

                                                
626 Régulation au sens développé notamment par J.C Thoenig. Cf. Patrice DURAN, Jean-Claude THOENIG, « 
L’Etat territorial », dans Jacques COMMAILLE et Bruno JOBERT (dir.), Les Métamorphoses de la régulation 
politique, Paris, LGDJ, coll. « Droit et société́ », 1999. 
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durable et d’autres, en dehors de la démarche postale de développement durable, au titre de sa 

politique d’aménagement du territoire. « Il ne s’agirait pas de créer de nouveaux lieux, mais 

de soutenir, grâce au fonds de péréquation, une forme d’appui, associée aux bureaux de poste 

existants et contractualisée avec les acteurs locaux de la politique de la Ville. »627 Cette 

démarche de contractualisation est présentée comme « le prolongement de l’action conduite 

ensemble depuis plusieurs années sans rupture »628. Ces engagements aux côtés des territoires 

sont « compatibles avec le projet de plan stratégique de l’Enseigne qui sera soumis au conseil 

d’administration de La Poste prochainement. » 629  Le programme postal visant 

« l’accessibilité des services aux populations en situation de vulnérabilités. » construit au 

national entre La Poste et la Caisse nationale d’allocations familiales (CNAF), expérimenté en 

local, à la fois sous l’impulsion d’acteurs de l’Enseigne et du Groupe, est cohérent, lui aussi, 

avec les objectifs de performance affichés par l’Enseigne. L’accompagnement des 

populations vulnérables comme l’amélioration de l’offre de services dans les bureaux de poste 

mais aussi dans l’ensemble des points de contacts postaux (APC et RPC), sont éligibles à 

l’utilisation de la part 3 du fonds de péréquation. D’ailleurs, les mobilisations des DRAT - en 

charge des relations avec les collectivités locales pour les misions de services publics et les 

offres de services au public – et les mobilisations des DRDD – en charge des relations avec 

les collectivités locales dans le cadre ouvert par la démarche de développement durable de 

l’entreprise, se rapprochent dans certaines DRG. Cette synergie des mobilisations des 

représentants postaux est recherchée dans certaines DRG en ce qu’elle permet une « économie 

objective, puisque moins d’énergie dans la relation élus et tout est focalisé sur le commercial, 

poursuite des partenariats grâce à une dynamique conservée et donc de la productivité 

"automatique et naturelle". » 630  La complémentarité de la démarche de développement 

durable et celles liées aux transformations des points de contact de La Poste, contribuent à 

légitimer et contrebalancer le désengagement de l’entreprise dans les dispositifs de service 

public. Il s’agit bien, dans tous ces processus, de construire des systèmes de représentation et 

des pratiques de « modernisation » du service public.  

 

Des rapports interorganisationnels ou la découverte des territoires 

 
                                                
627 Extrait d’un discours du président Bailly, du 8 sept 2009, Op. Cit. 
628 Ibidem. 
629 Ibidem. 
630 Propos d’un DRG chargé de l’information des DRG sur l’évolution des transformations des BP et sur 
l’utilisation du fonds de péréquation. Met en évidence les points de vigilance et les atouts de la démarche. 
Réunion des DRG du 8 octobre 2009. 
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En somme, notre attention portée sur quelques « programmes » postaux, donnant lieux à des 

échanges interorganisationnels, mais également notre suivi de différents lieux de rencontre 

entre représentants postaux et acteurs publics territoriaux, nous permettent de montrer la 

capacité des acteurs à s’inscrire dans des repères de sens incarnés par des objectifs partagés. 

Cette recherche de repères n’est pas sans évoquer ce qu’Emmanuel Négrier soulève comme 

critère d’institutionnalisation de configurations d’acteurs autour d’un « territoire », à savoir 

« la capacité des acteurs à s’inscrire dans les nouveaux repères de sens urbain qu’incarnent les 

lieux métropolitains par excellence, que sont les parcs à thème, les technopoles et autres 

clusters. » 631  Plus encore, E. Négrier poursuit en montrant que la « “métropolisation 

institutionnelle” soulève de nombreux thèmes de conflit et de coopération entre échelles où se 

mêlent enjeux d’identités, de ressources, de compétition politique. »632 Les interactions entre 

représentants du Groupe et leurs interlocuteurs locaux, convoquent également des thèmes de 

conflit et de coopération entre échelle de gouvernement. Ces interactions sont aussi les lieux 

de mobilisation de ressources et d’exercice de légitimation d’identités, y compris en soulevant 

des enjeux de compétition politique.  

 

L’hypothèse de « l’émergence d’un nouvel ordre territorial »633 formulée par E. Négrier fait 

également écho à la compréhension que nous avons des jeux d’acteurs et du travail sur les 

institutions. La dimension politique de cet ordre territorial « est liée à la perception dominante 

qu’ont les acteurs de leurs relations d’interdépendance, de perception qui excède le calcul 

d’intérêt, mais ne se réduit pas aux apparentements partisans. »634 Les interactions observées 

entre La Poste et les collectivités territoriales révèlent un important travail cognitif produit par 

la direction de l’entreprise, mais aussi par les représentants locaux du Groupe, pour légitimer 

et modifier les rapports d’interdépendance entre La Poste et ses interlocuteurs publics locaux. 

De manière concomitante, les collectivités, également, produisent un travail cognitif attisant 

un sentiment d’interdépendance entre elles et La Poste. Un espace d’interdépendance 

préexistant, retravaillé par les acteurs en présence, est perceptible à travers les interactions 

entre le Groupe et les collectivités. Dans cette perspective relationnelle, la démarche postale 

                                                
631 Emmanuel Négrier, « Métropolisation et réforme territoriale », Revue Française d’Administration Publique, 
2012/1 ; n° 141, p. 74. Il fait alors référence aux travaux de M. Bassand, V. Kaufmann, D. Joye, Enjeux de la 
sociologie urbaine, Lausanne, Presses Polytechniques et universitaires romandes, 2001 ; P. Hamel, « Les 
métropoles et la nouvelle critique urbaine », Pôle Sud, n° 32, 2010, p. 153‐164. 
632 Emmanuel Négrier, Op. Cit., p. 75. Il se réfère alors à B. Jouve et E. Négrier, « La sécession métropolitaine. 
Analyse comparée franco-américaine », dans M. Camau, G. Massardier (dir.), Les régimes politiques revisités, 
Khartala, coll. Science politique comparative, Paris , 2009, p. 45‐61. 
633 Ibidem. 
634 Ibidem, p. 77. 
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de développement durable joue une partie majeure. La thématique et les instruments travaillés 

tentent d’écarter les critiques, offrant un registre de légitimité supplémentaire.  

 

 

 

 

Conclusion générale 
 

La notion de développement durable, transcodée par des configurations d’acteurs s’affrontant 

et s’associant au sein de l’entreprise mais également à la frontière de celle-ci, offre une portée 

analytique heuristique non négligeable. Non seulement, comprendre le transcodage produit 

par des groupes d’acteurs situés permet de saisir les tensions qui traversent ce groupe 

d’acteurs, mais encore, cela permet de saisir l’espace de sens créé et les règles d’action 

mobilisées, contournées ou réaffirmées. Notre analyse du transcodage postal, bien 

qu’imparfaite et laissant de nombreux angles morts non explorés, permet de montrer la force 

heuristique de la notion au-delà de toute considération normative sur sa portée. Participer et 

suivre la construction de la démarche postale au sein de l’entreprise et à sa marge nous a 

conduit à considérer le travail politique des acteurs postaux et publics en local pour construire 

une action publique concertée. Ce faisant, notre regard a nécessairement été attiré au-delà de 

la notion et nous nous sommes interrogés sur les échanges politiques territoriaux construits. 

Enfin, tant par les logiques économiques auxquelles la démarche postale de développement 

durable participe et mais auxquelles elle se heurte également.  

 

Portée analytique de la notion de développement durable 

 

La portée de la notion ne peut s’appréhender qu’à travers l’usage que formule un groupe 

d’acteurs de la thématique. Réciproquement, le sens et l’usage que proposent les acteurs de la 

notion doivent être envisagés au regard du potentiel réorganisateur de la notion, telle que 

construite génériquement. Nous pencher sur la portée de la notion de développement durable 

nous embarque donc en partie sur la trace d’un débat déjà bien alimenté en sciences sociales 

sur le statut épistémologique de la thématique de développement durable. Nous positionnant 

dans ce débat à partir de l’analyse des usages de ladite notion par des groupes d’acteurs situés, 
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nous  avons souhaité nous doter d’outils nous permettant d’envisager et de nous prononcer sur 

l’ambition matricielle de la thématique.  

 

La notion plastique de développement durable propose une matrice idéelle. Dans ce cadre, 

elle permet aux groupes d’acteurs de formuler leurs propres représentations du problème à 

traiter, des solutions à apporter et de la marche à suivre, tout en assurant la promotion de leurs 

représentations, de leurs intérêts, et en s’arrangeant avec les institutions auxquelles ils sont 

confrontés. Il serait alors aisé de résumer la notion à un « consensus », c'est-à-dire comme 

« un accord sur les désaccords »635. Il nous semble cependant que cette posture clôturerait 

hâtivement la réflexion, alors même que l’intérêt majeur de la notion est bien cette plasticité, 

c'est-à-dire cette capacité à mobiliser tout en ne contraignant pas les acteurs qui peuvent alors 

formuler leurs intérêts et se positionner dans de multiples interactions. La notion de « arène 

publique »636 évoque un espace constitué par la convergence des attentes de comportements 

appropriés, définie à un moment donné par un groupe d'acteurs associés dans la gestion d'un 

espace institué. Les acteurs sont acceptés dans cet espace institué à condition qu’ils 

connaissent et partagent, au moins ad minima, les règles du jeu. Toutefois, la mobilisation de 

groupes d’acteurs montre des activités de médiation entre groupes, visant à produire des 

systèmes de représentations et des règles d’action partagés. Ces propositions contribuent à 

interpréter et, ce faisant, à faire circuler les normes générales portées par la notion générique 

de développement durable. 

 

Dans ces propos conclusifs, nous nous permettons un pas de côté et nous souhaiterions ouvrir 

une interrogation portant sur la notion générique de développement durable. Au regard des 

discours cherchant à diffuser la thématique, il serait tentant de voir dans l’omniprésence de 

références au développement durable un « référentiel »637 ou un « système de croyance »638, 

                                                
635 Les organisations internationales, qui fonctionnent au consensus, c'est à dire non pas à l'acceptation d'une 
définition claire et équivoque, mais à « l'accord sur les désaccords », produisent un espace de possibles. Rozenn 
Nakanabo Diallo parle alors  de « plurivocité des policy discourses » à l'international. Elle fait référence aux 
travaux d'Ambrosetti (2005a ; 2005b). Cf. Rozenn Nakanabo Diallo, Politiques de la nature et nature de l’Etat : 
(re)déploiement de la souveraineté de l’Etat et action publique transnationale au Mozambique, Thèse en science 
politique, Bordeaux, IEP de Bordeaux. 
636 Bruno Jobert et Pierre Muller, L’Etat en action, Paris, Presses Universitaires de France, 1987 
637Ibidem. 
638 Notion développée par Paul Sabatier. Sabatier et Schlager distinguent un premier niveau de croyances (deep 
core) qui est « composé de croyances très générales s’appliquant à la plupart des politiques publiques » et un 
deuxième niveau (near policy core) qui comprend « des perceptions et des croyances normatives cruciales 
s’appliquant à un secteur de politiques publique ». cf. P. Sabatier et E. Schlager, « Les approches cognitives des 
politiques publiques : perspectives américaines », Revue française de science politique, 50/2, 2000, p. 209-234. 
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voir même un « paradigme »639. Même si elles diffèrent par leur contenu, ces trois notions 

impliquent la construction de « matrices cognitives »640  qui sont « en l’occurrence des 

principes abstraits, définissant le champ des possibles et du dicible dans une société donnée, 

identifiant et justifiant l’existence de différences entre individus et/ou groupes (opération de 

sélection qu’opère également un concept) hiérarchisant un certain nombre de dynamiques 

sociales (opération créant des chaines de conséquences et de responsabilités) » et qui 

déterminent « également des considérations pratiques sur les méthodes et les moyens les plus 

appropriés pour réaliser les valeurs et les objectifs définis »641. L’intérêt de cette approche est 

d’articuler les logiques de sens et les logiques de pouvoir notamment à travers le rôle joué par 

des acteurs capables d’imposer leur vision du problème, leurs intérêts et donc d’assurer un 

leadership dans le secteur concerné. 

 

Au sens générique, la notion de développement durable n’est pas identifiable à un 

référentiel642. Elle n’offre pas de matrices cognitives suffisantes. La plasticité des sens qu’elle 

recouvre en est la cause. Néanmoins, au lieu de comprendre ce manque de forces cognitive et 

organisationnelle comme un échec ou comme une faiblesse conceptuelle de la notion643, nous 

nous en tenons à affirmer que grâce à sa plasticité, elle se diffuse largement. Cette plasticité 

en est le nœud problématique. Elle permet à un nombre important d’acteurs variés de s’en 

saisir et de livrer leurs intérêts et leurs objectifs. Plus encore, cette plasticité permet à des 

acteurs de trouver un consensus et de collaborer sans pour autant remettre leurs 

représentations et intérêts en question. Le transcodage postal atteste cette lecture de la portée 

de la circulation de la notion générique.  

 

                                                
639 Peter Hall, « Policy Paradigmes, Social Learning and the State », Comparative Politics, vol. 25, n°3, 1993. 
640 Pierre Mazet, « Le développement durable, nouveau référentiel ? Nouveau paradigme des politiques 
urbaines ? Ce que la ville durable nous dit de l’approche par les idées de l’action publique. », Panel « Les projets 
collectifs de changement de la notion de développement durable : un défi pour la science politique ? » Atelier 
« Le développement durable : une notion polysémique pour renouveler l’analyse de l’action publique ? », 
Congrès annuel de la Société québécoise de science politique, mai 2002, Université d’Ottawa. 
641 Pierre Muller, Yves Surel, L’analyse des politiques publiques, Paris, Montchrestien, Collection Clefs, 1998, 
pp. 48-49. 
642 Nous reviendrons plus avant sur notre affirmation dans la 1ère partie de cette recherche. 
643 Il est intéressant de relever que ce manque de force prescriptive et coercitive est dénoncée à la fois par les 
promoteurs d’un système d’actions « durable », comme certaines ONG, ainsi que par les détracteurs de ce 
modèle. La faiblesse théorique et pratique de la notion est un argument qui sert à la fois les détracteurs de la 
notion qui militent pour une évolution sans contrainte du capitalisme, ainsi que les promoteurs de la thématique, 
mais qui attendent davantage de poids contraignant pour la notion. 
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Reprise et adaptée par les acteurs qui s’en saisissent, la notion apparaît davantage comme un 

« consensus contradictoire »644, puisqu’elle fait l’objet de différentes interprétations645. Plus 

encore, au sein d’un même réseau d’acteurs, la notion alors promue peut reposer en réalité sur 

de fortes ambiguïtés dans les discours, ainsi que dans les démarches déployées. L’action 

menée au nom de la thématique de développement durable répond alors à une logique 

d’agrégation646 qui permet à des groupes d’acteurs différents d’être en interaction, et de 

collaborer en agrégeant leurs représentations et objectifs. Là encore, l’analyse du transcodage 

postal de la notion illustre ces processus de confrontation et d’agrégation.  

Au total, la thématique générique de développement durable permet aux acteurs qui s’en 

emparent de travailler des institutions, c’est à dire des règles stabilisées et les systèmes de 

représentation alors mobilisés. Elle fait circuler des principes généraux qui sont interprétés et 

adaptés par les réseaux de transcodage qui s’en emparent. Il n’est donc pas possible d’adopter 

une posture surplombante et il est donc vain de vouloir dégager la définition la plus efficace 

de la thématique générique de développement durable. Celle-ci ne vaut que par son 

opérationnalisation, c’est à dire par le travail politique qu’elle permet aux réseaux qui s’en 

saisissent. 

 

Redéfinition des rôles de l’action collective ? 

 

Les rapports construits en territoires entre La Poste et ses partenaires publics postaux 

composent-ils de nouveaux rapports institués, considérant des ressources, des attentes, des 

opportunités et des menaces partagées ? La coopération entre l’entreprise et les acteurs 

publics locaux s’organise et s’incarne par des programmes collectifs qui s’additionnent à des 

politiques traditionnelles en déshérence ou bloquées par des conflits. Au regard des pratiques 

de développement durable, comme des mobilisations de l’entreprise en faveur de services en 

dehors de ses missions de service public, les territoires institués se révèlent comme des 

marqueurs de la managérialisation de l’action publique par des programmes. Ils fonctionnent 

en effet comme des correctifs ou des recyclages d’anciennes politiques traditionnellement 

menées. Toutefois, les systèmes de représentations des acteurs en contact ne changent pas. 

Plutôt que la construction de territoires institués, notre recherche évoque des réformes 
                                                
644 Bruno Palier, Yves Surel, « Les " trois I " et l’analyse de l’Etat en action », Revue française de science 
politique, 2005/1, vol. 55, p. 18. 
645 Nous reviendrons sur notre affirmation dans la 1ère partie de cette recherche. 
646 Bruno Palier et Yves Surel font référence à Jean Leca, « La "gouvernance" de la France sous la Cinquième 
République », dans François d’Arcy, Luc Rouban (dir.), De la Cinquième République à l’Europe, hommage à 
Jean-Louis Quermonne, Paris, Presses de Sciences Po, 1996, p.359-360. 
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managériales, conduites dans les années 2000, qui ont modifié l’organisation et 

l’instrumentation de l’Etat647.  

 

Par ailleurs, le « mythe partenarial »648 semble fonctionner comme le récit collectif du 

transcodage postal de développement durable. Jacques de Maillard parle de « ces discours 

(qui) se déploient sur deux axes, celui de la totalité et de celui de l’accord ; et sur le 

fondement, le territoire. » 649 . D’une part, le transcodage postal de la thématique de 

développement durable aussi se déploie sur ces deux axes, entre totalité et accord. Le récit 

collectif du transcodage postal est construit et diffusé selon ces deux axes cumulatifs. D’autre 

part, le territoire serait le support de cette mise en récit du partenariat. C’est le cas aussi dans 

la démarche de développement durable postale. Néanmoins, le territoire n’est pas réellement 

politiquement construit. Il est davantage invoqué. Le territoire administratif demeure décisif. 

Les logiques des politiques traditionnelles sont tout juste adaptées.  

 

Intérêt général, service public et développement durable 

 

Dans une perspective plus large, l’appropriation par les entreprises publiques, ou récemment 

privatisées, ou encore devenue une S.A à capitaux entièrement publics comme le groupe La 

Poste, de la thématique du développement durable, pose la question des liens entre l’exercice 

de missions de service public et l’exercice d’une démarche de développement durable. 

Comme Emmanuel Brillet650 le montre, le débat autour des services publics se focalise en 

partie sur la question de l’identité de l’organisation qui définit et met en œuvre ces services 

publics. Dans cette controverse, il s’agirait de se demander si l’intérêt général ne peut être 

servi que par une entité légitimement investie de la chose publique, c’est-à-dire l’Etat. Or 

force est de constater que les services publics sont rendus par différentes entités, distinctes de 

la puissance publique. Sans entrer dans des considérations normatives sur les garanties que 

l’Etat devrait ou ne devrait pas conférer aux services publics, il nous semble qu’une question 

saillante que pose le transcodage postal de la notion de développement durable ouvre sur les 

conditions d’exercice des missions de service public.  

                                                
647 Béhar D., Boloquy B., Epstein R., « Evaluation et pays : les enseignements du Pays basque », in Conseil 
national de l’évaluation, Une évaluation à l’épreuve de son utilité sociale, rapport d’activités 2000-2002, Paris, 
La Documentation française, 2003. 
648 Jacques de Maillard, 2000, Op. Cit., p. 23. 
649 Jacques de Maillard, 2000, Op. Cit., p. 23. 
650 Emmanuel Brillet, « Le service public à la française : un mythe national au prisme de l'Europe », L'Economie 
politique, 2004/4 n° 24, p. 20-42. 
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Notre recherche ne compare pas les règles et les rapports institués entre l’entreprise et les 

acteurs publics locaux. Nous n’avons pas conduit d’enquête penchée en particulier sur les 

conditions d’exercice des missions de service public. Toutefois, notre recherche montre 

comment le transcodage de la notion de développement durable s’engouffre dans une 

dynamique tendant à créer ou à renouveler les espaces d’échanges politiques territorialisés. 

Ce faisant, notre recherche permet de dégager les systèmes de représentations liés à la notion 

d’intérêt général et aux valeurs sociales de l’entreprise. Ces systèmes de représentation sont 

construits et mobilisés à la faveur de la construction de la démarche postale de développement 

durable. Ainsi, cette démarche participe-t-elle d’un espace de négociation ouvert tend par les 

reconfigurations de l’Etat providence que par les stratégies conduites par les dirigeants de La 

Poste. Il s’agit de contourner les conditions d’exécution des missions de service public en 

proposant des règles et des procédures alternatives, revendiquant pour autant des valeurs 

d’intérêt général.  

 

Néanmoins, un tel positionnement de la démarche postale de développement durable alors 

produit interroge sur la légitimité de l’entreprise pour se poser en garant de l’intérêt général 

alors même que les règles de fonctionnement de son organisation d’autres intérêts que ceux de 

la chose publique ? Au fond, confrontées à notre recherche au près et au sein de l’entreprise, 

nous avons cru intéressant de déplacer les termes du débat sur l’intérêt général et la gestion 

publique de celui-ci. Au delà de la question de savoir quelle est l’identité publique ou privée 

de l’acteur qui se prévaut de l’intérêt général et surtout qui entend le garantir, il est essentiel 

d’éclairer comment est cadrée l’action collective de gestion des territoires en faveur de 

l’intérêt général et, comment elle est instrumentalisée. Pour comprendre le réel, ce qu’il se 

joue au nom du « mieux-être social » et du « développement durable des territoires », les 

rapports de force en jeu, les représentations diffusées, les symboles et les croyances 

mobilisées, il apparaît incontournable de dépasser les théoriques sur les notions de service 

public, d’intérêt général ou de développement durable. Au contraire, il nous semble opportun 

de nous concentrer sur les jeux d’acteurs à l’œuvre et sur les résistances de distinction entre 

organisations.  

 

Le transcodage tel qu’ici abordé, c'est-à-dire dans sa dimension relationnelle, tendant à 

produire des processus de légitimation est l’occasion de réaffirmer l’engagement de 

l’entreprise dans ses valeurs traditionnelles. Il permet de marquer son attachement à ses 
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catégories de sens. Pour autant, la mise en œuvre des instruments de développement durable 

entre groupes d’acteurs postaux révèle une priorisation de logiques économiques qui 

confinent à davantage promouvoir les logiques commerciales de l’entreprise que son 

engagement pour l’intérêt général, quitte à heurter ce dernier. Aux contacts avec les acteurs 

publics locaux, la construction d’instruments de développement durable ouvre l’occasion de 

promouvoir des espaces de collaboration en dehors de l’exercice des missions de service 

public. Néanmoins, les configurations d’acteurs sont largement issues des pratiques 

conjointes, ancrées historiquement, entre La Poste et ses partenaires publics locaux. De plus, 

les pratiques de développement durable ne sont pas cadrées comme des substituts aux 

missions de service public par ses interlocuteurs publics. Ils sont certes des moyens négociés 

pour enrichir les dispositifs locaux de services aux publics et de lutte contre les inégalités 

sociales. Cependant, ils n’évacuent pas les préoccupations des collectivités locales quant aux 

missions de service public de l’entreprise. Pour le dire autrement, si les collectivités locales 

négocient les conditions d’exercice des missions de service public, si elles tentent d’obtenir 

davantage de services de la part des opérateurs, elles demeurent mobilisées et capables de 

limiter les évolutions commerciales que l’entreprise entendrait promouvoir. Tout comme le 

développement durable, le service public est une notion qui a des effets politiques uniquement 

lorsqu’il connaît des transcodages territorialisés. En démontrant ce qui conditionne la 

réalisation éventuelle de ce processus, au final cette thèse condense un constat empirique 

fondamental dans un point d’analyse tout aussi crucial.  

 

  



 444 

 Bibliographie 
 

• Ouvrages : 

 

ALTER Norbert, La gestion du désordre en entreprise, Paris, l'Harmattan, 1990, 207 pages. 

 

AUBY Jean-François, La délégation de service public, Paris, PUF, 1995, 128 pages. 

 

AUSTIN J. (1955, trad. 1970), Quand dire c’est faire, Paris, Seuil. 

 

BALME Richard, FAURE Alain, MABILEAU Albert (dir.), Les nouvelles politiques locales. 

Dynamiques de l’action publique, Paris, Presses de Sciences Po, 1999, 489 pages. 

 

BARTOLINI Stefano, The Political, Colchester, ECPR Press, 2018 

 

BAUBY Pierre, BOUAL Jean Claude, Les services publics au défi de l’Europe, Paris, Les 

éditions ouvrières, 1993, 142 pages. 

 

BEAL Vincent, GAUTHIER Mario, PINSON Gilles, Le développement durable changera-t-il 

la ville ? Le regard des sciences sociales, Saint Etienne, Publications de l’Université de Saint 

Etienne, 2011, 461 pages. 

 

BECK Ulrich, La société du risque, sur la voie d'une autre modernité, Paris, Aubier, (1986), 

2001, 521 pages. 

 

BECKER Howard (dir.), Social Problems : A Modern Approach, New York, John Wyler, 

1966. 

 

BECKER H., Les mondes de l’art, Paris, Flammarion, 1988 (trad. 2010). 

 

BELLAMY Richard, Liberalism and Modern Society, The Pennsylvania State university 

press, 1992. 

 



 445 

BELORGEY Nicolas, L’Hôpital sous pression. Enquête sur le « nouveau management 

public », Paris, La Découverte, 2010, 336 pages. 

 

BERNOUX Philippe, Sociologie du changement dans les entreprises et les organisations, 

Paris, Seuil, 2004. 

 

BERRY Michel, Une technologie invisible ? L’impact des instruments de gestion sur 

l’évolution des systèmes humains, CRG, École polytechnique, 1983. 

 

BEVIR Mark, RHODES R. A.W, Interpreting British Governance, Psychology Press, 2003, 

232 pages. 

 

BEZANÇON X., Les services publics en France. Du Moyen Age à la Révolution, Paris, 

Presses de l'Ecole nationale des ponts et chaussées, 1995, 440 pages. 

 

BEZES Philippe, Réinventer l’Etat. Les réformes de l’administration française (1962-2008), 

Paris, PUF, 2009, 522 pages. 

 

BEZES Philippe et SINE A., Gouverner (par) les finances publiques, Paris, Presses de 

Sciences Po, 2011. 

 

BLIN Eric, Repenser le réseau postal, Rouen, Publications de l’Université de Rouen, coll. 

« Nouvelles données de géographie », 1994. 

 

BOLTANSKI Luc, THEVENOT Laurent, Les économies de la grandeur, Cahiers d’études du 

centre de l’emploi, PUF, 1987, 361 pages. 

 

BOLTANSKI Laurent, THEVENOT Laurent (eds.), Justesse et justice dans le travail, Paris 

PUF, 1989, p. 281-306.  

 

BOLTANSKI Luc, L'amour et la justice comme compétences : trois essais de sociologie de 

l'action, Paris, Métailié, 1990, 381 pages. 

 



 446 

BOLTANSKI Luc / THEVENOT Laurent, De la justification, Paris, Gallimard, 1991, 483 

pages. 

 

BOLTANSKI Luc / CHIAPELLO Eve, Le nouvel esprit du capitalisme, Paris, Gallimard, 

1999. 

 

BOLTANSKI Luc, De la critique. Précis de sociologie de l’émancipation, Paris, Gallimard, 

2009. 

 

BORRAZ Olivier, Gouverner une ville : Besançon, 1959-1989, Rennes, Presses universitaires 

de Rennes, 1998, 227 pages. 

 

BOSSANYI Ilona / REED David, Ajustement structurel, environnement et développement 

durable, Paris-Montréal, L’Harmattan, 1999, 377 pages. 

 

G. BOUCKEART, C. POLLITT, Public Management Reform, A comparative Analysis, 

Oxford, Oxford University, 2000. 

 

BOUSSARD V. / MAUGERI S. (dir.), Du Politique dans les organisations, Paris, 

L’Harmattan, 2003. 

 

BOUSSARD Valérie, Sociologie de la gestion. Les faiseurs de performance, Paris, Belin, 

2008. 

 

BOY Daniel / BRUGIDOU Mathieu / HALPERN Charlotte / LASCOUMES Pierre, Le 

grenelle de l’environnement, acteurs, discours, effets, Paris, Armand Colin, 2012, 348 pages. 

 

BROSSET Estelle / TRUILHE-MARENGO Eve, Les enjeux de la normalisation technique 

internationale : entre environnement, santé et commerce international, Paris, La 

documentation française, 334 pages. 

 

BRUNEL Sylvie, Le développement durable, Paris, Presses Universitaires de France, coll. 

« Que sais-je ? », 2018, 128 pages. 

 



 447 

BRUNO Isabelle, DIDIER Emmanuel, Benchmarking, l’État sous pression statistique, Paris, 

La Découverte, 2013. 

 

CAILLOSSE Jacques, Les « mises en scène » juridiques de la décentralisation. Sur la 

question du territoire en droit public français, Paris, LGDJ, coll. « Droit et société », série 

« Politique », 2009. 

 

CALLON Michel / LASCOUMES Pierre / Yannick BARTHE, Agir dans un monde incertain, 

Paris, Le Seuil, 2001, 358 pages. 

 

CARTIER Marie, Les facteurs et leurs tournées, un service au quotidien, Paris, La 

Découverte, 2003, 336 pages. 

 

CASTEL Robert, Les métamorphoses de la question sociale, Paris, Gallimard, 1995, 490 

pages. 

 

CHAUVIN Pierre-Marie, Le marché des réputations, Féret, 2011. 

 

COMMAILLE Jacques, JOBERT Bruno (dir.), Les métamorphoses de la régulation politique, 

Paris, LGDJ, 1998. 

 

COUTARD Olivier (ed.), Le bricolage organisationnel, crise des cadres hiérarchiques et 

innovations dans la gestion des entreprises et des territoires, Paris, Elsevier, 2001, 150 pages 

 

CORCELLE Guy et JOHNSON Stanley, The environmental Policy of the European 

Communities, 2ème édition, Londres, Kluwer Law International, 1995, 535 pages. 

 

CROZIER Michel, Le phénomène bureaucratique, Paris, Le Seuil, 1964. 
 

CROZIER Michel, Friedberg Erhard, L’acteur et le système, Paris, Seuil, 1981 (1977). 

 

DE BANDT Jacques, GADREY Jean, Relations de services, marchés de services, Paris, Cnrs 

éditions, 1994, 360 pages. 

 



 448 

DELEUZE Gilles, Logique du sens, Paris, Minuit, 1969, 392 pages. 

 

DEROCHE Luc, JEANNOT Gilles, L'action publique au travail, Toulouse, Octares, 2004, 

253 pages.  

 

DESROSIERES Alain, La politique des grands nombres. Histoire de la raison statistique, 

Paris, La Découverte, 1993. 

 

DESROSIERES Alain, L’argument statistique. I. Pour une sociologie historique de la 

quantification. Paris, Mines Paris Tech – les Presses, 2008, 329 pages.  

 

DOBRY Michel, Sociologie des crises politiques, Paris, presses de la fondation nationale des 

sciences politiques, 1992 (1986), 319 pages. 

 

DONZELOT Jacques, L’invention du social, essai sur le déclin des passions politiques, Paris, 

Fayard, 1984, 263 pages. 

 

DONZELOT Jacques, ESTEBE Philippe, L'Etat animateur, essai sur la politique de la ville, 

Paris, Esprit, 1994, 238 pages. 

 

DOUILLET Anne-Cécile, FAURE Alain, HALPERN Charlotte, LERESCHE Jean-Philippe, 

L'action publique locale dans tous ses états: différenciation et standardisation, France, 

L’Harmattan, 2012, 556 pages.  

 

DRYZECK John S., The Politics of Earth. Environmental Discourses, Oxford, Oxford 

University Press, 2012 (1997), 290 pages. 

 

DUBAR Claude, La socialisation. Construction des identités sociales et professionnelles, 

Paris, Armand Colin, 1991. 

 

DUBAR Claude, TRIPIER Pierre, Sociologie des professions, Paris, Armand Colin, 1998, 

256 pages. 

 

 



 449 

DUMOULIN Laurence, LA BRANCHE Stéphane, ROBERT Cécile, WARIN Philippe (dir.), 

Le recours aux experts, raisons et usages politiques, Grenoble, Presses universitaires de 

Grenoble, 2005, 479 pages.   

 

DURAN Patrice, Penser l’action publique, Paris, LGDJ, 1999, 250 pages. 

 

ELIAS Norbert, Engagement et distanciation. Contributions à la sociologie de la 

connaissance, Paris, Fayard, 1993, 258 pages. 

 

ELIAS Norbert, La société de cour, Paris, Flammarion, 2008, 330 pages. 

 

ESTEBE Philippe, DONZELOT Jacques, L’usage des quartiers : action publique et 

géographie dans la politique de la ville (1982-1999), Paris, L’Harmattan, 2004, 263 pages. 

 

ESTEBE Philippe, Gouverner la vile mobile : intercommunalité et démocratie locale, Paris, 

Presses Universitaires de France, Coll. La ville en débat, 2008, 76 pages. 

 

FILATRE Daniel, de TERSSAC Gilbert et ali (eds.), Les dynamiques intermédiaires au cœur 

de l'action publique, Toulouse, Octares, 2005, 322 pages. 

 

FISCHER Franck, FORESTER John (eds), The argumentative turn in policy analysis and 

planning, Duke University Presse, 1993, 352 pages.  

 

FONTAINE Joseph, HASSENTEUFEL Patrick (dir.), To Change or not to Change ? Les 

changements de l’action publique à l’épreuve du terrain, Rennes, Presses Universitaires de 

Rennes, 2002. 

 

FORESTER John, Critical theory, public policy and planning practice. Toward a critical 

pragmatism, State university of New York press, 1993, 203 pages. 

 

FOUCAULT Michel, Surveiller et punir, Paris, Gallimard, 1975, 360 pages. 

 

FRANÇOIS Pierre (dir.), Vie et mort des institutions marchandes, Paris, Presses 

universitaires de Sciences Po, 2011. 



 450 

 

FRIEDBERG Erhard, Le pouvoir et la règle, Paris, Editions du Seuil, 1993. 

 

GAUDIN Jean-Pierre, Gouverner par contrat : l'action publique en question, Paris, Presses 

de Sciences Po, 1999, 233 pages.  

 

GIDDENS Anthony, La Constitution de la société. Eléments de la théorie de la structuration, 

Paris, Presses Universitaires de France, 1987, 474 pages. 

 

GIRAUD Olivier, WARIN Philippe (dir.), Politiques publiques et démocratie, Paris, La 

Découverte, 2008, 428 pages. 

 

GLASER Barney, STRAUSS Anselm, The Discovery of Grounded Theory : Strategies for 

Qualitative Research, Chicago, Aldine Transaction, 2006 (1967), 271 pages. 

 

GUSFIELD Joseph, The Culture of Public Problems, Drinking-Driving and the Symbolic 

Order, Chicago, University of Chicago Press, 1981, 278 pages. 

 

HALL Peter, SOSKICE David, (eds), Varieties of Capitalism, Oxford, Oxford University 

Press, 2001. 

 

HALL Peter A., PALIER Bruno, La France en mutation : 1980-2005. [Conférence à Harvard 

en mai 2002, conférence à Sciences Po Paris en mars 2003], Paris, Presses de Sciences Po, 

2006, 476 pages.  

 

HANIQUE Fabienne, Le sens du travail. Chronique de la modernisation au guichet, 

Ramonville-Saint-Agne, Erès, 2004. 

 

HASSENTEUFEL Patrick, Sociologie politique : l’action publique, Paris, Armand Colin, 

2008. 

 

HATCHUEL A. / WEIL B., L’expert et le système, Paris, 1992. 

 



 451 

HAY C / WINCOTT D., The Political Economy of European Welfare Capitalism, Palgrave 

Macmillan, 2012. 

 

HAY C. / PAYNE A., Civic Capitalism, John Wiley & Sons, 2015. 

 

ION Jacques, Le travail social à l'épreuve du territoire, Toulouse, Privat, 1990, 172 pages. 

 

JANY-CATRICE Florence, La performance totale : nouvel esprit du capitalisme ?, 

Villeneuve-d’Ascq, Presses Universitaires du Septentrion, 2012, 176 pages. 

 

JOBERT Bruno / MULLER Pierre, L’Etat en action, Paris, PUF, 1987. 

 

JOIN-LAMBERT Odile, Le receveur des postes, entre l’Etat et l’usager (1944-1973), Paris, 

Belin, 2001, 320 pages. 

 

LAGROYE J. (dir.), La Politisation, Paris, Belin, 2003. 

 

LASCOUMES Pierre, L’éco-pouvoir. Environnements et politiques, Paris, La Découverte, 

1994. 

 

LE GALES Patrick, THATCHER M. (dir.), Les réseaux de politique publique, débat autour 

des policy network, Paris, L’Harmattan, 1995, 278 pages. 

 

LEROUX Pierre, NEVEU Erik, En Immersion. Pratiques intensives du terrain en 

journalisme, littérature et sciences sociales, Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 2017, 

427 pages. 

 

LABOV William, Le Parler Ordinaire : la langue dans les ghettos noirs des Etats-Unis, 

Paris, Editions de Minuit, 1978 (1972), 520 pages. 

 

LA BURGADE Emmanuel, ROBLAIN Olivier, «Bougez avec La Poste », les coulisses d’une 

modernisation, Paris, La Dispute, 2006, 253 pages. 

 



 452 

LASCOUMES Pierre, L’éco-pouvoir. Environnements et politiques, Paris, La Découverte, 

1994. 

 

LASCOUMES Pierre, LE GALES Patrick (dir.), Gouverner par les instruments, Paris, 

Presses de Sciences Po, 2004. 

 

LASCOUMES Pierre, Action publique et environnement, Paris, PUF, coll. Que sais-je ?, 

2012, 128 pages. 

 

LATOUR Bruno, Science in Action, Milton Keynes, Open University Press, 1987. 

 

LORIOL Marc, La Construction du social. Souffrance, travail et catégorisation des usagers 

dans l’action publique, Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 2012, 214 pages. 

 

LOWI Theodore, The End of Liberalism : Ideology, Policy and the Crisis of Public Authority, 

New York, Norton, 1969, 322 pages. 

 

MAJONE G., Evidence, Argument And Persuasion In The Policy Process, New Haven, Yale 

UP, 1989. 

 

MARTIN Jean-Yves, Le développement durable : Doctrines, pratiques, évaluations, Paris, 

IRD Editions, 2002, 344 pages. 

 

MARECHAL Jean-Paul, QUENAULT Béatrice, Le développement durable, une perspective 

pour le XXIe siècle, Rennes, Presses Universitaires de Rennes, coll. « Des sociétés », 2005, 

422 pages. 

 

MATAGNE Pierre (ed.), Les effets du développement durable, Poitiers/Paris, Espace Mendes-

France/l’Harmattan, 2007. 

 

MATHIEU N. / GUERMOND Y. (éd.), La Ville durable, du politique au scientifique, Paris, 

INRA, 2005. 

 

MAUGERI S. (dir.), Délit de gestion, Paris, La Dispute, 2001. 



 453 

 

METZGER J.-L. / Benedetto-Meyer M. (dir.), Gestion et sociétés. Regards sociologiques, 

L’Harmattan, 2008. 

 

MOISDON Jean-Claude, Du mode d’existence des outils de gestion, Paris, Seli Arslan, 2015, 

286 pages. 

 

MULLER Pierre / SUREL Yves, L’analyse des politiques publiques. Paris, Montchrestien, 

coll « Clefs », 1998. 

 

MULLER Pierre, Les politiques publiques, Paris, PUF, 2004 (Que sais-je ? 2534), p. 128 

pages. 

 

NAY Olivier / SMITH Andy, Le gouvernement du compromis. Courtiers et généralistes dans 

l’action publique,  Paris, Economica, 2002. 

 

OGHIEN Albert, Désacraliser le chiffre dans l’évaluation du secteur public, Versailles, 

Éditions Quæ, 2013, 120 pages. 

 

O’TOOLE Laurence / MEIER Kenneth, Public Management : Organizations, Governance, 

And Performance, Cambridge, New York, Melbourne, Cambridge University Press, 2011. 

 

PASQUIER Romain / SIMOULIN Vincent / WEISBEIN Julien (dir.), La Gouvernance 

territoriale. Pratiques, discours et théories, LGDJ, coll. « Droit et Société », série 

« Politique », 2007, 332 pages.  

 

PIERRU Frédéric, Hippocrate malade de ses réformes, Paris, Éditions du Croquant, 2007, 

256 pages. 

 

POUPEAU François-Mathieu, Le service public à la française face aux pouvoirs locaux. Les 

métamorphoses de l’Etat jacobin, Paris, CNRS Editions, 2004, 246 pages. 

 

RIST Gilbert, Le développement, Histoire d’une croyance occidentale, Paris, Presses de 

Sciences Po, coll. « Monde et sociétés », 2013 (2007), 511 pages. 



 454 

 

ROE Emery, Narrative Policy Analysis, Durham, Duke UP, 1994. 

 

ROWELL Jay, Une sociologie des catégories de l’action publique en Europe : 

l’instrumentation des politiques sociales européennes, Mémoire d’Habilitation à diriger des 

recherches, CURAPP, Université de Picardie – Jules Verne, 26 mars 2012. 

 

RUMPALA Yannick, Le gouvernement du changement total. Sur la transition au 

développement durable et sa gestion, mémoire proposé en vue de la soutenance de 

l’habilitation à diriger des recherches, Paris, Ecole Normale Supérieure de Cachan, 2008.  

 

RUMPALA Yannick, Développement durable ou le gouvernement du changement total, Le 

Bord de l’Eau Editions, coll. « Diagnostics », 2010, 436 pages. 

 

SABATIER Paul A., Theories of the policy process, Westview Press, 1999, 289 pages. 

 

SIBLOT Yasmine, Faire valoir ses droits au quotidien, Les services publics dans les 

quartiers populaires, Presses de Sciences Po, Paris, 2006. 

 

SIMON Herbert, Administrative Behavior, New York, Free Press, 1945. 

 

SIMONDON G., Du mode d’existence des objets techniques, Paris, Aubier, 1958/ 

 

SMOUTS Marie-Claude, Le développement durable, les termes du débat, Paris, Armand 

Colin, coll. « compact civis », 2005, 289 pages. 

 

SORIGNET Pierre-Emmanuel, Danser : enquête dans les coulisses d’une vocation, Paris, La 

Découverte, 2010, 336 pages. 

 

TIXIER P.-E., (dir.), Du monopole au marché. Les stratégies de modernisation des 

entreprises publiques, Paris, La Découverte, 2002, 204 pages. 

 



 455 

VEZINAT Nadège, Les Métamorphoses de La Poste, professionnalisation des conseillers 

financiers (1953-2010), Paris, Presses Universitaires de France, Collection Le lien social, 

2012, 422 pages. 

 

VILLALBA Bruno (Ed.), Appropriations du développement durable. Emergences, diffusions 

et traductions, Villeneuve d’Ascq, Presses universitaires du Septentrion, 2009, 387 pages. 

 

VIVIEN Franck-Dominique, AUBERTIN Catherine, Le développement durable, enjeux 

politiques, économiques et sociaux, Paris, La documentation française, 2006, 144 pages. 

 

WACQUANT Loïc, Corps et Ame. Carnet ethnographique d’un apprenti boxeur, Paris, 

Agone, 2002 (2000), 286 pages. 

 

ZACCAÏ Edwin, Le développement durable. Dynamique et constitution d’un projet, 

Bruxelles, Peter Lang, Collection EcoPolis, 2002, 358 pages. 

 

• Articles : 

 

M. Akrich, M. Callon, B. Latour,  « A quoi tient le succès des innovations ? », Annales des 

Mines, 4 (29), 1988. 

 

Franck Aggeri, « L'environnement en quête de théories », Natures Sciences Sociétés, 2005/2 

Vol. 13, p. 138-140. 

 

Franck Aggeri et Olivier Godard, « Les entreprises et le développement durable », 

Entreprises et histoire, 2006/4 n° 45, p. 6-19. 

 

Franck Aggeri, Julie Labatut, « La gestion au prisme de ses instruments. Une analyse 

généalogique des approches théoriques fondées sur les instruments », Finance Contrôle 

Stratégie (FCS), septembre 2011, volume 13, n°3, 5-37. 

 

Thomas Aguilera, « Chapitre 14 / Innover par les instruments ? Le cas du gouvernement des 

squats à Paris », dans Charlotte Halpern (éd.), L'instrumentation de l'action publique. 



 456 

Controverses, résistance, effets. Paris, Presses de Sciences Po, « Académique », 2014, p. 417-

444. 

 

Benigno E. Aguirre, « Sustainable Development as Collective Surge », Social Science 

Quaterly, 2002, Vol.83, n°1.  

 

T. Alam et al., « Science de la science de l’État : la perturbation du chercheur embarqué 

comme impensé méthodologique », Sociétés contemporaines, 2012, vol. 3, n° 87, pp. 155-

173. 

 

C. Andrieu, « Enquête sur les origines du service public en France », Echange et Projets, 

n°74, juillet 1995, p. 6-13. 

 

Matthieu Ansaloni, « La fabrique du "consensus politique" Le débat sur la politique agricole 

commune et ses rapports à l'environnement en Europe », Revue française de science politique, 

2013/5 Vol. 63, p. 917-937. 

 

Matthieu Ansaloni, Andy Smith, « Des marchés au service de l’Etat ?, Gouvernement et 

action publique, 2017/4, n°4, p. 9-28. 

 

Matthieu Ansaloni, Pascale Trompette, Pierre-Paul Zalio, « Le marché comme forme de 

régulation politique, Revue française de sociologie, 2017/3, vol. 58, p. 359-374. 

 

Olivier Baisnée, Eric Darras, Alexandra Oeser, Audrey Rouger, « Ce que restituer veut dire. 

Engagements et distanciations en immersion collective. », in Pierre Leroux et Erik Neveu 

(dir.), En immersion. Pratiques intensives du terrain en journalisme, littérature et sciences 

sociales, Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 2017, pp. 399-317. 

 

Richard Balme, Sylvain Brouard, « Les conséquences des choix politiques : choix rationnel et 

action publique », Revue française de science politique, 2005/1 Vol. 55, p. 33-50.  

 

Julien Barrier, Jean-Marie Pillon, Olivier Quéré, « Les cadres intermédiaires de la fonction 

publique. Travail administratif et recompositions managériales de l’État », Gouvernement et 

action publique, 2015/4, p. 9-32. 



 457 

Pierre-Yves Baudot, Laurence Ould-Ferhat, « L’administration à l’épreuve du savoir », 

Sociologies pratiques, 2012/1 n° 24, p. 1-7. 

 

Vincent Béal, Mario Gauthier, Gilles Pinson, « Le développement durable et les sciences 

sociales de l’urbain », dans Vincent Béal, Mario Gauthier, Gilles Pinson (dir.), Le 

développement durable changera-t-il la ville ? Le regard des sciences sociales, Saint Etienne, 

Publications de l’Université de Saint Etienne, 2011. 

 

D. Beaupré, J. Cloutier, C. Gendron, A. Jimenez, D. Morin, « Gestion des ressources 

humaines, développement durable et responsabilité sociale », Revue internationale de 

psychosociologie, 2008, Volume XIV, No 33, p. 79-140. 

 

Béhar D., Boloquy B., Epstein R., « Evaluation et pays : les enseignements du Pays basque », 

in Conseil national de l’évaluation, Une évaluation à l’épreuve de son utilité sociale, rapport 

d’activités 2000-2002, Paris, La Documentation française, 2003. 

 

Daniel Béhar et Philippe Estèbe « La fausse évidence régionale », Projet 6/2007 (n° 301), 

p. 39-44. 

 

Bongrand Philippe et Laborier Pascale, « L'entretien dans l'analyse des politiques publiques : 

un impensé méthodologique ? », Revue française de science politique, 2005/1 Vol. 55, p. 73-

111. 

 

Nicolas Belorgey, « De l’hôpital à l’Etat : le regard ethnographique au chevet de l’action 

publique », Gouvernement et Action Publique, Presses Universitaires de Sciences Po, 2012/2 

n°2, p. 9-40. 
 

Henri Bergeron et al., « Un entrepreneur privé de politique publique » La lutte contre 

l'obésité, entre santé publique et intérêt privé, Revue française de science politique, 2011/2 

Vol. 61, p. 201-229.  
 

Steven Bernstein, « Ideas, Social Structure and the Compromise of Liberal Environmentalism 

», European Journal of International Relations, vol. 6, n° 4, 2000, pp. 464-512. 

 



 458 

Steven Bernstein « Chapter 2 : From Environmental Protection to Sustainable Development, 

in The Compromise Of Liberal Environmentalism, New York, Columbia University Press, 

2001. 

 

Mark Bevir, « Public Administration As Storytelling », Public Administration, Vol. 89, n°1, 

2011, pp.183–195. 

 

Philippe Bezes et Fréderic Pierru, « État, administration et politiques publiques : les dé-

liaisons dangereuses » La France au miroir des sciences sociales nord-américaines, 

Gouvernement et action publique, 2012/2 n° 2, p. 41-87. 

 

Eric Blin, Repenser le réseau postal, Rouen, Publications des Universités de Rouen, 

« Nouvelles données de géographie », 1994. 

 

Catherine Bodet, Thomas Lamarche, « La responsabilité sociale des entreprises comme une 

innovation institutionnelle. Une lecture régulationniste », Revue de la Régulation, vol. 1, juin 

2007. 

 

Olivier Boiral, Gérard Croteau, « Du développement durable à l’entreprise durable, ou l’effet 

Tour de Babel », in Guay Louis, Laval Doucet, Bouthillier Luc, Debailleul Guy (dir.), Les 

enjeux et les défis du développement durable. Connaitre, décider, agir, Québec, Les Presses 

de l’Université de Laval, 2004. 

 

Luc Boltanski, « Chapitre 8. Une réussite : la mobilisation des « cadres » », in Georges Lavau 

et al., L’univers politique des classes moyennes, Presses de Sciences Po « Académique », 

1983 p. 156-169. 

 

Luc Boltanski, « Nécessité et justification », Revue économique, 2002/2 Vol. 53, p. 275-289. 

 

Philippe Bongrand, Pascale Laborier, « L’entretien dans l’analyse des politiques publiques, un 

impensé méthodologique ? », Revue française de science politique, vol. 55, n°1, 2005, p. 73-

111. 

 



 459 

Philippe Bongrand et al., « Introduction. Les savoirs de gouvernement à la frontière entre « 

administration » et « politique », Gouvernement et action publique, 2012/4 n° 4, p. 7-20.  

 

F. Bourricaud, « Les sociétés post-industrielles sont-elles gouvernables ? », J.L. Seurin (ed.), 

La démocratie pluraliste, Paris Economica, L’Harmattan, 1981. 

 

Valérie Boussard, « Quand les règles s’incarnent. L’exemple des indicateurs prégnants », 

Sociologie du travail, vol. 43,2001, pp. 533-551. 

 

Valérie Boussard, « Qui crée la création de valeur ? », La nouvelle revue du travail [En ligne], 

3 | 2013, mis en ligne le 30 octobre 2013, consulté le 05 novembre 2013. URL : 

http://nrt.revues.org/1020 

 

Richard C. Box, « Running Government Like a Business. Implications for Public 

Administration Theory and Practice », The American Review of Public Administration, 29 

(1), 1999, pp. 19-43. 

 

Jean-Pierre Brechet, Nathalie Schieb-Bienfait, « Projets et pouvoirs dans les régulations 

concurrentielles, Revue d’économie industrielle, 1er trimestre 2006, mis en ligne 21 novembre 

2007, consulté 9 juin 2013 

 

Emmanuel Brillet, « Le service public à la française : un mythe national au prisme de 

l'Europe », L'Economie politique, 2004/4 n° 24, p. 20-42.  

 

Christian Brodhag, « Les enjeux de l’information en langue française sur le développement 

durable », Université d’été francophone développement durable et système d’information, 

Saint Etienne, 5-9 juillet 1999. 

 

Evelyn Z. Brodkin, Réalisé par Pierre-Yves Baudot« Les agents de terrain, entre politique et 

action publique », Sociologies pratiques 2012/1 (n° 24), p. 10-18. 

 

Emmanuel Brillet, « Le service public à la française : un mythe national au prisme de 

l'Europe », L'Economie politique, 2004/4 n° 24. 



 460 

 
Jeffrey L. Brudney, England R.E., "Toward a définition of the coproduction concept", Public 

administration review, janv-Fev. 1983, p. 59-69. 

 
Hélène Buisson-Fenet, « Savoirs distribués et pouvoir d'institution : le cas des commissions 

d'appel à l'orientation scolaire », Sociologies pratiques 2012/1 (n° 24), p. 39-51. 

 
Michel Callon, « Eléments pour une sociologie de la traduction : la domestication des 

coquilles Saint-Jacques et des marins pécheurs dans la Baie de Saint Brieuc », L’Année 

sociologique, numéro spécial, « La sociologie des sciences et des techniques », n°36, 1984, p. 

169-208. 

 
Michel Callon, « Introduction : The embeddedness of Economic Markets in Economics », in 

CALLON M. (dir.), The laws of the Market, Oxford, Blackwell Publishers, 1998 
Michel Callon / Bruno Latour, « Le grand Léviathan s’apprivoise-t-il ? », Sociologie de la 

traduction. Textes fondateurs, Presses de l’Ecole des Mines de Paris, 2006 (avec Madeleine 

Akrich et Michel Callon, Traduction française intégrale), pp.11-32 

 
M. Callon & F. Muniesa, « La performativité des sciences économiques », in Traité de 

sociologie économique, STEINER P. & F. VATIN, Paris, PUF, 2010. 

 
A. Camus, Ph. Corcuff, C. Lafaye, « Entre le local et le national : des cas d'innovation dans 

les services publics », Revue française des affaires sociales, n° 3, 1993, p. 17-47. 

 
Robert Castel, « Savoir d'expertise et production de normes », in François Chazel, Jacques 

Commaille (ed.), Normes juridiques et régulation sociale, Paris, LGDJ, 1991, p. 177-188. 

 
Caitriona Carter, Andy Smith, « Revitalizing Public Policy Approaches to the EU : 

“Territorial Institutionalism”, Fisheries and Wine », Journal of European Public Policy, 15 

(2), 2008, p. 263-281. 



 461 

 

Marie Cartier, « Nouvelles exigences dans les emplois d’exécution des services publics : une 

observation de l’épreuve orale du concours de facteur », Genèses, n°42, 2001, p. 72-91. 

 

Daniel Cefaï, « La construction des problèmes publics », Réseaux. Communication – 

Technologie - Société, n°75 Vol 14, 1996. pp. 43 – 66. 

 

Isabelle Chambost, « De la finance au travail. Sur les traces des dispositifs de financiarisation 

», La nouvelle revue du travail [En ligne], 3 | 2013, mis en ligne le 30 octobre 2013, consulté 

le 05 novembre 2013. URL : http://nrt.revues.org/1012 

 

Patrick Chaskiel, Marie-Gabrielle Suraud, « La responsabilité sociale environnementale des 

entreprises : une réponse économique à la politisation de la production », Revue française de 

socio-économie, 2009/2 n° 4, p. 99-116. 

 

P.-M. Chauvin, « Architecture des prix et morphologie sociale du marché : le cas des Grands 

Crus de Bordeaux », Revue française de sociologie, 52(2), 2011, pp. 277-309. 

 

Jacques Chevallier, « L'administration face au public », La communication administration-

administrés, Paris, PUF, 1983, p. 13-60. 

 

Jacques Chevallier, « La juridicisation des préceptes managériaux », Politiques et 

management public, 1993, n° 4, p. 111-134. 

 

Jacques Chevallier, « Révision générale des politiques publiques et gestion des ressources 

humaines », Revue française d'administration publique, 2010/4 n° 136, p. 907-918.  

 

Eve Chiapello, « Les normes comptables comme institution du capitalisme. Une analyse du 

passage aux normes IFRS en Europe à partir de 2005 », Sociologie du travail, juillet-septe 

 

E. Chiapello, K. Medjad, « Une privatisation inédite de la norme : le cas de la politique 

comptable européenne », Sociologie du travail, n°49, 2007, pp. 46-64. 

mbre 2005, vol. 47, n° 3, pp. 362-382 

 



 462 

Ève Chiapello, « Pourquoi ne change-t-on pas plus vite d'indicateurs ? », Projet, 2012/6 n° 

331, p. 64-67.  

 

Franck Cochoy, Jean-Pierre Garel, Gilbert De Terssac, « Comment l’écrit travaille 

l’organisation : le cas des normes ISO 9000 », Revue française de sociologie, 1998, XXXIX-

4, p. 673-699. 

 

F. Cochoy, S. Dubuisson-Quellier, « Les professionnels du marché : vers une sociologie du 

travail marchand », Sociologie du travail, n° 42, 2000, pp.359-368. 

 

Annie Collovald et Brigitte Gaïti, « Discours sous surveillance : le social à l'Assemblée », Le " 

Social " transfiguré. Sur la représentation politique des préoccupations " sociales ", Paris, 

CURAPP-PUF, 1990, p. 9-54. 

 

Bernard Conein, « La notion de routine : problèmes de définition », Sociologie du travail, 

1998, 4, p. 479-489. 

 

Frédéric de Coninck, « La mise en intrigue de temporalités hétérogènes : de la gestion de la 

production à la gestion de l'emploi et des compétences », in Laurence Coutrot, Claude Dubar, 

Cheminements professionnels et mobilités sociales, Paris, La documentation française, 1992, 

p. 359-369. 

 

Frédéric de Coninck, « Crise de la rationalité industrielle et transformation de la prescription, 

une étude de cas », Sociologie du travail, vol 47, 2005, n° 1, p. 77-87. 

 

Philippe Corcuff, Claudette Lafaye, « La traduction comme compétence », in Jeannot Gilles 

et Péraldi Michel (ed.), L'envers des métiers : compétences politiques et pratiques 

professionnelles dans les directions départementales de l'Equipement, Dossiers des 

séminaires techniques territoires et sociétés, n° 15-16, 1991, p. 19-38. 

 

COURCELLE Thibault, FIJALKOW Ygal et TAULELLE François (dir.), Services publics et 

territoires. Adaptations, innovations et réactions, Rennes, PUR, 2017, 254 pages. 

 



 463 

Emilie Courtin et al., « Démêler les fils du récit comparatif », Revue internationale de 

politique comparée, 2012/1 Vol. 19, p. 7-17. 

 

Elisabeth Cunin et Valeria A. Hernandez, « De l’anthropologie de l’autre à la reconnaissance 

d’une autre anthropologie », Journal des Anthropologues, n° 110-111, 2007, p. 9-25. 

 

Sophie Dalle-Nazébi, Mélanie Hénault-Tessier, Dominique Vinck, « La construction des 

savoirs des agents de centres d'appels d'urgence : entre individualisation et standardisation », 

Sociologies pratiques, Au-delà du guichet : savoirs et pouvoir dans l'ordinaire administratif, 

mars 2012, n°4. 

 

Thomas Dallery et al., « La fixation des prix en situation d’incertitude et de concurrence : 

Keynes et White à la même table », Revue française de socio-économie, 2009/2 n° 4, p. 177-

198. 

 

D. Demazière, D. Mercier, « La tournée des facteurs ? Normes gestionnaires, régulations 

collectives et stratégies d’activité », Sociologie du travail, 45, n° 2, 2003, p. 237-258. 

 

Jean-Marie Doublet, « À quoi sert la gestion ? », Revue française de gestion, 2007/11 n° 180, 

p. 7-8. 

 

Anne-Cécile Douillet, « Les élus ruraux face à la territorialisation de l'action publique », 

Revue française de science politique, 2003/4 (Vol. 53), p. 583-606. 

 

Christine Dourlens, « Le pragmatisme dans l'action publique aujourd'hui », Les Annales des 

ponts et chausées, n° 75, 1995, p. 25-32. 

 

Christine Dourlens, « Action collective, engagements privés : la régulation par les chartes », 

in Micoud André, Péroni Michel (eds), Ce qui nous relie, La tour d'Aigues, l'Aube, 1999, p. 

317-332. 

 

Françoise Dreyfus, « La révision générale des politiques publiques, une conception 

néolibérale du rôle de l’État ? », Revue française d’administration publique, 2010, vol. 4, n° 

136, pp. 857-864. 



 464 

 

Vincent Dubois, « L’écriture en sociologie : une question de méthode négligée », 

Transversales, 2005, n°1, p. 208-217. 

 

Vincent Dubois, « Le guichet des organismes sociaux ou l’institution des pauvres », dans 

Jacques ION (dir.), Les débats du travail social, Paris, La Découverte, 2005, p. 205-218. 

 

Vincent Dubois, « Chapitre 10 / Politiques au guichet, politique du guichet », in Olivier 

Borraz et Virginie Guiraudon, Politiques publiques 2, Paris, Presses de Sciences Po, 2010, p. 

265-286. 

 

Vincent Dubois, Réalisé par Pierre-Yves Baudot « Formes et fondements sociaux de la 

compétence administrative », Sociologies pratiques 2012/1 (n° 24), p. 19-24. 

 

Vincent Dubois, « Ethnographier l’action public. Les transformations de l’Etat social au 

prisme de l’enquête de terrain », Gouvernement et action publique, Presses de Sciences Po, 

2012/1, n°1, p. 83-101. 

 

Hugues Dumont, Mathias El Berhoumi, Emmanuel Négrier et al., « Les recompositions 

territoriales : aux carrefours de l’Union européenne, des États-nations et des régions. 

Présentation du dossier », Droit et société, 2018/1 (N° 98), p. 7-13. 

 

Patrice Duran, Jean-Claude Thoenig, « L'Etat et la gestion publique territoriale », Revue 

française de science politique, vol 46, n° 4, 1996, p. 580-622 

 

Patrice Duran, Jean-Claude Thoenig, « L’Etat territorial », dans Jacques Commaille et Bruno 

Jobert (dir.), Les Métamorphoses de la régulation politique, Paris, LGDJ, coll. « Droit et 

société », 1999. 

 

Anna Durnova et Philippe Zittoun, « Les approches discursives des politiques publiques », 

Introduction, Revue française de science politique, 2013/3 Vol.63, p. 569-577. 

 

François Eymard-Duvernay, Emmanuelle Marchal, « Les règles en action : entre une 

organisation et ses usagers », Revue française de sociologie, XXXV, 1994, p. 5-36. 



 465 

 

Philippe Estèbe, « Instruments et fondements de la géographie prioritaire de la politique de la 

ville (1982-1996) », Revue Française des Affaires sociales, 2001/3 n° 3, p. 23-38. 

 

Philippe Estebe, Patrick Le Galès, « La métropole parisienne : à la recherche du pilote ? », 

Revue française d'administration publique, 2003/3 no107, p. 345-356. 

 

Philippe Estèbe « Chapitre 1 : Les quartiers, une affaire d'Etat », in Gouverner par les 

instruments, Presses de Sciences Po, 2005, p. 47-70. 

 

Philippe Estebe, « Le département insubmersible. Entre modernité territoriale et archaïsme 

politique », Informations sociales, 2005/1 n° 121, p. 66-75. 

 

Philippe Estèbe « De la banlieue à la métropole », Projet 5/2009 (n° 312), p. 39-46. 

 

C. Eyraud, « Pour une approche sociologique de la comptabilité. Réflexions à partir de la 

réforme comptable chinoise », Sociologie du travail, n° 4, 2003, pp. 491-508. 

 

François Ewald, « L'expertise, une illusion nécessaire », La Terre outragée. Les experts sont 

formels, Jacques Theys et Bernard Kalaora (dir.), Editions Autrement, 1992. 

 

Alain Faure, « Les élus locaux à l’épreuve de la décentralisation. De nouveaux chantiers pour 

la médiation politique locale», Revue française de science politique, 44(3), 1994, p. 462-479. 

 

Pierre Favre, « Lectures critiques », Revue française de science politique, 2005/1 Vol. 55, p. 

189-199. 

 

Alain Faure, « Quelques éléments de réflexion sur la notion de territoire », Conférence Cap’ 

Com le 4/7/2006 au Sénat. 

 

Niel Fligstein, « Theory and Methods for the Study of Strategic Action Fiels », 

Communication au colloque Institutional Development and Change, Max Planck Institute and 

Northwestern University, Chicago (III), 16-18 juillet 2008. 

 



 466 

John Forester, « De l'anticipation dans l'analyse urbaine: les pratiques normatives », Les 

Annales de la recherche urbaine, n° 44-45, 1989, p. 7-14. 

 

Isabelle Fortier, « Expérience des réformes et transformation de l’ethos de service public dans 

l’administration public québécoise », Revue du Centre d’Etudes et de Recherches en 

Administration publique, 2010/19, p. 71-86. 

 

Robert Fraisse, Catherine Grémion (eds), « Le service public en recherche. Quelle 

modernisation ? » Paris, Documentation française, 1996. 

 

Pierre François, « Sociologie économique et politiques publiques », dans BOUSSAGUET, L. 

et al. (dir.), Dictionnaire des politiques publiques (3e éd.), Paris, Presses de Sciences Po, 

2010, p. 502-509 

 

Pierre François, « Puissance et genèse des institutions : un cadre analytique », dans P. 

François (dir.), Vie et mort des institutions marchandes, Paris, Presses universitaires de 

Sciences Po, 2011, pp. 39-77. 

 

Ève Fouilleux, Frédéric Goulet, « Firmes et développement durable : le nouvel esprit du 

productivisme », Etudes rurales, 2012/2 n°190, p. 131-146. 

 

Patrick Gabriel, « Interprétations et usages du concept de développement durable par les 

entreprises », dans Jean-Paul Maréchal, Béatrice Quenault (dir.), Le développement durable, 

une perspective pour le XXIème siècle, Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 2005, pp. 

233-247. 

 

Jean Gadrey, « Le service n'est pas un produit : quelques implications pour l'analyse 

économique et pour la gestion », Actes du colloque à quoi servent les usagers, tome 4, RATP, 

1991, p. 2-27. 

 

Jean Gadrey, Faïz Gallouj, Edwige Ghillebaert, « Analyser les prestations de cohésion sociale 

"hors cadre" des services publics et leur coût : le cas des relations de guichet à La Poste », 

Politiques et management public, vol 15, n° 4, 1997, p. 119-144. 

 



 467 

Brigite Gaïty, « L'érosion discrète de l'Etat-Providence dans la France des années 1960. 

Retour sur les temporalités d'un « tournant néo-libéral », Actes de la recherche en sciences 

sociales, 2014/1, n° 201-202, pages 58 à 71. 

 

Jean-Pierre Gaudin, « Métiers de la ville : la question de la professionnalisation », Les 

Annales de la recherche urbaine, n° 88, 2000, p. 145-148. 

 

Mario Gauthier, Laurent Lepage, « La mise en œuvre de la ville viable : une problématique 

d’action publique », in Mathieu N., Guermond Y. (éd.), La Ville durable, du politique au 

scientifique, Paris, INRA, 2005, p.107-117. 

 

Jacques Gautrat, Marie-France Gounouf, Jean-Louis Laville, « Le service public au défi du 

social », Travaux sociologiques du LSCI, Iresco CNRS, n° 41, 1994. 

 

C. Gendron « Théorie de la régulation et Développement durable », France, Revue de la 

régulation. Capitalisme, institutions, pouvoirs, 2008. 

 

C. Gendron, B. Bisaillon, A. Rance,« The Institutionalization of Fair Trade: More than Just a 

Degraded Form of Social Action », Journal of Business Ethics, Volume 86, issue 1, 2009, p. 

63-79. 

 

William Genieys, Patrick Hassenteufel, « Qui gouverne les politiques publiques ? » Par-delà 

la sociologie des élites », Gouvernement et action publique, 2012/2 n° 2, p. 89-115. 

 

C. Gilbert, E. Henry, « La définition des problèmes publics : entre publicité et discrétion », 

Revue  française de sociologie, 2012, vol. 53, n° 1, pp. 35-59. 

 

Olivier Godard, « Développement durable et principes de légitimité », Social Science 

Information, vol.42, n°3, 2003, pp. 375-402. 

 

Olivier Godard, « Le développement durable : paysage intellectuel », Natures-Sciences-

Sociétés, Ed. Dunod, vol. 2, 1994, pp. 309-322. 

 



 468 

Antoine Goxe, « Gouvernance territoriale et développement durable : Implications théoriques 

et usages rhétoriques », dans Romain Pasquier, Vincent Simoulin, Julien Weisbein, La 

gouvernance territoriale. Pratiques, discours et théories, Paris, LGDJ, Droit et société, 2007, 

pp. 151-170 

 

André Grimaldi, « Les hôpitaux en quête de rentabilité : à quel prix ? », Revue du MAUSS, 

2013/1 n° 41, p. 25-33. 

 

Catherine Gucher, Elsa Guillalot, Annie Mollier et al., « Vers un libéralisme social ? Les 

reconfigurations de l'action publique gérontologique », dans Catherine Gucher, Elsa Guillalot,  

 

Sébastien Guigner, « Pour un usage heuristique du néo-institutionnalisme. Application à la 

« directive temps de travail », Gouvernement et action publique, 2012/3 n° 3, p. 7-29. 

 

Catherine Gucher, Elsa Guillalot, Annie Mollier et al., « Les acteurs historiques de l'aide et de 

l'action sociales au cœur des mutations des politiques et des systèmes d'action », dans 

Catherine Gucher, Elsa Guillalot, Annie Mollier (dir.),  Retraite et vieillissement : 

intervention publique et action sociale, Paris, Dunod, « Santé Social », 2015, p. 31-70. 

 

Catherine Gucher, Elsa Guillalot, Annie Mollier et al., « Vers un libéralisme social ? Les 

reconfigurations de l'action publique gérontologique », dans Catherine Gucher, Elsa Guillalot, 

Annie Mollier (dir.), Retraite et vieillissement : intervention publique et action sociale, Paris, 

Dunod, « Santé Social », 2015, p. 71-112. 

 

Peter Hall, « Policy Paradigm, Social Learning And The State », Comparative Politics, 1993, 

25 (3), p. 275-296. 

 

Peter Hall, « Le rôle des intérêts des institutions et des idées dans l’économie politique 

comparée des pays industrialisés », Revue internationale de politique comparée, 7 (1) p. 53-

92. 

 

M. Haque, « Revisiting the New Puublic Management, Public Administration Review, 2007, 

67(1), p. 179-182. 

 



 469 

Patrick Hassenteufel, Andy Smith, « Essoufflement ou second souffle ? L'analyse des 

politiques publiques "à la française" », Revue française de science politique, 2002/1 Vol. 52, 

p. 53-73.  

 

Patrick Hassenteufel, « De la comparaison internationale à la comparaison transnationale. Les 

déplacements de la construction d'objets comparatifs en matière de politiques publiques », 

Revue française de science politique, 2005/1 Vol. 55, p. 113-132.  

 

Patrick Hassenteufel et Jacques de Maillard, « Convergence, transferts et traduction » Les 

apports de la comparaison transnationale, Gouvernement et action publique, 2013/3 n° 3, p. 

377-393. 

 

Colin Hay, « Interpreting Interpretivism, Interpreting Interpretations : The New Hermeunetic 

of Public Administration, Public Administration, 2011, 89(1), p. 167-182. 

Claude Henry, « Concurrence et service public », La stratégie des acteurs de l’économie 

postale, Cahiers de l’IREPP, n°19, octobre 1996. 
 

François Hochereau, « L'évolution de la fonction commerciale à France Telecom (1978-1998) 

à travers son informatisation », in DEROCHE Luc, JEANNOT Gilles, L'action publique au 

travail, Toulouse, Octares, 2004, p. 17-24. 

 

S. Hoffmann, « Les français sont-ils gouvernables ? », Pouvoirs, n°68, 1992 

 

P. Hogett, “A new public Management in the public sector ?”, Policy and Politics, vol. 19, n° 

4, 1991, p. 243-256.  

 

P. Hoggett, « Service To The Public : The Containment Of Ethical And Moral Conflicts By 

Public Bureaucraties », In Paul du Gay (ed.), The Value Of Bureaucracy, Oxford, oxford 

University Press, 2005. 

 

Marina Honta et Samuel Julhe, « Les professions du secteur public saisies par la privatisation, 

Le cas des conseillers techniques sportifs », Gouvernement et action publique, 2013/1 n° 1, p. 

63-87.  

 



 470 

Christopher Hood, « The “New Public Management” In The 1980s : Variations On A 

Theme », Accounting, Organization and Society, 1995, vol. 20, n° 2/3, pp. 93-109. 

 

Federica Infantino, Andrea Rea, « La mobilisation d'un savoir pratique local : attribution des 

visas Schengen au Consulat général de Belgique à Casablanca », Sociologies pratiques 2012/1 

(n° 24), p. 67-78. 

 

Dale Jamieson, « Sustainability and beyond », Ecological Economics, 1998, vol.24, n°2-3. 

 

Alexandre Jaunait et Sébastien Chauvin, « Représenter l'intersection » Les théories de 

l'intersectionnalité à l'épreuve des sciences sociales », Revue française de science politique, 

2012/1 Vol. 62, p. 5-20. 

 

Agnès Jeanjean, « Le management du résidu. Les déchets vingt ans après », Ethnologie 

française, 2015/3 N° 153, p. 477-485. 

 

Bruno Jobert, « Représentations sociales, controverses et débats dans la conduite des 

politiques publiques », Revue française de science politique, 42ème année, n°2, 1992, p. 219-

234. 

 

Bruno Jobert, Jean Leca, « Le dépérissement de l’Etat, à propos de « L’acteur et le système » 

de Michel Crozier et Ehrard Friedberg », Revue Française de science politique, 30 (6), 

décembre 1980, pp. 1125-1171. 

 

G. Jordan, « Sub-Governments, Policy Communities and Networks : Refiling the Old 

Bottles ? », Journal of TheoreticalPolitics, 2 (3), 1990, p. 319-338. 

 

Jean-Noël Jouzel, Pierre Lascoumes, « Le règlement REACH : une politique européenne de 

l'incertain. Un détour de régulation pour la gestion des risques chimiques », Politique 

européenne, 2011/1 n° 33, p. 185-214. 

 

Bernard Jullien, Andy Smith, « Le gouvernement d’une industrie : vers une économie 

politique institutionnaliste renouvelée », Gouvernement et Action Publique, 2012/1, p. 103-

123. 



 471 

 

K. Kernaghan, « Towards A Public - Service Code Of Conduct – And Beyond », Canadian 

Public Administration, 1997, 40(1), pp. 40-54. 

 

Knorr-Cetina K., « How are global Markets Global? The Architecture of a Flow World », in 

The Sociology of Financial Markets, Oxford University Press, 2005. 

 

Pascale Laborier et Pierre Lascoumes, « L’action publique comprise comme 

gouvernementalisation de l’État », Sylvain Meyet (dir.), Travailler avec Foucault : retours 

sur le politique, Paris, L’Harmattan, 2005, pp. 37-60. 

 

C. Lacouette-Fougère, P. Lascoumes, « L’évaluation : un marronnier de l’action 

gouvernementale ? », Revue française d’administration publique, 2013, vol. 4, n° 148, pp. 

859-875. 

 

Michel Lallement & Gilbert Lefevre, « Les bureaux de Poste entre le service public et le 

marché : injonctions contradictoires, innovations organisationnelles et jeux des acteurs », in 

GAZIER Bernard, OUTIN Jean-Luc & Florence AUDIER, L’économie sociale, Formes 

d’organisation et Institutions, Tome 1, Paris, L’Harmattan, 1999, pp. 256-270. 

 

Lafage-Coutens Anaïs, Prenat-Ville Clémentine, Simoulin Vincent, « La construction 

politique et organisationnelle de la région Occitanie », Pôle Sud, 2019/1 (n° 50), p. 105-120. 

 

Jacques Lagroye, « Les processus de politisation », dans LAGROYE J. (dir.), La Politisation, 

Paris, Belin, 2003, pp.359-372. 

 

Danièle Lamarque, « Le comité d'enquête et les leviers de la réforme : spécificités françaises, 

convergences internationales », Revue française d'administration publique, 2007/5 Hors série, 

p. 87-94.  

 

Pierre Lascoumes, « Les sanctions administratives : une forme de droit pénal 

instrumentaliste ? L’exemple du droit pénal de l’environnement », Déviance et Société, Vol. 

14, n°1, 1990, p. 75-78.  

 



 472 

Pierre Lascoumes, « Rendre gouvernable, de la traduction au transcodage, l’analyse des 

processus de changement dans les réseaux d’action publique », in CURAPP, La 

gouvernabilité, Paris, PUF, 1996, p.325-337. 

 

Pierre Lascoumes, Jean-Pierre Le Bourhis, « Le bien commun comme construit territorial. 

Identités d’action et procédures », Politix, 1998, n° 42, p 37-66. 

 

Pierre Lascoumes, Jean-Pierre Le Bourhis, « Des « passe-droits » aux passes du droit. La mise 

en œuvre socio-juridique de l’action publique », Droits et sociétés, 1996, n°32, pp. 51-73. 

 

Pierre Lascoumes, « Les ambigüités des politiques de développement durable », in Qu’est-ce 

que les technologies ?, Université de tous les savoirs (volume 5), sous la direction d’Yves 

Michaud, Paris, Editions Odile Jacob, 2001, p. 563 

 

Pierre Lascoumes, « L'expertise, de la recherche d'une action rationnelle à la démocratisation 

des connaissances et des choix », Revue française d'administration publique, 2002/3 no103. 

 

Pierre Lascoumes, « La précaution comme action mesurée. Comment décider sans 

trancher? », M.Callon, P. Lascoumes, Y. Barthe, Agir dans un monde incertain, Seuil, 2001, 

p. 263 s 

 

Pierre Lascoumes, Patrick Le Galès, « L’action publique saisie par ses instruments », in Pierre 

Lascoumes, Patrick Le Galès (dir.), Gouverner par les instruments, Paris, Presses de Sciences 

Po, 2004, pp. 11-44. 

 

Pierre Lascoumes, « Les instruments d’action publique, traceurs de changement : l’exemple 

des transformations de la politique française de lutte contre la pollution atmosphérique (1961-

2006) », Politique et Sociétés, vol. 26, n° 2-3, 2007, p. 73-89. 

 

Pierre Lascoumes, « Des acteurs aux prises avec le « Grenelle Environnement ». Ni 

innovation politique, ni simulation démocratique, une approche pragmatique des travaux du 

Groupe V », Participations, 2011/1 N° 1, p. 277-310.  

 



 473 

Pierre Lascoumes, « Les normes juridiques et les normes techniques de l’inspection des 

installations classées pour la protection de l’environnement », Annales des Mines. 

Responsabilité Environnement, 2011, pp. 30-34. 

 

Pierre Lascoumes, Louis Simard, « L'action publique au prisme de ses instruments » 

Introduction, Revue française de science politique, 2011/1 Vol. 61, p. 5-22.  

 

Pierre Lascoumes, « Chapitre 5 : Le gouvernement du développement durable en actes », dans 

Le développement durable. Une nouvelle affaire d’Etat, avec Laure Bonnaud, Jean-Pierre Le 

Bourhis, Emmanuel Martinais, Paris, Presses Universitaires de France, 2014, pp. 127-158. 

 

Pierre Lascoumes, « Chapitre 6 : Le développement durable au concret. Les effets variables 

des fusions sur les métiers de l’action publique locale », dans Le développement durable. Une 

nouvelle affaire d’Etat, avec Laure Bonnaud, Jean-Pierre Le Bourhis, Emmanuel Martinais, 

Paris, Presses Universitaires de France, 2014, pp. 159-178. 

 

Thomas Le Bianic, Laure de Verdalle, Cécile Vigour, « S’inscrire dans une démarche 

comparative. Enjeux et controverses », Terrains & Travaux, n° 21, 2012, p. 5-21. 

 

Jean-Pierre Le Bourhis, Cyril Bayet, « Ecrire le risque. Cartographie du danger et 

transformations de l’action publique dans la prévention des inondations. », Volume II : études 

monographiques, décembre 2002 », halshs-00531367, version 1, mis en ligne le 3 Novembre 

2010, consulté le 14 novembre 2011. 

 

Jean Leca, « La "gouvernance" de la France sous la Cinquième République », dans François 

d’Arcy, Luc Rouban (dir.), De la Cinquième République à l’Europe, hommage à Jean-Louis 

Quermonne, Paris, Presses de Sciences Po, 1996, p.359-360. 

 

Jean Leca, « La « gouvernance » de la France sous la Cinquième République », dans Francois 

d’Arcy, Luc Rouban (dir.), De la Cinquième république à l’Europe, Hommage à Jean-Louis 

Quermonne, Paris, Presses de Sciences Po, 1996. 

 

Jean Leca, « L’état creux », Mélanges pour Jean Louis Quermonne, FNSP, 1996. 

 



 474 

Jean-Baptiste Le Corf, « La création collective de la plateforme de services publics 

numériques de la rive droite de Bordeaux : entre communication territoriale et gestion 

publique locale  », Etudes de communication, 2011/2, n°37, p. 131-148.             

 

Fréderic Lefebvre, « De l’histoire des valeurs à la sociologie de l'entreprise : retour sur "La 

logique de l'honneur" de Philippe d’Iribarne », Revue d’histoire des sciences humaines, 

2007/1 n° 16, p. 137-164. 

 

Patrick Le Galès, « Les réseaux d’action publique entre outil passe-partout et théorie de 

moyenne portée », in Le Galès P., Thatcher M. (dir.), Les réseaux de politique publique, débat 

autour des policy network, Paris, L’Harmattan, 1995, pp. 13-28. 

 

Patrick Le Galès /Antoine VION, « Politique culturelle et gouvernance urbaine : l’exemple de 

Rennes », Politique et Management Public, Vol. 16, n°1, 1998 

 

Dominique Linhardt et Fabian Muniesa, « “Tenir lieu de politique”, le paradoxe des 

« politiques d'économisation », Politix, 2011/3 n° 95, p. 7-21.  

 

Elodie Lemaire, « "En être" et "s’en défaire". Retour réflexif sur l’enquête par immersion 

dans la police », dans P. Leroux et Erik Neveu (dir.), Pratiques intensives du terrain en 

journalisme, littérature et sciences sociales, Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 2017, 

pp. 245-256. 

 

Vincent Léna, « Soixante ans de dialogue au service de la réforme : et après ? Perspectives 

d'avenir pour le comité d'enquête »,  Revue française d'administration publique, 2007/5 Hors 

série, p. 81-85.  

 

Christian Lequesne, Bruno Jobert (dir.), Le tournant néo-libéral en Europe », Revue française 

de science politique, 45ème année, n°5, 1995, p. 875-881. 

 

Pierre Leroux et Erik Neveu, « Le foisonnement de l’immersion », in P. Leroux et E. Neveu 

(dir.), Pratiques intensives du terrain en journalisme, littérature et sciences sociales, Rennes, 

Presses Universitaires de Rennes, 2017, p. 11-20. 

 



 475 

Ronan Le Velly, « La commande publique durable : un nouveau paradigme de l’action 

publique ? », Maison de la recherche de Paris IV, 16 décembre 2009, texte d’intervention lors 

du séminaire de sociologie économique. 

 

Catherine Loneux, Romain Huët, « Le tournant institutionnel de la RSE à l’épreuve de 

l'analyse communicationnelle », Revue française de socio-économie, 2009/2 n° 4, p. 117-134. 

 

Liz McFall, « What Have Market Device Got To Do With Public Policy ? », in Charlotte 

Halpern et al., L’instrumentation de l’action publique, Paris, Presses de Sciences Po, 2014, p. 

122. 

 

Phil MacManus « Contested Terrains : Politics, Stories and Discourses of Sustainability », 

Environmental Politics, vol. 5, n°1, Spring 1996, p. 48-73. 

  

Jacques de Maillard, « Le partenariat en representations : contribution à l’analyse des 

nouvelles politiques sociales territorialisées », Politiques et Management public, 18 (3), 

septembre 2000, p. 21-41. 

 

Sandrine Maljean-Dubois, « L’émergence du développement durable comme paradigme et sa 

traduction juridique sur la scène internationale. », dans Bruno Villalba (ed.), Appropriations 

du développement durable. Emergences, diffusions et traductions, Villeneuve d’Ascq, Presses 

universitaires du Septentrion, 2009, p. 67-105. 

 

David Marsh, Rod Rhodes, « Les réseaux d’action publique en Grande-Bretagne », dans P. Le 

Galès et M. Thatcher (dir.), Les réseaux de politique publique. Débats autour des « Policy 

Networks, Paris, L’Harmattan, 1995, p. 51-53. 

 

D. Marsh et M. Smith, « Understanding Policy Networks : Towards a Dialectical Approach, 

Political Studies, 48 (1), 2000, p. 4-21. 

 

Salvatore Maugeri et Jean-Luc Metzger, « Le tournant financier du management », La 

nouvelle revue du travail [En ligne], 3 | 2013, mis en ligne le 30 octobre 2013, consulté le 05 

novembre 2013. URL : http://nrt.revues.org/1011 

 



 476 

B. Mayntz, « Governing, Failures and the Problem of Gouvernability : Some Coments on 

« Theoritical Paradigm », in Kooiman, Modern Governance, Londres, Sage, 1993. 

 

Pierre Mazet, « Le développement durable, nouveau référentiel ? Nouveau paradigme des 

politiques urbaines ? Ce que la ville durable nous dit de l’approche par les idées de l’action 

publique. », Panel « Les projets collectifs de changement de la notion de développement 

durable : un défi pour la science politique ? » Atelier « Le développement durable : une 

notion polysémique pour renouveler l’analyse de l’action publique ? », Congrès annuel de la 

Société québécoise de science politique, mai 2012, Université d’Ottawa. 

 

James Meadowcroft, « Sustainable Development : a New(ish) Idea For a New Century », 

Political Studies, vol. 48, n°2, 2000, p. 370-387.  

 

Jean-Luc Metzger, Salvatore Maugeri et Daniel Bachet, « Refonder l’entreprise ? Éléments de 

réflexion pour une autre gestion », La nouvelle revue du travail [En ligne], 3 | 2013, mis en 

ligne le 30 octobre 2013, consulté le 05 novembre 2013. URL : http://nrt.revues.org/1081 

 

Pierre Moisset, « Un certain métier de sociologue ou la possibilité d'une évaluation critique », 

Sociologies pratiques, 2012/1 (n° 24), p. 114-125. 

 

Xavier Molénat, « Le nouvel esprit de l'action publique », Sciences Humaines, vol. 228, no. 7, 

2011. 

 

Annie Mollier et al. (dir.), Retraite et vieillissement : intervention publique et action sociale, 

Paris, Dunod, « Santé Social », 2015, p. 71-112. 

 

Pierre Muller, « L’analyse cognitive des politiques publiques : vers une sociologie politique 

de l’action publique », Revue française de science politique, 2000, 50-2, p. 189-208. 

 

Pierre Muller et al., « L'analyse politique de l'action publique. Confrontation des approches, 

des concepts et des méthodes. Présentation », Revue française de science politique, 2005/1 

Vol. 55, p. 5-6. 

 



 477 

Pierre Muller, « Esquisse d'une théorie du changement dans l'action publique. Structures, 

acteurs et cadres cognitifs », Revue française de science politique, 2005/1 Vol. 55, p. 155-

187. 

 

F. Muniesa, « Contenir le marché : la transition de la criée à la cotation électronique à la 

Bourse de Paris », Sociologie du travail, vol. 47,2005, p. 485-501. 

 

Christine Musselin, « Sociologie de l’action organisée et analyse des politiques publiques : 

deux approches pour un même objet ? », Revue française de science politique, 2005/1, Vol. 

55. 

 

Christine Musselin, « L’approche organisationnelle », dans Laurie Boussaguet, Sophie 

Jacquot, Pauline Ravinet, Dictionnaire des politiques publiques, Paris, Presses de Sciences 

Po, 2006. 

 

Olivier Nay, « La négociation en régime d'incertitude. Une comparaison des partenariats 

publics régionaux dans la mise en œuvre de la politique européenne », Revue internationale 

de politique comparée, 2003/1 Vol. 10, p. 91-110. 

 

Emmanuel Négrier, « Du local sans idée aux idées territoriales en action », dans GIRAUD O., 

WARIN P. (dir.) Politiques publiques et démocratie. La découverte/Pacte, 2008, p 163-177. 

 

Emmanuel Négrier, « Métropolisation et réforme territoriale », Revue française 

d’administration publique, 2012/1, n°141, p. 73-86. 

 

Jean-Marc Offner, « Télécommunications et collectivités locales. Des cyber-territoires en 

développement “virtuel“ », dans « Comment améliorer la performance économique des 

territoires ? », Les Troisièmes Entretiens de la Caisse des Dépôts sur le développement local, 

La Société des acteurs publics, 2000, p. 49-169. 

 

Sylvie Ollitrault, « Les écologistes français, des experts en action », Revue française de 

science politique, 51ème année, n°1-2, 2001, p. 105-130. 

 



 478 

Bruno Palier, Yves Surel, « Les "trois I" et l'analyse de l'Etat en action », Revue française de 

science politique, 2005/1 Vol. 55, p. 7-32. 

 

Renaud Payre, Gilles Pollet, « Analyse des politiques publiques et sciences historiques : 

quel(s) tournant(s) socio-historique(s) ? », Revue française de science politique, 2005/1, vol. 

55, p. 133-154. 

 

Roland Perez, « Dynamique des organisations et développement durable : proposition pour un 

cadre d’analyse », Revue de l’organisation responsable, 2007/2, vol.2, pp.16-26. 

 

Dominique Pestre, « Développement durable : anatomie d’une notion », Natures Sciences et 

Sociétés, 2011/1, n°19, p.31-39. 

 

Rémy Petitimbert, « Monétarisation des services écosystémiques comme référence d’action 

publique : institutionnalisation d’une norme “performante” de l’action publique 

environnementale », Pôle Sud, 2018/1, n°48, p. 73-89. 

 

Gilles Pinson, « Le chantier de recherche de la gouvernance urbaine et la question de la 

production des savoirs dans et pour l’action », Lien social et Politiques – RIAC, 50, Société 

des savoirs, gouvernance et démocratie, Automne 2003, p. 39 à 55. 

 

Gilles Pinson, « L'idéologie des projets urbains. L'analyse des politiques urbaines entre 

précédent anglo-saxon et "détour" italien. », Sciences de la société, n°65, "Les idéologies 

émergentes des politiques territoriales", 2005, p. 28-51. 

 

Gilles Pinson, « Développement durable, gouvernance et démocratie », manuscrit d’auteur 

publié dans Patrick Matagne (dir.), Les effets du développement durable : gouvernance, 

agriculture et consommation, entreprise, éducation, Paris, L’Harmattan, 2006, pp. 19-25. 

 

Alessandro Pizzorno, « Considérations sur les théories des mouvements sociaux », Politix, 

1990, 9, p. 74-80. 

 

Nicolas Postel, Sandrine Rousseau, « RSE et éthique d’entreprise, la nécessité des 

institutions », M@n@gement, 2008/2 Vol. 11, p. 137-160. 



 479 

 

François-Mathieu Poupeau, « Rentrer dans les bons tuyaux de l’organisation. Le sort du client 

domestique dans le processus de raccordement au gaz », Revue française de sociologie, 2010, 

vol. 51, n°4, pp. 615-640. 

 

François-Mathieu Poupeau, « Analyser la relation de service dans les services en réseaux. 

Quelques hypothèses autour d’une grille de lecture à trois niveaux », Métropolis, 2011/2, 

n°84, p. 42-52. 

 

Jacobus A. du Pisani, « Sustainable Development - Historical Roots of the Concept », 

Environmental Sciences, vol. 3, n°2, June 2006, p. 83-96.  

 

Louis Quéré, « Les boites noires de Bruno Latour ou le lien social dans la machine », 

Réseaux, 1989, vol 7, n°36. 

 

G.T. Raadgever, C. Dieperink, P.P.J. Driessen, A.A.H. Smit, H.F.M.W. van Rijswick, 

« Uncertainty Management Strategies : Lessons From the Regional Implementation of the 

Water Framework Directive in the Netherlands », Environmental Science & Policy, n°14, 

2011, p. 64-75. 

 

Claudio Radaelli, « Logiques de pouvoir et récits dans les politiques publiques de l’Union 

européenne », Revue française de science politique, 2000, 20-2, p. 255-275. 

 

Nicolas Renahy, « L’ethnographie comme expérience de conversion à la sociologie. Entretien 

avec Olivier Schwartz. », Cahiers de recherche sociologique, n° 61, 2016, pp. 191–215. 

 

Martin Rein, Donald Schon, « Frame Reflexive Policy Discourse », in P. Wagner (dir.), 

Social Sciences and Modern States, Cambridge, Cambridge UP, 1991, p. 262-289. 

 

Cécile Robert, « Les transformations managériales des activités politiques », Politix, 2007/3 

n°79, p. 7-23. 

 



 480 

Robert Cécile, « Défendre l’intérêt, promouvoir l’influence : les administrations nationales 

dans la construction de l’expertise européenne », Revue française d'administration publique, 

2016, nᵒ 158, p. 447-461. 

 

Robert Cécile, « La politique européenne de transparence (2005-2016) : de la contestation à la 

consécration du lobbying : une sociologie des mobilisations institutionnelles, professionnelles 

et militantes autour des groupes d’intérêt à l’échelle européenne », Gouvernement et action 

publique, 2017, nᵒ 1, p. 9-32. 

 

Sandrine Rousseau, « Appropriation du développement durable : le cas des entreprises 

publiques », in Bruno Villalba (éd.), Appropriations du développement durable, émergences, 

diffusions, traductions, France, Presses universitaires du septentrion, 2009. 

 

John Gérard Ruggie, « Territoriality and Beyond : Problematizing Modernity in International 

Relations », International Organization, 47 (1), 1993, p. 139-174. 

 

Yannick Rumpala, « Le développement durable comme reconstruction narrative d’un projet 

commun », Appropriations du développement durable, Emergences, diffusions, traductions, 

Bruno Villarba (ed.), France, Presses Universitaires du Septentrion, 2009 

 

Paul Sabatier, Edella Schlager, « Les approches cognitives des politiques publiques : 

perspectives américaines », Revue française de science politique, 50/2, 2000, p. 209-234. 

 
W. Sachs, « Sustainable Development », in M. Redclift, G. Woodgate (ed.), The International 

Handbook Of Environmental Sociology, Cheltenham, Elgar, 2000, p. 71-82. 

 

Guillaume Sainteny, « L'écofiscalité comme outil de politique publique », Revue française 

d'administration publique, 2010/2 n° 134, p. 351-372.  

 

R. Salais, « Usages et mésusages de l’argument statistique : le pilotage des politiques 

publiques par la performance », Revue  française des affaires sociales, 2010, p. 129-147. 

 



 481 

Anne Salmon, « Ethique et intérêt : quels mobiles pour "l’entreprise providence" ? », Revue 

française de socio-économie, 2009/2 n° 4, p. 39-57. 

 

Frédéric Sawicki, « Les politistes et le microscope », dans Myriam Bachir (dir.), Les 

méthodes au concret, Amiens, PUF / CURAPP, 2000, p.145. 

 

Olivier Schwartz, « Postface : L’empirisme irréductible », dans Anderson N., Le Hobo, 

sociologie du sans-abri, Paris, Nathan, 1993, p. 265-308. 

 

Fabien Seraidarian, « Réinventer le management stratégique à partir d'une approche 

prospective : le cas du groupe La Poste », Management et Avenir, 2008/3, n°17, pp. 142-158. 

 

Yasmine Siblot, « Des guichets pour la banlieue ? », publié dans laviedesidees.fr, le 25 mars 

2011. 

 

Vincent Simoulin, « La gouvernance et l'action publique : le succès d'une forme simmélienne 

», Droit et société, 2003/2 (n°54), p. 307-326. 

 

Vincent Simoulin, « Gouvernance » in Aubelle V., Courtecuisse C., Kada N., Pasquier R. 

(Eds.), Dictionnaire de la décentralisation. Paris, Editions Berger-Levrault, 2016, p. 577-582. 

 

Vincent Simoulin, « La régionalisation française : affirmation progressive, gouvernement à 

crédit ou gouvernance atrophiée ? » in Kernalegenn K., Pasquier R., Les trente ans des 

régions démocratiques, Paris, Editions Berger-Levrault, 2017, pp. 111- 127. 

 

Vincent Simoulin, « Préface » in Courcelle T., Fijalkow Y., Taulelle F. (Eds.). Services 

publics et territoires. Adaptations, innovations et réactions. Rennes : PUR, 2017, pp. 7-11. 

 

Andy Smith, « Réintroduire la question du sens dans les réseaux d’action publique » in Le 

Galès P., Thatcher M. (dir.), Les réseaux de politique publique, débat autour des policy 

network, Paris, L’Harmattan, 1995, pp. 109-120. 

 



 482 

Andy Smith, « Transferts institutionnels et politiques de concurrence. Les cas 

communautaires, français et britannique », Gouvernement et action publique, 2013/3 n° 3, p. 

415-440. 

 

Andy Smith, « Travail politique et changement institutionnel : une grille d’analyse », 

Sociologie du Travail, (en ligne), vol. 61, n°1, janvier-mars 2019, p. 6. Mis en ligne le 7 mars 

2019. Consulté le 7 mars 2019. 

 

Yves Surel, « Idées, intérêts, institutions dans l’analyse des politiques publiques », Pouvoirs, 

n°87, 1998, p. 161-178. 

 

F. Terrade et al., « L'acceptabilité sociale : la prise en compte des déterminants sociaux dans 

l'analyse de l'acceptabilité des systèmes technologiques », Le travail humain, 2009/4 (Vol. 

72), p. 383-395. 

 

Jean-Claude Thoenig, Patrice Duran, « L’Etat et la gestion publique territoriale », Revue 

Française de Science Politique, 46e année, n°4, 1996, pp. 580-623. 

 

Hélène Thomas, « Vulnérabilité, fragilité, précarité, résilience, etc. De l’usage et de la 

traduction de notions éponges en sciences de l’homme et de la vie. », Recueil Alexandries, 

Collections Esquisses, janvier 2008, url de référence: http://www.reseau-

terra.eu/article697.html 

 

P.E. Tixier, « Laurent Duclos, « Conclusion. Vers un nouvel échange politique », in Pierre-

Eric Tixier et al., Recherches, 2000 | pages 127 à 128 . 

 

Pierre Tripier, « La sociologie des dispositifs de gestion : une sociologie du travail », dans V. 

Boussard et S. Maugeri, Du politique dans les organisations, Paris, L’Harmattan, 2003. 

 

Anne-Lorène Vernay, Caroline Gauthier, « Tempête dans le secteur de l’électricité́ : 

l’émergence de l’économie du partage aux Pays-Bas », Entreprises et histoire, 2017/1 (n° 86), 

p. 105-124. 

 



 483 

Nadège Vézinat, « La Poste entre service public et marché », texte paru le 22 septembre 2008, 

sur le site en ligne : laviedesidees.fr 

 

Nadège Vézinat, « Le conseiller financier de la Banque Postale : entre identité 

organisationnelle et identité de métier ? », in CAUSER Jean-Yves, DURANDJean-Pierre & 

William GASPARINI, Identités et identifications au travail. Catégories d’analyse, enquêtes 

et controverses, Toulouse, Octarès, 2009. 

 

Nadège Vézinat, « Les « bénéfices » du flou : gestion des tensions organisationnelles par les 

conseillers financiers de la Poste », La nouvelle revue du travail [En ligne], 3 | 2013, mis en 

ligne le 31 octobre 2013, consulté le 05 novembre 2013. URL : http://nrt.revues.org/1275 

 

Nadège Vézinat, « Le stress au travail : pathologie ou symptôme ? », publié dans 

laviedesidees.fr, le 12 juin 2009. 

 

Scott Viallet-Thévenin, « Du champion national au champion international. Résistance et 

transformations d’un modèle de concurrence dans le secteur énergétique des années 1990-

2000 », Revue française de science politique, 2015/5 (Vol. 65), p. 761-783. 

 

Laurence Vignes, « Heidelberg : appel ou rappel ? », Mots, juin 1994, n°39, p. 79-90. 

 

Franck-Dominique Vivien, « Jalons pour une histoire de la notion de développement 

durable », Mondes en développement, vol. 31, 2003/1, n°121, p. 1-21.  

 

C. Walter, « Performation et surveillance du système financier », Revue d’économie 

financière, n° 101, janvier-mars 2011, p. 105-116. 

 

Philippe Warin, « les "ressortissants" dans les analyses des politiques publiques », Revue 

française de Science Politique, 1999, 1, p. 103-121. 

 

Pierre-Edouard Weill, Savoir faire valoir son droit. Compétence statutaire et obtention d'un 

statut de « prioritaire », Sociologies pratiques 2012/1 (n° 24), p. 93-105. 

 



 484 

G. Wood, « Ethics and New Public Management », in Dibben, P. Et al (eds.) Contesting 

Public Sector Reforms, Basingstoke: Palgrave Macmillan, 2004. 

 

Philippe Zittoun, « Entre définition et propagation des énoncés de solution. L'influence du 

discours en « action » dans le changement d'une politique publique », Revue française de 

science politique, 2013/3 Vol.63, p. 625-646. 

 

Bertrand Zuindeau, « A propos du développement durable : quelques réflexions », Sociétés 

françaises, n°1 (51), avril-mai-juin 1995, p.23. 

 

• Rapports : 

 

Maurice Blanc, Jean-François Sipp, Les métiers de la ville et du développement social urbain, 

rapport pour la délégation interministérielle à la ville, mars 2000, 34 p. 

 

Claude Brévan, Paul Picard, Une nouvelle ambition pour les villes, de nouvelles frontières 

pour les métiers, Rapport à Monsieur Claude Bartolone, Ministre délégué à la ville, septembre 

2000. 

 

Philippe Estèbe, La Poste et la gouvernance locale : de l’ordre territorial aux opportunités de 

l’espace en mouvement. Contribution à la réflexion prospective Poste 2020, Rapport de la 

Mission de la Recherche, Direction de la stratégie, service de veille et d’intelligence 

économiques et stratégiques du Groupe, février 2007. 

 

Jean Gadrey, Thierry Ribault, Sophie Botte, Sandrine Rousseau, Gaël Plumecocq, Les 

indicateurs de la valeur ajoutée sociétale de La Poste, Mission de la recherche Direction de la 

stratégie, Service de veille et d’intelligence économiques et stratégiques du groupe La Poste, 

Collection des rapports, Juin 2005 

 

• Thèses : 

AUNEAU Yves, Construire un système d’innovation régionalisée : propositions à partir 

d’exemples bretons, Thèse de doctorat, Université de Rennes, 5 mars 2009. 

 



 485 

BEZES Philippe, Gouverner l'administration : une sociologie des politiques de la réforme 

administrative en France, 1962-1997, Thèse fondation nationale des sciences politiques, 3 

vol., 1020 p.  

 

COUDEL Emilie, Formation et apprentissages pour le développement territorial : regards 

croisés entre économie de la connaissance et sciences de gestion, thèse de doctorat, 

Montpellier Sup Agro, 19 juillet 2009. 

              

DOUILLET Anne-Cécile, Le changement de l’action publique au regard des politiques de 

développement local, thèse soutenue le 17 décembre 2001 à l’École Nationale Supérieure de 

Cachan. 

 

MÉNÉGOZ L., 2003, La transversalité. Une utopie organisationnelle contemporaine. Le cas 

France Télécom, thèse de doctorat, Université Pierre Mendès France-Grenoble II. 

 

NAKANABO DIALLO Rozenn, Politiques de la nature et nature de l’Etat : (re)déploiement 

de la souveraineté de l’Etat et action publique transnationale au Mozambique, Thèse en 

science politique, Bordeaux, IEP de Bordeaux. 

 

SCHÄFER Philippe, La Dynamique d’appropriation de la responsabilité sociale à travers le 

prisme du déploiement de la norme ISO 26000, thèse de doctorat des sciences de gestion, sous 

la direction d’Amaury Grimand, soutenue à l’Université de Poitiers le 31 mars 2016, 424 

pages. 

 

VILLAREAL Axel, L’industrie automobile à l’épreuve des voitures électriques : entre 

changement et continuité, thèse de doctorat en science politique, soutenue le 20 novembre 

2014, Institut d’Etudes Politiques de Bordeaux. 

 

• Rapports : 

 

Le rapport de la Commission mondiale sur l’environnement et le développement, intitulé Our 

Common Future consacre l’expression « sustainable development », communément traduite, 

malgré certaines controverses, par l’expression « développement durable ». Ce rapport a été 

commandé par le Secrétaire général de l’ONU en 1983. 



 486 

 

La Résolution 42/187 du 11 décembre 1987 de l’Assemblée générale de l’ONU dispose que « 

la notion de développement durable […] devrait devenir le principe directeur fondamental 

pour les Nations Unies, les gouvernements ainsi que les institutions et entreprises privées ». 

 

Guy Corcelle, « 20 ans après Stockholm : la Conférence des Nations Unies de Rio de Janeiro 

sur l’environnement et le développement : point de départ ou aboutissement ? » Revue du 

marché commun et de l’Union européenne. 

 


	Page-titre-theses-UB
	THÈSE PRÉSENTÉE
	POUR OBTENIR LE GRADE DE
	L’UNIVERSITÉ DE BORDEAUX
	Ecole Doctorale EDSP2
	Par Amandine Montagut
	Transcodage du développement durable à La Poste :
	Soutenue le 17 décembre 2019
	Titre : Transcodage du développement durable à La Poste : Recompositions de l’organisation au prisme de l’action publique territoriale.
	Résumé :
	Mots clés :
	Développement durable, Service Public, Nouveau Management Public, Action publique territoriale, Transcodage, Territoire, Territorialisation
	Title : Transcoding Sustainable Development in La Poste: An Organisation, its Recomposition and the Reterritorialization of Public Action
	Abstract :
	Keywords :
	Sustainbale Development, Public service, Transcoding, New Public Management, territory, territorialization.
	Centre Emile Durkheim, UMR 5116, CNRS, Sciences Po Bordeaux, 11 allée Ausone, Domaine universitaire, F-33607 Pessac Cedex

	107949_MONTAGUT_2019_archivage



